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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. ROGER ROMANI

vice-président

Secrétaires :
M. Jean-Noël Guérini,

M. Daniel Raoul.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

QUESTIONS ORALES

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des
questions orales.

ABSENCE DE CONCLUSIONS DE LA
MISSION GRAND NORD-EST SUITE AUX

RESTRUCTURATIONS MILITAIRES

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, auteur
de la question n° 761, adressée à M. le ministre de l'espace
rural et de l'aménagement du territoire.

M. Yves Daudigny. Monsieur le ministre, l’annonce en
juillet 2008 par le Gouvernement du redéploiement d’unités
militaires et de la fermeture de certaines bases, dont celle du
premier régiment d’artillerie de marine de la base de Laon-
Couvron, dans l’Aisne, a provoqué de très vives réactions dans
l’ensemble des territoires.

Ce bouleversement de la carte militaire touche particuliè-
rement le nord-est de la France, qui avait déjà subi de fortes
restructurations dans le cadre du plan Armées 2000. Dans
l’Aisne, ce plan avait ainsi entraîné la disparition des sites
militaires dans les villes de Laon, Soissons et La Fère.

En 2011, ce sont encore plus de 1 000 militaires et leurs
familles qui vont quitter l’Aisne.

Le coût humain, social et économique pour le territoire et
les communes concernées est considérable : la vie écono-
mique, sociale et culturelle de l’ensemble du pays laonnois,
au cœur du département, s’en trouvera bouleversée.

L’État a annoncé une aide de l0 millions d’euros pour un
contrat de redynamisation du site de Couvron, somme que les
acteurs et élus locaux ont immédiatement dénoncée comme
bien insuffisante pour faire face aux besoins et aux consé-
quences d’une telle reconversion.

L’installation, le 16 septembre 2008, de la mission Grand
Nord‑Est confiée au préfet Hubert Blanc avait donc suscité de
fortes attentes de la part des élus locaux, puisqu’elle devait
définir les grands axes d’une nouvelle dynamique de dévelop-
pement et ouvrir des financements pour ces territoires.

La venue, alors très médiatisée, du préfet dans l’Aisne en
novembre 2008 avait laissé entrevoir des pistes de travail allant
au-delà de la zone militaire et pouvant bénéficier à l’ensemble
du territoire. Un financement exceptionnel pour la moderni-
sation de la route nationale 2, épine dorsale du département,
avait notamment été évoqué.

Les acteurs locaux avaient alors de grands espoirs. Mais
depuis, plus rien !

La lettre de mission du préfet Hubert Blanc stipulait que le
rapport devrait être rendu au plus tard à la fin du mois de
février 2009. Nous sommes le 16 février 2010 : aucun rapport
n’a été rendu public à ce jour et aucune suite n’a été donnée à
la visite du préfet.

Il s’agit pourtant là d’un enjeu vital pour l’aménagement du
territoire axonais.

Après les fermetures induites par la révision de la carte
judiciaire, il ne faudrait pas que la restructuration d’un minis-
tère, en l’occurrence celui de la défense, soit de nouveau
synonyme d’effacement, voire de disparition de l’État de
notre territoire. L’Aisne ne peut être une terre de souffrances
en temps de guerre et une terre sacrifiée en temps de paix !

Je formulerai donc un souhait, qui concerne la gouver-
nance, et une question, monsieur le ministre.

D’abord, il faut que l’on sorte de la communication théâtra-
lisée et des effets d’annonce pour répondre par des actes
concrets aux préoccupations de nos concitoyens.

Ensuite, quelles sont donc les conclusions de cette mission
Grand Nord-Est annoncée à grand renfort de publicité et
tombée ensuite dans l’oubli, et, surtout, au-delà
des 10 millions d’euros fléchés sur le site de Couvron, quels
engagements financiers supplémentaires seront pris par le
Gouvernement en direction du département de l’Aisne,
touché par une restructuration militaire juste avant de subir
le fort impact de la crise économique et sociale que connaît
notre pays ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Michel Mercier, ministre de l'espace rural et de l'aménage-

ment du territoire. Monsieur le sénateur, comme vous le
rappelez justement, à la suite de l’annonce en juillet 2008
du plan de réforme du stationnement des armées, des
mesures d’accompagnement ont été annoncées pour les sites
les plus touchés par les restructurations.
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En Picardie ont ainsi été mis en place deux contrats de
redynamisation de site de défense, ou CRSD – le premier
pour Noyon, le second, vous l’avez dit, pour Laon-
Couvron –, et un PLR, ou plan local de redynamisation,
pour le département de l’Oise.

Le CRSD de Laon-Couvron est l’un des plus importants de
France, avec une dotation de 10 millions d’euros, d’ailleurs
tout à fait justifiée.

Compte tenu des difficultés particulières déjà rencontrées
par le Grand Nord-Est, le Gouvernement a estimé qu’il fallait
aller plus loin qu’un CRSD et qu’une réflexion d’ensemble
devait être menée sur des projets de dimension interrégionale
dépassant le cadre des seules mesures d’accompagnement.

C’est cet important travail qui a été confié au préfet Hubert
Blanc et qui a permis d’identifier et d’expertiser de nombreux
projets porteurs de développement économique dans
l’ensemble des régions du Grand Nord-Est.

Plutôt que de mettre en place un dispositif permanent de
financement et de suivi spécifique de ces projets, qui serait vite
apparu comme un échelon administratif supplémentaire lourd
et complexe, le Gouvernement a préféré apporter une atten-
tion particulière à tous ces projets de façon concrète.

C’est ainsi que, depuis un an, le principe du grand projet de
canal Seine-Nord a été arrêté et que les travaux de la deuxième
phase de la ligne à grande vitesse Est, de la ligne à grande
vitesse Rhin-Rhône et de la liaison Roissy-Picardie ont été
décidés ou lancés.

D’autres projets vont être prochainement étudiés dans le
cadre du réexamen des pôles de compétitivité, du soutien des
grappes d’entreprises ou des pôles d’excellence rurale, projets
dont nous aurons l’occasion de reparler, monsieur le sénateur.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny.

M. Yves Daudigny. Monsieur le ministre, je voudrais
trouver dans votre réponse des éléments d’espoir pour un
département dont je tiens, à cet instant, à souligner les carac-
téristiques.

Couloir d’invasions, depuis Jules César comme au temps de
Napoléon, terre d’héroïsme et de sacrifices, l’Aisne ne cède ni
au désespoir, ni à la fatalité, ni à l’assistanat.

Notre département exige de la solidarité nationale un juste
regard et une légitime réponse aux effets conjoints de ses
handicaps en matière d’infrastructures, qu’elles soient
routières, ferroviaires, navigables ou aériennes, de la restruc-
turation des services de l’État, dont la présence s’efface, et
d’une crise économique dévastatrice de bassins d’emploi où les
activités de production sont fragilisées et où l’absence de
grands ensembles urbains limite le développement d’activités
tertiaires.

Le président du tribunal de commerce de Saint-Quentin,
chef d’entreprise, constatait récemment, avec désarroi et
impuissance, la poursuite de la désindustrialisation du dépar-
tement : « Après la fin de l’industrie textile, des entreprises de
manutention, de chaudronnerie et de charpente, des fonde-
ries, des sous-traitants de l’automobile, que va-t-il rester
comme industries dans l’Aisne ? », s’interrogeait-il, et la liste
des sites concernés aujourd'hui par des licenciements ou des
plans de sauvegarde de l’emploi démontre le bien-fondé de
cette question.

S’ajoute à cela la crise de l’agriculture, qui a des effets sur
toutes les productions – à l’exception peut-être de la betterave
sucrière – et sur tous les secteurs de l’élevage. En 2009, le
revenu des agriculteurs axonais a baissé de 34 %, ce qui le
ramène au niveau de 1990.

Bilan, l’Aisne a un taux de chômage de 13 %, ce qui la place
au deuxième rang des départements métropolitains !

Vous comprendrez, monsieur le ministre, notre détermina-
tion collective à exiger de la solidarité nationale une juste
contribution à notre lutte quotidienne contre la désertification
et la précarisation de notre territoire de vie, territoire, je l’ai
souligné, lourdement chargé d’une part de l’histoire de France
mais qui a la volonté et l’énergie de se tourner résolument vers
l’avenir.

SITUATION DES ENSEIGNANTS DU
LYCÉE FRANÇAIS DE CONAKRY TROIS

MOIS APRÈS SA FERMETURE

M. le président. La parole est à Mme Claudine Lepage,
auteur de la question n° 766, adressée à M. le ministre des
affaires étrangères et européennes.

Mme Claudine Lepage. Monsieur le secrétaire d'État, ma
question porte sur la situation des enseignants du lycée
français Albert Camus de Conakry, en Guinée.

Le lycée français n’a pas rouvert ses portes depuis la
manifestation du 28 septembre 2009 et a été déclaré provi-
soirement fermé le 18 octobre.

Les enseignants, encouragés à quitter le pays, sont partis
avec deux valises par personne, abandonnant leurs affaires,
mobilier, matériel professionnel et autres, sur place. Ni un
seul aller-retour ni même les deux allers-retours qui leur
seraient proposés entre Conakry et la France pour rapatrier
leurs affaires ne sauraient leur permettre de rapporter tous
leurs biens. Le problème de la compensation du préjudice
subi se pose donc.

Pour les enseignants recrutés locaux, la situation est parti-
culièrement difficile financièrement. Certes, ils relèvent du
droit local et non du droit français, mais, en raison des
circonstances, notre administration se doit de veiller au règle-
ment des situations difficiles occasionnées par la fermeture du
lycée.

Ces enseignants ne semblaient pas avoir reçu de lettre de
licenciement au moment du dépôt de ma question orale. Le
gestionnaire de l’établissement n’étant pas resté à Conakry, ils
sont laissés sans recours.

Les personnels résidents ont besoin d’une aide pour
conserver leur logement en Guinée et être prêts à reprendre
leurs fonctions si le lycée rouvrait en 2010, car, tant que les
loyers en Guinée seront versés, la sécurité des biens laissés sur
place sera bien davantage assurée.

Quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour
compenser le préjudice financier subi et pour permettre aux
personnes qui le souhaitent de retravailler au lycée dans les
meilleures conditions possible ? Quelles mesures envisage-t-il
pour remédier aux difficultés des différentes catégories de
personnels ?

Enfin, l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger,
ou AEFE, ne pourrait-elle pas, comme elle l’a déjà fait dans le
passé, apporter une aide financière à l’association des parents
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d’élèves de manière à compenser les préjudices liés à des
situations individuelles, ce qui garantirait la réouverture du
lycée dans de bonnes conditions ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. Alain Joyandet, secrétaire d'État chargé de la coopération et
de la francophonie.Madame la sénatrice, toutes les questions et
mesures relatives à la situation du lycée Albert Camus, à
Conakry, ont été traitées dans le cadre d’une cellule de
suivi de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger.
Cette cellule est bien entendu en liaison avec le poste diplo-
matique et le comité de gestion de l’établissement conven-
tionné.

S’agissant de la fermeture du lycée après les événements et
des mesures prises depuis ces derniers, je puis vous apporter
certains éléments d’information.

En ce qui concerne tout d’abord les familles et les élèves,
une solution a été apportée pour les 800 élèves du lycée Albert
Camus : 640 sont scolarisés dans des établissements du réseau
et 160 ont été accueillis dans des établissements homologués
du pays. Ces élèves bénéficient d’un accompagnement CNED
totalement financé par l’AEFE pour l’année scolaire 2009-
2010.

S’agissant ensuite des personnels, un traitement individua-
lisé des personnels titulaires est assuré par la direction des
ressources humaines de l’AEFE, en liaison avec tous les
services concernés de l’Agence. La directrice a d’ailleurs écrit
à ces personnels dès la fermeture de l’établissement pour leur
préciser leur situation.

Les personnels expatriés enseignants ont été placés en appel
spécial.

Les personnels d’encadrement ont été, pour certains d’entre
eux, employés pour des missions dans le réseau : gestionnaire
comptable à Sofia, directrice du primaire à La Haye, conseil-
lère principale d’éducation à Belgrade…

Après une période de mise à disposition au siège de
l’Agence, le chef d’établissement est retourné à Conakry
pour assurer le suivi de la mise en place des enseignements
par le CNED, pour accompagner le président du comité de
gestion dans l’application du protocole entre l’AEFE et
l’établissement conventionné, et, enfin, pour préparer et
accueillir les personnels revenant sur place.

Après une première mission à Sofia, le gestionnaire
comptable est retourné à Conakry pour procéder aux opéra-
tions financières, notamment celles qui sont liées à la rémuné-
ration des personnels.

Tous les personnels résidents ont été accueillis dans leur
académie d’origine à partir du 1er janvier, à l’exception de l’un
d’entre eux, qui dépendait de l’administration territoriale.
Avant de retrouver leur administration d’origine, ils ont
perçu leur traitement jusqu’au 31 décembre 2009.

Les résidents à recrutement différé, qui n’ont pas pu exercer
à compter du 1er décembre 2009, ont également été
rémunérés au mois de décembre dernier et ils ont été réinté-
grés à la même date que leurs collègues. Il n’y a donc eu
aucune interruption dans les rémunérations.

Les postes de personnels d’encadrement expatriés sont
maintenus et les postes d’enseignants seront pourvus en
fonction du niveau de la structure après la date de réouverture,
qui n’est évidemment pas encore fixée à ce jour.

Tous les personnels titulaires ont été informés de la possi-
bilité de retourner sur place pour régler les problèmes d’ordre
personnel. Le coût du voyage sera pris en charge selon des
modalités qui leur ont été décrites.

Concernant les recrutés locaux, des procédures de verse-
ment d’indemnités pour licenciement ont été lancées. Elles
s’inscrivent dans le cadre, d’une part, des négociations menées
et acceptées sur place et, d’autre part, d’un protocole d’accord
entre l’AEFE et l’établissement conventionné représenté par le
président du comité de gestion.

Ce protocole d’accord entre l’AEFE et le président du
comité de gestion vise plus largement à assurer une continuité
de l’établissement. Des mesures d’accompagnement financier
ont ainsi été prises pour permettre le maintien d’un secrétariat
et d’un service de sécurité et le paiement des indemnités de
licenciement.

Telles sont les réponses très concrètes à votre question,
madame la sénatrice.

M. le président. La parole est à Mme Claudine Lepage.

Mme Claudine Lepage. Monsieur le secrétaire d’État, je
vous remercie de ces informations. Permettez-moi de dire
un mot sur les recrutés locaux.

Certes, des indemnités de licenciement ont été versées, et
elles sont même supérieures à ce que prévoit la loi guinéenne.

Les deux tiers des recrutés locaux dont il est question ici
sont français. Certains ont choisi de repartir vers d’autres pays
en attendant la réouverture du lycée de Conakry. D’autres se
trouvent en France, mais ils n’ont pas droit aux allocations
versées par les ASSEDIC, car leur employeur n’a pas cotisé à
l’assurance chômage. Ils ont déposé des demandes pour la
couverture maladie universelle et le revenu de solidarité
active, en attendant mieux. Quelques-uns sont restés en
Guinée et travaillent dans des établissements privés
guinéens, mais leur salaire a bien sûr baissé de 80 %.

AVENIR DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
DES MINEURS

M. le président. La parole est à Mme Gisèle Printz, auteur
de la question n° 741, adressée à Mme la ministre de la santé
et des sports.

Mme Gisèle Printz. M. question porte sur la fermeture
annoncée des dispensaires, centres de santé et points de
consultation à destination du personnel et des ayants droit
des mines de Lorraine, et plus généralement sur l’avenir du
régime minier.

En effet, de nombreux élus locaux et pensionnés m’ont fait
part de leur émotion après l’annonce par la caisse régionale de
sécurité sociale dans les mines de l’Est, la CARM. Est, d’un
nouveau plan de recomposition de l’offre de soins. Ce plan se
traduit par la fermeture de plus de la moitié des centres de
santé du département de la Moselle : dix-neuf dans le bassin
ferrifère et vingt-deux dans le bassin houiller, soit quarante et
un centres sur un total de soixante-dix.

Une telle décision remet en cause le régime minier, un
acquis social lié à l’histoire de toute la région.

Aujourd’hui, les mines ont fermé, mais les mineurs qui ont
contribué à la croissance de l’après-guerre sont toujours là,
avec leurs maladies professionnelles.
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Ces centres de soins leur apportent quatre garanties fonda-
mentales : la continuité et la proximité des soins, d’une part, la
gratuité et la qualité des prestations tant médicales que
paramédicales d’autre part. Le principe de proximité n’étant
plus respecté, la qualité des soins en souffrira : c’est une
réaction en chaîne.

Malheureusement, ce sont les plus vulnérables qui seront les
plus touchés par cette décision purement comptable : les
anciens mineurs, mais aussi et surtout leurs veuves, dont je
connais bien la situation précaire.

Toujours à propos de l’avenir du régime minier, mon
inquiétude est grande quant aux conséquences du décret
n° 2009-1787 du 31 décembre 2009 relatif à l’organisation
de la sécurité sociale dans les mines, entré en vigueur au 1er

janvier 2010, et qui abroge une partie de l’article 2 du décret
n° 92-1354 du 24 décembre 1992 relatif à l’organisation de la
sécurité sociale dans les mines.

J’ai été interpellée à ce sujet par la section régionale de la
CFDT mineurs mais également par le conseil d’administra-
tion de la CARM. de l’Est, qui constatent, comme moi, que
ce texte implique tout à la fois la suppression de la gratuité de
certaines prestations pour les ayants droit et la fin de la prise
en charge totale des frais de cure, de certains médicaments
mais également des transports. Pourtant, les affiliés sont
surtout des personnes âgées à mobilité réduite, souffrant de
pathologies lourdes et ne pouvant se déplacer.

Le régime minier est appelé à s’éteindre naturellement dans
quelques années avec la disparition des mineurs. Dans ces
conditions, les principes fondamentaux que j’ai rappelés, en
particulier la proximité et la gratuité, ne devraient-ils pas
perdurer ?

Je serais reconnaissante au Gouvernement de bien vouloir
nous apporter des garanties quant à la pérennité de ce régime
et de nous faire connaître les moyens que l’État entend allouer
à la CARMI de l’Est afin que celle-ci assure pleinement sa
mission de santé auprès des ayants droit du régime minier.

Sachez par ailleurs que je désapprouve le décret n° 2009-
1787 du 31 décembre 2009 qui remet en cause la gratuité de
certaines prestations. Je vous demande donc, au nom des
mineurs et de leurs ayants droit, son abrogation ou sa suspen-
sion.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. Alain Joyandet, secrétaire d'État chargé de la coopération et
de la francophonie. Madame la sénatrice, je vous prie de bien
vouloir excuser Mme Roselyne Bachelot-Narquin, qui se
trouve actuellement à Vancouver dans le cadre des jeux
Olympiques d’hiver. La ministre de la santé et des sports
m’a demandé de vous apporter la réponse suivante.

Conformément aux prescriptions de la convention d’objec-
tifs et de gestion conclue entre l’État et le régime minier, la
caisse régionale de sécurité sociale dans les mines de l’Est, la
CARMI Est, réorganise ses structures d’offre de soins, qui
sont ouvertes depuis 2005 à l’ensemble de la population.

Le dispositif mis en place par la CARMI de l’Est vise à
adapter et à optimiser les groupements d’œuvres en vue d’en
faciliter l’ouverture aux affiliés d’autres régimes. Il s’agit égale-
ment de garantir à l’ensemble des usagers une prise en charge
coordonnée et globale de santé, en adéquation avec la réalité
du territoire et les contraintes économiques.

Dans un contexte de diminution naturelle de ses ressortis-
sants et de pénurie des effectifs médicaux, la nouvelle confi-
guration du réseau de soins permettra de proposer aux
patients une offre de soins plus lisible. Les plages de consul-
tation seront allongées et une équipe soignante sera présente
en continu dans un même centre de santé.

Cette nouvelle organisation doit également donner la possi-
bilité aux professionnels de santé du régime minier de recen-
trer leur activité sur un site et de développer un travail en
équipe propice à la dispense de soins de qualité et à la venue
de jeunes diplômés.

En outre, ce nouveau fonctionnement devrait permettre de
réduire l’important déficit accumulé.

Pour autant, à ce jour, seuls des points de consultations dits
« secondaires » n’ayant qu’une plage d’ouverture réduite,
parfois limitée à deux heures par semaine, ont fermé. Dans
le bassin ferrifère, les décisions de fermeture concernent au
total dix-neuf points de ce type. Dix fermetures sont déjà
intervenues, neuf autres sont programmées d’ici à la fin du
premier semestre de l’année 2010.

L’accès aux soins des personnes les plus dépendantes reste
parfaitement garanti, soit dans le cadre de visites à domicile
qui continueront d’être assurées pour ces personnes, soit par la
prise en charge par la CARMI, sur prescription du service
social, du transport des assurés du régime minier devant se
rendre à une consultation médicale ou à une séance de soins.

Madame la sénatrice, tels sont les éléments de réponse que
Mme la ministre de la santé et des sports souhaitait vous
apporter.
M. le président. La parole est à Mme Gisèle Printz.
Mme Gisèle Printz. Monsieur le ministre, je vous remercie

de votre réponse, laquelle ne me rassure cependant pas sur
l’avenir de la CARMI Est. Je suis au regret de constater que les
veuves sont à nouveau les principales victimes de ces situa-
tions. Or, elles sont nombreuses à subvenir à leurs besoins
avec des retraites extrêmement faibles.

La Nation devrait être un peu plus respectueuse envers ces
mineurs et leur famille qui, en leur temps, travaillaient pour la
grandeur de la France.

BILAN DU FONCTIONNEMENT DU
RÉACTEUR NUCLÉAIRE PHÉNIX

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, auteur
de la question n° 692, adressée à M. le ministre d'État,
ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et
des négociations sur le climat.
M. Jacques Mézard. Madame la secrétaire d’État, le

14 juillet 1974, Phénix était mis en service.

Ce prototype de la filière des réacteurs à neutrons rapides,
installé à Marcoule, a fonctionné selon une technique parti-
culière, qui lui a permis de « brûler » une partie de ses propres
déchets et de produire plus de combustible qu’il n’en a
consommé, d’où son nom de « surgénérateur ».

Avec une puissance de 250 mégawatts, ce prototype, relié
au réseau, devait démontrer la viabilité de la filière industrielle
des réacteurs à neutrons rapides et la capacité des opérateurs,
en l’occurrence EDF et le CEA, le Commissariat à l’énergie
atomique, à l’exploiter. Depuis trente-cinq ans, Phénix a
produit 28 milliards de kilowatts-heure avec, très souvent,
une disponibilité de plus de 80 %.
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Phénix était aussi et surtout devenu un site de recherche et
de développement qui a fait bénéficier la France d’une avance
technologique certaine pendant trente-cinq ans, en particulier
grâce au système de « surgénérateur » qui, je le répète, permet
de produire plus d’énergie qu’il n’en consomme.

Après l’arrêt à l’automne 2009 de Phénix, ce pionnier des
« surgénérateurs », et l’annonce de son démantèlement
programmé en 2011, pour une période de quinze ans, je
souhaite que le Gouvernement nous apporte des précisions
quant au bilan de ces trente-cinq années de fonctionnement et
aux résultats de l’expérimentation du réacteur Phénix, et qu’il
nous indique quelles conséquences il souhaite tirer de ces
données. Vous aurez compris que ma question est plutôt
positive.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Valérie Létard, secrétaire d'État en charge des technolo-
gies vertes et des négociations sur le climat. Monsieur Mézard, le
réacteur nucléaire de recherche Phénix installé à Marcoule,
dans le Gard, a été découplé du réseau électrique le 6 mars. Il
s’agit de la première étape vers son arrêt définitif.

Phénix, qui a été mis en service en juillet 1974, est un
réacteur à neutrons rapides, refroidi au sodium, qui a été
conçu et exploité conjointement par le CEA et EDF.

Durant son fonctionnement, de nombreuses données ont
été recueillies. Elles constituent un retour d’expérience
précieux pour le développement des réacteurs de quatrième
génération.

À la fin de l’année 2009 commenceront les opérations de
déchargement et d’évacuation des assemblages combustibles.
Le démantèlement proprement dit débutera à la fin de 2011
et s’échelonnera sur une période de quinze ans.

Phénix était raccordé au réseau électrique et produisait
140 mégawatts électriques, à comparer aux 1450 mégawatts
électriques des réacteurs nucléaires actuellement les plus
puissants. Son taux de disponibilité, ces dernières années, a
été de plus de 80 %, soit le même niveau de performance que
les installations industrielles actuellement en fonctionnement
dans le monde.

Durant ses trente-cinq années de fonctionnement, Phénix a
permis de démontrer que les réacteurs à neutrons rapides
pourraient être développés à l’échelle industrielle. La techno-
logie de refroidissement par le sodium a pu être testée sur de
très longues durées ; il a été possible de vérifier les grandes
options de sûreté de cette filière de réacteurs et d’identifier les
points durs.

Au travers des enseignements qui ont été tirés de son
fonctionnement, et en particulier par l’analyse des difficultés
rencontrées, il a été possible d’identifier les axes d’amélioration
sur lesquels il faut travailler pour les futures générations de
réacteurs à neutrons rapides.

Phénix a aussi permis de mener des recherches sur la gestion
de déchets nucléaires, grâce à des expériences menées sur la
transmutation des actinides mineurs, envisageable dans les
systèmes du futur.

Enfin, le réacteur Phénix a également contribué à faire
progresser les connaissances utiles pour les réacteurs
d’aujourd’hui, en permettant des expériences quant à la
tenue des matériaux sous irradiation et à l’amélioration des
performances des combustibles.

Au niveau international, chacun s’accorde à reconnaître
l’importance des réacteurs à neutrons rapides pour la préser-
vation des ressources en uranium. Ces réacteurs ont la possi-
bilité de consommer tout le potentiel énergétique de
l’uranium, ce qui n’est pas possible avec les réacteurs en
service actuellement. De plus, ces réacteurs permettent d’envi-
sager la mise en œuvre de la transmutation des actinides
mineurs. Cette opération, que l’on pourrait qualifier d’
« incinération des déchets à vie longue », permettrait de
diminuer de façon importante la radiotoxicité des déchets
destinés au stockage géologique.

L’arrêt de Phénix ne signifie absolument pas l’arrêt des
recherches sur la quatrième génération de réacteurs ; au
contraire, toutes les connaissances qui ont été acquises
durant le fonctionnement de ce réacteur nucléaire de
recherche sont utiles pour la suite. Le CEA travaille active-
ment sur ces réacteurs de quatrième génération, et il doit nous
remettre, à la fin de 2012, un dossier d’orientation qui
permettra de décider de l’avenir de ces programmes et du
lancement d’un futur prototype.

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard.

M. Jacques Mézard. Je vous remercie pour votre réponse,
madame la secrétaire d’État. Je souhaite, pour ma part, que
l’avance technologique acquise durant toutes ces années ne
soit pas perdue et que nous puissions poursuivre dans cette
voie qui paraît importante pour l’avenir.

PROJET DE CRÉATION D'UN PARC
NATUREL MARIN SUR L'ESTUAIRE DE LA

GIRONDE

M. le président. La parole est à M. Philippe Madrelle,
auteur de la question n° 755, adressée à M. le ministre
d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des
négociations sur le climat.

M. Philippe Madrelle. Informé du projet de mise en place
d’une mission d’étude pour la création d’un parc naturel
marin sur l’estuaire de la Gironde et les pertuis charentais,
je souhaite vous interroger, madame la secrétaire d’État, sur la
réalité de la création d’une telle structure.

Nous savons que cette mission d’étude s’inscrit dans un
plus vaste projet de création de huit parcs naturels marins
dans les eaux métropolitaines à l’horizon 2012. Cette création
a pour but de favoriser la préservation de la biodiversité
marine dans les espaces où il n’existe pas de gestion concertée
ou condamnée.

L’estuaire de la Gironde appartient au domaine public, sur
lequel interviennent deux gestionnaires : d’une part, le Grand
Port maritime de Bordeaux, qui assure l’entretien du chenal
de navigation en y maintenant une profondeur d’environ dix
mètres, technique qui permet aux navires industriels de
rejoindre et de quitter les plates-formes de l’agglomération
bordelaise, aux barges portant les éléments de l’Airbus
A 380 de rejoindre Langon sur la Garonne et aux navires
de croisière d’aller jusqu’au port de Bordeaux ; d’autre part,
le Syndicat mixte pour le développement durable de l’estuaire
de la Gironde, le SMIDDEST, structure reconnue comme
établissement public territorial de bassin qui mène, conformé-
ment à l’article L. 213-12 du code de l’environnement, des
actions de prévention des inondations, de gestion équilibrée
de la ressource en eau et de gestion des zones humides.
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Partageant en alternance la présidence du SMIDDEST avec
mon collègue sénateur de Charente-Maritime, Claude Belot,
je puis vous assurer, madame la secrétaire d’État, que nous
avons travaillé et avancé dans la conception du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux de l’estuaire, le
SAGE. Ce dernier doit être présenté en juillet prochain à
l’avis de l’administration, avis qui sera suivi d’une enquête
publique prévue avant la fin de l’année.

Ce schéma contient un grand nombre de dispositions visant
à préserver durablement l’estuaire : il s’agit, notamment, de la
sauvegarde des habitats benthiques, de l’hydrologie, de la
ressource halieutique, de la lutte contre les inondations, de
la préservation des zones humides, de la qualité des eaux de
l’estuaire et de ses bassins versants. Conformément à la loi sur
l’eau du 30 décembre 2006, le SAGE comporte un plan
d’aménagement et de gestion durable. Toutes les dispositions
revêtent une portée réglementaire. Tous les acteurs associés à
la mise en place de ce schéma se montrent satisfaits du travail
déjà effectué et souhaitent sa mise en œuvre rapide.

Vous comprendrez donc, madame la secrétaire d’État,
l’inquiétude des membres du SMIDDEST, qui constatent
qu’est envisagée la mise en place d’une structure supplémen-
taire au moment précis où le SAGE va devenir opérationnel.
Nous craignons, en outre, que cette superstructure ne soit
onéreuse en crédits publics et redondante sur le plan
technique.

Je vous rappelle que la bonne gestion d’un estuaire, contrai-
rement à celle des littoraux, doit nécessairement intégrer ses
bassins versants immédiats, alors qu’un parc naturel marin
intervient uniquement sur la masse d’eau. Le SAGE intégrera
également toute l’agglomération bordelaise située en amont
de l’estuaire. Dans de telles conditions, n’y a-t-il pas lieu de
renforcer les structures déjà existantes, qui ont prouvé leur
efficacité ?

Cet espace majeur du littoral français qu’est l’estuaire de la
Gironde exige la mutualisation des financements, des énergies
et des compétences. La préservation d’un espace aussi
fabuleux, aussi riche, en vaut la peine !

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Valérie Létard, secrétaire d’État en charge des technolo-
gies vertes et des négociations sur le climat. Monsieur le sénateur,
si une mission d’étude pour la création d’un parc marin a été
lancée par arrêté ministériel le 20 juin 2008, c’est en raison de
la richesse des écosystèmes et des espèces emblématiques de
l’estuaire de la Gironde, des pertuis charentais et de la mer
attenante. Cette richesse exceptionnelle justifie la mise en
place d’un parc naturel marin capable d’intégrer tous les
enjeux, qu’ils concernent la biodiversité ou les activités écono-
miques.

Ces espaces portuaires, fluviaux et maritimes sont gérés,
selon leur nature juridique, par différentes structures, au
premier rang desquels figurent le Grand Port maritime de
Bordeaux, qui est gestionnaire du domaine public portuaire,
mais également les services de l’État et le Conservatoire du
littoral, qui peut devenir gestionnaire du domaine public
maritime.

D’autres acteurs, tels que les services départementaux,
communaux et syndicaux, à l’image du SMIDDEST,
mènent des actions dans ces espaces, ou en amont du
fleuve et de la mer, sur le littoral. Je citerai, à titre
d’exemple, la mise en valeur et la gestion d’un équipement
comme le phare de Cordouan.

En décidant de créer un parc naturel marin, l’État décide de
lui transférer, conformément à l’article L. 334-3 du code de
l’environnement, la connaissance du patrimoine marin, la
protection et le développement durable du milieu marin.

L’outil du parc naturel marin repose sur une gouvernance
adaptée aux enjeux et aux orientations retenues pour le parc et
sur la mise à disposition de moyens dédiés à l’espace gouverné.
Le conseil de gestion du parc naturel marin est ainsi défini lors
de la création du parc, de sorte que les intérêts des parties
prenantes soient représentés, dans un équilibre qui reflète les
orientations données au parc. Ce conseil de gestion dispose
d’un pouvoir de proposition et ne remettra donc pas en cause
les responsabilités du Grand Port maritime de Bordeaux.

Par ailleurs, sans préjuger les résultats du travail de la
mission d’étude et de la concertation, les actions qui sont
conduites par le SMIDDEST, à l’intérieur de l’estuaire de
la Gironde, concernant la prévention des inondations, la
gestion équilibrée de la ressource en eau et la gestion des
zones humides, et qui ne pourront pas être menées par une
structure de parc naturel marin, seront certainement considé-
rées comme essentielles pour les écosystèmes situés à l’ouvert
de l’estuaire et dans les pertuis. Ainsi les orientations du parc
devront-elles intégrer ces actions et les compléter. Pour les
mêmes raisons, le SMIDDEST devra être représenté au sein
du conseil de gestion du parc naturel marin.

En conclusion, le SMIDDEST et le parc naturel marin
constitueront, à terme, des outils complémentaires pour la
protection de la biodiversité de la zone. La mission d’étude, au
travers de ses propositions, devra faire en sorte d’éviter toute
redondance et mettra en avant, au contraire, les complémen-
tarités entre ces outils.

M. le président. La parole est à M. Philippe Madrelle.

M. Philippe Madrelle. Les choses sont sans doute allées trop
vite : le SMIDDEST, qui devrait être un interlocuteur privi-
légié, n’a pas été suffisamment consulté sur ce dossier jusqu’à
présent. Il faut donc développer, en tout état de cause, la
réflexion sur la recherche des complémentarités possibles.

TRACÉ DE LA LIGNE À GRANDE
VITESSE BORDEAUX-TOULOUSE

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Baylet,
auteur de la question n° 776, adressée à M. le ministre
d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des
négociations sur le climat.

M. Jean-Michel Baylet. Monsieur le président, madame la
secrétaire d’État, mes chers collègues, le principe d’une ligne à
grande vitesse Paris-Bordeaux-Toulouse est acquis depuis le
débat public de 2005-2006. C’est un enjeu majeur pour le
sud-ouest, auquel les Tarn-et-Garonnais adhèrent : nous
avons toujours soutenu ce grand projet ferroviaire, dont
nous mesurons tout le potentiel économique, même s’il ne
devrait être opérationnel, hélas ! qu’en 2020.

Dois-je rappeler que les collectivités locales participent à
hauteur de 50 % au financement de cette ligne à grande
vitesse ? Ce financement extraordinaire et inédit est une
grande première ! Ainsi, la participation financière du
conseil général de Tarn-et-Garonne devrait être de
25,2 millions d’euros, « valeur 2006 » – par les temps qui
courent, c’est quelque peu compliqué pour nous… –, sur
l’enveloppe totale de 12,6 milliards d’euros nécessaires aux
travaux. Si l’on ajoute la participation de la communauté
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d’agglomération de Montauban, qui est de l’ordre de
11 millions d’euros, c’est un effort de plus de 36 millions
d’euros, « valeur 2006 », qui est demandé aux contribuables
tarn-et-garonnais. Compte tenu de ces sommes colossales,
vous comprendrez aisément que les élus soient très sollicités
par des riverains légitimement inquiets et bien mal informés.

Ce qui est certain, c’est que nous ne devons décevoir
personne du fait d’un tracé hasardeux et mal préparé. Or il
demeure encore bien des incertitudes quant au tracé définitif,
et les propositions de Réseau ferré de France, ou RFF, rencon-
trent de très vives oppositions, qui se sont cristallisées dans la
création de nombreux comités de défense. Jean-Louis Borloo
le sait bien, puisque j’ai eu l’occasion de me rendre à son
ministère pour l’entretenir de vive voix de ce sujet très préoc-
cupant.

Je le répète ici, une fois de plus : le choix de RFF est
dévastateur pour de nombreuses communes du département
et, de toutes parts, la mobilisation est forte, notamment celle
des maires et des conseillers généraux. Je citerai également
l’action de la députée Sylvia Pinel, dont la circonscription est
traversée de part en part, sur toute sa longueur, par la ligne à
grande vitesse. Tout cela est tellement préoccupant que
l’ensemble des partenaires et cofinanceurs ont décidé, lors
du comité de pilotage du 11 janvier dernier, d’octroyer un
délai supplémentaire d’études.

Pouvons-nous compter sur vous, sur votre engagement
personnel, madame la secrétaire d’État, ainsi que sur celui
de M. le ministre d’État, pour que ce dossier soit réglé dans
les meilleures conditions, c’est-à-dire dans le dialogue et la
concertation, et surtout en mettant les priorités humaines au-
dessus de toute autre considération ? Dans le cas contraire,
nous serions contraints, à notre grand regret, de remettre en
question nos engagements financiers.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Valérie Létard, secrétaire d’État en charge des technolo-
gies vertes et des négociations sur le climat. Monsieur le sénateur,
à l’issue du débat public qui s’est tenu en 2005 sur le projet de
ligne ferroviaire à grande vitesse entre Bordeaux et Toulouse,
RFF a décidé de poursuivre les études du projet en recher-
chant la meilleure intégration de l’ouvrage dans les territoires
qu’il doit traverser. Le projet devra en effet être conduit avec le
souci du respect de l’environnement ainsi que des activités
économiques, notamment agricoles, viticoles et sylvicoles.

Les études relatives à la définition de la nouvelle infrastruc-
ture sont actuellement conduites par RFF, avec la volonté
d’associer pleinement tous les acteurs des territoires concernés,
parmi lesquels figurent naturellement les collectivités territo-
riales, dans le cadre d’une concertation continue, préalable à
toute décision.

Le comité de pilotage du projet, associant l’État, RFF et les
conseils régionaux d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées, qui s’est
réuni le 11 janvier 2010, a retenu un fuseau d’environ
1 000 mètres sur la plus grande partie du projet, à l’exception
du passage en limite du département de Tarn-et-Garonne et
du département de Haute-Garonne. En effet, il est apparu
que, sur ce secteur, les fuseaux possibles devaient faire l’objet
d’études et de concertations supplémentaires, qui auront lieu
dans les semaines qui viennent. Un prochain comité de
pilotage, qui devrait se réunir au mois de mai, examinera
les résultats de ces travaux complémentaires. De manière
générale, Jean-Louis Borloo, ministre d’État, et Dominique
Bussereau, secrétaire d’État chargé des transports, devront

valider l’ensemble des propositions du comité de pilotage et
seront particulièrement attentifs aux différents effets du projet
sur les territoires concernés.

Enfin, je vous confirme que le déroulement de ces études
complémentaires ne remet pas en cause l’objectif d’un lance-
ment de l’enquête publique à la fin de l’année 2011 pour
l’ensemble des lignes nouvelles reliant Bordeaux à l’Espagne
et à Toulouse.

Mes collègues Jean-Louis Borloo et Dominique Bussereau
seront très attentifs aux inquiétudes et préoccupations que
vous venez de manifester, monsieur Baylet.

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Baylet.

M. Jean-Michel Baylet. Madame la secrétaire d’État, je vous
remercie de votre réponse. Je suis à la disposition du Gouver-
nement, afin de permettre au dialogue et à la concertation de
s’engager.

Cependant, sachez que la colère est très vive sur le terrain.
Comme le reconnaît désormais RFF, le dossier a été mal
traité. De surcroît, la période actuelle se prête à la démagogie.
Les élus continuent à soutenir le projet, même s’ils ont de plus
en plus de difficultés à le faire.

J’ajouterai une chose : il serait vraiment dommage que cette
liaison à grande vitesse Paris-Toulouse ne soit pas prolongée
jusqu’à Narbonne, soit un tronçon de 150 kilomètres, alors
que cette dernière ville est déjà reliée à Montpellier et à
Barcelone !

PROJET DE RELOCALISATION DES DÉPÔTS
DE CARBURANTS DE VILLENEUVE-LE-ROI

ET VITRY-SUR-SEINE

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade,
auteur de la question n° 756, adressée à M. le secrétaire
d'État chargé du logement et de l'urbanisme.

Mme Odette Terrade. Avec beaucoup d’éclat, le Gouverne-
ment s’est engagé dans la protection de l’environnement et
des populations contre les risques technologiques. Mais cet
éclat risque d’être terni pour partie après l’annonce de la
délocalisation de deux dépôts de carburants situés actuelle-
ment dans le Val-de-Marne, à Villeneuve-le-Roi et à Vitry-
sur-Seine, dans des zones fortement urbanisées regroupant
plusieurs milliers d’habitants.

En effet, dans le cadre de l’opération d’intérêt national,
OIN, et du Grand Paris, il serait envisagé de transférer ces
deux dépôts de grande capacité, classés « Seveso II », particu-
lièrement indispensables à l’approvisionnement de l’Île-de-
France, vers une immense plate-forme de stockage de
produits pétroliers située sur des terrains de l’aéroport
d’Orly, à cheval sur les communes d’Athis-Mons, dans
l’Essonne, et d’Ablon-sur-Seine et de Villeneuve-le-Roi,
dans le Val-de-Marne.

Ce projet d’implantation n’est pas nouveau puisque, dès le
mois de décembre 2009, le député-maire de Villeneuve-le-
Roi, Didier Gonzales, a interrogé le Gouvernement sur ce
sujet, en soulignant que « cette solution ne réduit pas le
nombre de personnes concernées par le risque ». Le Gouver-
nement semble avoir donné son accord à ce projet de regrou-
pement, à condition qu’il soit validé par les différentes
collectivités concernées et par les exploitants du dépôt.
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Or à ce jour, madame la secrétaire d’État, aucune concer-
tation n’a eu lieu entre les élus et les différents partenaires
concernés. Seul a été envoyé un accusé de réception au
courrier du maire d’Ablon-sur-Seine. Convenez que l’infor-
mation fournie est assez limitée !

Alors que la loi du 30 juillet 2003 prescrit la mise en œuvre
de plans de prévention des risques technologiques autour de
tels sites, l’implantation de ce dépôt pétrolier, d’une capacité
de 240 000 mètres cubes, constituerait une grave menace
pour l’ensemble de la population voisine, dont un quart de
la population de la seule ville d’Ablon-sur-Seine, par exemple,
sans oublier la multiplication des allers-retours des camions-
citernes augmentant la nuisance routière.

Vous le comprendrez, la délocalisation de ces deux dépôts
pétroliers ne saurait être réalisée par le regroupement d’instal-
lations sur un site unique, placé sur un territoire à forte
densité de population, subissant déjà fortement les nuisances
aériennes de l’aéroport d’Orly.

Les élus et la population des communes concernées, même
s’ils perçoivent la nécessité de ces deux transferts, ne compren-
nent pas que le choix de la future implantation soit effectué
sans aucune concertation.

Une solution sérieuse, viable et de nature à assurer la
sécurité des habitants demeure le transfert de ces activités
loin de toute zone urbanisée, comme le proposait d’ailleurs
le préfet de région au Premier ministre dès le mois de
juillet 2006, dans le rapport d’étape de l’opération d’intérêt
national Orly-Rungis-Seine amont.

Si un regroupement des dépôts de Villeneuve-le-Roi et de
Vitry-sur-Seine peut, dans l’absolu, paraître une solution
diminuant les risques encourus, ces transferts ne peuvent
s’effectuer sans concertation et avis des élus des communes,
des départements et des populations concernés.

Aussi, madame la secrétaire d’État, pouvez-vous confirmer
que, quoi qu’il en soit, aucune délocalisation et aucun regrou-
pement de ces dépôts de carburants n’interviendront sans
concertation des élus et des populations concernés ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Valérie Létard, secrétaire d'État en charge des technolo-
gies vertes et des négociations sur le climat. Madame Terrade,
comme vous l’avez rappelé, les services de l’État ont réalisé un
long travail sur ce dossier, en lien étroit avec l’équipe chargée
d’animer la réflexion sur l’opération d’intérêt national Orly-
Rungis-Seine amont.

Les dépôts de Vitry-sur-Seine et de Villeneuve-le-Roi font
l’objet de plans de prévention des risques technologiques,
conformément au vote du Parlement, le 30 juillet 2003. De
tels plans permettent de poser les bonnes questions s’agissant
de l’interaction des sites Seveso avec leur voisinage et, autant
que nécessaire, de continuer à réduire le risque à la source,
puis d’agir sur l’organisation des acteurs autour du site, sur
l’urbanisation existante comme future.

Le Gouvernement avait déjà indiqué son approche sur ce
dossier au mois de décembre dernier : tout d’abord, il exami-
nera les risques que présentent ces dépôts pour les populations
riveraines et pour les projets futurs envisagés dans cette zone
faisant l’objet d’une opération d’intérêt général ; il évaluera
également les possibilités comparées de réduire les risques sur
place ou de déménager les dépôts dans un lieu plus sûr.

Si une solution concertée en faveur d’un déménagement à
proximité peut être trouvée entre les différentes collectivités
concernées et les exploitants des dépôts pétroliers, le Gouver-
nement y sera favorable, sous réserve qu’elle n’amoindrisse pas
la capacité de stockage des dépôts en Île-de-France, capacité
limitée, comme vous le savez. Par conséquent, il retiendra
cette solution, dès lors qu’un accord aura été dégagé entre
les différents acteurs, à savoir les collectivités et les exploitants.

Si tel n’est pas le cas, les dépôts resteront bien évidemment à
leur emplacement actuel et des solutions de réduction du
risque engendré sur place seront mises en place.

Madame Terrade, j’ai bien noté votre souci d’une nécessaire
concertation. Évidemment, s’agissant d’un projet de cette
nature, la décision sera prise en lien avec les élus et l’ensemble
des acteurs.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade.
Mme Odette Terrade. Madame la secrétaire d’État, je vous

remercie de votre réponse. Il est certain que ces dépôts de
carburants sont indispensables à l’approvisionnement de l’Île-
de-France. Néanmoins, lors de leur implantation, les zones où
ils sont situés étaient moins urbanisées qu’à l’heure actuelle.

J’ai noté le souci du Gouvernement d’examiner les risques
que présentent les dépôts pour les populations riveraines.

Je répète qu’il est nécessaire d’agir non pas de façon autori-
taire, mais après concertation des différents acteurs, qu’il
s’agisse des élus des deux départements et des communes
concernés, ainsi que des partenaires gérant les dépôts. Je
souhaite que la concertation, que le Gouvernement semble
également appeler de ses vœux, soit engagée le plus rapide-
ment possible.

PARTICIPATION DES COMMUNES AUX
FRAIS DE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE
DANS LES PROJETS DE CONSTRUCTION

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume,
auteur de la question n° 771, adressée à M. le secrétaire
d'État chargé du logement et de l'urbanisme.

M. Didier Guillaume. Madame la secrétaire d’État, je
souhaite vous interroger, au nom de nombreuses petites
communes de mon département, sur l’entrée en vigueur au
1er janvier 2009 de l’arrêté du 17 juillet 2008 fixant le principe
de participation des communes aux frais de raccordement
électrique.

En application de ce texte, dès lors qu’une extension ou un
renforcement du réseau électrique est nécessaire pour accepter
un projet de construction, la commune, même lorsqu’il s’agit
d’un logement individuel, doit financer 60 % des frais de
raccordement. Mon propos vise non pas les zones nouvelles à
urbaniser, mais les centres-villes ou les centres-bourgs en cours
de rénovation et dans lesquels la constructibilité est autorisée.

Ainsi, alors que, pour des secteurs nouveaux, les outils de
financement existent – la participation pour voirie et réseaux,
par exemple –, aucun mécanisme n’est adapté au milieu
urbain, pas même le nouveau dispositif du projet urbain
partenarial, qui nécessite un conventionnement en amont.

Alors qu’il est souhaitable de reconquérir et de densifier les
centres-villes, les communes rencontrent des difficultés pour
financer ces travaux d’extension ou de renforcement du
réseau, dont le montant et la nature sont fixés au coup par
coup par EDF. À titre d’exemple, ces frais de raccordement au
réseau électrique s’élèvent à 2 000 euros pour une maison
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individuelle avec 30 mètres linéaires d’extension sous
chaussée, à 3 000 euros pour un petit immeuble collectif
avec 25 mètres linéaires d’extension sous chaussée, ou
encore à presque 4 000 euros pour un petit lotissement.
Vous imaginez donc sans peine la difficulté pour les
communes d’assurer ces financements, les budgets commu-
naux étant déjà contraints.

C’est pourquoi, afin d’éviter que les communes ne soient
amenées à refuser ces projets par absence de financement,
comme c’est déjà le cas, il semble nécessaire de faire évoluer
les dispositions prévues dans l’arrêté du 17 juillet 2008, sans
attendre le bilan global du dispositif prévu à la fin de cette
année ou au début de l’année 2011.

Madame la secrétaire d’État, quelles évolutions envisagez-
vous à court terme pour mieux encadrer la notion d’extension
ou de renforcement du réseau qui entraîne, de fait, une charge
financière pour les communes ?

Par ailleurs, pouvez-vous étudier la mise en place d’une
participation du demandeur aux frais de raccordement, ainsi
qu’elle existe pour le raccordement à l’égout ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Valérie Létard, secrétaire d'État en charge des technolo-
gies vertes et des négociations sur le climat. Monsieur le sénateur,
la participation pour voirie et réseaux est un outil financier
permettant aux collectivités locales de récupérer une partie du
financement des travaux d’équipements publics occasionnés
par l’implantation des nouvelles constructions en zone
constructible. Elle accompagne les collectivités, une fois que
ces dernières ont réfléchi à leurs objectifs d’urbanisation et
établi leurs priorités.

Si elle est instaurée au coup par coup, à l’occasion de
quelques projets de construction dispersés sur la commune,
son rendement est alors minime.

Lorsqu’il s’agit de financer le seul réseau électrique, d’autres
mécanismes de financement peuvent permettre d’augmenter
le budget communal.

Ainsi, la taxe locale d’équipement, dont la commune peut
moduler le taux selon neuf catégories de constructions, peut
rapporter, pour une construction à usage d’habitation de
160 mètres carrés de surface hors œuvre nette, environ
750 euros si la commune a opté pour un taux de 1 % et
cinq fois plus si le taux retenu s’élève à 5 %.

La loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour
le logement a aussi institué deux dispositions destinées à
financer ces équipements : la majoration de la valeur
locative cadastrale, servant à l’établissement de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties – c’est l’article 1396
du code général des impôts –, et la taxe forfaitaire sur la
cession à titre onéreux – c’est l’article 1529 du code général
des impôts.

Enfin, je rappelle que le réseau électrique peut être financé
partiellement par le produit de la taxe communale sur l’élec-
tricité, prévue à l’article L. 2331‑3 du code général des collec-
tivités territoriales, et par les subventions du fonds
d’amortissement des charges d’électrification, auxquelles les
petites communes rurales sont éligibles.

Par ailleurs, il convient également de rappeler que, à la
demande des collectivités locales, la frontière entre travaux
d’extension liés directement ou indirectement à une opération

d’urbanisme et travaux de renforcement, qui détermine le
montant de la contribution due par la collectivité, vient
d’être clarifiée.

Le barème dit « simplifié » a été étendu aux raccordements
individuels d’une longueur inférieure à 250 mètres du poste
de distribution – contre 100 mètres auparavant – et d’une
puissance inférieure ou égale à 12 kilovoltampères en
monophasé et à 250 kilovoltampères en triphasé. Il exclut
la facturation des opérations de remplacement d’ouvrages
existants au même niveau de tension qui seront dorénavant
pris en charge financièrement par le distributeur. Ce nouveau
barème, approuvé par la Commission de régulation de
l’énergie le 7 janvier 2010, entrera en vigueur le 7 avril
prochain.

Le dispositif proposé sera bien entendu revu si le Parlement
adopte définitivement l’amendement relatif à la définition
d’une opération de raccordement, voté par le Sénat lors de
l’examen, en première lecture, du projet de loi portant engage-
ment national pour l’environnement. Pour l’instant, il est de
nature à répondre, dans la quasi-totalité des cas, aux critiques
formulées par les collectivités quant au financement des exten-
sions.

Comme vous l’avez dit, monsieur le sénateur, il est par
ailleurs envisagé d’établir à la fin de l’année 2010 le bilan
global du dispositif – taux de réfaction, barème simplifié – à
partir des données de la comptabilité analytique mise en place
par ERDF, afin d’apprécier ses effets financiers pour les collec-
tivités locales et, le cas échéant, de l’ajuster en fonction de son
incidence. Il n’est donc pas prévu de modifier les textes,
notamment le code de l’urbanisme, avant d’avoir effectué
cette évaluation.

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume.

M. Didier Guillaume. Madame la secrétaire d’État, « il faut
apprendre quelque chose tous les jours », me disait ma grand-
mère lorsque j’étais petit. (Sourires.) Eh bien, aujourd’hui j’ai
appris quelque chose. Je n’ai pas tout à fait compris ce que
vous avez dit…

Mme Valérie Létard, secrétaire d'État. Vous n’aurez qu’à
revoir mon intervention !

M. Didier Guillaume. … mais je vais relire votre réponse car
un élément m’a sûrement échappé…

Le nouveau dispositif prend effet le 7 avril : nous allons
donc suivre de près sa mise en place. Cela dit, si j’en crois
votre réponse, la PVR ne devrait s’appliquer que pour les
secteurs nouveaux, alors que c’est lorsque l’on veut densifier,
lorsque l’on veut combler les « dents creuses » qu’un problème
se pose dans les petites villes. Vous connaissez cela par cœur,
madame la secrétaire d’État ! Aujourd’hui, les communes
éprouvent de grandes difficultés pour financer ces opérations,
parce que bien souvent elles n’ont pas les moyens de le faire.

Cela constitue un véritable souci pour l’ensemble de nos
communes. Je me permets donc d’insister, madame la secré-
taire d’État, parce que, finalement, de nombreuses communes
sont amenées à refuser des projets dans la mesure où elles
n’ont pas les moyens de financer l’extension du réseau.

CONSÉQUENCES DE LA MISE EN PLACE
D'UNE POLICE D'AGGLOMÉRATION

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès,
auteur de la question n° 774, adressée à M. le ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales.
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MmeChristiane Demontès. Monsieur le président, madame
la secrétaire d’État, mes chers collègues, la sécurité, à travers
ses dimensions de prévention et de répression, est un droit
fondamental de nos concitoyens. Afin de garantir ce droit à la
sécurité et à la tranquillité, il est du devoir de l’exécutif de
doter suffisamment ce secteur en personnels et en moyens
financiers. Ensuite, et au regard des besoins existants, il est
impératif de répartir ceux-ci équitablement sur l’ensemble du
territoire national.

Le 18 juin dernier, le directeur général de la police nationale
s’est rendu à Lyon. À cette occasion, il a évoqué la réforme des
territoires de police et la création de « polices d’aggloméra-
tion ». Le 24 juillet, c’est le préfet de la région Rhône-Alpes
qui exposait les grands traits de cette réforme aux maires des
communes directement concernées.

Cette annonce a suscité une levée de boucliers de la part de
ces derniers. Dans les faits, les brigades de gendarmerie des
villes de Feyzin et Chassieu, dans le Rhône, sont appelées à
disparaître, alors que celles de Rillieux-la-Pape et d’Écully,
elles aussi situées dans le Rhône, sont encore sur la sellette.

M. Guy Fischer. C’est scandaleux !

Mme Christiane Demontès. J’observe que cette nouvelle
architecture dite de « police d’agglomération » est inspirée
par la situation spécifique de l’agglomération parisienne. Je
dis bien « spécifique », ce qui sous-entend que sa transposition
dans le département du Rhône – qui, je le rappelle, compte
neuf fois moins d’habitants et possède des caractéristiques
territoriales et de peuplement propres – est pour le moins
sujet à caution. En outre, elle s’inscrit dans la politique de
révision générale des politiques publiques, dite « RGPP »,
laquelle est subordonnée au non-remplacement d’un
fonctionnaire sur deux partant à la retraite.

Or, dans chacune de ces communes, les personnels de
gendarmerie donnent entière satisfaction. Au fil des années,
ils ont développé une connaissance approfondie des territoires
et des populations. Présents vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, ils sont des interlocuteurs directs des citoyens. Ces
derniers saluent d’ailleurs la très grande qualité du service
public rendu et se mobilisent pour le maintien des gendarmes
dans leur commune.

Toute réforme, madame la secrétaire d’État, doit apporter
une amélioration. À défaut, mieux vaut maintenir l’existant.
Or, dans le cas de ces communes, il apparaît que le personnel
de la police nationale ne bénéficiera pas de la connaissance
engrangée depuis des années par les gendarmes, ce qui ne
manquera pas de pénaliser leur action.

D’autre part, les commissariats de rattachement prévus sont
situés en dehors des communes, ce qui occasionnera une
augmentation préjudiciable des délais d’intervention. Enfin,
comment ne pas penser que cette réduction drastique des
effectifs de sécurité publique contraindra une fois encore les
municipalités à suppléer aux manquements de l’État, notam-
ment en augmentant les moyens de leur police municipale,
dont les missions, comme vous le savez, ne sont pas les
mêmes ?

Compte tenu de la qualité des services rendus par les
gendarmes et de l’attachement que les citoyens manifestent
à un service public de proximité qui connaît parfaitement son
cadre d’exercice professionnel et remplit parfaitement
l’ensemble de ses missions, cette remise en cause apparaîtrait
incompréhensible.

Aussi, madame la secrétaire d’État, ma question sera-t-elle
simple : quelles dispositions le Gouvernement entend-il
prendre très rapidement pour garantir la permanence des
moyens humains et matériels consacrés à la sécurité de ces
territoires et de leurs habitants ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Valérie Létard, . secrétaire d'État en charge des techno-
logies vertes et des négociations sur le climatMadame Demontès,
le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités
territoriales a le souci constant d’assurer la sécurité pour tous
et sur l’ensemble du territoire. À cette fin, il a pris plusieurs
mesures opérationnelles pour renforcer l’efficacité et la réacti-
vité des forces de sécurité intérieure ; il a notamment engagé
une politique destinée à adapter l’action aux bassins de vie et
aux territoires.

La police d’agglomération est un exemple de cette nouvelle
stratégie. Conformément aux souhaits du Chef de l’État, le
ministre a déjà présidé à la création, dès le 14 septembre
2009, d’une police d’agglomération à l’échelle de Paris et
des départements de la petite couronne.

Ce nouveau dispositif permet d’optimiser l’organisation et
l’emploi des forces de police, en unifiant le régime de
commandement dans un même bassin de vie. Il a d’ores et
déjà permis de nombreux succès, en particulier dans la lutte
contre le trafic de drogues, la prévention des violences
urbaines ou le traitement des événements sportifs et festifs
importants, et sera étendu en 2010 aux agglomérations de
Lille, Lyon et Marseille.

Le projet de police d’agglomération dans le département du
Rhône s’inscrit dans le cadre de l’évolution des zones de
responsabilités de la police et de la gendarmerie. La réorgani-
sation envisagée répond au besoin de rationaliser l’action de la
police nationale en lui assignant des périmètres plus larges,
correspondant aux bassins de la délinquance.

En contrepartie seront transférées à la gendarmerie natio-
nale des circonscriptions de sécurité publique isolées. Il s’agit
de constituer, pour la gendarmerie et la police nationales, des
zones respectives en matière d’ordre et de sécurité publics qui
soient les plus homogènes et les plus cohérentes possibles.

Concernant l’agglomération de Lyon, une réflexion visant
au transfert de quatre communes représentant 66 609
habitants en zone de compétence de la police nationale
– Chassieu, Rillieux-la-Pape, Feyzin et Écully – a été initiée
au sein du département du Rhône. Cette réorganisation
s’appuie sur une étude statistique fine de la délinquance
locale.

Le ministre de l’intérieur a demandé au préfet du Rhône
d’engager un large travail de concertation avec les élus
concernés, les autorités judiciaires et les partenaires sociaux.
C’est pour cela que, dans l’attente de l’évaluation précise
demandée au préfet du Rhône et des résultats des consulta-
tions des élus locaux, le ministre de l’intérieur peut vous
assurer que l’intégration des communes en zone de police
d’État n’en reste qu’au stade de l’hypothèse de travail.

C’est à l’issue de ces consultations que les décisions de
réorganisation seront éventuellement prises. À ce jour,
aucune décision définitive n’est prise. Voilà, madame la
sénatrice, l’état de notre réflexion sur ce dossier.

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès.

SÉNAT – SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2010 1345



Mme Christiane Demontès. Je ne peux en vouloir à Mme la
secrétaire d’État, qui n’est pas complètement au fait de ce
dossier, ce qui est compréhensible. Je souhaite simplement
remarquer que, dans sa bouche, les mots « optimisation » et
« rationalisation » se traduisent pour moi par « réduction ». Et
je crois que c’est ce que craignent tous les élus locaux.

La question est extrêmement importante. En effet, qui dit
« gendarmerie » dit « moyens humains » ; et qui dit « rempla-
cement de la gendarmerie par la police » implique la question :
« quels moyens humains supplémentaires ? », car c’est bien en
ces termes que se pose le problème.

Nous pouvons entendre ce que l’on dit de la police d’agglo-
mération et comprendre la cohérence des dispositifs ; cela
n’empêche que la police nationale ne pourra pas faire le
travail de la gendarmerie avec les effectifs qui sont actuelle-
ment les siens.

Madame la secrétaire d’État, je vous ai entendue évoquer
une concertation avec les maires. Je souhaite que cette concer-
tation soit un peu plus large. Peut-être faudrait-il l’étendre aux
maires de toutes les communes qui seront touchées : non
seulement celles qui voient leur gendarmerie supprimée,
mais aussi celles qui sont couvertes par les commissariats de
police qui auront à s’occuper des communes qui perdent leur
gendarmerie.

Je crois qu’il faut mener un travail de concertation avec
l’ensemble des maires concernés. J’entends bien, et j’en
accepte l’augure, que ce ne sont là que des hypothèses de
travail, et que les décisions seront prises après cette concerta-
tion.

Je demande que cette concertation soit élargie à la zone de
Feyzin. Moi qui suis maire de la commune de Saint-Fons, je
souhaite y être associée ; je souhaite aussi que ma collègue
maire de la commune de Vénissieux dans laquelle se trouve le
commissariat de police soit associée à cette réflexion et cette
concertation, pour que nous puissions effectivement inter-
venir et demander que la police dispose de moyens supplé-
mentaires.

RETRAIT DES PERSONNELS CAF MIS À
DISPOSITION DES CENTRES SOCIAUX

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, auteur de la
question n° 747, adressée à M. le ministre du travail, des
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.

M.Guy Fischer.Monsieur le président, madame la secrétaire
d’État, mes chers collègues, je souhaite attirer l’attention de
M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille,
de la solidarité et de la ville sur le retrait progressif des
personnels des caisses d’allocations familiales mis à disposition
des centres sociaux.

En effet, la convention d’objectifs et de gestion 2009-2012
prévoit le désengagement des services de tutelle en gestion
directe, considérant qu’il n’est pas de la vocation des CAF
d’assurer la gestion directe des centres sociaux. Il semblerait
que cette situation soit une particularité lyonnaise limitée à la
région Rhône-Alpes.

Permettez-moi de rappeler ici le rôle majeur des CAF dans
le développement des centres sociaux.

À compter de 1963, ceux-ci, qui étaient jusqu’alors confiés
à des comités de gestion, furent administrés en « gestion
directe » par la CAF avec un comité d’animation, organe
consultatif des usagers.

Les années 1970 ont été marquées : par le transfert de la
gestion des centres sociaux à des associations de gestion, avec
du personnel CAF mis à disposition ; par la fin de l’implica-
tion de la CAF dans la création des centres sociaux et des
postes mis à disposition ; par le financement partiel de la
fédération des centres sociaux par la CAF ; par la diversifica-
tion des apports financiers de la CAF à tous les centres sociaux
de son territoire d’action, notamment au titre des prestations
de service.

À l’origine donc, les CAF souhaitaient donner une impul-
sion forte aux politiques sociales des quartiers, s’appuyant sur
les réalités de ceux-ci et favorisant ainsi les initiatives locales.
Elles disposaient de personnels qualifiés et compétents : des
personnels de direction, secrétariat et comptabilité, des anima-
teurs, des conseillers en économie sociale et familiale, des
personnels de nettoyage mis à disposition dans des bâtiments
des CAF qui, pour certains, ont conservé un statut CAF.

Aujourd’hui, la CAF se désengage de la « gestion directe »
en invoquant le fait que cette « gestion directe » n’est pas de
son ressort. C’est une particularité lyonnaise, je le rappelle ;
130 postes sont concernés.

C’est ainsi qu’avec cette mesure les centres sociaux qui
fonctionnaient avec du personnel CAF en seront privés,
sans pour autant bénéficier de subventions pérennes leur
permettant de financer de nouveaux postes. Certains établis-
sements seront en difficultés financières et seront amenés à
licencier, voire à fermer.

Les centres sociaux participent à la vie des quartiers en
tissant du lien social. De nombreuses activités améliorent le
cadre de vie avec des services et des activités pour tous. Ils
favorisent la rencontre des générations et des cultures, soutien-
nent la vie associative locale, les projets et les initiatives des
habitants. Ce sont des lieux de vie extrêmement précieux dans
les quartiers.

Alors que les discours du Gouvernement sont loin d’être en
phase avec la réalité du terrain, alors que l’on entend ici
beaucoup de choses qui n’ont pas de traduction auprès des
populations, j’aimerais connaître les mesures que vous allez
prendre pour rassurer les centres sociaux et leur allouer des
moyens pérennes afin qu’ils poursuivent leur mission, en
direction des habitants et à la hauteur de leurs besoins.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.
MmeFadela Amara, secrétaire d'État chargée de la politique de

la ville. Monsieur le sénateur, permettez-moi tout d'abord
d’excuser Xavier Darcos, qui n’a pu être présent ce matin et
qui m’a demandé de vous répondre à sa place.

Aux termes de la convention d’objectifs et de gestion signée
entre l’État et la CNAF pour la période 2009-2012, il est
possible de transférer, si c’est nécessaire, des équipements en
gestion directe vers des partenaires susceptibles de reprendre
des actions ne relevant pas de l’intervention immédiate des
CAF.

Cet engagement s’inscrit dans la continuité de la précédente
convention d’objectifs et de gestion. En cas de transfert à une
association ou à une collectivité locale, le financement du
fonctionnement de ces équipements reste du ressort de la
CAF.

En outre, l’éventuelle cessation des mises à disposition des
personnels des caisses d’allocations familiales au profit de
certains centres sociaux relève d’une décision prise par le
conseil d’administration des CAF concernées.
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Afin de conforter les centres sociaux, et alors que, en 2008,
les CAF ont contribué activement au financement des centres
sociaux et à l’animation de la vie locale – elles se sont engagées
à hauteur de 279 millions d’euros, soit une progression de
3 % par rapport à 2007 –, le Gouvernement a inscrit,
toujours dans la convention d’objectifs et de gestion signée
avec la CNAF, une augmentation des moyens financiers qui
sera de près de 7 % par an entre 2009 et 2012.

Par ailleurs, aux termes de la nouvelle convention d’objectifs
et de gestion, le soutien financier et technique de ces struc-
tures sociales de proximité sera poursuivi à travers un renfor-
cement des outils de pilotage.

Des conventions multi-partenariales seront conclues entre
les financeurs, afin de garantir la pérennité des ressources des
centres sociaux durant la période couverte par l’agrément
délivré par la CAF.

À travers une convention pluriannuelle conclue en 2006
avec la Fédération des centres sociaux et socioculturels de
France, et reconduite en 2009, l’État s’est engagé à accompa-
gner le processus de développement des centres sociaux à tous
les niveaux territoriaux pertinents.

Enfin, l’aide apportée à travers les postes FONJEP, c'est-à-
dire liés aux fonds de coopération de la jeunesse et de l’éduca-
tion populaire, se trouve maintenue. Elle constitue une
priorité en 2010, dans un contexte de contraintes budgétaires
fortes. Ainsi, l’État tient à ce que soient poursuivis les efforts
réalisés dans ce secteur, qui joue en matière de cohésion
sociale un rôle important et reconnu.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Madame la secrétaire d'État, bien que les
responsables de la CAF de Lyon affirment qu’ils ne procéde-
ront à aucun licenciement parmi les directeurs des centres
sociaux et ne contraindront ces derniers à aucune mobilité
forcée, depuis l’annonce de cette nouvelle disposition, en
novembre 2009, les directeurs de deux centres sociaux,
ceux de Lyon-Croix-Rousse et Rillieux-la-Pape, ont été
remplacés par des salariés associatifs, ce qui entraînera des
difficultés financières pour les organismes dont ils dépen-
daient.

De même, les 130 salariés des centres sociaux ne réintégre-
ront pas la CAF de Lyon. Dans le cadre de la convention
d’objectifs et de gestion, qui traduit la RGPP, la révision
générale des politiques publiques, appliquée à la fonction
publique, il est question de réduire les coûts de personnel.
De fait, ces directeurs partiront à la retraite, mais ils ne seront
pas remplacés par d’autres salariés dans les CAF.

Rien ne dit que la prochaine COG, c'est-à-dire la conven-
tion d’objectifs et de gestion, qui sera conclue en 2013, ou
que le changement de direction à la CAF de Lyon n’entraînera
pas de nouvelles dispositions, c’est-à-dire des licenciements,
pour les directeurs de centres sociaux.

Madame la secrétaire d'État, les centres sociaux bénéficient
actuellement d’aides de la part des communes ; d'ailleurs, ils
ne peuvent vivre, me semble-t-il, sans le soutien des collecti-
vités territoriales. Toutefois, je suis curieux de voir si, à
l’avenir, en raison du manque à gagner suscité notamment
par ce qui va remplacer la taxe professionnelle et par la
réforme des collectivités territoriales, les compensations finan-
cières seront bien à la hauteur de leurs attentes.

En effet, si l’État ne compense pas les dépenses transférées,
les communes, déjà inquiètes pour leurs finances publiques,
réduiront de fait les fonds versés aux associations.

Par ailleurs, grâce à mon expérience des centres sociaux des
Minguettes, dont l’un a fermé et l’autre est géré directement
par la CAF, je sais que le risque juridique – cette question a en
effet été évoquée – n’est pas à négliger.

Pourquoi ne pas modifier les conventions existantes pour
prendre en compte juridiquement la fonction de directeur ?
Cet accord rénové acterait de nouvelles modalités de partena-
riat entre la CAF et l’association de gestion du centre social.

Madame la secrétaire d'État, ce problème constitue pour
nous une réelle préoccupation, notamment dans les grands
quartiers populaires, que vous connaissez bien d'ailleurs. J’ai
été le conseiller général du canton où se situent Les Minguettes
pendant près de trente ans. Croyez-moi : ces centres jouent un
rôle incontournable dans l’animation de la vie sociale !

Christiane Demontès peut en témoigner, puisqu’elle est
maire d’une commune limitrophe du quartier des
Minguettes : nous devons faire vivre ces structures, qui solli-
citent fortement l’engagement des parents et des populations.

C'est pourquoi je tenais à attirer l’attention du Gouverne-
ment sur une décision qui, j’y insiste, a été prise par le conseil
d’administration de la CNAF.

MISE EN OEUVRE DU PLAN NATONAL DE
RESTRUCTURATION DES SITES DE DÉFENSE

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanleren-
berghe, auteur de la question n° 764, adressée à M. le ministre
du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de
la réforme de l'État.

M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Le 20 juillet 2008, le
Gouvernement a annoncé la mise en œuvre d’un plan
national de restructuration des sites de défense, entraînant
pour la communauté urbaine d’Arras le départ du
601e régiment de circulation routière, la perte de
730 emplois et la libération de 72 hectares de terrain.

Or la loi de finances prévoit que ces emprises seront cédées
à l’euro symbolique aux collectivités territoriales concernées.

Toutefois, lors de la préparation de ce transfert avec les
services des domaines, ceux-ci ont indiqué que l’acte de
cession devrait être rédigé par un notaire et que les frais y
afférents, évalués à 300 000 euros, ce qui n’est pas négligeable,
seraient à la charge de la collectivité.

Madame la secrétaire d'État, pourquoi cet acte est-il rédigé
par un notaire alors que les services des domaines sont en
mesure de s’en charger ? Et si un tel acte est obligatoire, l’État
peut-il prendre à sa charge cette dépense qui n’a pas été prévue
par la collectivité concernée et qui a été totalement ignorée, je
puis vous l’assurer, lors de la signature du contrat de site avec
l’État ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.
MmeFadela Amara, secrétaire d'État chargée de la politique de

la ville.Monsieur le sénateur, je vous prie tout d’abord de bien
vouloir excuser Éric Woerth, ministre du budget, qui ne
pouvait être présent ce matin pour vous répondre.

Le Gouvernement a fait un geste très important en faveur
des communes où les récentes fermetures d’unités militaires
ont entraîné les conséquences les plus fortes : la cession de ces
emprises à l’euro symbolique.
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Il s'agit d’un dispositif totalement exceptionnel, réservé en
métropole à quatre-vingt-dix communes, dont la liste a été
fixée par un décret en Conseil d’État. La ville d’Arras en
bénéficie et a demandé le transfert de cette emprise.

Pour que la cession soit conclue dans des conditions profes-
sionnelles irréprochables, et comme pour tous les actes signés
par l’État, ce transfert sera établi par un notaire, dans les
conditions du droit commun.

En effet, le service des domaines a été recentré sur deux
missions : la conduite stratégique de la politique immobilière
de l’État et les évaluations, notamment au service des collec-
tivités locales.

Ce mode de préparation de l’acte constitue une garantie
pour toutes les parties en présence. Comme pour toutes les
opérations du droit commun, il appartient alors à l’acquéreur
de payer les frais de notaire.

On observera qu’il s’agit là d’une dépense tout à fait acces-
soire au regard de l’avantage patrimonial important dont
bénéficie la commune concernée.

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanleren-
berghe.

M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Madame la secrétaire
d'État, comme je l’ai indiqué dans la conclusion de mon
intervention, nous ignorions totalement cette disposition
quand nous avons signé le contrat de site !

Toutefois, aux termes de cet accord, lors de la revente des
terrains, les plus-values seront partagées à égalité entre l’ancien
et le nouveau propriétaire, c'est-à-dire entre l’État et la collec-
tivité locale concernée. Par conséquent, ne pourrions-nous
défalquer des plus-values qui seront cédées alors à l’État les
frais de notaire que ce dernier nous oblige aujourd'hui à
acquitter ?

REVALORISATION DE LA FILIÈRE PORCINE

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne, auteur
de la question n° 765, adressée à M. le ministre de l'alimen-
tation, de l'agriculture et de la pêche.

M. Yves Détraigne. Je souhaite attirer l’attention du
Gouvernement sur la situation catastrophique de la filière
porcine française, alors que 15 % à 20 % des éleveurs ont
un taux d’endettement qui dépasse les 100 %.

Déjà fragilisés par la crise économique et le doublement des
coûts de production en 2008, les producteurs de porcs se
trouvent, en outre, confrontés à un effondrement des cours.
Ils sont contraints de vendre en dessous de leurs coûts de
production, ce qui représente en moyenne une perte de
10 euros par porc de 90 kilos. En clair, les éleveurs porcins
travaillent à perte depuis de nombreux mois, et nous n’en
parlons pratiquement pas !

Pourtant, ces professionnels, que j’ai rencontrés, souhaitent
vivre de leur métier. Ils ne demandent pas une aide d’urgence
ou une enveloppe exceptionnelle. Ils ont simplement besoin
que soit acceptée une augmentation du prix de vente au kilo
de 20 centimes, afin de couvrir leurs coûts de production.

D'ailleurs, cette augmentation pourrait, il faut en être
conscient, être absorbée par les circuits de transformation et
de distribution sans que les prix de vente finaux soient pour
autant revus à la hausse !

Madame la secrétaire d'État, alors même que, à travers le
titre II du projet de loi de modernisation de l’agriculture et de
la pêche, le Gouvernement se propose de « renforcer la
compétitivité de l’agriculture française », afin, notamment,
de mettre en place pour les producteurs une couverture
contre les aléas économiques, de quelle manière entendez-
vous mettre fin au désarroi des éleveurs de porcs français,
qui se sentent, depuis plus de deux ans, abandonnés par
l’État ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

MmeFadela Amara, secrétaire d'État chargée de la politique de
la ville.Monsieur le sénateur, je vous prie tout d'abord de bien
vouloir excuser le ministre de l’agriculture, qui n’a pu être
présent pour vous répondre.

La crise des coûts de production à la fin de l’année 2007 et
en 2008, combinée à des cours bas, a conduit le secteur porcin
à une situation d’endettement significatif, aggravée en 2009
par la crise économique et financière. Les pertes de trésorerie
se sont accumulées depuis plus de deux ans, fragilisant une
grande partie des élevages.

Face à la dégradation rapide des trésoreries des élevages, un
plan de soutien à la filière a été mis en place dès 2008, à
hauteur de 16 millions d’euros. Ces mesures ont été complé-
tées par un nouveau dispositif d’aide, décidé le 6 avril 2009 et
doté d’une enveloppe de 6 millions d’euros.

Depuis le 9 novembre 2009, les éleveurs de porcs peuvent
également bénéficier du plan exceptionnel de soutien à l’agri-
culture française, annoncé par le Président de la République,
le 27 octobre dernier, à Poligny.

Ce plan prévoit des prêts bancaires à hauteur d’un milliard
d’euros et un soutien de l’État de 650 millions d’euros.

Quelque 60 millions d’euros sont mobilisés pour alléger les
charges financières des agriculteurs, avec la prise en charge
d’une partie des intérêts des prêts de reconstitution de fonds
de roulement ou de consolidation. Grâce à ce soutien, le taux
d’intérêt réel des prêts de trésorerie et de consolidation se
trouve réduit à 1,5 % sur cinq ans, et même à 1 % pour
les jeunes agriculteurs.

Environ 200 millions d’euros permettent de prendre en
charge une partie des intérêts de l’annuité 2010 et d’accom-
pagner les agriculteurs les plus en difficulté.

Par ailleurs, 50 millions d’euros sont destinés à prendre en
charge des cotisations versées à la mutualité sociale agricole.

Enfin, les dispositions relatives aux prêts de crise décidées en
avril dernier n’ayant pas été mises en œuvre pour des raisons
techniques, il a été prévu, dans le cadre du plan de soutien
exceptionnel, un mécanisme spécifique aux éleveurs de porcs,
qui permet la prise en charge des intérêts des annuités de
l’année 2009.

Ces mesures s’inscrivent dans le cadre des aides d’État
consenties au secteur agricole dans le contexte de la crise
économique mondiale. Ainsi, pour la période 2008-2010, le
montant maximal des aides auxquelles les agriculteurs peuvent
prétendre a été doublé ; il s’élève désormais à 15 000 euros. Ce
relèvement a été obtenu à la suite d’une demande de la
France.

Les éleveurs peuvent également bénéficier d’autres mesures :
50 millions d’euros sont consacrés à la prise en charge de la
taxe sur le foncier non bâti, au cas par cas, et 170 millions
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d’euros au remboursement de la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits pétroliers et de la taxe intérieure de
consommation sur le gaz naturel.

Les exploitations porcines peuvent également bénéficier du
dispositif national d’exonération de charges patronales appli-
cable aux travailleurs occasionnels et aux demandeurs
d’emploi, qui a été étendu à l’ensemble des secteurs agricoles,
ce qui représente un effort supplémentaire substantiel de
170 millions d’euros pris sur le budget de l’État.

De plus, les dispositifs de complément d’assurance-crédit
export, « CAP » et « CAP+ export », mis en place par le
Gouvernement pour soutenir les entreprises exportatrices
confrontées au retrait des assureurs, ont été déployés depuis
le 5 octobre 2009.

Enfin, à de nombreuses reprises, le ministre de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la pêche a demandé à la Commis-
sion européenne de réactiver les restitutions à l’exportation
afin de dégager du marché communautaire la viande porcine
excédentaire.

Depuis le début de l’année 2009, la Commission refuse la
mise en œuvre de telles mesures de gestion du marché, du fait
de la diminution régulière du prix de l’aliment et du transport,
ainsi que de la baisse de la production communautaire
porcine, qui devraient permettre, à terme, de réajuster
l’offre à la demande.

Néanmoins, le Gouvernement poursuit ses efforts pour
obtenir une décision favorable de la Commission.

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne.
M. Yves Détraigne. Madame la secrétaire d'État, je

remarque que le tableau que vous venez de dresser de la
situation de la filière porcine est encore plus catastrophique
que le mien ! Vous avez énuméré de nombreuses mesures
prises par le Gouvernement depuis deux ans. Or il s’agit de
dispositions conjoncturelles qui ne règlent pas le problème au
fond.

J’ai bien noté que M. le ministre de l'alimentation, de
l'agriculture et de la pêche souhaitait que Bruxelles modifie
les règles du jeu. C’est la seule solution, il faut en être
conscient. Nous ne pouvons attendre un éventuel retourne-
ment du marché pour régler ce problème : d’ici là, la filière
porcine sera morte !

GRAVES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES
PAR LA FILIÈRE AQUACOLE

M. le président. La parole est à M. André Trillard, auteur de
la question n° 767, adressée à M. le Premier ministre.

M. André Trillard. La filière piscicole française vit
aujourd’hui un véritable paradoxe. Malgré la situation
pionnière qu’occupe notre pays dans le développement de
nombreuses espèces aquacoles, malgré une consommation
de poissons croissante, malgré une volonté politique affichée
de renforcer la filière pour réduire notre dépendance alimen-
taire vis-à-vis des pays tiers, malgré des structures solides, des
professionnels reconnus et des jeunes bien formés, elle
régresse. J’irai même plus loin, elle plonge littéralement, étran-
glée moins par la crise mondiale que par les importations et
l’empilement de contraintes franco-françaises.

Pourtant, au cours de ces dernières années, des signes
encourageants avaient été donnés avec la mise en place du
plan d’avenir pour la pêche et l’aquaculture, suivi de la
mission Tanguy. C’est en fait une accumulation de

contraintes de toute nature et d’orientations prises sans
concertation suffisante avec les professionnels qui risque de
conduire à l’asphyxie d’une filière pourtant saine.

Je veux parler des surcoûts liés à la libéralisation du service
public de l’équarrissage, de l’insuffisance du repeuplement lié
notamment à la priorité donnée par les schémas directeurs
d’aménagement et de gestion des eaux, les SDAGE, à la
préservation de l’environnement par rapport à la gestion de
la ressource, du caractère anecdotique des solutions mises en
œuvre par le ministère de l’écologie pour parer aux dépréda-
tions des cormorans – la population est passée de 4 000
en 1970 à 130 000 en 2007 ! –, de la prohibition de la
production et de la commercialisation des carpes amours,
espèce pourtant la plus produite à travers le monde
– pourquoi sommes-nous le seul pays d’Europe dans ce
cas ? –, des distorsions de concurrence résultant des nouvelles
législations en santé animale et en sécurité alimentaire qui
pénalisent la production française, laquelle se trouve
confrontée sur les étals à des poissons d’origine étrangère
décongelés, etc.

Un plan d’aide à l’agriculture a été mis en place, allez-vous
me répondre, madame la secrétaire d'État, et vous venez d’en
parler. Il est vrai que nombre de pisciculteurs seront amenés à
y faire appel.

Il n’en reste pas moins qu’il est essentiel de traiter les causes
du mal. L’ensemble des handicaps que je viens d’évoquer sont
d’origines si diverses – leur solution relevant soit du ministère
de l’écologie, soit du ministère de la santé, soit du ministère de
l’agriculture – que seule une volonté politique affichée au
sommet du Gouvernement permettra de prendre et de
coordonner les décisions indispensables à la survie de cette
filière tout en diminuant notre dépendance alimentaire.

C’est la raison pour laquelle j’ai souhaité poser cette
question à M. le Premier Ministre, certain qu’il partagera
mon point de vue selon lequel nous n’avons pas les
moyens, dans le contexte actuel, de nous priver des perfor-
mances économiques d’une filière saine et dynamique. Je
comprends qu’il ne puisse me répondre aujourd’hui, mais
je compte sur vous, madame la secrétaire d'État, pour vous
faire auprès de lui l’interprète de l’inquiétude et des attentes
de toute la profession.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

MmeFadela Amara, secrétaire d'État chargée de la politique de
la ville. Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser Bruno Le
Maire, qui m’a demandé de vous faire part de sa réponse.

Vous avez raison, le secteur piscicole stagne en France, alors
que la demande des consommateurs en produits aquatiques
augmente régulièrement. La balance commerciale en produits
de la pêche et de l’aquaculture est en effet fortement défici-
taire, de l’ordre de 640 000 tonnes, ce qui représente
2,56 milliards d’euros en 2008.

Dans ce contexte, la France a élaboré au mois de juin 2008
un mémorandum pour le développement de l’aquaculture
européenne, qui a été signé par dix-sept autres États
membres. La Commission européenne a présenté au mois
d’avril 2009 une nouvelle stratégie pour le développement
de l’aquaculture durable en Europe, à la suite de laquelle le
Conseil a adopté à l’unanimité, au mois de juin 2009, des
conclusions en faveur du développement d’une aquaculture
durable.
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Dans ce cadre communautaire, le ministère de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la pêche souhaite promouvoir le
développement de ce secteur en France, en complément du
secteur de la pêche. En effet, notre pays ne peut asseoir sa
stratégie d’alimentation de sa population en produits aquati-
ques à partir des seuls produits importés des pays tiers.

Le projet de loi de modernisation de l’agriculture et de la
pêche, qui sera examiné prochainement par le Parlement, vise
à développer le secteur aquacole en France. Il sera proposé
l’élaboration de schémas régionaux de l’aquaculture marine
identifiant les sites propices à cette activité.

La vente de produits d’importation décongelés au rayon
frais entraîne de réelles distorsions de concurrence, inaccepta-
bles pour la filière. C’est pourquoi des consignes ont été
données aux agents de contrôle afin de vérifier, dans les
points de distribution, le respect de l’étiquetage des
produits décongelés et l’origine des produits. Le consomma-
teur doit en effet disposer d’une information claire et précise.

Pour orienter les choix du consommateur vers les produits
frais et originaires de nos régions, le Comité interprofessionnel
des produits de l’aquaculture, le CIPA, lancera prochaine-
ment, avec l’aide de FranceAgriMer, une campagne nationale
de promotion.

En outre, le ministère de l’alimentation, de l’agriculture et
de la pêche a initié, en collaboration avec le ministère de
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur
le climat, à qui incombe la mise en place des schémas direc-
teurs d’aménagement et de gestion des eaux, les SDAGE, un
guide de bonnes pratiques pour maintenir les opérations de
repeuplement dans certains cours d’eau.

J’en viens à la pisciculture extensive en étang. De nouvelles
mesures aqua-environnementales ont été mises en place dans
le cadre du Fonds européen pour la pêche, le FEP. Elles visent
à maintenir une pisciculture extensive contribuant à l’amélio-
ration de l’environnement et au maintien de la biodiversité
dans les zones traditionnelles d’étang.

De plus, le ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de
la pêche contribue, avec le ministère de l'écologie, de l'énergie,
du développement durable et de la mer à la mise en place d’un
plan de régulation du cormoran à l’échelon communautaire
afin de limiter les pertes liées à ces oiseaux piscivores.

M. le président. La parole est à M. André Trillard.

M. André Trillard. Madame la secrétaire d'État, je vous
remercie de votre réponse.

Je rappelle qu’une grande partie des problèmes auxquels est
confrontée la filière piscicole est due à nos propres législations,
qui se coordonnent mal. Oserais-je suggérer la création d’une
commission interministérielle destinée à identifier les obstacles
et à les lever, quand cela est possible ? C’est une mesure de
bon sens.

Plutôt que d’attendre la résolution de ces difficultés à
l’échelon européen, il serait raisonnable de rechercher les
causes internes de ce blocage de la production. Il est
fâcheux – inacceptable, avez-vous dit, madame la secrétaire
d'État – que nous soyons amenés à acheter sans le savoir des
produits décongelés dont nous ne connaissons pas l’origine.

CONSÉQUENCES DE LA
RÉORGANISATION DES SERVICES

FRANCILIENS DE MAÎTRISE
D'OUVRAGE DÉPENDANT DU

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE
LA COMMUNICATION

M. le président. La parole est à Mme Françoise Férat, auteur
de la question n° 805, adressée à M. le ministre de la culture et
de la communication.

Mme Françoise Férat. Nous sommes actuellement dans une
période de réorganisation des services franciliens de maîtrise
d’ouvrage dépendant du ministère de la culture et de la
communication. C'est la raison pour laquelle je souhaite
interpeller M. le ministre de la culture et de la communication
sur les difficultés que rencontrent certaines entreprises du
bâtiment, notamment les entreprises de restauration des
monuments historiques, durant cette période de réorganisa-
tion, et plus particulièrement encore en ces temps de crise
économique.

En effet, deux structures qui assurent la maîtrise déléguée
pour le compte de l’État et de plusieurs de ses établissements
publics, comme le Centre des monuments nationaux, le
CMN, le musée d’Orsay ou le château de Versailles, sont
appelées à fusionner au sein d’une seule et même structure. Il
s’agit, d’une part, de l’établissement public de maîtrise
d’ouvrage des travaux culturels, l’EMOC, établissement
national à caractère administratif créé en 1998, qui a pour
mission d’assurer pour le compte de l’État tout ou partie de la
maîtrise d’ouvrage des opérations de construction, d’aména-
gement, de restauration ou encore de réhabilitation d’immeu-
bles appartenant à l’État et présentant un intérêt culturel,
éducatif ou universitaire, d’autre part, du service national
des travaux, le SNT, créé par décret en 1990, service à compé-
tence nationale du ministère de la culture et de la communi-
cation chargé de missions de maîtrise d’ouvrage sur les
immeubles bâtis et non bâtis de l’État.

Du fait de la disparition annoncée du service national des
travaux, situé à Versailles, et de l’installation projetée de
l’ensemble de la nouvelle structure unique à Paris, nombre
d’agents ont déjà quitté le SNT.

Cette importante diminution des effectifs rend probléma-
tique, pour ne pas dire impossible, la poursuite ou l’engage-
ment de certains chantiers importants. À titre d’exemple,
faute d’effectifs, le SNT n’est plus en mesure de transférer
les marchés en cours d’exécution au Centre des monuments
nationaux, qui assure désormais pleinement la maîtrise
d’ouvrage des travaux réalisés dans son périmètre.

Plus grave encore, des ordres de services sont adressés aux
entreprises pour arrêter des chantiers en cours. Le blocage est
donc total.

Madame la secrétaire d'État, qu’en est-il de la continuité du
service public ? Qu’en est-il de la situation économique des
entreprises concernées ? Quelles sont les mesures envisagées
pour débloquer cette situation si la fusion de l’EMOC et du
SNT ne peut intervenir d’ici à la fin de ce mois ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

MmeFadela Amara, secrétaire d'État chargée de la politique de
la ville. Madame la sénatrice, je vous prie d’excuser Frédéric
Mitterrand, qui m’a demandé de vous apporter la réponse
suivante.
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Comme vous le savez, de nouveaux modes d’organisation
de la maitrise d’ouvrage des travaux réalisés sur les
monuments historiques ont été décidés ces dernières
années, pour gagner en efficacité et en qualité. Le ministre
de la culture et de la communication est très attaché et très
attentif à la mise en œuvre harmonieuse de ce nouveau
dispositif.

En effet, à la suite de plusieurs rapports concernant le
patrimoine et sa gestion, notamment le rapport de M. le
sénateur Yann Gaillard présenté en 2002, l’ordonnance du
8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et
aux espaces protégés et modifiant le code du patrimoine a
prévu que le maître d’ouvrage des travaux de conservation
d’un monument historique serait désormais son propriétaire
ou, pour les monuments appartenant à l’État, l’affectataire
domanial.

Dans ce cadre général, depuis le 1er janvier 2007, le Centre
des monuments nationaux a la responsabilité de la maîtrise
d’ouvrage des monuments qui lui ont été remis.

Cependant, dans un premier temps et pour des raisons
pratiques liées au délai nécessaire à la mise en place de la
nouvelle organisation de cet établissement, les services de
l’État, les directions régionales des affaires culturelles en
régions et le SNT en Île-de-France ont continué à intervenir
pour le compte du CMN dans le cadre de conventions de
mandat.

Le SNT a ainsi assuré pour le compte du CMN, de façon
temporaire jusqu’à la fin de l’année 2009, la maîtrise
d’ouvrage de vingt-neuf opérations d’investissement sur des
monuments nationaux de l’Île-de-France. En accord avec les
services du ministère de la culture et de la communication, il a
fait savoir au CMN qu’il ne pourrait continuer d’assurer la
maîtrise d’ouvrage des opérations devant se prolonger au-delà
du premier trimestre 2010, ni lancer les opérations pour
lesquelles les travaux n’étaient pas engagés.

C'est la raison pour laquelle les difficultés que vous avez
évoquées, madame la sénatrice, ne concernent en fait que trois
chantiers. Deux opérations portent sur le « bas-parc » du
domaine de Saint-Cloud, pour lesquelles les marchés corres-
pondant n’ont pas été notifiés, les appels d’offres n’ayant pas
été fructueux pour tous les lots. Les travaux n’ont donc pas
démarré et de nouveaux marchés devront être repassés
en 2010. Le troisième chantier concerne l’hôtel de Béthune-
Sully, pour lequel des évolutions de programme, sur l’initia-
tive du CMN maître d’ouvrage, ont modifié le calendrier des
travaux, qui avaient initialement vocation à se conclure à la fin
de l’année 2009.

Le SNT a alors demandé au CMN de reprendre les marchés
notifiés pour la suite des travaux et a temporairement adressé
aux entreprises une notification d’arrêt de chantiers.

La situation devrait être réglée dans les meilleurs délais, la
majeure partie de l’équipe du service de maitrise d’ouvrage du
CMN étant déjà en place et les services du ministère de la
culture et de la communication étant mobilisés pour faciliter
au plus vite les derniers recrutements, si besoin est.

Le CMN étant désormais en mesure d’assurer sa mission de
maîtrise d’ouvrage constitué, cet établissement doit assumer
les missions pour lesquelles il a reçu compétence depuis
maintenant plus de trois ans, et ce en veillant à préserver
une continuité avec les travaux conduits par le SNT et
dont il se chargera.
M. le président. La parole est à Mme Françoise Férat.

Mme Françoise Férat. J’évoquais les chantiers bloqués et
non ceux qui ne sont pas encore commencés. Au moment
où le plan de relance doit favoriser un regain d’activité, il est
dommage que nous ne soyons pas en mesure d’activer ces
chantiers.

Vous nous invitez à la patience mais, en la matière, le temps
travaille contre les entreprises, vous l’avez bien compris.

Madame la secrétaire d’État, puisque vous connaissez le
terrain et que vous êtes fort bien placée pour mesurer les
conséquences dramatiques et catastrophiques d’une telle situa-
tion, je souhaiterais que vous soyez mon interprète auprès de
M. le ministre, pour relayer vivement nos inquiétudes.

RESTRUCTURATION DE SANOFI-AVENTIS

M. le président. La parole est à M. Robert Navarro, auteur
de la question n° 768, adressée à M. le ministre chargé de
l'industrie.

M. Robert Navarro. J’ai déjà interrogé M. Estrosi au sujet de
la restructuration du groupe Sanofi-Aventis. Sa réponse s’était
voulue apaisante et, je l’avais noté, très fidèle à la ligne du
groupe. Aujourd’hui, tout semble confirmer mes craintes et
celles des personnels.

Cette restructuration de vaste ampleur concerne principa-
lement les activités de recherche et développement de Sanofi-
Aventis. Pourtant, le groupe a réalisé plus de 8 milliards
d’euros de profits en 2009. Alors qu’il envisage de supprimer
des emplois, on apprend qu’il a doublé depuis 2003 le
montant des dividendes versés aux actionnaires.

Et, ne l’oublions pas, la fabrication du vaccin contre le virus
de la grippe A est venue augmenter des profits déjà impor-
tants, avec l’aide du Gouvernement.

Nous n’avons pas affaire à une entreprise au bord de la
faillite. Quand M. Estrosi et la direction invoquent les diffi-
cultés plus grandes liées à la concurrence, ils ne parviennent
pas à me convaincre.

Cette restructuration concerne environ 1 300 salariés pour
la seule recherche et développement, mais, au total, 3 000
postes seront supprimés en un an, sans réelle consultation
des personnels. Et ce n’est, semble-t-il, qu’un début !

Elle entraînera aussi la fermeture de plusieurs sites. Plusieurs
axes thérapeutiques souffriront de cette restructuration,
accompagnée d’un vaste mouvement de délocalisation.

Je suis tout particulièrement inquiet pour le sort du site de
Montpellier, où 230 postes devraient disparaître : la direction
parle de départs « volontaires » mais, on le sait bien, ils seront
« contraints ».

Le département d’oncologie sera fermé à la fin de cette
année. La recherche en oncologie serait localisée à très court
terme à Cambridge aux États-Unis, avec un effectif de
120 salariés. Toute la recherche en oncologie de Sanofi-
Aventis deviendrait une entreprise autonome financièrement
et en termes de gouvernance.

Je crois que l’on peut dire que Sanofi-Aventis délocalise sa
recherche sur le cancer, comme Renault l’a fait avec la fabri-
cation de la Clio.

Cette restructuration aura des conséquences très graves sur
l’emploi dans l’agglomération montpelliéraine. Quelles garan-
ties existent pour le maintien, à terme, des activités de
recherche et développement sur le site de Montpellier ?
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Sous couvert de décloisonnement, le groupe cherche à
ouvrir ses activités à des partenaires extérieurs : ces alliances
se traduisent par une diminution des dépenses internes en
recherche et développement et des réductions d’effectifs. Mais
comment Sanofi-Aventis pourra-t-il, dès lors, s’engager dans
des projets prometteurs et ambitieux ?

Le groupe semble vouloir se tourner vers des filons très
rentables et peu risqués. La recherche pharmaceutique
devrait, à mon sens, obéir à d’autres impératifs que ceux du
seul profit, et d’abord à ceux de la santé publique. C’est son
avenir et celui de notre système de santé qui sont en jeu.

On parle d’aides publiques dans le cadre de l’emprunt.
Sanofi-Aventis bénéficie aussi du crédit d’impôt recherche,
et notre système de sécurité sociale lui assure sa pérennité.
Madame la secrétaire d’État, cela vous semble-t-il compatible
avec la restructuration en cours de cette entreprise ?

Depuis plusieurs semaines et aujourd’hui même, les salariés,
à Montpellier et dans toute la France, sont mobilisés. Je
souhaite que vous entendiez leur voix et que vous vous
engagiez davantage, en interpellant la direction de Sanofi-
Aventis, pour préserver le développement de la recherche
pharmaceutique et les emplois qui en sont la condition
première et nécessaire.

Avec la crise, nous devons renforcer la notion de stakehol-
ders : le secteur de la santé, où les liens avec toute la société
sont plus évidents, doit être le premier pour bâtir ce rééquili-
brage du pouvoir entre l’entreprise et toutes les parties
prenantes – les employés, les citoyens, les communes, les
départements, les régions et l’État.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

MmeFadela Amara, secrétaire d'État chargée de la politique de
la ville. Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser mon
collègue Christian Estrosi, qui m’a demandé de vous
apporter la réponse suivante.

Le site Sanofi-Aventis de Montpellier, sur lequel vous
appelez l’attention du Gouvernement, est l’un des plus impor-
tants sites de recherche et développement du groupe. Il
emploie actuellement 1 325 personnes en contrat à durée
indéterminée.

Un projet de nouvelle organisation de la R&D, recherche et
développement, en France, a été présenté le 30 juin 2009, lors
d’un comité central d’entreprise.

Ce projet s’accompagne d’un plan d’adaptation faisant
appel au seul volontariat et comprenant des dispositifs de
cessation anticipée d’activité – entièrement pris en charge
par l’entreprise – et de départs volontaires pour projet
personnel. Ce plan pourrait concerner potentiellement
jusqu’à 170 personnes sur le site de Montpellier.

Le projet prévoit également des regroupements d’activité.
Dans ce cadre, les équipes de recherche en oncologie, actuel-
lement basées à Montpellier, seraient localisées, à terme, sur le
site de Vitry-sur-Seine. Cela concerne potentiellement
80 personnes.

Concernant tout particulièrement les salariés du site
montpelliérain, la direction de la R&D a pris l’engagement
de repositionner sur le site les personnes qui ne seraient pas
mobiles sur la région parisienne. Les autres départements du
site trouveront leur place dans la nouvelle organisation en
conservant leur localisation actuelle.

Le site de Montpellier n’est en aucune façon menacé :
comptant, à terme, plus de 1 100 salariés, il restera positionné
comme l’un des sites les plus importants de la R&D de
Sanofi-Aventis.

Pour conclure, je tiens à vous rappeler, monsieur le
sénateur, qu’entre 2008 et 2010 le groupe aura investi
217 millions d’euros sur le site de R&D de Montpellier,
dont 150 millions déjà engagés.

Plus globalement, les dépenses de R&D France du groupe
Sanofi-Aventis ont été de 1,517 milliard d’euros pour la
pharmacie, auxquels s’ajoutent 294 millions d’euros pour
l’activité vaccins, soit un montant total de 1,811 milliard
d’euros.

Sur les trois dernières années, les dépenses de R&D France
demeurent stables, son budget prévisionnel pour 2010 est de
1,715 milliard d’euros – pour la pharmacie et les vaccins.

Les ressources engagées par le groupe, en France, représen-
tent près de 35 % de la recherche pharmaceutique française.

Comme vous le voyez, le Gouvernement veille au dévelop-
pement de la recherche pharmaceutique en France.

M. le président. La parole est à M. Robert Navarro.

M. Robert Navarro. Je vous remercie de votre réponse,
madame la secrétaire d’État, et j’en prends note.

Je resterai malgré tout très vigilant, n’ayant pas pour
habitude de faire confiance aux groupes qui font des profits
faramineux et qui se permettent, malgré tout, de licencier du
personnel. Je ne comprends pas cette attitude : on double les
dividendes des actionnaires, on obtient 8 milliards d’euros de
bénéfices sur une année mais on se permet de licencier.

En période de crise et avec un taux de chômage à 18 %, je
ne comprends pas qu’on agisse ainsi !

M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures vingt-cinq, est reprise à
onze heures trente.)

M. le président. La séance est reprise.

MODALITÉS DE PASSATION DES
MARCHÉS NÉGOCIÉS PAR LES
ENTITÉS ADJUDICATRICES

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse
Bruguière, auteur de la question n° 772, adressée à Mme la
ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

MmeMarie-Thérèse Bruguière. Monsieur le ministre chargé
de l’industrie, je souhaite attirer votre attention sur les
modalités de passation des marchés négociés par les entités
adjudicatrices.

En effet, le code des marchés publics ne précise que partiel-
lement le rôle de la commission d’appel d’offres dans le cadre
d’une procédure négociée pour laquelle l’entité adjudicatrice a
décidé de limiter le nombre de candidats qui seront admis à
présenter une offre.

Si, à l’article 166, il est expressément prévu que l’attribution
du marché relève de la commission d’appel d’offres, tel n’est
pas le cas de la sélection préalable des candidatures, pour
laquelle aucun organe compétent n’est désigné à l’article 165.
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Ce dernier renvoie en effet à l’article 65, applicable aux
pouvoirs adjudicateurs, qui ne précise pas l’organe compétent
pour arrêter la liste des candidats invités à négocier.

En outre, la problématique peut être élargie aux appels
d’offres restreints lancés par des entités adjudicatrices. En
effet, alors que l’article 61 du code des marchés publics,
applicable aux pouvoirs adjudicateurs, reconnaît expressé-
ment, pour les collectivités territoriales, la compétence de la
commission d’appel d’offres pour arrêter la liste des candidats
autorisés à présenter une offre, cette compétence n’est pas
prévue pour les appels d’offres restreints lancés par les
entités adjudicatrices, l’article 162 renvoyant non pas à
l’article 61, mais uniquement à l’article 60.

Monsieur le ministre, ma question sera donc double.

Premièrement, quelles sont les règles encadrant la sélection
des candidatures dans le cadre d’une procédure négociée ?

Deuxièmement, faut-il considérer, par analogie, que la
commission d’appel d’offres est compétente pour établir la
liste des candidats invités à négocier dans le cadre d’un appel
d’offres restreint lancé par les pouvoirs adjudicateurs ou, à
l’inverse, que l’absence de désignation de la commission
d’appel d’offres par l’article 65 est délibérément destinée à
exclure la compétence de cette dernière pour la sélection des
candidatures ? Dans cette seconde hypothèse, cette compé-
tence revient-elle alors à l’exécutif ou à l’organe collégial de
la collectivité ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Christian Estrosi, ministre chargé de l’industrie. Madame
la sénatrice, le code des marchés publics précise les cas dans
lesquels la commission d’appel d’offres intervient.

L’article 65 ne mentionnant pas l’autorité compétente pour
fixer la liste des candidats admis à négocier, il appartient donc
au pouvoir adjudicateur de la déterminer, compte tenu de son
organisation interne et des règles applicables.

Pour les marchés publics des collectivités territoriales, c’est à
l’exécutif local de désigner la personne compétente pour
établir la liste des candidats invités à négocier dans le cadre
d’une procédure négociée. Cette désignation sera conforme
aux règles fixées par le code général des collectivités territo-
riales. Il en va ainsi des marchés passés par les pouvoirs
adjudicateurs comme de ceux qui sont passés par les entités
adjudicatrices.

Pour les marchés des collectivités territoriales passés selon
une procédure d’appel d’offres restreint, l’article 61 du code
des marchés publics prévoit que la liste des candidats autorisés
à présenter une offre est établie par la commission d’appel
d’offres elle-même.

Dans la mesure où l’article 142 du même code rend ces
dispositions applicables aux marchés passés par les entités
adjudicatrices, la commission d’appel d’offres est donc compé-
tente pour arrêter la liste des candidats invités à présenter une
offre dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres restreint
lancée par une collectivité territoriale agissant en tant qu’entité
adjudicatrice.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse
Bruguière.

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Monsieur le ministre, je
vous remercie vivement de ces éclaircissements.

PÉRÉQUATION DES NOUVELLES
RESSOURCES FISCALES DES

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer, auteur de la
question n° 810, adressée à Mme la ministre de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi.

M. Jean Boyer. Monsieur le ministre chargé de l’industrie,
je souhaiterais connaître, et par là même attirer votre attention
sur ce sujet important, les perspectives attendues dans les
années à venir pour les nouvelles ressources fiscales destinées
aux collectivités territoriales, particulièrement aux communes.

Comme vous le savez, 2010 sera une année charnière pour
les finances locales, avec notamment la mise en place des
compensations relais liées à la perception de certaines
ressources, dont la part départementale de la taxe d’habitation
et les parts départementales ou régionales du foncier non bâti,
et quelques autres recettes.

Nous sommes certes d’accord pour une année charnière,
mais assurément pas pour une année à recettes bloquées !

Or certaines dispositions prévues peuvent s’interpréter
comme un blocage fiscal, d’où l’inquiétude des communes,
redoutant que pareil phénomène ne se perpétue, au risque de
décourager tout développement local, en particulier celui qui
est attaché au produit de la taxe d’habitation.

Reconnaissons-le, la lecture qu’en fait le ministère de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi, notamment sur
internet, soulève nombre d’interrogations, voire de craintes.

Monsieur le ministre, quel sera exactement le rôle, plus
exactement la mission, du Fonds national de garantie indivi-
duelle des ressources ? Les communes recevront-elles dans les
années à venir la totalité de la taxe d’habitation attachée à leur
territoire ?

Je n’ai point besoin de vous le rappeler, connaissant votre
attachement à toutes les collectivités locales : pour qu’une
commune puisse rester une commune, il faut qu’elle ait les
ressources nécessaires à son développement, mais aussi que
tout projet de développement soit générateur de recettes
supplémentaires. C’est la condition indispensable pour lui
permettre de conserver son identité, sa raison d’être et son
aspiration au développement.

Je vous saurais donc gré de bien vouloir nous apporter des
précisions en ce sens.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Christian Estrosi,ministre chargé de l’industrie. Monsieur
le sénateur, j’apprécie toujours les échanges que nous pouvons
avoir, car je partage votre conviction et l’ardeur que vous
mettez à défendre les collectivités territoriales.

Je suis moi-même un élu local. Je vous répondrai donc en
tant que membre du Gouvernement, mais convaincu de la
nécessité de maintenir un lien entre les collectivités et les
entreprises, notamment les entreprises industrielles, car ce
sont ces dernières qui soutiennent la compétitivité et l’attrac-
tivité de nos territoires.

En appelant l’attention du Gouvernement sur la répartition
nationale des nouvelles ressources fiscales des collectivités
territoriales au lendemain de la réforme de la taxe profession-
nelle et des finances locales, vous vous êtes fait l’écho des
préoccupations tout à fait pertinentes exprimées en la
matière par les élus locaux.
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J’évoquerai, tout d’abord, la suppression de la taxe profes-
sionnelle.

Effective depuis le 1er janvier dernier, cette mesure contri-
buera à renouer avec des investissements et des créations
d’emplois plus dynamiques, à redonner vie au tissu écono-
mique local et à restaurer l’attractivité de nos territoires.

Pour les collectivités territoriales et les établissements
publics de coopération intercommunale, la suppression de
la taxe professionnelle s’inscrit dans une réforme globale et
se traduit, avant tout, par la définition d’un nouveau schéma
de financement à compter de 2011.

Le schéma que vous avez choisi respecte, j’y insiste, le
principe, auquel nous sommes si attachés, d’autonomie finan-
cière, comme a d’ailleurs pu le confirmer le Conseil constitu-
tionnel dans sa décision du 29 décembre 2009.

À cet égard, je le rappelle, à compter de 2011, le bloc
communal bénéficiera d’impôts nouveaux.

Il se verra affecter la taxe sur les surfaces commerciales et
concentrera l’essentiel du produit des impôts directs locaux,
notamment, bien évidemment, la taxe d’habitation, ainsi que
la cotisation foncière des entreprises, et aura pouvoir de voter
les taux.

Il bénéficiera, en outre, d’une fraction de la nouvelle cotisa-
tion sur la valeur ajoutée des entreprises, la CVAE, et de
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux, l’IFER
destinée à compenser les nuisances liées à certaines installa-
tions.

Il sera, par conséquent, encore plus impliqué dans sa
relation avec les entreprises implantées sur son territoire. Il
pourra nouer des liens étroits avec les opérateurs de réseaux,
qui représentent d’importants facteurs de développement et
sur lesquels, jusqu’à présent, il n’avait que peu d’influence,
voire pas du tout. Il disposera désormais de leviers supplé-
mentaires pour influer sur son propre aménagement du terri-
toire.

Le nouveau schéma donne droit à une garantie de
ressources pour chaque commune et établissement public
de coopération intercommunale pris isolément.

Ainsi, les collectivités percevront une compensation relais
en 2010, avec l’assurance que son montant ne sera pas
inférieur au produit de la taxe professionnelle touché en
2009. Celles-ci ont jusqu’au 31 mars prochain pour voter
leur budget primitif. Mais des communes l’ont déjà fait,
tout comme certaines intercommunalités qui s’étaient vu
transférer la taxe professionnelle : leurs ressources sont donc
fixées dès à présent. Toutefois, en aucun cas, l’État ne versera
moins que ce qui a été obtenu en 2009.

Simultanément, un mécanisme pérenne de garantie indivi-
duelle des ressources permettra d’assurer à chaque commune
la stabilité de ses moyens de financement.

Dès lors, en plus de cette garantie de ressources, les collec-
tivités et EPCI pourront bénéficier du dynamisme de leurs
recettes fiscales.

Tout d’abord, le calcul de la compensation s’effectuera sur
l’année de référence 2010 : les données comparées des paniers
de ressources utilisés pour la garantie de ressources ne sont
donc pas modifiées pour les années ultérieures. Les augmen-
tations des produits fiscaux constatées au titre des années

suivantes viendront, en conséquence, alimenter les ressources
de la commune. La réforme favorise ainsi le dynamisme
économique, dans le respect de la péréquation.

Si la commune était amenée à percevoir plus que ce qu’elle
a touché en 2009 et en 2010, elle participerait à la péréqua-
tion en reversant ce surplus au bénéfice des collectivités qui
pâtiraient du nouveau mode de calcul, étant entendu que
serait bien évidemment prise en compte la dynamique écono-
mique. Un territoire n’a en effet pas à être pénalisé du seul fait
qu’il est plus innovant, plus dynamique et plus compétitif que
les autres !

Il faut faire en sorte que les maires qui prennent plus
d’initiatives pour améliorer la compétitivité de leur territoire
en recueillent le bénéfice, en tout cas au profit de leur
commune.

De toute façon, la CVAE est assise sur une base qui reflète
le dynamisme économique. L’évolution de cette cotisation
résultera donc de la réussite économique locale, comme de
la faculté des collectivités à tirer les entreprises et à leur offrir
les investissements nécessaires à leur épanouissement.

Certains élus consacrent leurs marges d’investissement à la
plantation de parterres de fleurs ou à la construction de beaux
ronds-points, tandis que d’autres choisissent d’aménager des
zones d’activité, d’attirer des investissements productifs et
créateurs d’emplois. Ce choix, chacun le fait en son âme et
conscience. Mais, dans le second cas que j’ai évoqué, celui de
l’investissement productif, il faut évidemment un retour pour
maintenir le lien entre l’entreprise et la collectivité, auquel
vous êtes si attaché, monsieur le sénateur. Et cette nouvelle
contribution garantira la pérennité et la transparence du lien.

Enfin, notre réforme porte également des principes de
péréquation. Elle définit, pour la première fois, le principe
d’une péréquation horizontale des nouvelles ressources au
niveau des départements et des régions afin de gommer les
inégalités territoriales dues à la localisation des bases écono-
miques. Conscients que certains territoires souffrent plus que
d’autres, nous veillerons à les protéger, grâce à la péréquation.

La situation des territoires ruraux, notamment des zones de
montagne et, plus généralement, des territoires défavorisés ne
doit pas être ignorée. Sur ce sujet très délicat et complexe, il a
été prévu de maintenir, en 2010, les fonds départementaux de
péréquation de taxe professionnelle à leur niveau de 2009.

À compter de 2011, de nouveaux systèmes de péréquation
de ressources des communes seront mis en place dans chaque
département. Ils supprimeront les inadéquations de la répar-
tition ou de la croissance des ressources, l’objectif étant de
parvenir en 2011 à un niveau de péréquation au moins
équivalent à celui de 2010.

Cette problématique s’inscrit dans le cadre des sujets qui
devraient être étudiés par la mission parlementaire désignée
afin d’accompagner l’application de la réforme et de préparer
la mise en œuvre de la clause de réexamen. L’objectif est que
le système de financement réponde au mieux à vos attentes,
ainsi qu’à celles de l’ensemble des élus et des contribuables
locaux.

Sur la base de cette réforme, une évaluation parlementaire,
qui interviendra en cours d’année, nous permettra de faire des
ajustements nécessaires pour éviter toute pénalisation et nous
assurer que nous avons, au contraire, impulsé une dynamique
plus forte.
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À ceux qui en appellent à plus d’autonomie, je réponds que
l’autonomie est plus que jamais préservée. Á ceux qui redou-
tent de moins recevoir qu’avec la taxe professionnelle, je
rétorque que le taux de croissance de cette dernière était
assez moyen – il était limité à 3,3 % sur la moyenne des
trois dernières années – alors que la contribution écono-
mique territoriale est un impôt plus dynamique, assis sur la
valeur ajoutée et dont le taux de croissance sur la moyenne des
trois dernières années avoisine les 4,6 %. On le voit bien, plus
le territoire d’une commune est riche en activités et en inves-
tissements, plus l’impôt sera dynamique au bénéfice de cette
collectivité.

Nous vivons un moment difficile. Nous traversons une
période de crise qui nous impose de lutter contre les déloca-
lisations suscitées par les coûts de production plus faibles
pratiqués, par exemple, en Asie ou aux États-Unis. Il n’est
pas dans l’intérêt d’une commune d’assister à une nouvelle
fermeture d’entreprise ou de firme sous-traitante.

Dans ces conditions, il n’est pas sans intérêt – et là, je
m’exprime en ma qualité de ministre de l’industrie – de
faire remarquer que, depuis le 1er janvier dernier en France,
les entreprises auront économisé près de 12 milliards d’euros,
qu’elles acquittaient au titre de la taxe professionnelle. Nous
étions le seul pays au monde à avoir cet impôt injuste, qui
pénalisait les investissements productifs et l’emploi. Avec la
réforme, nous renforçons, au contraire, la compétitivité des
entreprises et menons une politique en faveur de l’investisse-
ment et de l’emploi sur chaque territoire.

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer.

M. Jean Boyer. Monsieur le ministre, la richesse de votre
propos, vos explications très détaillées témoignent parfaite-
ment de l’intérêt que vous portez aux 36 000 communes de
France. Nous devons reconnaître – quand les choses vont
moins bien, nous le disons aussi – que l’intérêt des
communes a été pris en compte.

Cela étant, monsieur le ministre, je pense très sincèrement
que, dans ce domaine comme dans d’autres – et ce n’est pas
un reproche que je vous adresse, j’ai trop de considération
pour vous ! – on aurait pu faire plus simple. Une commune
de 200 habitants située en zone de montagne, par exemple,
n’a pas besoin de péréquation. On peut partager la richesse,
mais non la pauvreté. Pourquoi ne pourrait-elle pas garder son
autonomie ?

Considérons cette commune de 200 habitants située en
zone de montagne. Elle a 3 000 hectares à gérer, et dix
habitations vont être construites sur son territoire dans les
quatre années à venir : le produit de la taxe d’habitation
viendra-t-il enrichir son budget ? C’est une question fonda-
mentale que je me permettrai peut-être, monsieur le ministre,
de vous poser en aparté. Je vous remercie, en tout cas, d’avoir
abordé tous les aspects du problème aujourd’hui avec nous.

FINANCEMENT DE LA RECHERCHE
PAR LES FONDS PUBLICS

M. le président. La parole est à Mme Josette Durrieu,
auteur de la question n° 757, adressée à Mme la ministre le
l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

Mme Josette Durrieu. J’ai souhaité interroger le Gouverne-
ment sur le financement de la recherche par des fonds publics,
qu’ils viennent de l’État ou des collectivités, notamment dans
le cadre des pôles de compétitivité.

Monsieur le ministre, vous êtes récemment venu à Tarbes.
Sur l’ancien site du groupement industriel des armements
terrestres, le GIAT, qui regroupait jadis 3 200 emplois,
vous avez pu voir qu’il ne restait qu’une entreprise, la
SAGEM, laquelle n’emploie qu’une soixantaine de personnes.
Sans doute avez-vous appris que le contrat prend fin en 2015.
J’ai envie de vous demander ce qui se passera après, mais c’est
une question annexe.

Sur les décombres du GIAT, de Pechiney, de Céraver, le
département des Hautes-Pyrénées s’est malgré tout recons-
titué. On a perdu 10 000 emplois, on en a recréé 10 000 !

Aujourd’hui, nous faisons le pari de l’avenir avec des indus-
tries de pointe : le pôle céramique du secteur de Tarbes-Bazet
est le premier de France dans ce domaine. Alstom intervient
dans le secteur de la recherche-développement. Le pôle
aéronautique se déroule autour de Daher-Socata. Enfin,
nous avons la toute récente plateforme aéroportuaire de
Tarbes-Lourdes-Pyrénées, le projet TARMAC.

Le pôle céramique est un pôle d’excellence pour nous, mais
aussi pour la France entière : il accueille quatre entreprises, qui
représentent quatre cents emplois. Toutefois, la première – la
société ESK – est déjà fermée, ce qui a provoqué la dispari-
tion de 97 emplois.

La deuxième, la société SCT, va également fermer, je le
crains. Ce sont 110 emplois qui sont en cause. Son devenir est
aujourd’hui au cœur du débat dans les Hautes-Pyrénées.
Nous vivons de la façon la plus cruelle la non-convergence
entre le financeur, qui distribue un dividende de 1 million
d’euros, et l’entreprise qui est en déficit. Il n’y a aucune
solidarité entre les deux !

La troisième entreprise, qui apparaissait solide, Boostec, est
en train de battre de l’aile.

Ce pôle céramique concentre donc toutes nos inquiétudes,
car aucune solution n’est envisageable.

Et pourtant, nous pensions que le fait d’être dans un pôle
de compétitivité assurait une protection, un accompagne-
ment, une sorte d’assurance contre les risques de l’aventure.
Dès lors, j’ai quatre questions à vous poser.

Première question : est-il possible d’envisager des procé-
dures de suivi, voire de contrôle des entreprises et des parte-
naires dans le cadre d’un pôle de compétitivité européen ?

Deuxième question : comment s’organiser pour anticiper
sur des rachats d’entreprises au nom de l’opportunité ?

Troisième question : peut-on constituer des fonds de
garantie – appelons-les comme on voudra ! – liés à l’exploi-
tation des brevets qui ont été financés dans le cadre de projets
précis ? Comment constituer un fonds destiné à sauver l’entre-
prise et à la faire éventuellement reprendre ? Un tel mécanisme
serait nécessaire pour gérer l’avenir.

Ma quatrième et dernière question, très angoissante et
lancinante, je la pose en ma qualité de présidente du
conseil général des Hautes-Pyrénées, car j’ai conscience
d’engager des fonds publics dans une démarche aventureuse :
sans garantie d’aucune nature, comment préserver et promou-
voir les brevets dont nous contribuons à l’élaboration,
comment protéger les savoir-faire qui ont été acquis et qui
ne cessent de nous échapper ? Comment éviter que notre
combat pour l’avenir ne soit finalement qu’un combat sans
lendemain ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
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M. Christian Estrosi, ministre chargé de l'industrie. Madame
la sénatrice, vous avez appelé l’attention du Gouvernement
sur la situation d’entreprises tarbaises regroupées au sein du
pôle de compétitivité européen de céramique. Au cours de la
visite que j’ai faite hier en Bourgogne de l’une des entreprises
qui fait partie de ce pôle européen, il a été question de la
stratégie à conduire pour l’ensemble du pôle tarbais et de
Midi-Pyrénées.

La société ESK, qui comprenait 97 salariés a été fermée fin
décembre 2009. Dans les prochaines semaines, une partie des
salariés – une vingtaine – sera reprise dans le cadre du
développement de l’entreprise Végéplast spécialisée dans
l’extrusion de produits végétaux et qui connaît une croissance
importante.

La société SCT est une PME de 110 personnes spécialisée
dans la fabrication de composants en céramique dédiés à des
applications de pointe dans le secteur du médical, de la
défense et du nucléaire. En 2009, l’entreprise a perdu un
très important marché représentant 60 % de son activité.
En conséquence, l’exercice 2009 se solde par une activité
en très fort recul par rapport à 2008 – 8,5 millions d’euros
contre 25 millions d’euros.

Mais une amélioration est attendue en 2010, grâce à la
concrétisation de nouvelles commandes sur le marché des
micro-capteurs de neurostimulation implantables. En effet,
l’entreprise a indiqué qu’elle pourrait, dans les mois qui
viennent, proposer de nouveaux projets à la labellisation du
pôle.

Vous demandez au Gouvernement si les salariés peuvent
engager une procédure de mise sous tutelle ou de nomination
d’un administrateur judiciaire. En cas de salaires impayés, les
salariés pourront agir en vue de déclencher une procédure de
règlement judiciaire des difficultés des entreprises.

De plus, si le comité d’entreprise constate des dysfonction-
nements, des carences des organes de gestion ou des conflits
d’intérêts entre associés ou actionnaires suffisamment graves
pour considérer que l’entreprise court un péril imminent, il
peut demander au juge des référés la nomination d’un
administrateur provisoire.

S’agissant de la création d’une fondation territoriale dont
l’objectif serait de financer le développement technologique
du territoire et dont une partie des revenus pourraient
provenir de royalties attachées à la propriété industrielle décou-
lant de projets soutenus par elle, il n’existe, à notre connais-
sance, aucun obstacle à la mise en place d’une telle structure.

D’ailleurs, sous d’autres formes et avec d’autres modalités,
les conseils régionaux et les autres collectivités territoriales
soutiennent la création et l’innovation des acteurs industriels
du monde socio-économique. L’État a confié à certaines
régions la gestion des fonds FEDER – le fonds européen de
développement régional – du programme 2007-2013,
notamment pour venir en abondement des fonds régionaux
déployés sur des actions ayant trait à la recherche et à l’inno-
vation.

Rien n’empêche, sur le principe, qu’un financeur d’un
projet de recherche et développement soit intéressé à la
réussite de ce projet par le biais de royalties sur la propriété
industrielle en découlant, à condition, bien sûr, que cela soit
prévu dans la convention de financement et l’éventuel accord
de consortium.

À cet égard, le ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi a mis en place, dans le cadre des appels à projets des
pôles de compétitivité, des accords de consortium qui permet-
tent d’assurer que l’ensemble des partenaires disposent des
éléments nécessaires à la rédaction de termes équitables
autour du partage de la propriété industrielle. Des modèles
de contrat à visées très opérationnelles ont été mis en ligne sur
le site internet du ministère de l’industrie.

En ce qui concerne la propriété industrielle et les brevets, je
partage vos préoccupations, madame la sénatrice. Ces
questions ont été abordées lors des états généraux de l’indus-
trie, qui, durant trois mois, ont réuni près de 5 000 partici-
pants. Au terme de débats très nourris, notamment dans votre
région, madame Durrieu, nous avons recueilli près de 800
propositions émanant des partenaires sociaux, des chefs
d’entreprise, des élus locaux et des parlementaires. Certaines
d’entre elles seront retenues fin février ou début mars par le
Président de la République, dans le cadre de la nouvelle
stratégie industrielle pour notre pays, qui comprendra, outre
des mesures budgétaires, des dispositions portant sur la
réorganisation de nos filières ou sur l’avenir des pôles de
compétitivité.

Pour répondre à votre interrogation sur la capacité de
protection d’un pôle de compétitivité, madame la sénatrice,
je dirai qu’une telle structure protège pour peu qu’elle reste un
lieu de recherche, de développement et d’innovation. En effet,
un pôle de compétitivité ne doit pas se réduire à une addition
d’entreprises qui produisent, mais constituer un lieu de décloi-
sonnement entre universités, laboratoires publics et privés,
grands groupes industriels et PME, voire très petites entre-
prises, autant d’entités tournées vers l’innovation, la recherche
et le développement, qui, ensemble, unissent leurs savoirs et
leurs compétences.

Plus les projets sont innovants, plus le pôle de financement
unique du Gouvernement les soutient, souvent d’ailleurs avec
le concours des régions.

Il faudra donc accentuer ce décloisonnement pour la
nouvelle génération de pôles qui va voir le jour en région
Midi-Pyrénées, notamment autour de Toulouse, dans les
domaines de l’aéronautique, du nucléaire, de la santé ou de
la céramique.

Parallèlement, nous devons mieux protéger la propriété
industrielle, car les procédures sont plus longues et plus
coûteuses en France qu’aux États-Unis, où l’on peut enregis-
trer un brevet en vingt-quatre ou quarante-huit heures, pour
un coût très modeste. Les états généraux de l’industrie ont fait
des propositions intéressantes en la matière ; certaines seront
retenues, ce qui permettra de renforcer les grandes politiques
d’innovation, de recherche et de développement menées sur
nos territoires.

M. le président. La parole est à Mme Josette Durrieu.

Mme Josette Durrieu. Nous perdons beaucoup de savoir-
faire dans notre région. C’est ce qui s’est passé avec le rachat
de Pechiney par Alcan, lui-même absorbé par Rio Tinto. Ce
processus, qui semble se poursuivre à l’infini, ne laisse pas
d’inquiéter.

Vous avez évoqué l’actionnaire de SCT, monsieur le
ministre. Or c’est précisément son intransigeance qui a proba-
blement fait perdre à cette entreprise le marché qu’elle avait
avec General Electric. Je n’insiste pas sur ce point : l’action-
naire est là pour faire des bénéfices, sûrement pas pour gérer la
production industrielle…
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J’espère que les accords dont vous avez parlé dans le cadre
des pôles de compétitivité sont bien réels. Il me semble toute-
fois que, si des clauses de garantie existaient, elles auraient été
mises en œuvre.

Je souhaiterais enfin vous poser une dernière question,
monsieur le ministre. Dans le dossier SCT, nous sommes
lancés dans une véritable course-poursuite. Car, en l’absence
d’intervention des pouvoirs publics, cette entreprise va fermer
bien avant la fin de l’année 2010.

L’actionnaire principal réclame à la préfecture des Hautes-
Pyrénées le remboursement anticipé d’un million d’euros au
titre du crédit d’impôt. Mme la préfète, avec qui j’en ai
discuté hier, hésite : elle ne voudrait pas, en l’absence de
garanties, alimenter le tonneau des Danaïdes.

De leur côté, les collectivités territoriales sont disposées à
soutenir financièrement des projets nouveaux, mais pas à
recapitaliser une entreprise en difficulté. Or nous ne voyons
pas émerger de tels projets.

Que devons-nous faire, maintenant, monsieur le ministre ?
Tout se jouera dans les jours à venir et, une fois encore, une
centaine d’emplois sont en jeu. L’actionnaire dispose d’un
million d’euros, l’État également, dans le cadre du rembour-
sement anticipé des impôts. Comment peut-on agir dans cette
situation sans perdre à nouveau de l’argent public, si nous
n’avons pas de garantie.

M. le président. Mes chers collègues, l'ordre du jour de ce
matin étant épuisé, nous allons maintenant interrompre nos
travaux ; nous les reprendrons à quatorze heures trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures cinq, est reprise à
quatorze heures trente-cinq, sous la présidence de M. Jean-
Claude Gaudin.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE GAUDIN
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

3

CANDIDATURES À UNE ÉVENTUELLE
COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. J’informe le Sénat que la commission des
finances m’a fait connaître qu’elle a d’ores et déjà procédé à la
désignation des candidats qu’elle présentera si le Gouverne-
ment demande la réunion d’une commission mixte paritaire
en vue de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 2010
actuellement en cours d’examen.

Ces candidatures ont été affichées pour permettre le respect
du délai réglementaire.

4

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR
2010

SUITE DE LA DISCUSSION ET
ADOPTION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
de finances rectificative pour 2010 (projet de loi n° 276,
rapports nos 278, 283 et 284).

Dans la discussion des articles de la première partie, nous
allons examiner l’article 1er que nous avions prévu d’appeler en
début d’après-midi.

Nous reprendrons ensuite le cours normal de notre discus-
sion.

PREMIÈRE PARTIE (SUITE)

Article 1er (priorité)

1 I. – Les personnes morales mentionnées aux articles
L. 511‑1 et L. 531‑4 du code monétaire et financier qui,
au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi, exploitent
une entreprise en France au sens du I de l’article 209 du
code général des impôts, acquittent une taxe exception-
nelle. Cette taxe est affectée, dans la limite de 360 millions
d’euros, à l’établissement public OSEO en vue de
financer une dotation en capital exceptionnelle au titre
de sa mission de service public de financement de l’inno-
vation et des petites et moyennes entreprises.

2 II. – La taxe est assise sur la part variable des rémuné-
rations attribuées, au titre de l’année 2009, par les
personnes morales mentionnées au I, à ceux de leurs
salariés, professionnels des marchés financiers dont les
activités sont susceptibles d’avoir une incidence significa-
tive sur l’exposition aux risques de l’entreprise.

3 La part variable des rémunérations mentionnée à
l’alinéa précédent correspond au montant brut de
l’ensemble des éléments de rémunérations attribués à
ces salariés au titre de l’année 2009 en considération de
leurs performances individuelles ou collectives, y compris
lorsque leur versement et leur acquisition définitive sont
sous condition, à l’exception des sommes leur revenant au
titre de l’intéressement ou de la participation des salariés
aux résultats de l’entreprise en application du livre III de
la troisième partie du code du travail.

4 Les éléments de rémunération qui entrent dans
l’assiette de la taxe sont pris en compte quelle que soit
l’année de leur versement ou celle au cours de laquelle leur
acquisition est définitive.

5 Lorsque l’attribution porte sur des options sur titres,
des actions gratuites ou d’autres titres consentis à des
conditions préférentielles, y compris lorsque cette attribu-
tion est effectuée par une société mère ou filiale de l’entre-
prise dans laquelle le salarié exerce son activité, l’assiette
est égale à la juste valeur de ces options, actions ou titres à
la date de leur attribution, telle qu’elle est estimée pour
l’établissement des comptes consolidés pour les sociétés
appliquant les normes comptables internationales
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adoptées par le règlement (CE) n° 1606/2002 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 19 juillet 2002, sur
l’application des normes comptables internationales.

6 Seule la part variable de la rémunération individuelle
qui excède 27 500 € est prise en compte dans l’assiette de
la taxe.

7 III. – Le taux de la taxe est de 50 %.

8 IV. – La taxe est exigible au premier jour du mois qui
suit l’entrée en vigueur de la présente loi. Lorsque tout ou
partie de la part variable des rémunérations définie au II
est attribué après cette date, la taxe correspondante est
exigible au premier jour du mois suivant la décision
d’attribution.

9 La taxe est déclarée et liquidée dans les vingt‑cinq jours
de son exigibilité, sur une déclaration dont le modèle est
fixé par l’administration.

10 Elle est acquittée lors du dépôt de cette déclaration.

11 V. – Dans le cas où le montant de la part variable des
éléments de la rémunération finalement versés ou acquis
aux salariés est inférieur au montant compris dans
l’assiette de la taxe, aucune restitution n’est opérée.

12 VI. – La taxe est recouvrée et contrôlée selon les
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et privi-
lèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations
sont présentées, instruites et jugées selon les règles appli-
cables à cette même taxe.

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, sur
l'article.

M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, cet article 1er instaure une
taxe exceptionnelle sur les rémunérations versées au bénéfice
des opérateurs de marchés financiers, ceux que l’on appelle en
mauvais franglais les traders.

Une telle mesure, rappelons-le, figure dans les recomman-
dations formulées lors des sommets du G8 comme du G20 et
nous devons immédiatement souligner que, contrairement à
d’autres initiatives prises dans le cadre de la crise financière de
2008, l’idée de cette taxation de la rémunération des traders ne
vient pas de notre pays, et donc de notre Gouvernement, mais
a été, en quelque sorte, lancée par le Président des États-Unis
et, en Europe, par le Premier ministre britannique.

À chaque pays évidemment, ensuite, de fixer les conditions
de cette taxation, d’un caractère quelque peu symbolique et
qui apparaît un peu comme la « queue de la comète » de la
crise financière.

La taxe, exceptionnelle, que l’on met en place avec cet
article 1er, est en effet un peu le moins que l’on pouvait
faire après une crise financière qui a provoqué un large inves-
tissement des États en soutien des activités bancaires et ne
semble pas avoir fait renoncer les établissements financiers à
leurs mauvaises habitudes.

Les 360 millions d’euros attendus du rendement de la taxe
ainsi mise en œuvre peuvent-ils et doivent-ils nous faire
oublier que nous avions ici même débattu, fin 2008, d’un
plan de sauvetage bancaire de 360 milliards d’euros – c'est-à-
dire mille fois plus... – qui est quasiment forclos aujourd’hui ?

Certains établissements de crédit ont en effet évité la faillite
pure et simple grâce à l’intervention publique, mais aucune
des banques concernées par le plan de sauvetage – dans des

proportions globalement bien moins élevées que la ligne de
crédit qui avait été ouverte – n’a véritablement modifié ses
pratiques.

Aucune de nos banques n’a cessé de jouer le jeu de la
spéculation sur les marchés – seules les mouches ont
changé d’âne, selon l’expression populaire –, en passant des
produits dérivés sur des crédits immobiliers américains au
marché des matières premières et désormais aux valeurs
obligataires, et surtout, la pratique du crédit aux entreprises
ne s’est aucunement améliorée.

C’est ainsi que, malgré l’intervention du Médiateur du
crédit, René Ricol, devenu depuis quelques jours le Commis-
saire général à l’investissement, le niveau global des prêts
bancaires aux entreprises s’est réduit, limitant par conséquent
les moyens de financer le développement de l’activité écono-
mique, et participant par là même à la récession économique.

La baisse de 7,6 points de l’investissement productif, résulte
aussi, selon nous, de cette contraction du crédit aux entre-
prises, alors même que tout était a priori réuni pour que ce
crédit soit facilité.

Le plan de sauvetage bancaire, peu exigeant sur les contre-
parties, privant l’État sur le fond comme sur la forme d’une
véritable prise de participation au capital, donc aux décisions,
de nos établissements de crédit, n’aura donc servi qu’à
conforter la position de ces établissements et à permettre la
distribution de ce dont nous découvrons la trace pour le
moins déroutante, c'est-à-dire la poursuite des rémunérations
discrétionnaires, des bonus et des primes dévolues aux « bons
acteurs » de marché !

Et les 360 millions d’euros de taxe affectés au financement
des actions d’OSEO ne feront jamais oublier les milliards
d’euros que l’État aurait pu récupérer, sans douleur particu-
lière, en entrant effectivement dans le capital de nos banques.
Ils apparaissent, du fait même du caractère exceptionnel de la
taxe, comme un faux-semblant.

Nous ne pensons pas que la taxation des opérations de
marché devrait se contenter d’être une mesure de caractère
exceptionnel, comme on nous y incite. Ces pratiques doivent
être durablement découragées.

Telles sont les raisons d’être des amendements que nous
avons déposés sur cet article 1er.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, sur
l'article.

MmeNicole Bricq. Si j’ai souhaité intervenir de nouveau sur
le problème soulevé dans l’article 1er, c'est-à-dire la taxe sur les
bonus introduite par le Gouvernement dans ce projet de loi
de finances rectificative, c’est parce que Mme Lagarde était
retenue hier par ses obligations à Bruxelles. En conséquence,
je n’ai pas obtenu de réponses de la part de M. Woerth, qui
sans doute vous réservait le soin de me les apporter, madame
la ministre. Cependant, je ne suis pas sûre que mes demandes
vous aient été transmises.

Le texte issu de l’Assemblée nationale a profondément
modifié la taxe introduite par le Gouvernement en l’amélio-
rant. Ainsi, nos collègues députés ont obtenu que son produit
soit affecté au budget général de l’État et n’abonde pas,
comme il devait l’être grâce à la manœuvre habile préparée
par vos collaborateurs et que vous aviez assumée, le fonds de
garantie des dépôts, dont le plafond était relevé à
100 000 euros par une directive européenne de mars 2009.
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Madame la ministre, l’une de mes questions portait sur le
délai et la manière selon lesquels le gouvernement français
entendait transposer la directive pour qu’elle soit applicable.
Même si cela ne relève pas de la loi mais du règlement
j’aimerais vous entendre à ce sujet.

Le dispositif fragile que vous aviez inscrit dans le projet de
loi a été démonté par nos collègues députés et c’est un point
très positif.

Néanmoins, il subsiste un certain nombre d’interrogations
qui justifient les amendements que nous allons présenter.

Le périmètre que vous avez choisi est la reprise exacte de
l’arrêté de novembre 2009 ; il se limite donc aux opérateurs de
marché. Le rapporteur général l’a légèrement élargi en impli-
quant toute la chaîne de commandement, appelée la « chaîne
hiérarchique ». Je vous pose donc également une question à ce
sujet. Il est dommage que le périmètre n’inclue pas les fonds
alternatifs, les hedge funds, qui sont des spéculateurs actifs,
notamment dans la crise de l’endettement public dont vous
vous occupez, en particulier la crise de la Grèce.

Pour nous, le périmètre doit être beaucoup plus large. Lors
des premières discussions qui ont eu lieu au niveau interna-
tional au cours du G20 de Washington en novembre 2008,
une prise de conscience globale a eu lieu sur le fait que les
rémunérations, notamment les rémunérations variables et
parmi elles les bonus – mais il n’y a pas qu’eux –, avaient
finalement accéléré la crise financière, dans la mesure où le
gain à court terme et excessif avait été produit par une prise de
risque irresponsable.

Lors des sommets internationaux, il a été unanimement
reconnu qu’il fallait stopper ces mécanismes de rémunération
fondés sur le court terme et le risque irresponsable. Cepen-
dant, les déclarations ont été suivies de peu d’effet, notam-
ment d’effet législatif ; je n’y reviens pas, toutes les initiatives
prises depuis ces déclarations étant passées en revue dans le
rapport de la commission.

Il reste néanmoins dommage que la taxe ne concerne pas la
totalité des salariés. Certes, le seuil retenu, fixé à 27 500 euros,
est tout à fait raisonnable – c’est celui qu’ont choisi les
Britanniques –, mais il faudrait qu’il vise l’ensemble des
salariés touchant ce type de rémunérations.

Nous avons certainement un différend avec le Gouverne-
ment, comme nous en avons eu un avec la commission, sur
un autre sujet que vous connaissez bien, madame la ministre :
la déductibilité de cette taxe bonus au titre de l’impôt sur les
sociétés. Une telle compensation, d’une part, prive le budget
d’une recette et, d’autre part, est difficilement compréhen-
sible. Elle fait du reste l’objet d’un de nos amendements.

Nous aurons demain les résultats des banques pour l’année
2009. Peut-être nous confirmerez-vous, madame la ministre,
que celui de la BNP, pour ne pas la citer – c’est le seul résultat
connu pour l’instant –, s’élève à 5,3 milliards d’euros. Rendre
la taxe déductible de l’impôt sur les sociétés pour des banques
auxquelles l’État, donc le contribuable, a été obligé d’accorder
des aides, même si celles-ci ont été remboursées, c’est tout de
même un peu fort de café !

Pour terminer, monsieur le président, je voudrais revenir
sur un point que Mme la ministre connaît déjà, puisqu’elle l’a
abordé dans les déclarations qu’elle a faites au Canada, il y a
une dizaine de jours, à l’issue du G7 des ministres des
finances.

Du fait de son caractère de réparation, la taxe bonus, nous
dit-on, concerne le passé. Pour l’avenir, la taxe assurantielle,
qui reviendrait à ce que les banques s’assurent elles-mêmes par
le biais d’une prime d’assurance, en est encore à l’état
purement déclaratif. Elle permettrait pourtant d’éviter que
les États ne soient les assureurs de dernier ressort et, in fine,
ne se voient éventuellement contraints de s’endetter eux-
mêmes en cas de nouvelle crise financière – alors même
qu’aujourd’hui la spéculation s’opère sur la dette publique.
Vous avez affirmé, madame la ministre, que vous n’étiez pas
opposée au principe d’une telle taxe assurantielle à partir du
moment où tout le monde l’appliquait : or l’expérience
montre que, lorsque tout le monde attend que tout le
monde agisse, rien ne bouge, et, depuis 2008, rien n’a bougé.

Je ne pense pas que la taxe sur les bonus soit une réparation
pour le passé, pas plus qu’elle n’est une prévention pour
l’avenir : on le voit bien, les mauvais comportements que
nous avons connus hier continuent, et même de plus belle.
M. le président. La parole est à M. François Marc, sur

l’article.
M. François Marc. Je souhaite, en écho à la discussion qui a

eu lieu au sein de la commission des affaires européennes,
interroger Mme la ministre sur l’avancement des négociations,
aujourd’hui très laborieuses, relatives à la taxe sur les bonus.

L’article dont nous abordons l’examen institue donc une
taxe sur les « bonus » versés en 2009 à certains salariés des
établissements de crédit et des entreprises d’investissement. Il
vise à mettre en œuvre les principes arrêtés en 2009, en
particulier lors des sommets du G20, pour faire en sorte
que les pratiques de rémunérations ne mettent pas en péril
la stabilité financière.

Le rapporteur général le note dans son rapport : le champ
d’application de cette taxe gagnerait à être élargi. La commis-
sion des finances propose ainsi d’intégrer dans son assiette les
bonus perçus par les responsables hiérarchiques des opérateurs
des salles de marché.

Le champ d’application de cet article aurait également pu
être étendu, pour que la régulation de la sphère financière soit
poussée plus loin, à d’autres établissements financiers, par
exemple aux sociétés de gestion de portefeuilles qui opèrent
sur des fonds spéculatifs, dont les fameux hedge funds.

À cet égard, je rappelle que les négociations sur la propo-
sition de directive sur les gestionnaires de fonds d’investisse-
ment alternatifs, que la Commission européenne a présentée
le 30 avril 2009, n’ont pas encore abouti. Ce texte contro-
versé, bien plus politique que ses dispositions techniques ne le
laisseraient penser de prime abord, vise à réglementer au
niveau communautaire l’activité des gestionnaires de fonds
d’investissement alternatifs, qui font actuellement l’objet de
dispositions nationales.

Le champ de cette proposition de directive est très large
puisque sont concernés les fonds spéculatifs, les fonds de
capital-investissement, les fonds immobiliers, les fonds de
matières premières, mais aussi les fonds d’infrastructures et
d’autres types de fonds institutionnels. Je rejoins là ma
collègue Nicole Bricq, qui souhaitait à l’instant que l’on
puisse élargir le champ d’application de la taxe et y inclure
le plus vite possible l’ensemble de ces fonds.

J’ai présenté le 3 février dernier, devant la commission des
affaires européennes, une communication sur l’état d’avance-
ment des négociations européennes, certes laborieuses, sur ce
texte. Il est vrai qu’entre le texte d’une proposition de directive
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déposée par la Commission européenne et celui de la directive
qui est définitivement adoptée, au terme de négociations qui
peuvent durer des mois, voire davantage, les différences
peuvent être considérables sans que la représentation nationale
en soit nécessairement informée, ce qui est tout à fait regret-
table.

Nous avons pris note, madame la ministre, d’informations
faisant état d’avancées dans la discussion, en particulier de
rapprochements des positions entre la France, l’Allemagne et
quelques autres pays continentaux. Il semble néanmoins que
subsistent quelques différends notables avec le Royaume-Uni.

Nous souhaiterions donc que le Gouvernement puisse
préciser quels points de blocage pourraient éventuellement
être surmontés, et selon quel calendrier, afin qu’un accord
puisse être trouvé au plus vite sur ce texte. Nous avons
conscience que l’article 1er du projet de loi de finances recti-
ficative, tel qu’il nous est soumis aujourd’hui, représente déjà
un premier pas sur un chemin qui sera encore long avant que
nous ne parvenions à une réglementation à peu près
homogène à l’échelle européenne. Or chacun sait que cette
homogénéité est une condition préalable à une gestion rigou-
reuse et sérieuse de la question des bonus.

Aussi, madame la ministre, il serait fort utile que vous nous
apportiez des informations sur tous ces points avant que nous
n’ayons à nous prononcer sur l’article 1er.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Le dispositif de taxation des bonus qui nous est
proposé est clairement ciblé sur les opérateurs de marché
– en clair, les traders – employés par des banques ou des
entreprises d’investissement indépendantes ou filiales de
banques. En revanche, comme mes prédécesseurs à ce
micro viennent de le souligner, il ne couvre pas les bonus
des gérants des fonds alternatifs, ou hedge funds, alors que ces
personnes exercent grosso modo les mêmes activités – ce sont
d’ailleurs souvent d’anciens traders – et perçoivent des
rémunérations variables très élevées, et que les fonds pour
lesquels elles travaillent peuvent avoir des effets déstabilisants,
on l’a vu la semaine dernière avec la crise de la dette grecque.

On peut cependant, madame le ministre, comprendre les
raisons qui, à ce stade, ont déterminé le choix du Gouverne-
ment.

En premier lieu, le dispositif français se veut le plus proche
possible de celui de la Grande-Bretagne, et ce afin d’éviter
tout nouveau désavantage compétitif à l’égard de la place de
Londres, notre principal concurrent. Or la taxe britannique ne
couvre pas les bonus des gérants de hedge funds.

En deuxième lieu, ces fonds alternatifs n’ont pas joué les
premiers rôles dans la crise financière. Ils ont supporté direc-
tement certaines de ses conséquences, avec la fuite de leurs
investisseurs, et le paysage de ces fonds a été considérablement
assaini depuis 2008, après des années de croissance facile,
voire de croissance folle.

En troisième lieu, le problème des fonds alternatifs vient
avant tout, je voudrais le souligner, de leur manque de trans-
parence, du faible niveau de régulation et de diligences auquel
ils sont soumis dans certaines juridictions, et de leur recours
parfois opaque et excessif aux effets de levier. Il apparaît donc
préférable – c’est la voie que vous nous proposez, madame la
ministre, mais je voudrais vous demander quelques précisions
à ce sujet – de privilégier une stratégie de rapatriement de ces
fonds pour en faire des fonds onshore, c’est-à-dire pour susciter

leur existence dans un cadre français et européen régulé. De
fait, le droit français prévoit des véhicules spécifiques : nous
avons créé les OPCVM contractuels, les OPCVM à règles
d’investissement allégées, dédiés à des investisseurs qualifiés et
dont les sociétés de gestion font l’objet d’un agrément. De
même, la proposition de directive sur l’encadrement des
gérants de fonds alternatifs, dite « directive AIFM », présentée
par la Commission européenne le 29 avril 2009, fait actuel-
lement l’objet de négociations au sein du Parlement européen
et entre les États membres.

Il serait heureux que vous nous confirmiez, madame le
ministre, les positions que vous avez prises à ce sujet, car, si
nous n’avons pas étendu la taxe que vous nous proposez aux
opérateurs des hedge funds, c’est pour éviter de rendre encore
plus difficile la négociation dans laquelle vous êtes investie.

La commission des finances a déjà relevé les principaux
enjeux de cette directive très importante dans son rapport
d’octobre dernier sur la modernisation de la régulation finan-
cière. Parmi ces enjeux figurent la définition du champ de la
directive, la question très controversée du « passeport » des
gestionnaires de pays tiers, l’indépendance de la valorisation
des fonds, mais aussi la rémunération des gestionnaires.

Vous avez déjà beaucoup œuvré, madame la ministre, dans
le cadre de ces travaux internationaux et européens. Les fonds
alternatifs peuvent être pour certains un objet de fantasmes et
d’opprobre excessifs ; il n’en reste pas moins que la crise a mis
en relief, dans ce domaine aussi, la nécessité de mieux
encadrer, mais d’encadrer de façon concrète et réaliste. Car,
ici comme ailleurs, « le diable est dans les détails » !

Je souhaiterais donc que vous puissiez nous exposer avec
précision les options défendues par le gouvernement français
dans les négociations européennes et internationales. Notam-
ment, je me pose les questions suivantes : quel sera le rôle des
autorités nationales de régulation ? Comment est envisagée la
question de l’effet de levier ? La question des rémunérations
des gestionnaires est-elle oui ou non sur la table ? Le passeport
des gestionnaires offshore est-il désormais écarté ? Le régime
des « fonds alternatifs à la française » est-il à la fois suffisam-
ment sûr et attractif ?

Si vous pouviez nous éclairer sur ces points, madame la
ministre, nous serions confortés dans notre choix de ne pas
encore intervenir sur ce champ. Néanmoins, si nous avions le
sentiment que tout cela n’avance pas et n’est pas promis à un
accord réaliste, nous nous réserverions bien entendu la possi-
bilité de revenir sur le sujet à l’occasion d’un prochain texte.
Et puisque j’invoquais le diable : ce serait tout de même bien
le diable que l’on n’ait pas d’autre loi de finances rectificative
dans le courant de cette année 2010 ! (Sourires.)
Mme Nathalie Goulet. Quelle lucidité ! (Nouveaux sourires.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Christine Lagarde,ministre de l'économie, de l'industrie

et de l'emploi. Mesdames, messieurs les sénateurs, avant de
répondre de manière détaillée aux questions qui m’ont été
posées, concernant notamment la rédaction actuelle de la
directive AIFM et les suites que nous en attendons,
permettez-moi de revenir quelques instants sur les conditions
dans lesquelles l’article 1er de ce projet de loi de finances
rectificative a été élaboré.

Cet article dispose qu’est soumise à une taxation de 50 % la
part variable des rémunérations octroyées aux opérateurs de
marché. M. le rapporteur général défendra tout à l'heure, au
nom de la commission des finances, un amendement qui tend
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à élargir quelque peu le champ des personnes dont les
rémunérations feront l’objet de cette taxation, amendement
qui, je le dis d’emblée, m’inspire une certaine sympathie…

Cette disposition revêt un caractère exceptionnel, car elle
s’inscrit dans une période exceptionnelle, durant laquelle
l’État a apporté un concours exceptionnel à l’ensemble des
établissements visés par l’article 1er, tout simplement pour
permettre le financement de l’économie à un moment où
l’ensemble des circuits de financement étaient totalement
asséchés par la crise financière, largement importée des
États-Unis.

J’indique à M. Foucaud qu’il faut clairement distinguer,
d’une part, la taxation annoncée par le président des États-
Unis et, d’autre part, le projet franco-britannique présenté
tout à la fois par le Premier ministre britannique,
M. Gordon Brown, et par le Président de la République,
Nicolas Sarkozy, concernant la taxation exceptionnelle des
rémunérations variables des opérateurs de marché.

La taxation annoncée, puis commentée par le président des
États-Unis, et dont les modalités évoluent d’ailleurs au fil des
déclarations, n’a rien à voir avec le dispositif que nous mettons
en place. Aux États-Unis, la taxation, qui porte d’ailleurs sur
des montants bien plus importants, est destinée à compenser,
sur une période de dix, voire douze ans, la perte nette subie
par les contribuables américains à la suite du programme
TARP mis en place, sous la présidence Bush, par le prédé-
cesseur de M. Timothy Geithner. Il s’est agi d’un plan massif
de soutien à un système bancaire en très mauvaise situation,
avec un coût net pour le contribuable américain. Le
programme TARP comportait d’ailleurs un dispositif permet-
tant le remboursement par les banques, sur une période
donnée, des aides financières ainsi consenties.

Autrement dit, la taxation « à l’américaine » est de nature à
compenser des pertes sèches, tandis que la taxation que nous
prévoyons est exceptionnelle parce qu’elle est liée à des
circonstances exceptionnelles.

Il faut bien comprendre que nous souhaitons très vivement
coller le plus possible au mécanisme mis en œuvre par les
Britanniques, ou plutôt, devrais-je dire, au mécanisme actuel-
lement en cours de discussion – car nous sommes un peu plus
avancés qu’eux sur le sujet – afin d’éviter, comme vous l’avez
précisé, monsieur le rapporteur général, tout déséquilibre
compétitif dont les opérateurs tireraient très rapidement parti.

Le Président de la République avait clairement annoncé,
lors de la conférence de presse qu’il a tenue le 25 août dernier
à l’issue de la réunion qu’il avait organisée avec l’ensemble des
dirigeants de banque, que cette taxation exceptionnelle devait
être affectée à la garantie du système. C’est dans ces conditions
que nous avons élaboré ce dispositif, que Mme Bricq a
qualifié, si je me souviens bien, de « subtile architecture »,
en prévoyant que les fonds ainsi collectés viendraient renforcer
le Fonds de garantie des dépôts, en vue précisément de
garantir les avoirs de nos déposants.

À l'Assemblée nationale, à l’issue d’un débat nourri et
fructueux avec la majorité et avec les membres de la commis-
sion des finances, nous avons modifié, par amendement
gouvernemental, l’affectation de ces fonds puisque le
produit de cette taxe est désormais destiné à OSEO pour
financer les petites et moyennes entreprises.

Madame Bricq, la transposition de la directive se fera par
voie réglementaire, au plus tard le 31 décembre 2010, de
manière qu’elle soit effective au 1er janvier 2011. Ensuite, il

faudra bien entendu appeler les fonds nécessaires pour
renforcer le montant de la garantie, qui passera de
70 000 euros à 100 000 euros.

Monsieur le rapporteur général, je vous répondrai très préci-
sément sur la question des fonds alternatifs, également
évoquée par M. Marc.

Il s’agit d’un phénomène important puisque les fonds alter-
natifs concourent manifestement, par leur volatilité, à des
mouvements parfois extrêmement brutaux sur un certain
nombre de marchés. Leurs déplacements d’un marché à
l’autre peuvent évidemment donner lieu à des déséquilibres.

Le G20 avait décidé qu’aucun acteur, aucun produit, aucun
marché n’échapperait à la régulation. Établie conformément à
ces conditions, la directive européenne sur les fonds alternatifs
est actuellement soumise à l’examen à la fois du Parlement
européen – je salue au passage le travail exceptionnel, très
technique et très précis, de son rapporteur, Jean-Paul Gauzès,
qui œuvre pour faire avancer ce texte le plus rapidement
possible – et du Conseil, puisqu’il s’agit d’une codécision.

Une bonne nouvelle : tant le commissaire au marché
intérieur et aux services financiers, Michel Barnier, que j’ai
rencontré ce matin à l’occasion de la réunion du conseil
Ecofin, que la présidence espagnole souhaitent faire aboutir
ce texte avant la fin du mois de juin 2010. La commission
économique et financière du Parlement européen, le conseil
Ecofin et la Commission européenne travaillent de concert,
avec le même souci d’une adoption rapide de ce texte. Mais il
est clair que, s’agissant d’une codécision, le texte final devra
être le fruit d’un consensus.

Monsieur le rapporteur général, trois maîtres mots caracté-
risent, me semble-t-il, la question des fonds alternatifs : régula-
tion, transparence et intégration.

Concernant la régulation, la directive prévoit un enregis-
trement des gestionnaires des fonds alternatifs et introduit des
règles quant aux fonds propres, des règles de gestion des
conflits d’intérêts, des principes de gouvernance et de
gestion des risques.

Concernant la transparence, nous menons aujourd'hui un
travail parallèle, mais indispensable, pour que cette directive
prospère. On le constate bien souvent, les fonds alternatifs
opèrent sur le marché OTC, sur lequel les informations sont
très limitées.

Corrélativement au chantier de la directive, nous devons
faire avancer celui qui est relatif aux plateformes de compen-
sation, au niveau français certes, mais bien plus encore au
niveau des zones monétaires, notamment la zone euro, sur
lesquelles nous manquons aujourd'hui d’éclairage. Il faut que
nous puissions vraiment connaître les mouvements des fonds.

La directive met donc fin à une sorte d’obscurité dans
laquelle prospèrent les fonds alternatifs en prévoyant la
communication d’informations aux autorités de supervision.

Concernant l’intégration, la directive vise à bâtir un marché
européen sûr et intégré pour la gestion d’actifs garantissant un
niveau élevé de protection des investisseurs. L’objectif est de
faire de ce cadre de régulation un standard international de
référence pour la régulation de tels fonds.

Une question a donné lieu à de sérieuses difficultés entre
différents États membres ; je veux parler du passeport.

SÉNAT – SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2010 1361



Dans sa rédaction initiale, la directive telle qu’elle avait été
élaborée par le prédécesseur de Michel Barnier à la Commis-
sion, Charlie McCreevy, notamment, prévoyait un
mécanisme de passeport qui autorisait que des fonds off
shore, et non pas on shore, soient parfaitement habilités à
intervenir sur le marché européen. Ce dispositif a été écarté,
grâce à l’action déterminée de la France.

La France souhaite par ailleurs que l’autorité européenne
qui rassemblera les superviseurs de marché, l’ESMA, soit
dotée d’un pouvoir de plafonnement de l’effet de levier en
cas de circonstances exceptionnelles. Ce débat est indispen-
sable, mais il sera, je ne vous le cache pas, très difficile, car
cette mesure n’est guère souhaitée par un certain nombre
d’autres États membres.

À propos de la rémunération, la France a demandé l’appli-
cation de toutes les règles du G20 aux rémunérations des
gérants de fonds. Ce dossier avance, mais, là aussi, nous ne
sommes certainement pas encore au bout du chemin !

Enfin, je souhaite que, sur le territoire français, l’Autorité
des marchés financiers ait la capacité d’enregistrer et de
contrôler l’activité des fonds alternatifs.

Pour conclure, je tiens à vous remercier, monsieur le
rapporteur général, de l’action que vous menez au sein du
Haut Comité de place. Si nous avons notamment amélioré le
dispositif OPCVM et si nous pouvons soutenir que la place
de Paris est propice à la gestion d’actifs dans des conditions de
transparence et de régulation convenables, c’est notamment
grâce à votre action au sein de ce comité.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je vous remercie, madame la ministre !

M. le président. L'amendement n° 117, présenté par M. P.
Dominati, est ainsi libellé :

Alinéa 1

Après les mots :

code monétaire et financier

insérer les mots :

, autres que celles mentionnées à l'article L. 532‑9 du
même code,

La parole est à M. Philippe Dominati.

M. Philippe Dominati. Permettez-moi, au préalable, de vous
remercier, madame la ministre, des explications particulière-
ment complètes et précises que vous avez apportées au sujet de
l’article 1er. Grâce à vous, la France continue de jouer un rôle
moteur dans les discussions internationales, ce qui me satisfait
grandement.

Toutefois, je formulerai trois remarques.

Premièrement, lorsque l’on joue un rôle de challenger, on
doit avoir un différentiel positif vis-à-vis de ses concurrents.
En l’espèce, notre concurrent, c’est la place de Londres, qui ne
fait pas partie de la zone euro. Nous avons donc un double
rôle de challenger à assumer, en nous méfiant à la fois de la
compétitivité britannique et de celle des autres pays
européens.

J’aimerais avoir l’assurance que le rôle moteur que joue la
France ne sera pas, à terme, de nature à nous déséquilibrer.

Deuxièmement, dès lors qu’il est question de taxe ou
d’impôt exceptionnel, on craint que l’État, par une sorte
d’effet d’addiction aux recettes, ne cherche à la ou le rendre
permanent ! De fait, plus on étend le champ de ses recettes,
plus il lui sera difficile, à l’avenir, de s’en passer.

Ma troisième remarque sera d’ordre politique.

Le gouvernement français trouve de temps en temps sa
source d’inspiration auprès de son homologue britannique,
gouvernement travailliste, social-démocrate. Il serait souhai-
table qu’il trouve auprès de nos voisins la même inspiration
pour tout ce qui concerne les dépenses publiques ou encore la
rémunération des fonctionnaires. Au demeurant, on ne sait
pas ce que, dans un an, il adviendra de cette politique, car on
ne sait pas si le peuple britannique voudra maintenir cette
tendance de fond.

Pour ce qui est de l’amendement n° 117, je l’ai déposé dans
un souci de clarification, afin de m’assurer que le champ
d’application de cette taxe correspond à celui qui est retenu
par les normes européennes et nationales en matière de régula-
tion prudentielle et que les sociétés de gestion en sont donc
exclues.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je pense que cet amendement d’appel est satisfait par
le texte qui nous est soumis.

Dans la rédaction actuelle, les sociétés de gestion de porte-
feuilles sont très clairement exclues du champ d’application de
cette disposition. Dès lors, il est logique d’exclure également
les autres entreprises d’investissement qui ne pratiquent pas la
négociation pour compte propre. Rappelons-le, l’objectif est
de veiller à une bonne maîtrise des risques encourus par le
placement des fonds propres de l’entreprise.

Mais je sollicite l’avis du Gouvernement, et j’espère que la
réponse de Mme la ministre vous conduira, mon cher
collègue, à retirer votre amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Je vous encourage effecti-
vement, monsieur Dominati, à retirer votre amendement.

Je reprends à mon compte la distinction opérée par M. le
rapporteur général entre, d’un côté, les gérants de SICAV ou
d’OPCVM et, de l’autre, les gérants qui font de la gestion
pour compte propre dans les établissements financiers.

Votre amendement est satisfait, puisque l’article 1er du
projet de loi vise implicitement à exclure les sociétés de
gestion du champ de la taxe en se fondant sur une acception
étroite de la notion d’entreprise d’investissement, dont la
réglementation prévue par le code monétaire et financier
n’est applicable aux sociétés de gestion de portefeuille que
dans des conditions définies par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers.

Par conséquent, implicitement, la référence étroite dans
l’article 1er exclut les sociétés de gestion telles que les
SICAV ou les OPCVM.

M. le président. Monsieur Dominati, l'amendement n° 117
est-il maintenu ?

M. Philippe Dominati. Étant entièrement satisfait, monsieur
le président, je le retire.

M. le président. L'amendement n° 117 est retiré.
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L'amendement n° 95, présenté par MM. Foucaud et Vera,
Mme Beaufils et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Alinéa 1, première phrase

Remplacer le mot :

exceptionnelle

par le mot :

spéciale

La parole est à M. Thierry Foucaud.
M. Thierry Foucaud. Par souci de cohérence, je vais faire une

présentation globale de nos amendements portant sur
l’article 1er.

Remarquons tout d’abord que nous n’avons trouvé aucun
amendement visant à remettre en question le dispositif de cet
article. Tout se passe donc comme si ceux qui, dans le passé,
ont voté sans trop sourciller l’ensemble des textes libéralisant
largement les activités financières se rendaient compte, peut-
être sous la pression de l’opinion publique, qu’il est indispen-
sable de « marquer le coup » un peu plus d’un an après le
déclenchement de la crise financière.

Une telle situation ne serait sans doute pas advenue sans les
quelques initiatives qui ont été prises à l’échelon international,
initiatives qui, hélas, nous ne pouvons que le souligner, ne
sont donc pas d’origine française…

Nous voici en présence d’une taxe exceptionnelle – j’ai bien
entendu tout à l'heure Mme le ministre y insister – portant
sur la rémunération des traders, taxe d’autant plus justifiée que
les banques de notre pays ont été quelque peu secourues par
l’État, c’est-à-dire grâce à de l’endettement public. C’est ce
que rappelait aussi notre collègue Nicole Bricq dans son
intervention sur l’article.

Pour notre part, nous sommes partisans de donner à cette
taxe un caractère pérenne – c’est le sens de notre premier
amendement –, ce qui implique naturellement de limiter à la
seule année 2009 le versement au profit d’OSEO du produit
de la taxe dans sa totalité, quitte à en faire par la suite une
recette du budget général.

Outre le fait que nous sommes en accord avec l’amende-
ment de la commission des finances qui tend à accroître le
nombre des redevables de la taxe en intégrant la rémunération
des cadres dirigeants des entreprises de marché, il nous semble
qu’il importe de donner un caractère pérenne et donc plus
efficient à une telle taxation.

La taxe doit, à notre sens, participer d’une logique de « dés-
incitation », ramenant de fait les établissements de crédit vers
leur mission principale, à savoir le financement de l’économie
et son développement, et non, comme cela a trop souvent été
le cas, la spéculation sur des valeurs de marchés et produits
dérivés.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il est vrai que cette taxe est annuelle. Mais le budget
l’est aussi ! Par conséquent, chaque année, on pourra reparler
de ce sujet.

L’approche qui a été exposée ici est liée à la situation très
spécifique du secteur bancaire en 2008-2009. Mais ne préju-
geons pas de l’avenir. Au reste, il faudra aussi trouver des
recettes pour les budgets futurs.

Pour le moment, c’est une taxe exceptionnelle et la commis-
sion la conçoit ainsi. De ce fait, celle-ci est défavorable aux
amendements de M. Foucaud.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Défavorable, monsieur le
président, car il s’agit bien d’une taxation exceptionnelle pour
des circonstances exceptionnelles. Par conséquent, nous ne
souhaitons pas pérenniser cette taxation.

En revanche, je voudrais attirer l’attention de M. Thierry
Foucaud et des membres de cette assemblée sur le caractère
pérenne de l’autre taxation, celle que nous avons mise en
œuvre pour financer la supervision et qui, elle, est évidem-
ment pérenne, à la différence de la taxation exceptionnelle sur
les bonus.

Il est une autre taxation dont nous serons amenés plus tard
à examiner le fondement, dès lors qu’il serait international :
c’est la taxation à laquelle réfléchit actuellement le Fonds
monétaire international, qui nous rendra ses travaux au
mois d’avril. Elle serait parfaitement justifiée dès lors qu’elle
constituerait un mécanisme permettant de prévenir le risque
sous une forme assurantielle ou sous une autre – la forme
assurantielle n’est pas prédéterminée – et dès lors qu’il
s’agirait bien d’un instrument international applicable à
tous les établissements financiers et non aux établissements
financiers français ou de tel ou tel autre pays.

On en revient là au débat sur l’avantage compétitif dont
bénéficieraient ceux qui ne seraient pas soumis à cette
taxation.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 95.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L'amendement n° 59 rectifié, présenté par MM. Collin et
Charasse, Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mézard, Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est
ainsi libellé :

Alinéa 1, seconde phrase

Rédiger ainsi cette phrase :

Cette taxe est affectée, selon des modalités définies en
loi de finances, aux établissements publics ou privés qui
financent les investissements créateurs d'emplois des
entreprises, leurs actions de recherche et d'innovation,
ainsi que les domaines de leur activité présentant un
intérêt national.

Cet amendement n’est pas soutenu.

L'amendement n° 96, présenté par MM. Foucaud et Vera,
Mme Beaufils et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Alinéa 1, seconde phrase

Remplacer les mots :

dans la limite de 360 millions d'euros

par les mots :

pour l'année 2009

La parole est à M. Thierry Foucaud.
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M. Thierry Foucaud. Il s’agit d’un amendement de principe,
monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Défavorable également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 96.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 85, présenté par
Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, MM. Angels,
Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, Krattinger,
Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini
et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés,
est ainsi libellé :

Après l'alinéa 1

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Cette taxe n'est pas déductible pour l'établissement de
l'impôt sur les sociétés.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Madame le ministre, vous vous référez
aux Britanniques, et vous l’avez encore fait tout à l’heure.
Vous les suivez pour éviter une perte de compétitivité de la
place de Paris, mais ils ont choisi, eux, de ne pas rendre la taxe
sur les bonus déductible de l’impôt sur les bénéfices des
sociétés. C’est un premier motif pour lequel nous avons
déposé cet amendement.

Plus fondamentalement, cette taxe, telle qu’elle est conçue,
ne permettra pas d’éviter les comportements à risque. Elle
n’est pas faite non plus en vue d’une réparation Or, même si
la procédure ne présente qu’un caractère exceptionnel, sur
lequel vous insistez beaucoup, elle doit quand même être
liée à la réparation due au peuple français.

Vous pouvez toujours dire que la plupart des banques ont
remboursé, mais, nous le savons bien, les bilans ne sont pas
encore complètement « nettoyés » et quelques-unes comptent
encore beaucoup d’actifs dits « toxiques ». Certaines d’entre
elles ont même incité des petits porteurs à souscrire de tels
actifs. Je ne les citerai pas, car je ne suis pas là pour faire de la
dénonciation ; de toute façon, sur la place de Paris, tout le
monde les connaît !

Par conséquent, cette taxe sur les bonus devrait, nous
semble-t-il, illustrer cette réparation pour le passé. Si,
comme vous l’avez voulu au départ, elle est indolore pour
les opérateurs financiers, franchement, à quoi sert-elle ?

L’argument que vous nous opposez est connu : selon le
droit commun, les impôts et taxes de toute sorte doivent
être déductibles et il n’est pas possible de payer un impôt
sur un impôt. Permettez-moi cependant de vous faire remar-
quer qu’il existe déjà une exception à cette règle : la CSG
comporte une part non déductible ! On me rétorquera
évidemment – ce débat remonte à plus de vingt ans ! – que
ce n’est pas un impôt, mais un prélèvement. Aujourd’hui, il
me paraît vraiment difficile de le prétendre !

En bref, pour les trois raisons que j’ai indiquées, cette taxe
ne doit pas être déductible de l’impôt sur les sociétés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La commission est défavorable à cet amendement
parce qu’elle est opposée au principe de la double peine
(Sourires sur les travées de l’UMP) et qu’une charge d’exploi-
tation se déduit du résultat. C’est un principe de base de la
fiscalité française. Par conséquent, la solution choisie par le
Gouvernement est parfaitement logique.

Quant à la disparité avec la Grande-Bretagne, madame
Bricq, je pense que Mme la ministre vous apportera les
éléments d’information nécessaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde,ministre. Madame Bricq, vous avez
raison pour ce qui est du projet : le principe de la non-déduc-
tibilité y est prévu, mais la question ne sera pas débattue avant
un certain temps, car le projet de budget britannique sera
examiné plus tard.

Nous essayons d’établir deux régimes parallèles. Si vous avez
lu les réponses que j’ai faites à l’Assemblée nationale, vous
constaterez que mon point de vue n’a pas varié à ce sujet.
Nous parvenons à une espèce de parité entre le mécanisme
français et le mécanisme britannique, compte tenu des diffé-
rences existant par ailleurs : les banques françaises sont
soumises à la taxation sur les salaires, ce qui n’est pas le cas
des banques britanniques.

La cote n’est donc pas parfaitement taillée, mais elle respecte
néanmoins le principe de notre droit fiscal qui est d’éviter la
double peine, sauf pour les amendes, ce qui, en l’occurrence,
n’est clairement pas le cas.

C’est pour tenir compte de l’absence de taxe sur les salaires
en Grande-Bretagne que nous avons préféré mettre en place le
principe de la déductibilité.

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 85.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l'objet d'une discussion commune et tous deux présentés par
M. Jégou.

L'amendement n° 49 est ainsi libellé :

I. - Alinéa 2

Après les mots :

rémunérations attribuées,

insérer les mots :

au titre de leur activité exercée en France,

II. - Alinéa 3

Après les mots :

part variable

insérer le mot :

discrétionnaire

L'amendement n° 51 est ainsi libellé :

Alinéa 2

Après les mots :

rémunérations attribuées,

insérer les mots :
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au titre de leur activité exercée en France,

La parole est à M. Jean-Jacques Jégou.

M. Jean-Jacques Jégou. Madame la ministre, dans votre
propos liminaire, vous avez complété vos précédentes décla-
rations et éclairé le débat. Toutefois, les quatre amendements
que je présenterai ont pour objet d’apporter des précisions.

L’amendement n° 49 vise à préciser la nature des rémuné-
rations constituant l'assiette de la taxe ainsi que le périmètre
de cette taxe. Dans l’échange que vous avez eu avec le rappor-
teur général, il était bien question d’activités de marché. Il
convient donc de viser les professionnels des marchés dont les
activités sont porteuses de risques pour l'entreprise et qui
perçoivent des bonus très généralement discrétionnaires.
C'est d'ailleurs l'assiette retenue par le projet de taxation en
Grande-Bretagne, pays avec lequel nous agissons en parallèle.

Soit vous précisez qu’il en est bien ainsi, madame la
ministre, et cet amendement deviendra sans objet, soit ce
n’est pas le cas et mon amendement se révélera pertinent.

L’amendement n° 51 vise, tout comme le I de l’amende-
ment n° 49, à préciser que sont visées les activités exercées
dans notre pays.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. En ne visant que les bonus « discrétionnaires », on
risque d’exclure de l’assiette les bonus garantis sur un an, dont
l’arrêté du 3 novembre 2009 maintient la possibilité. En effet,
cet arrêté prévoit notamment que « les entreprises assujetties
veillent, concernant les salariés, professionnels des marchés
financiers, dont les activités sont susceptibles d’avoir une
incidence significative sur leur exposition aux risques, […] à
ce que la rémunération variable ne soit pas garantie au-delà
d’un an ».

Incidemment, on peut rappeler que le groupe de travail de
la commission des finances sur la crise financière et la régula-
tion des marchés, dans son rapport d’information d’octobre
2009, a préconisé de manière plus stricte d’interdire toute
forme de bonus garanti.

Quant à la précision concernant la territorialité, elle crée
une ambiguïté qui pourrait contribuer à diminuer l’assiette,
car le critère d’activité exercée en France par les opérateurs de
marché n’est pas aussi clair que celui de domiciliation fiscale
ou d’exploitation d’une entreprise en France.

Qu’en est-il, par exemple, des opérateurs employés en
France, mais qui réalisent des opérations exclusivement sur
les marchés étrangers : britannique, américains, asiatiques,
etc. ? Pareillement, qu’en est-il des opérateurs, même s’il
s’agit de cas marginaux, qui exercent majoritairement en
France, mais ont aussi des activités à Londres ou dans
d’autres places ?

Au regard de ces différentes questions, la commission
souhaite vivement entendre votre avis, madame la ministre.

M. le président. Quel est, donc, l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Lagarde, ministre. Sur l’amendement n° 49,

le Gouvernement a émis un avis défavorable, pour les raisons
évoquées par M. le rapporteur général.

La rémunération variable inclut aussi les sommes versées au
titre des bonus garantis, qui sont autorisés exclusivement dans
la limite d’une année. Pourquoi ces rémunérations, prévues
par la réglementation et plafonnées à un an, échapperaient-
elles à la taxation ?

Par ailleurs, il ne semble pas pertinent de mettre en place un
mécanisme incitatif pour une pratique que nous acceptons,
mais de manière restrictive.

En ce qui concerne l’amendement n° 51, je préfère en rester
à la formulation prévue dans le texte, laquelle a pour avantage
de clarifier très précisément le champ d’application et d’éviter
ainsi tout risque de contournement et de débordement.

Le texte permet ainsi d’appliquer le mécanisme de taxation
à 50 % sur la rémunération de tous les salariés de l’entreprise
visés par le dispositif. Ceux-ci sont donc clairement identifiés
puisqu’ils sont liés à l’entreprise par un contrat de travail. Cela
permet d’éviter un champ d’application à géométrie variable
ou dont la délimitation serait floue.

Le Gouvernement vous demande donc, monsieur Jégou, de
bien vouloir retirer les amendements nos 49 et 51. À défaut, il
se verra contraint d’émettre un avis défavorable.

M. le président. Monsieur Jégou, les amendements nos 49
et 51 sont-ils maintenus ?

M. Jean-Jacques Jégou. Madame la ministre, après vous
avoir écouté attentivement, je retire l’amendement n° 49.

Sur l’amendement n° 51, vos propos ne m’ont pas vraiment
convaincu, mais peut-être ne les ai-je pas bien compris.

Nous souhaitons insérer les mots « au titre de leur activité
exercée en France » pour une raison simple : il paraît tout de
même difficile de taxer des activités qui ne seraient pas
exercées réellement sur notre territoire.

Au demeurant, je suis prêt à retirer cet amendement si vous
me dites que des activités qui ne sont pas exercées en France
ne donnent pas lieu à une taxation sur les bonus.

M. Michel Charasse. Bonne question !

M. le président. L’amendement n° 49 est retiré.

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. S’agissant du champ
d’application de la taxe, nous avons voulu nous assurer,
dans le cadre de l’article 1er, que les redevables sont bien les
banques, lesquelles ne sont pas particulièrement mobiles.

Le contribuable est donc clairement identifié. Quant à
l’assiette, elle est constituée de l’ensemble de la part variable
des rémunérations qui sont versées aux salariés liés à l’établis-
sement bancaire par un contrat de travail soumis au droit
français.

Selon moi, le champ d’application que je viens de définir ne
laisse place à aucune équivoque. En effet, si l’on commence à
distinguer les parts de rémunération selon qu’elles correspon-
dent à une activité exercée sur le territoire français ou sur un
territoire tiers, je crains qu’on n’ouvre la porte à de longs et
laborieux débats. Je pense notamment aux discussions fiscales
relatives à l’application de certaines conventions visant à éviter
la double imposition.

Dans le cadre d’une taxation exceptionnelle, nous avons
intérêt à trouver un critère simple d’assujettissement, afin
de laisser le moins de place possible à des finasseries qui
permettraient de structurer les rémunérations de façon à
éviter leur taxation.

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou.
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M. Jean-Jacques Jégou. Monsieur le président, je ne suis
pas totalement convaincu par les propos de Mme la ministre,
mais il faut savoir arrêter une discussion. Au demeurant, nous
aurons probablement l’occasion de revenir sur ce sujet. Je
retire donc l’amendement n° 51.

M. le président. L’amendement n° 51 est retiré.

L'amendement n° 97, présenté par MM. Foucaud et Vera,
Mme Beaufils et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Alinéa 2 et 3

Supprimer les mots :

au titre de l'année 2009

Cet amendement n’a plus d’objet, monsieur Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Effectivement, monsieur le président,
car il vise à une coordination avec un amendement qui a été
repoussé.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 86, présenté par Mme Bricq, M. Marc,
Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon,
Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, Miquel,
Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Après les mots :

mentionnées au I,

rédiger comme suit la fin de l'alinéa :

à leurs salariés.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Madame la ministre, la taxe que vous
proposez repose sur la notion de personne « dont les activités
sont susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’expo-
sition aux risques de l’entreprise ». Cette notion nous parais-
sant trop vague, nous souhaitons élargir le périmètre du
dispositif.

Vous avez déclaré récemment qu’une telle mesure concer-
nerait 3 000 personnes, ce qui, selon nous, ne recouvre pas
l’ensemble de celles qu’il convient de viser. La taxe doit
s’appliquer à la rémunération variable de tous les salariés
des banques qui en perçoivent une, en conservant le
plancher de 27 500 euros que vous avez fixé, mais en
excluant l’intéressement et la participation.

Notre proposition nous paraît tout de même plus
cohérente. Son adoption permettrait non seulement de
recueillir un produit significatif, mais aussi d’envoyer, fût-ce
à titre exceptionnel, un signal fort, de manière à prévenir pour
le futur les comportements excessifs.

M. le président. L'amendement n° 50, présenté par
M. Jégou, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Après les mots :

les activités

insérer les mots :

de marché

La parole est à M. Jean-Jacques Jégou.

M. Jean-Jacques Jégou. Cet amendement a pour objet de
préciser le périmètre de la taxe en indiquant que les activités
faisant encourir des risques sont les activités de marché,
expression que vous avez d’ailleurs employée dans vos
propos liminaires, madame la ministre, ce qui renforce la
pertinence de ma proposition. Je me réfère également au
rapport sur l'évolution de la situation économique et budgé-
taire et à l'exposé des motifs figurant en introduction de ce
projet de loi de finances rectificative, qui vise à mon sens
explicitement les traders, et non l’ensemble des activités
bancaires.

M. le président. L'amendement n° 3, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Alinéa 2

Compléter cet alinéa par les mots :

, ainsi qu'aux personnes sous le contrôle desquelles
opèrent ces salariés.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter cet
amendement et pour donner l’avis de la commission sur les
amendements nos 86 et 50.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. L’amendement n° 3 a pour objet d'étendre le champ
de la taxation à la chaîne hiérarchique des opérateurs de
marché, c'est-à-dire aux personnes sous le contrôle desquelles
ceux-ci opèrent. Puisque la vocation de la taxe est de participer
à un meilleur contrôle des risques, celles et ceux qui définis-
sent les politiques de risques et veillent à leur bonne applica-
tion sont, non pas les opérateurs qui sont sur la table, dans la
salle de marché, mais le chef de secteur chargé des produits
négociés, le directeur de la salle des marchés, le responsable
hiérarchique de celui-ci, voire le directeur général adjoint
auquel il rend compte. Toute cette chaîne hiérarchique me
semble devoir être concernée par le dispositif, dans un souci
de cohérence.

On aurait pu s’interroger sur l’application de cette taxe aux
rémunérations des mandataires sociaux. Nous ne l’avons pas
fait, madame la ministre, parce qu’il existe des textes spécifi-
ques les concernant. Sans doute serait-il bon que vous puissiez
rappeler à notre assemblée les dispositions prises en la matière,
qui reflètent un niveau d’exigence proportionné à la gravité de
la crise que nous avons connue.

L’amendement n° 50 de M. Jégou vise à introduire une
précision qui ne paraît pas vraiment utile dans la mesure où la
formulation retenue par l’article reprend les termes de l’arrêté
du 3 novembre 2009, lequel s’applique sans ambiguïté aux
rémunérations des opérateurs de marché et dont la rédaction a
été établie en concertation avec la profession bancaire. Il ne
fait guère de doute que les activités des professionnels des
marchés financiers, telles qu’elles sont visées, sont bien des
activités « de marché ».

La précision introduite par cet amendement pourrait
même, à la limite, entraîner des interprétations défavorables
à l’assiette de cette taxe.

S’agissant de l’amendement n° 86 du groupe socialiste,
j’aurais vraiment de la peine à le cautionner. En effet,
étendre la taxe à tous les salariés des banques, ce serait l’appli-
quer aux agents de sécurité qui font le tour des parkings la
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nuit, aux secrétaires des différents échelons, aux femmes ou
aux hommes de service, dont on a tant besoin si l’on veut que
les locaux demeurent attrayants ! (Sourires sur les travées de
l’UMP. – Protestations sur les travées du groupe socialiste.)

M. François Marc. Ces gens-là ne touchent pas de bonus !

Mme Nathalie Goulet. D’autant qu’il s’agit de tâches
souvent « externalisées » !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je suis désolé, mais, tel que l’amendement est rédigé,
c’est ce que l’on comprend ! Aucune limite n’est fixée ! Dans
ces conditions, il n’est pas possible d’émettre un avis favorable
sur cet amendement.

M. François Marc. Caricature !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Je ne suis pas favorable
non plus à l’amendement n° 86.

L’article 1er vise les opérateurs de marché, c'est-à-dire les
personnes qui prennent des risques exceptionnels au titre
d’activités qu’ils exercent à des tables de marché. Selon moi,
il ne serait pas opportun d’étendre comme le prévoit cet
amendement le champ d’application de la taxe, qui pèserait
alors sur les rémunérations des chargés de clientèle et des
salariés qui proposent des crédits aux entreprises ou aux
ménages. Or ces derniers n’exercent pas du tout les activités
visées par la taxe !

Au contraire, il est nécessaire de bien cibler le périmètre de
l’article 1er, qui doit s’appliquer uniquement au segment
« opérations de marché ».

Monsieur Jégou, la rédaction de l’article 1er ainsi que le bref
exposé que je vous ai présenté tout à l’heure indiquent claire-
ment que ce sont les activités de marché qui sont visées. Si le
Sénat souhaite clarifier ce point en adoptant votre amende-
ment n° 50, je n’y vois pas d’inconvénient. Je m’en remets
donc, à son endroit, à la sagesse de la Haute Assemblée.

M. Michel Charasse. Très bien !

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le rapporteur
général, votre amendement n° 3, à propos duquel j’ai déjà fait
part de l’ouverture du Gouvernement, a pour objet d’étendre
le champ de la taxation, mais en ciblant bien l’activité de
marché. Seraient ainsi concernés tous les professionnels de
marché, c'est-à-dire les professionnels de marché salariés, les
professionnels de marché qui dirigent des activités de banque
de financement et d’investissement – BFI –, les patrons de
table, les patrons d’activités et les patrons de salle, ainsi que les
professionnels de marché mandataires sociaux et dirigeants des
activités de BFI.

Je suis favorable à cet amendement, à condition qu’y soit
apportée une clarification. Il me semble en effet important de
remplacer les mots « personnes sous le contrôle desquelles »
par les mots « professionnels de marché sous le contrôle
desquels », afin de bien souligner que seuls les dirigeants
des activités de BFI sont visés et d’éviter toute confusion :
les mandataires sociaux seraient ainsi exclus puisqu’ils sont,
vous l’avez indiqué tout à l’heure, monsieur le rapporteur
général, soumis à une réglementation spécifique en vertu
des décrets des 30 mars et 20 avril 2009

Le Gouvernement approuve donc l’élargissement du champ
de la taxation, mais à condition d’indiquer clairement que les
dirigeants visés sont bien des professionnels de marché.

M. le président. Monsieur le rapporteur général, cédez-vous
à la pression de Mme la ministre et acceptez-vous de rectifier
votre amendement dans le sens proposé par le Gouverne-
ment ? (Sourires.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. C’est une pression très amicale ! (Nouveaux sourires.)

Je crois comprendre que, sous le vocable « professionnels de
marché », on englobe la chaîne hiérarchique intermédiaire que
je décrivais, notamment les responsables, qui peuvent être des
mandataires sociaux de la banque de financement et d’inves-
tissement.

Dès lors que cette précision est apportée, j’accepte volon-
tiers de rectifier mon amendement.
M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 3

rectifié, présenté par M. Marini, au nom de la commission des
finances, et ainsi libellé :

Alinéa 2

Compléter cet alinéa par les mots :

, ainsi qu'aux professionnels de marché sous le contrôle
desquels opèrent ces salariés

La parole est à Mme Nicole Bricq, pour explication de vote
sur l’amendement n° 86.
Mme Nicole Bricq. Après les propos caricaturaux qu’a tenus

M. le rapporteur général en réponse à notre amendement, je
tiens à rappeler la réalité.

Il est bien question, ici, d’une taxe sur les bonus, applicable,
comme le souhaite Mme la ministre, à ceux d’entre eux dont
le montant excède 27 500 euros. Monsieur le rapporteur
général, ne prétendez pas que ces bonus-là sont distribués,
dans les établissements dont il est question, aux personnels tels
que les femmes de service, les gardiens de parking, etc. Notre
amendement reste bien dans l’épure que vous avez tracée.

Non seulement vous n’en voulez pas, monsieur le rappor-
teur général, mais encore vous avez accepté de réduire la
portée de votre propre amendement.

Je souhaite d’ailleurs souligner au passage que nous avions
déposé un amendement visant également les mandataires
sociaux, mais que celui-ci a été rejeté par la commission au
motif que c’était un cavalier. Par conséquent, ceux-ci sont
exclus du champ d’application du II de l’article 1er.

Enfin, vous n’avez obtenu aucune réponse sur l’état d’avan-
cement du projet de directive sur les hedge funds, qu’avait
proposé dans un premier temps le commissaire Charlie
McCreevy, avant qu’il ne soit repoussé par certains États
membres, notamment la France. Mme la ministre a simple-
ment indiqué que l’inclusion des rémunérations dans le
champ du projet de directive prendrait beaucoup de temps.

Au final, cette taxe sur les bonus ne représentera pas grand-
chose et ne vaudra ni réparation pour le passé ni prévention
pour l’avenir.
M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour

explication de vote.
M. Michel Charasse. Cette discussion sur les trois amende-

ments, y compris celui du rapporteur général, me pose un
problème parce qu’il y a tout de même la question de l’égalité
devant l’impôt.

Nicole Bricq, nous instituons une taxe dont la base
concerne tous ceux qui touchent des bonus de plus de
27 500 euros. Qu’ils soient ou non énumérés dans la loi, ils
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sont tous dans la base taxable. Mais si la loi décide de se
lancer, ce que personnellement je regrette, dans une énumé-
ration, alors il faut que celle-ci soit complète, c’est-à-dire que,
pour assurer l’égalité devant l’impôt, tous ceux qui perçoivent
un bonus doivent être concernés et visés par la loi. Ou alors,
monsieur le rapporteur général, on n’énumère personne et
l’on dit simplement, ce qui serait beaucoup plus simple du
point de vue rédactionnel, que tous ceux qui perçoivent un
bonus de plus de 27 500 euros sont dans la base taxable.

M. Daniel Raoul. Voilà !
M. Michel Charasse. Je ne comprends pas cette discussion

parce que, quand on se lance – et je ne critique personne, car
nous essayons tous de faire le meilleur travail législatif
possible – dans une énumération, il y a toujours un risque
d’oublier quelqu’un.

M. Daniel Raoul. Eh oui !
M. Michel Charasse. Mais, je me permets de faire cette

observation au passage, nous avons un juge suprême qui, il
n’y a pas longtemps, à propos de la taxe carbone, a appliqué
rigoureusement le principe d’égalité devant l’impôt et les
charges.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. D’ailleurs, il sera peut-être encore plus efficace
prochainement ! (Sourires.)
M. Michel Charasse. Je considère, en ce qui concerne

l’amendement de Mme Bricq, que la mention qui consiste
à ajouter des salariés ne peut concerner que les salariés qui
sont dans la base taxable, pas ceux qui n’y sont pas.

Si le ministre disait que, bien évidemment, sans l’amende-
ment de Nicole Bricq, les salariés inclus dans la base taxable
sont bien dans cette base, je la connais suffisamment pour
savoir qu’elle n’insisterait pas. Mais s’il y a une incertitude,
alors, il faut qu’on la lève en écrivant dans la loi ce qui doit
être écrit.

De même, l’amendement du rapporteur général visait « les
personnes sous le contrôle desquels opèrent ces salariés ». Le
ministre propose de remplacer « les personnes » par « les
professionnels de marché ». Très bien ! Mais, en tout état
de cause, ce ne peut être que ceux qui perçoivent des
bonus de plus de 27 500 euros.

Monsieur le président, je me permets, à cette heure de
l’après-midi où nous sommes encore bien réveillés,
d’appeler l’attention du Sénat sur ce point. Ne rentrons pas
dans un processus qui nous conduirait à une décision qui
sanctionnerait une inégalité devant les charges et devant
l’impôt !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 86.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 50.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Vous voyez, monsieur Jégou, vous avez

bien fait de venir ! (Sourires.)

Je mets aux voix l'amendement n° 3 rectifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 53, présenté par

M. Jégou, est ainsi libellé :

Alinéa 5

Remplacer les mots :

Lorsque l'attribution porte sur des options sur titres,
des actions gratuites

par les mots :

Lorsque la part variable prend la forme d'une attribu-
tion d'options sur titres, d'actions gratuites

La parole est à M. Jean-Jacques Jégou.
M. Jean-Jacques Jégou. Puisque j’ai bien fait de venir, je

reste ! (Nouveaux sourires.)

J’y suis d’autant plus incité que cet amendement, le dernier
d’une série visant à préciser la nature des rémunérations
incluses dans la base taxable, a été « adoubé » par avance
par M. le rapporteur général.

Le mot « bonus » fait désormais partie du langage courant.
Or il existe plusieurs sortes de bonus. Ainsi, la part variable
perçue par les chargés d’affaires et de clientèle qui prêtent de
l’argent aux entreprises, qui placent des titres d’assurance vie
auprès des particuliers, constitue-t-elle un bonus ? Qu’en est-il
lorsque cette part variable prend la forme d’une attribution
d’options sur titres ou d’actions gratuites ? Tous ces points
doivent être précisés.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. La commission s’en remet à la sagesse du Sénat.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Lagarde, ministre. Même avis.
M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour

explication de vote.
M. Michel Charasse. À la suite des votes intervenus sur les

amendements précédents, je voudrais que le ministre nous
confirme bien que les rémunérations de toutes les personnes
visées au II de l’article 1er sont dans la base taxable, qu’on les
ait énumérées ou pas.
M. Daniel Raoul. Parfait !
M. Michel Charasse. Ce qui veut dire, madame le ministre,

chère Christine Lagarde, que cela nécessitera une instruction
très précise de l’administration fiscale pour définir le champ
d’application en précisant bien que toutes les personnes visées
au II…
M. Denis Badré. Ce sont les entreprises qui sont taxables !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Les personnes morales !
M. Michel Charasse. Oui, mais il y a aussi les personnes

physiques qui sont bans la base puisque sont visés les salariés !

Il faudra donc préciser que tous ceux, personnes morales ou
personnes physiques, qui sont taxables au titre du II sont bien
taxables, énumération ou pas. Cela me paraît la moindre des
choses !

Cela étant, je suis tout à fait d’accord avec l’amendement de
notre collègue Jégou.
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Christine Lagarde,ministre. Je rappelle que les redeva-

bles de cette taxe exceptionnelle sont les personnes morales
mentionnées à l’article L. 511–1 et L. 531–4 du code
monétaire et financier.
M. Michel Charasse. Bien sûr !
Mme Christine Lagarde, ministre. Par ailleurs, le deuxième

alinéa de l’article 2 dispose bien que « la taxe est assise sur la
part variable des rémunérations attribuées, au titre de l’année
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2009, par les personnes morales mentionnées au I, à ceux de
leurs salariés, professionnels des marchés financiers dont les
activités sont susceptibles d’avoir une incidence significative
sur l’exposition aux risques de l’entreprise ».

L’amendement n° 50 de M. Jégou, que le Sénat vient
d’adopter, précise même que les activités dont il est
question sont les activités de marché.

M. Michel Charasse. Voilà !

Mme Christine Lagarde, ministre. Certes, l’administration
fiscale aura tout loisir de produire des instructions, mais le
champ d’application de cet alinéa est parfaitement clair et les
redevables de cette taxe sont bien identifiés.

Par conséquent, je ne doute pas que le principe d’égalité
devant l’impôt et les charges des personnes morales est
respecté.

M. Michel Charasse. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 53.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade,
pour explication de vote sur l'article 1er.

M. Jean-Pierre Fourcade. Je voterai bien évidemment
l’article 1er, mais je ferai deux observations.

Premièrement, il est bien clair que ce sont les entreprises qui
seront taxées, et non les opérateurs de marché. Par consé-
quent, ces derniers continueront de bénéficier d’un certain
nombre de rémunérations variables, lesquelles échapperont en
partie à toute taxation, compte tenu des taux d’imposition.

Deuxièmement, sur proposition de M. le rapporteur
général, nous avons accepté, pour des raisons de fiscalité
générale, que cette taxation frappant les entreprises soit déduc-
tible de leur bénéfice annuel. Cela va dans le bon sens, même
si cette mesure reste d’une portée limitée.

Madame la ministre, il faudra que vous abordiez, au cours
de vos discussions avec l’ensemble de la profession bancaire, la
méthode de rémunération de ces opérateurs de marché, qui
nous préoccupe beaucoup. Car c’est bien la rémunération de
ces traders qui est en cause. Les mesures décidées par le G20,
ainsi que les décisions que devraient prendre prochainement le
Royaume-Uni, les États-Unis et peut-être l’Allemagne
devraient se traduire, dans les prochaines années, par une
modification des modes de rémunération, notamment par
une élasticité moindre des rémunérations variables. L’argent
ainsi récupéré pourra être consacré au développement des
petites entreprises, ce qui va dans le bon sens.

Quoi qu'il en soit, nous ne serons pleinement satisfaits que
si les méthodes de rémunération des traders sont modifiées
dans le sens des directives du G20, de manière à éviter que les
établissements prennent des risques mal mesurés.

M. Michel Charasse etMme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l'article 1er, modifié.

(L'article 1er est adopté.)

Articles additionnels avant l'article 1er (suite)

M. le président. Nous en revenons maintenant à l’examen
des articles additionnels avant l’article 1er, que nous avons
entamé hier.

L'amendement n° 79, présenté par Mme Bricq, M. Marc,
Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon,
Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, Miquel,
Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Avant l'article 1er, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Les articles 8 et 10 de la loi n° 2007‑1223 du
21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du
pouvoir d'achat sont abrogés.

II. - L'article 779 du code général des impôts est
abrogé.

La parole est à M. François Marc.

M. François Marc. Force est de constater que ce projet de loi
de finances rectificative augmente très sensiblement notre
déficit et notre endettement. Hier, nous avons dénoncé la
politique dispendieuse qu’a menée le Gouvernement, consis-
tant en particulier en la distribution indue d’un certain
nombre d’avantages et de cadeaux fiscaux, mesures sans
lesquelles les 140 milliards d’euros de déficit public auraient
pu être réduits.

Nous souhaiterions à tout le moins, madame la ministre,
que vous reconnaissiez le bien-fondé de nos arguments et que
vous fassiez machine arrière en remettant en cause ces
avantages qui obèrent aujourd’hui dramatiquement les
finances publiques.

Le présent amendement répond à cette préoccupation.

Nous considérons que les 12 milliards d’euros imputables
au paquet fiscal pèsent lourdement sur le budget de 2010.
Notre amendement, qui vise la seule mesure afférente aux
droits de succession, permettrait à l’État de récupérer plus de
2 milliards d’euros par an. Une telle perte de recettes n’est pas
acceptable au vu de la situation de nos comptes publics et de
la forte injustice qui caractérise le régime des droits de succes-
sion.

Avant le vote de la loi TEPA, la très grande majorité des
successions de notre pays n’était pas soumise à l’impôt. Le
dispositif institué par cette loi a donc permis une exonération
massive des successions élevées des contribuables les plus aisés.

Le présent amendement vise par conséquent à revenir sur
cette exonération, à nos yeux injuste et injustifiée.

On peut certes nous objecter que l’adoption de cet amende-
ment ne rapporterait « que » 2 milliards d’euros, mais nous
considérons que ce serait déjà un pas intéressant dans un
parcours de reconquête d’une situation plus acceptable de
nos finances publiques.

M. le président. Le sous-amendement n° 122, présenté par
M. Charasse, est ainsi libellé :

Compléter l'amendement n° 79 par un paragraphe
ainsi rédigé :

III.- Le produit des impositions résultant du présent
article est affecté au fonds de réserve pour les retraites.

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. L’amendement no 79 vise à rétablir le
régime des droits de succession qui existait avant la loi TEPA
d’août 2007.
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Si cet amendement est adopté, je souhaite que le produit
des impositions résultant de ce rétablissement soit affecté au
Fonds de réserve pour les retraites.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Nous assistons, comme hier soir, au « redépôt » d’un
amendement déjà examiné dans d’autres circonstances !
Mme Nicole Bricq. Et alors ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il s’agit donc de revenir sur des débats qui ont déjà eu
lieu.
Mme Nicole Bricq. Il y a une cohérence !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement tend à rétablir cet épouvantable
impôt sur la mort ! (M. Michel Charasse s’exclame.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Mais oui, sur la mort !
M. Michel Charasse. Ceux qu’il frappe sont bien vivants !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement vise donc à rétablir cet impôt que,
grâce au Président de la République, 95 % des Français ne
paient plus, s’agissant de patrimoines qui, dans l’ensemble,
sont modestes !
M. Michel Charasse. Qu’est-ce que c’est que ce tri entre les

morts ? C’est horrible !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. On ne va pas jusqu’à les faire voter ! (Sourires.)
M. Michel Charasse. Nous ne sommes pas en Corse !

(Nouveaux sourires.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Bien sûr ! (Nouveaux sourires.)

Au-delà de cette facétie, mes chers collègues, vous aurez
compris que la commission des finances est défavorable à cet
amendement et, par voie de conséquence, au sous-amende-
ment qui y est attaché.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Lagarde, ministre. Même avis.
M. le président. La parole est à M. François Marc, pour

explication de vote.
M. François Marc. Décidément, M. Marini est vraiment un

rapporteur général « antiredéposition » ! (Sourires sur les travées
du groupe socialiste.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Eh oui !
M. François Marc. Dans la mesure où des amendements

analogues ont été déposés à plusieurs reprises, il oppose une
fin de non-recevoir au présent amendement : on ne revient
pas sur ce qui a été mis en place !

Monsieur le rapporteur général, c’est oublier qu’il y a un
élément nouveau. La France est dans une situation financière
très dégradée. Le ministre du budget a déclaré fin janvier, et
ses propos ont été repris dans de nombreux médias, qu’il
fallait trouver 50 milliards d’euros pour ramener le déficit
public à 3 % du PIB, conformément aux exigences
européennes. Il y a donc une donnée nouvelle : il faut
réaliser une économie de 50 milliards d’euros.

Monsieur le rapporteur général, vous pouvez certes refuser
notre amendement pour rester fidèle à des positions que vous
avez exprimées dans le passé, considérer qu’il n’y a rien de

neuf, nous dire : « Circulez, il n’y a rien à voir », mais vous
montrez ainsi que vous êtes bien un rapporteur général
« antiredéposition ».

Nous estimons, pour notre part, qu’il faut répondre aux
problèmes qui se posent à l’instant t. Aujourd’hui, la France a
besoin d’argent. Le ministre crie à qui veut l’entendre qu’il
faut trouver 50 milliards d’euros pour réduire le déficit public.
Nous vous en proposons deux : prenez-les !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Un peu d’imagination !
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement

n° 122.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 79.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 71, présenté par

Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, MM. Angels,
Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, Krattinger,
Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini
et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés,
est ainsi libellé :

Avant l'article 1er, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le Gouvernement doit, dans un délai de six mois,
fournir au Parlement un rapport dans lequel il exposera
les modalités concrètes de la mise en place d'une taxe
assurantielle sur les activités des banques, en fonction du
risque qu'elles prennent sur les marchés financiers.

Cette taxe devra être en adéquation avec la proposition
d'une taxe assurantielle pour les banques, faite par le
Président du Fonds Monétaire International lors de la
réunion du G20 Finances des 24 et 25 septembre 2009.

Le dispositif mis en place ne devra pas prévoir de
compensation au moyen d'une baisse de la taxe sur les
salaires acquittée par les banques.

La parole est à Mme Nicole Bricq.
Mme Nicole Bricq. Monsieur le rapporteur général, nous

revenons, là encore, sur un sujet que nous avons déjà abordé,
mais dont, en vérité, nous n’avons fait que commencer à
débattre. Il s’agit du principe d’une taxe assurantielle sur les
activités à risque des établissements bancaires et financiers.

Pour innover quelque peu à ce sujet dans le cadre du
présent collectif, nous demandons au Gouvernement de
fournir au Parlement un rapport exposant la faisabilité de la
création d’une taxe assurantielle payée par les banques afin
d’éviter que, comme nous avons pu l’observer au moment de
la crise, les États ne deviennent les assureurs en dernier ressort.

La proposition d’une taxe assurantielle pour les banques
faite par le président du Fonds monétaire international n’a
pas, dans son essence, été contestée par les ministres des
finances réunis à l’occasion du G20. Vous-même, madame
la ministre, n’y semblez pas hostile, à la condition que tous les
pays l’acceptent.

Dans votre propos liminaire, vous avez considéré, à juste
titre, que cette taxe n’était pas le seul moyen de prévenir les
pratiques à risque et le fait que les États soient appelés à
s’endetter pour venir au secours du système financier. Je
n’en disconviens pas, et il est vrai que cette mesure peut
apparaître trop « rustique ». Il reste que c’est la seule
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mesure dont il ait été fait état. Mais peut-être la Commission
examine-t-elle d’autres pistes. Vous pourrez éventuellement
nous dire quelles autres solutions existent qui seraient suscep-
tibles de recueillir notre accord en ce qu’elles permettraient
d’obliger les établissements financiers à constituer un niveau
de fonds propres suffisants pour assumer les risques qu’ils
prennent, de telle manière que cela leur coûte plus cher.
Après tout, pourquoi pas ?

Quoi qu'il en soit, la présentation d’un rapport au Parle-
ment nous permettrait de mieux cerner la situation.

Lors de la discussion de la proposition de résolution
européenne que nous avions présentée au Sénat le
29 octobre 2009 et qui portait sur la proposition de directive
du 13 juillet 2009 relative aux fonds propres des banques,
M. le rapporteur général et M. le président de la commission
des finances s’étaient déclarés favorables au principe assuran-
tiel, sans aller pour autant jusqu’à accepter qu’il emporte
suppression de la taxe sur les salaires. Nous divergeons sur
ce point, car nous considérons que, si cette nouvelle taxe
devait être neutre, elle n’aurait pas de vertu préventive et ne
modifierait donc pas les comportements des acteurs financiers.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La commission considère que l’amendement n° 71
est satisfait par l’article 6 de la loi de finances pour 2010, qui
sollicite du Gouvernement un rapport sur l’établissement
d’une taxe systémique.

Souvenez-vous de la plaidoirie que nous avions faite alors,
souhaitant que cette taxe se substitue à la taxe sur les salaires,
qui handicape la compétitivité du secteur bancaire français.

Madame la ministre, vous avez chargé M. Jean-François
Lepetit, ancien président, entre autres, de la Commission
des opérations de bourse et actuel président du Conseil
national de la comptabilité, expert unanimement respecté,
de préparer un rapport sur la régulation des acteurs et des
marchés systémiques.

Nous serons particulièrement attentifs aux conclusions de
ce rapport et nous espérons qu’il sera déposé dans les délais
prévus par la loi. Mais peut-être pouvez-vous nous donner
quelques informations supplémentaires sur ce sujet, madame
la ministre…

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Je considère, comme
M. le rapporteur général, que l’amendement de Mme Bricq
est satisfait. Nous avons en effet décidé, lors de la discussion
du projet de loi de finances initiale pour 2010, que la taxation
systémique ferait l’objet d’un rapport spécifique remis au
Parlement avant le 30 juin.

J’ajoute que l’utilisation de la formule « taxe assurantielle »
ne me semble pas opportune, et il n’y a là aucun caprice de
ma part. Les réflexions qui sont en cours au Fonds monétaire
international, au sein du G20 et, dans une moindre mesure,
du conseil Ecofin, montrent l’attention qui est portée
– comme le reflétera probablement le rapport qui sera
établi par le directeur du FMI – au concept d’aléa moral et
au risque que présenterait la mise en œuvre d’un véritable
mécanisme assurantiel qui serait financé par tous les établis-
sements financiers mais qui ne bénéficierait qu’aux moins
vertueux.

Il me semble donc préférable de raisonner en termes de
taxation universelle ou de taxation systémique. Lors de la
réunion du G7 à Iqaluit, au Canada, nous nous sommes
interrogés sur la manière de cibler au mieux les établissements
qui seront redevables de cette taxe et sur les mécanismes de
prise en charge du risque susceptibles d’éviter l’aléa moral.

M. Jean-François Lepetit devrait me rendre son rapport
suffisamment tôt pour que ses conclusions soient intégrées
dans le rapport qui sera remis au Parlement avant le 30 juin.

Il s’agit d’améliorer la lisibilité du paysage financier.
Aujourd’hui, nous devons tenir compte à la fois des travaux
qui sont conduits par le Comité de Bâle et par le Conseil de
stabilité financière, ainsi que des études qui sont menées dans
de nombreux domaines – les capitaux propres, la pondération
des capitaux en fonction de la nature des risques –, sans
même parler des différents forums qui se tiennent sur les
mécanismes assurantiels. Nous aurions tout intérêt, dans un
souci de clarté, à disposer d’un tableau complet de l’ensemble
des mécanismes actuellement envisagés afin de dégager une
perspective.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances.
Madame la ministre, au-delà de la question purement séman-
tique, vous semblez considérer que l’instauration d’une prime
d’assurance pourrait être perçue, en quelque sorte, comme la
mise en place d’un système où les moins vertueux se verraient
finalement récompensés.

Dans notre esprit, il ne s’agit pas de cela. Si une prime
d’assurance était instaurée, elle devrait bien entendu être
modulée en fonction de la nature des risques. Cela suppose
qu’un contrôle prudentiel s’exerce et que soit élaboré un
barème sur la base de critères aussi objectifs que possible
pour pénaliser les établissements qui prennent des risques
excessifs et leur imposer une prime particulièrement lourde.
C’est ainsi, madame Bricq, que nous pourrions faire évoluer
les comportements et tendre vers une plus grande responsa-
bilité.

S’agissant de la taxe sur les salaires, il faut souligner qu’elle
pèse essentiellement sur le secteur de la santé. Elle « encombre »
donc le budget puisque, charge pour le système de protection
sociale, elle devient recette dans le budget de l’État. Cela
gonfle artificiellement le poids tant des dépenses que des
recettes publiques.

La taxe sur les salaires pèse également sur le monde
associatif qui, pour l’essentiel, dépend de financements
publics.

Dans d’autres domaines, entre autres les assurances, les
banques, le secteur financier, il est incontestable qu’elle
peut être analysée comme un facteur de délocalisation au
profit d’autres places financières telles que Londres.

J’espère réussir à convaincre Mme Bricq qu’il n’y a pas
d’antagonisme entre la volonté de supprimer la taxe sur les
salaires et l’institution d’une redevance ou d’une taxe d’assu-
rance systémique.

M. le président. Madame Bricq, l’amendement n° 71 est-il
maintenu ?
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Mme Nicole Bricq. Monsieur le président, le mini-débat qui
s’est instauré a montré que nous allions être amenés à
poursuivre la réflexion et, compte tenu des explications
de Mme la ministre comme de la position exprimée par la
commission, il ne me paraît pas bienvenu de le maintenir.

Je mets de côté le débat sur la taxe sur les salaires – que les
hôpitaux acquittent aussi –, mais j’accepte le débat sur l’assu-
rantiel et le systémique.

Pour ma part, j’estime que, lors de la présentation de notre
proposition de résolution européenne, nous avons défendu
une position en accord avec celle du président de la commis-
sion des finances sur la nécessité d’établir des normes de
risques et d’accepter la règle selon laquelle plus on prend de
risques, plus cela coûte cher, notamment en termes de relève-
ment des fonds propres.

Dans le même temps, j’accepte aussi l’argumentation de
Mme la ministre, selon laquelle l’existence d’un aléa moral
rend peut-être un peu « rustique » un mécanisme qui conduit
à faire prendre en charge par les « vertueux » les risques pris
par ceux qui ne le sont pas.

La question peut donc se discuter et il existe éventuellement
des voies plus subtiles. On nous dit qu’elle est en débat à
plusieurs échelons. Attendons donc de connaître les proposi-
tions que fera le FMI au mois d’avril et reprenons ce débat au
mois de juin, mais je refuse qu’il se fasse en dehors du
Parlement : je veux qu’il ait lieu aussi ici, au Sénat.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Très
bien !

M. le président. L'amendement n° 71 est retiré.

L'amendement n° 93 rectifié, présenté par M. Cambon et
Mme Procaccia, est ainsi libellé :

Avant l'article 1er, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Au II de l'article 48 de la loi n° 2009‑1673 du
30 décembre 2009 de finances pour 2010, l'année
« 2010 » est remplacée par l'année « 2009 ».

II. - La perte de recettes résultant pour l'État du I ci-
dessus est compensée à due concurrence par la création
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme Catherine Procaccia.

Mme Catherine Procaccia. Au travers de cet amendement,
je veux évoquer une excellente disposition de la loi de finances
pour 2010 : son article 48 prévoit en effet la compensation à
83 %, pendant quinze ans, de l’exonération de taxe sur le
foncier bâti pour les logements sociaux de type PLS, ou prêts
locatifs sociaux.

Auparavant, la compensation à 83 % aux communes de
l'exonération de taxe, en cas d'acquisition de logements
anciens, ne valait que pour les PLAI, les prêts locatifs aidés
d'intégration, et les PLUS, les prêts locatifs à usage social ;
lorsqu'il s'agissait de prêts locatifs sociaux, il n'y avait aucune
compensation.

Toutefois, malgré le nouveau dispositif, les communes, en
tout cas certaines d’entre elles, peuvent encore être confron-
tées à des difficultés.

Je n’ai pas évoqué la question lors de la discussion du projet
de loi de finances pour 2010, mais elle l’a été plusieurs reprises
lors de l’examen de textes relatifs au logement, et chacun sait

donc qu’ICADE, qui assurait la location de très nombreux
logements, notamment dans le Val-de-Marne, a entrepris de
vendre son patrimoine.

La vente « en bloc » du patrimoine d’ICADE n'aura effec-
tivement lieu qu'en 2010 et sera donc compensée, mais un
certain nombre de ventes immeuble par immeuble se sont
déroulées en 2009. Additionnées, ces ventes partielles font
perdre aux communes jusqu’à plusieurs centaines de
milliers d'euros de taxe foncière chaque année, et évidemment
plus encore sur quinze ans.

Le présent amendement vise donc à appliquer l’article 48 de
la loi de finances pour 2010 aux décisions de financement
intervenues en 2009 et non pas seulement à celles qui seront
intervenues ou interviendront en 2010, ce qui serait conforme
à l’esprit d’un texte dont l’objet n’était pas de laisser de côté
certaines communes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Comme Mme Procaccia, la commission se référera à
l’article 48 de la loi de finances pour 2010, article que nous
avions d’ailleurs adopté à l’unanimité et dont l’objectif était de
compenser, pour les collectivités territoriales, les effets de la
vente du patrimoine d’ICADE, filiale du groupe de la Caisse
des dépôts et consignations.

Avec cet amendement, il s’agirait d’aller au-delà en appli-
quant la même règle aux logements vendus par ICADE en
2009. Seraient donc visés un nombre important de
logements, ICADE ayant annoncé son intention d’accélérer
le rythme des ventes, qui, dès 2008, auraient porté sur 5 000
logements.

La commission, sensible au souci d’assurer la cohérence
avec une disposition déjà votée, s’en remettra à l’avis du
Gouvernement.

M. le président. Quel est, donc, l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement, ému
par un même souci de cohérence, émet un avis favorable sur
l’amendement proposé par Mme Procaccia, de manière que
les ventes réalisées en 2009 puissent bénéficier du même
régime que celui qui sera applicable, en vertu de l’article 48
du projet de loi de finances, aux ventes réalisées en 2010.

M. Jean-Pierre Fourcade. Très bien !

Mme Catherine Procaccia. Je vous remercie, madame la
ministre !

Mme Christine Lagarde, ministre. En conséquence, le
Gouvernement lève le gage.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement n° 93
rectifié bis.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, avant l'article 1er.

Article additionnel après l'article 1er

M. le président. L'amendement n° 98, présenté par
MM. Foucaud et Vera, Mme Beaufils et les membres du
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :
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Après l'article 1er, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - L'article 1 de l'ordonnance 2005-722 du 29 juin
2005 relative à la création de l'établissement public
OSEO et à la transformation de l'établissement public
Agence nationale de valorisation de la recherche en
société anonyme est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les ressources de l'établissement sont assurées
par la perception d'une taxe spécifique, l'État peut décider
que leur emploi soit assorti de l'émission des prêts ne
portant pas intérêt. »

II. - Les pertes de recettes résultant pour l'État des
dispositions du I ci-dessus sont compensées par la
création, à due concurrence, d'une taxe additionnelle
aux droits fixés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts.

La parole est à M. Thierry Foucaud.
M. Thierry Foucaud. Cet amendement a déjà été défendu.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement vise à permettre à l’État de décider
que l’emploi par OSEO de ressources issues de la perception
de taxe spécifique, en l’espèce la taxe sur les bonus bancaires,
donne lieu à l’émission de prêts ne portant pas intérêts.

Le principe de la mesure proposée est louable. Cette mesure
va même dans le sens d’une meilleure efficacité de certaines
actions d’investissement.

Toutefois, j’observe que les conditions d’octroi des prêts par
OSEO ne sont pas définies par la loi : elles sont du domaine
réglementaire. Il serait donc utile que Mme la ministre nous
éclaire sur ses intentions et nous dise s’il est envisageable, pour
les financements adossés à la taxe sur les bonus, qu’OSEO soit
en mesure de distribuer des prêts à taux zéro.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Lagarde, ministre. Malheureusement,

monsieur le rapporteur général, OSEO n’a pas vocation à
apporter aux entreprises des prêts à titre gratuit. Le rôle de
la filiale d’investissement d’OSEO, en particulier, est évidem-
ment de renforcer les financements bancaires dont disposent
par ailleurs les petites et moyennes entreprises, mais pas de le
faire à taux zéro.

En outre, le droit communautaire nous serait sans aucun
doute opposé si d’aventure nous envisagions une telle perspec-
tive sur le fondement des aides d’État.

La proposition n’est donc pas recevable et le Gouvernement
émet un avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 98.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 2

1 L’article 61 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre
2004 de finances pour 2005, dans sa rédaction issue de
l’article 13 de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009
de financement de la sécurité sociale pour 2010, est ainsi
modifié :

2 1° Au f, le taux : « 36,28 % » est remplacé par le taux :
« 33,36 % » ;

3 2° Il est ajouté un i ainsi rédigé :

4 « i) Une fraction égale à 2,92 % est affectée au budget
général de l’État. »

M. le président. L'amendement n° 123, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :

II. - Au 10° du II de l'article L. 131‑8 du code de la
sécurité sociale, le pourcentage : « 37,95 % » est remplacé
par le pourcentage : « 33,36 % ».

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il s’agit d’un amendement de coordination.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Lagarde, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 123.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 4 rectifié, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Compléter cet article par quatre paragraphes ainsi
rédigés :

III. - À la fin de la troisième phrase du troisième alinéa
du III de l'article L. 241‑13 du même code, le pourcen-
tage : « 60 % » est remplacé par le pourcentage : « 58 % ».

IV. - L'article 61 de la loi n° 2004‑1484 du
30 décembre 2004 de finances pour 2005 est ainsi
modifié :

1° Au f, le taux : « 33,36 % » est remplacé par le taux :
« 30,35 % » ;

2° Au i, le taux : « 2,92 % » est remplacé par le taux :
« 5,93 % ».

V. - Au 10° du II de l'article L. 131‑8 du code de la
sécurité sociale, le pourcentage : « 33,36 % » est remplacé
par le pourcentage : « 30,35 % ».

VI. - Les III, IV et V entrent en vigueur le 1er janvier
2011.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement, plus substantiel que le précédent,
nécessite, madame la ministre, quelques explications.

Il relève à la fois d’une exigence budgétaire et d’un impératif
économique.

L’article 2 de ce collectif améliore, et c’est une bonne chose,
le régime d’embauche des travailleurs occasionnels ou de
demandeurs d’emploi – dit « TO-DE » –, en particulier
dans le secteur agricole, en prévoyant des réductions supplé-
mentaires de charges sociales.

Je relève que la réforme telle qu’elle nous est proposée
conduirait à terme à une aggravation du déficit. Elle se tradui-
rait en effet par un surcoût de 269 millions d’euros,
168 millions d’euros étant imputables à l’extension du dispo-
sitif et 101 millions d’euros l’étant à sa compensation intégrale
à la sécurité sociale.

Vous faites à juste titre valoir, madame la ministre, que ce
surcoût est financé en 2010. Oui, mais comment ? Le surcoût
est tout simplement financé parce que le panier de ressources
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qui permet de supporter les allégements généraux de charges
sociales va être surabondant en raison de la crise ; vous trouvez
donc dans ce panier de ressources le gage vous autorisant à
financer sans difficultés en 2010 un surcoût de 269 millions
d’euros.

Plusieurs points me préoccupent cependant.

D’une part, le transfert de fiscalité que vous opérez en
affectant une quote-part des droits sur le tabac est une
facilité pour l’État et fragilise les ressources de la sécurité
sociale. Il est d’ailleurs dommage que mon excellent ami et
collègue Alain Vasselle ne soit pas présent, car je suis certain
qu’il aurait insisté avec la vigueur qui lui est coutumière sur
cet aspect de la réforme. (Sourires.)

En outre, d’un point de vue « maastrichtien », on ne fait
que déplacer le besoin de financement : on creuse le déficit de
la sécurité sociale pour combler celui de l’État, ce qui, naturel-
lement, ne sert à rien.

À partir de 2011, dès lors qu’on aura besoin de la totalité
des ressources du panier pour compenser les allégements
généraux de charges sociales, comment financera-t-on la
charge définitive que l’on se sera créée avec cet article 2 ?
Comme on sait si bien le faire, par une aggravation du
déficit ! C’est tellement simple : il suffit d’inscrire un chiffre
dans une case !

Considérant que cette démarche n’est pas acceptable et qu’à
une charge permanente doit correspondre une ressource
permanente, j’ai donc préparé cet amendement qui permet
de dégager 300 millions d’euros de marges de manœuvre
budgétaires nouvelles et pérennes.

N’ayant pas beaucoup d’imagination, je préconise simple-
ment d’abaisser – très légèrement – le seuil de sortie du
dispositif des allégements généraux de charges sociales
de 1,60 à 1,58 SMIC, soit une diminution infinitésimale
de ce plafond puisque la variation est de 27 euros. Pour
autant, un tel dispositif a des effets budgétaires significatifs
et permet de se procurer les 269 millions d’euros nécessaires.

Il est précisé que cet amendement entrerait en vigueur au
1er janvier 2011.

En réponse à cette proposition, j’ai reçu, madame la
ministre, des argumentaires, en particulier de la part de l’excel-
lent secrétaire d'État chargé de l’emploi, pour qui j’ai
beaucoup de considération. Eh bien, c’est une incroyable
logomachie stalinienne qu’il m’a ainsi été donné de lire ! La
terre allait trembler ! Des dizaines de milliers d’emplois allaient
être mis en péril par cette variation de 27 euros…

Or, mes chers collègues, l’amendement qui vous est soumis
ne diminue que de 1,3 % le coût des allégements généraux,
afin précisément de ne pas pénaliser la timide reprise écono-
mique à laquelle nous assistons actuellement.

La charge moyenne pour chacune des 1 850 000 entreprises
bénéficiaires est très limitée. Je l’ai calculée : elle est de
13 euros par mois, ce qui ne me paraît pas justifier les
développements emphatiques qu’on m’a infligés sur le
sujet ! Cette somme n’est de nature ni à entraver la croissance
ni davantage à affecter les plans de recrutement des entre-
prises.

En abaissant de manière très modérée le seuil de sortie du
dispositif des allégements généraux, la commission contribue
au contraire à recentrer ce dispositif sur les bas salaires et sur
les travailleurs les moins qualifiés, qui sont ceux qui ont le plus
souffert de la dégradation du marché du travail.

Je rappelle, à ce stade de mon explication, que la suppres-
sion de la taxe professionnelle a permis d’alléger sensiblement
la fiscalité sur les entreprises, qui ressortent très largement
gagnantes des dernières réformes fiscales et sociales. C’est
d’ailleurs une réalité un peu trop vite oubliée du côté des
entreprises : quand nous nous promenons dans nos départe-
ments, on nous remercie rarement à ce sujet…

M. Albéric de Montgolfier. Jamais, en politique !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. J’évoquerai pour finir la question de l’efficacité
globale des allégements généraux de charges sociales.

Madame la ministre, chaque année, les finances publiques
supportent une charge de plus de 22 milliards d’euros au titre
des allégements généraux.

M. Gérard Longuet. Et les trente-cinq heures !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Le Parlement ne dispose d’aucun suivi annuel quant
à la performance des allégements généraux, notamment en
termes d’emploi, puisque la compensation accordée à la
sécurité sociale est totalement débudgétisée. L’information
disponible sur l’efficacité de cette somme, qui est pourtant
de première grandeur, est plus que lacunaire, alors qu’on
utilise tout un luxe de procédures pour des dépenses qui ne
représentent que des enjeux extrêmement mineurs, parfois
dans l’épaisseur du trait.

Le Gouvernement devait nous remettre un rapport sur le
sujet en juin 2009 ; j’ai bien cherché, je ne l’ai pas trouvé,
madame la ministre. Je crois que nous l’attendons toujours…

Au moment même où vous adressez à Bruxelles le
programme de stabilité, décliné sur trois ans, qui fait
apparaître l’ampleur des efforts à réaliser pour revenir à un
déficit inférieur à 3 % en 2013, nous avons le devoir de vous
demander quel bénéfice l’économie française retire de cet
investissement de 22 milliards d’euros par an.

La plupart des études sérieuses estiment que les allégements
généraux ont permis de créer des emplois. Combien ? Cela
dépend des sources : des milliers ou des dizaines de milliers.
Mais une analyse approfondie peut conduire à des conclusions
plus ambivalentes.

À différentes reprises, la Cour des comptes avait transmis les
résultats de ses analyses sur ce point, et j’ai encore en mémoire
la voix de Philippe Séguin, qui s’était exprimé à ce sujet lors
d’une séance organisée dans la salle Clemenceau par le prési-
dent de la commission des finances.

M. Nicolas About. C’est une véritable prosopopée !
(Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La Cour des comptes avait appelé à reconsidérer les
allégements généraux pour « mieux les cibler sur les emplois
les moins qualifiés et sur les entreprises qui en ont le plus
besoin ». Elle avait alors suggéré d’abaisser le seuil d’exonéra-
tion à 1,3 SMIC et de n’en faire bénéficier que les entreprises
de moins de vingt salariés.

Notre excellent collègue Yves Bur, qui occupe à l’Assemblée
nationale un poste équivalent à celui d’Alain Vasselle, mais
sans porter le titre de rapporteur général (Sourires.), dressait le
même bilan dans un rapport sur les exonérations de charges
sociales déposé en juin 2008. Il a constaté notamment que
80 % du coût des allégements généraux étaient concentrés
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dans la tranche comprise entre 1 et 1,4 SMIC. Il a surtout
rappelé que ce dispositif était d’autant plus efficace s’il était
réellement ciblé sur les bas salaires.

Je voudrais enfin combattre une idée reçue. Le champ des
allégements généraux s’étend bien au-delà des bas salaires et
du travail non qualifié. On nous dit que les allégements
généraux bénéficient au travail non qualifié. Or, mes chers
collègues, 1,6 SMIC c’est le salaire médian. Autrement dit, la
moitié des salariés, soit dix millions d’entre eux, entrent dans
le champ des allégements généraux. Est-ce que tous sont des
travailleurs non qualifiés ? Si c’était le cas, ce serait à désespérer
de l’économie et du système de formation professionnelle
français !

L’objectif initialement assigné à ces allégements apparaît
largement dépassé, et nous avons transformé une politique
d’aide à l’emploi en une subvention généralisée à l’économie
française, subvention dont nous n’avons plus les moyens.

Ce faisant, je crois que nous opérons un mauvais calcul, et
cela pour deux raisons.

D’abord, les allégements généraux conduisent incidemment
à maintenir des personnes dans l’emploi non qualifié, ce qui
nuit à terme à la compétitivité des entreprises.

Ensuite, comme l’a souligné la Cour des comptes, ce dispo-
sitif bénéficie pour l’essentiel à des activités tertiaires, notam-
ment à la grande distribution, qui n’est pas soumise à la
concurrence internationale et pour qui c’est un véritable
effet d’aubaine.

Madame la ministre, le rapport que le Parlement vous a
demandé, sur l’initiative de la commission des finances,
devrait nous permettre de clarifier deux enjeux : le recentrage
des allégements généraux sur les bas salaires et le redéploie-
ment des moyens vers la compétitivité de nos entreprises.

Pour conclure, j’en reviens à mon amendement, qui est, je
le reconnais, un peu facétieux. (Sourires.) Le fait de passer de
1,6 SMIC à 1,58 SMIC pourrait paraître anodin, mais il
revient à toucher à un tabou : ce soir, nous voudrions
toucher au tabou que représente le seuil d’exonération.

Parce que, il faut en être conscient, le programme de stabi-
lité de la France pour 2010-2013 ne saurait être comme ceux
qui l’ont précédé ! En effet, aucun des programmes précédents
n’a été respecté. Chaque année, on présente les mêmes
graphes ; le programme est tout prêt, il suffit d’ajouter un
programme de stabilité supplémentaire ; il y a le théorique, et
puis il y a le réel… Mais, cette fois-ci, c’est différent, en
particulier après l’épisode grec, et compte tenu de la nécessaire
solidarité de la zone euro : nous ne pouvons pas nous
permettre de prendre des engagements que nous serions
incapables de tenir.

Pardonnez-moi d’avoir été un peu long, mes chers collè-
gues, mais je tenais à poser solennellement à nouveau le
problème des allégements généraux de charges sur les bas et
moyens salaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le rapporteur
général, je vous remercie de votre explication tout à la fois
charpentée, détaillée et approfondie. Elle touche à une
question majeure puisque la dépense dont il s’agit s’élève à
22 milliards d’euros ; cette question méritait donc vraiment
un examen de notre part.

Néanmoins, vous le comprendrez, je ne suis pas favorable à
votre amendement ; à cet égard, j’évoquerai les éléments
concernant la politique de l’emploi et laisserai à mon
collègue Éric Woerth, qui vient de nous rejoindre, le soin
de vous répondre sur les aspects strictement budgétaires.

Vous avez raison de poser la question des effets de l’exoné-
ration de charges à caractère général sur l’emploi. En
revanche, je ne pense pas que le moment soit particulièrement
propice pour le faire.

Aujourd’hui, l’allégement général des charges s’applique sur
toutes les rémunérations comprises entre 1 et 1,6 SMIC. On
s’adresse donc très clairement au segment du marché de
l’emploi sur lequel les salariés sont le moins rémunérés.
Mais la propension à l’embauche ou au maintien dans
l’emploi se trouve être beaucoup plus forte à ce niveau de
rémunération, ainsi que le démontre clairement la mise en
place de la mesure « zéro charges » applicable aux très petites
entreprises, les TPE. Au cours des douze derniers mois,
environ 800 000 embauches ont été réalisées grâce à ce dispo-
sitif. Les remontées d’informations du terrain indiquent que
les effets de cette exonération de charges sont particulièrement
sensibles dans la cible des salaires les moins élevés.

C’est la première raison qui nous porte à émettre un avis
défavorable sur l’amendement n° 4 rectifié. Le moment n’est
pas opportun, car nous sommes à une étape de notre politique
de l’emploi qui nécessite la mobilisation de tous les vecteurs
pour encourager à l’embauche et au maintien dans l’emploi.

Quelle que soit leur taille, les entreprises sont évidemment
particulièrement sensibles à cette exonération de charges. Faire
bouger les curseurs dans un contexte où le taux d’emploi
constitue une donnée critique et où l’augmentation du
chômage est restée constante chaque mois depuis le début
de la crise, à l’exception du mois de décembre dernier, ne
nous paraît donc pas judicieux.

Par ailleurs, dès lors que l’on touche au coût du travail, le
mécanisme de dégressivité existant sur l’échelon concerné est
au moins ébranlé. Les organisations patronales mais aussi les
syndicats de salariés sont particulièrement sensibles à l’évolu-
tion de ces curseurs. Dans la continuité de la réunion
d’agenda social qui a eu lieu à l’initiative du Président de la
République le 15 février dernier, ces questions-là seront égale-
ment examinées.

En outre, dans le cadre du programme de stabilité que j’ai
soumis à Bruxelles, il est prévu d’examiner l’ensemble des
niches fiscales et sociales existantes, parmi lesquelles figurent
évidemment les allégements de charges. À ce moment-là, on
devra se poser la question des effets des allégements sur la
politique de l’emploi et sur les décisions d’embauche des
employeurs.

Telles sont les raisons pour lesquelles, en tout cas au titre de
la politique de l’emploi, il ne me paraît pas, à ce stade,
souhaitable de ramener de 1,6 SMIC à 1,58 SMIC le seuil
en deçà duquel s’applique cet allégement de charges à carac-
tère général.

Pour autant, l’examen précis du caractère incitatif ou non
de l’allégement de charges doit être effectué, non seulement à
l’occasion du rapport que nous devons produire, mais égale-
ment lors de la revue des niches fiscales et sociales auquel il
sera procédé au cours des trois années qui viennent, confor-
mément à l’engagement que nous avons pris vis-à-vis de
Bruxelles.
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M. le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances.
Madame la ministre, vous l’avez reconnu, l’exposé du rappor-
teur général était assez lumineux.

Vous auriez pu nous objecter que, en nous efforçant de faire
passer le seuil d’exonération de 1,6 SMIC à 1,58 SMIC, nous
n’allions peut-être pas dans le sens de la compétitivité du
travail et qu’un jour il faudrait se demander si l’on peut
maintenir des cotisations sur les salaires. Cependant, ce qui
animait le rapporteur général et la commission des finances,
c’était le souci de tenir l’équilibre et de ne pas creuser le
déficit. Or la mesure d’exonération fait apparaître un besoin
de financement de 300 millions d’euros qui, dans l’immédiat,
se traduit par une aggravation du solde budgétaire.

Pour que nous soyons totalement convaincus quant à la
volonté du Gouvernement de lutter contre les déficits publics,
peut-être serait-il opportun qu’il nous dise de quelle façon sera
assuré le financement de ces 300 millions d’euros de dépenses
supplémentaires.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. En 2010, il y a une recette exceptionnelle, mais en
2011 ?

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. Éric Woerth,ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l'État. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les sénateurs, je vais prendre le
relais de Christine Lagarde sur le sujet en discussion, qui
revient d’ailleurs régulièrement, à chaque examen de loi de
finances.

Reconnaissons-le, c’est un sujet sur lequel on est mal à
l’aise. Au fond, c’est la raison pour laquelle on ne parvient
pas à prendre de décision.

Vous présentez des amendements, à l’instar de vos collègues
de l’Assemblée nationale, et ces amendements sont empreints
de créativité.

Monsieur le rapporteur général, l’amendement n° 4 rectifié
s’appliquerait à partir de 2011. Ce n’est pas la première fois
que vous travaillez de cette manière : c’est une façon d’appeler
et, en même temps, de réaliser, ce qui est habile.

Pour autant, je l’ai dit, le Gouvernement n’est pas à l’aise : il
met en avant les problèmes que cela poserait en termes
d’emploi, à un moment où, c’est le moins qu’on puisse
dire, la situation à cet égard est effectivement problématique
et il laisse le débat ouvert, mais en souhaitant qu’on y revienne
plus tard… Je crois pouvoir résumer ainsi notre position.

Il est malheureusement difficile d’aller plus loin
aujourd’hui, pour la simple et bonne raison que l’impact
sur l’emploi est difficile à mesurer à 0,02 point près. Nous
disposons d’études, mais entre 1,6 SMIC et 1,58 SMIC, il est
assez difficile de savoir si ce sont 10 000, 30 000, 40 000
emplois qui sont en jeu, ou aucun. Ce qui est sûr, c’est
que l’emploi se trouve fragilisé.

M. le rapporteur général le sait parfaitement, en ramenant le
seuil d’exonération à 1,58 SMIC, on ne touchera pas unique-
ment les salariés percevant entre 1,58 SMIC et 1,6 SMIC. En
modifiant le seuil d’exonération, on fait en effet varier la pente
de la droite qui décrit la décroissance du taux d’allégement au
fur et à mesure que le salaire se rapproche du seuil. Cette
diminution aura donc également une incidence sur les

rémunérations situées en deçà du seuil, touchant ainsi grosso
modo toutes les personnes qui gagnent entre 1,3 SMIC et
1,58 SMIC.

Voilà pourquoi nous ne souhaitons pas risquer de dégrader
encore la situation de l’emploi en modifiant le seuil d’exoné-
ration.

Monsieur le rapporteur général, à travers l’amendement
n° 4 rectifié, vous voulez toucher à un tabou, en quelque
sorte « marquer le coup ». Le Gouvernement, quant à lui,
pense que le présent collectif ne prête pas à une telle mesure,
considérant qu’il a essentiellement pour objet de demander au
Parlement d’approuver le grand emprunt. Dès lors, on ne
peut pas, d’un côté, insister sur l’investissement et, de
l’autre, diminuer les aides aux bas salaires. Car c’est exacte-
ment ce que veut dire votre amendement puisqu’il aurait pour
effet d’augmenter les cotisations patronales sur les bas salaires.
Ce serait envoyer un signal négatif aux entreprises au moment
où s’amorce la reprise.

Par ailleurs, vous proposez, selon une certaine logique, que
cette diminution des allégements de charges permette de
financer de façon pérenne les allégements de charges supplé-
mentaires destinés à favoriser l’emploi des travailleurs saison-
niers agricoles.

Comme vous le savez parfaitement, l’ensemble de ces allége-
ments supplémentaires destinés aux travailleurs saisonniers
agricoles ne coûte pas 300 millions d’euros, ou un peu
plus, mais 168 millions d’euros, somme figurant dans la
mesure supplémentaire prévue dans le collectif budgétaire.
Il ne s’agit donc pas de financer l’ensemble des allégements
de charges destinés aux salariés agricoles, mais seulement la
mesure supplémentaire figurant dans le collectif budgétaire
qui concerne ces travailleurs saisonniers et qui s’ajoute aux
allégements déjà consentis pour aider le secteur agricole
confronté à la concurrence de plus en plus rude de pays où
les salaires sont bien moindres.

Le coût exact de cette mesure supplémentaire figurant dans
le collectif budgétaire s’élève donc à 168 millions d’euros.
Vous me rétorquerez que cela n’est pas suffisant ; je tiens
donc à vous informer que le Gouvernement a gagé cette
somme par une annulation de crédits à due concurrence au
sein du budget des ministères. Cette mesure ne représente
donc pas une charge supplémentaire pour les dépenses publi-
ques.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Pour 2010 !

M. Éric Woerth, ministre. Il est vrai, monsieur le rapporteur
général, que la mesure ne vaut que pour 2010, tandis que la
solution que vous proposez est pérenne. Et comme j’ai
conscience du caractère éphémère de la mesure gouvernemen-
tale, je souhaite que ce sujet soit à nouveau abordé, au
printemps ou au début de l’été, lors de la présentation de la
programmation pluriannuelle des finances publiques. Il faudra
bien, alors, tenir le « zéro volume » ; à défaut, je ne pourrai pas
respecter les engagements que j’ai pris, hier, à cette tribune.
Cela signifie que les 168 millions d’euros seront intégrés dans
ce « zéro volume ».

Seront donc prises des mesures supplémentaires de diminu-
tion des dépenses, ou des mesures permettant de respecter
cette norme, compte tenu du dispositif « TO-DE » –même si
ce n’est pas le seul ! – à hauteur de 168 millions d’euros.
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Plutôt que de vous donner une réponse catégorique, je vous
donne rendez-vous, non pas au prochain projet de loi de
finances, mais lors de la présentation de la prochaine program-
mation pluriannuelle, en mai, juin ou juillet prochain.

M. Michel Charasse. Au débat d’orientation budgétaire !

M. Éric Woerth, ministre. Oui, mais la programmation fixe
les plafonds par mission et définit les grandes orientations
budgétaires pour trois ans ; on a d’ailleurs vu tout l’intérêt
de cette démarche durant la récente crise.

Loin de moi l’idée de vous refaire le « coup des études »,
mais je vous rappelle tout de même qu’une mission a été
confiée à mon ancien directeur de cabinet sur le lien entre
emploi et allégements de charges. Ses conclusions doivent être
remises dans les jours ou les semaines qui viennent au Prési-
dent de la République, qui y a fait allusion hier devant les
partenaires sociaux. Nous avons souhaité que cette mission
permette d’apporter une réponse précise à cette question.

En tant que membre du Gouvernement, je ne souhaite pas
que l’on alourdisse les charges des entreprises, même si celles-
ci représentent 22 milliards d’euros.

Il existe deux façons d’envisager le problème.

On peut considérer, d’une part, que les charges patronales
sur les bas salaires doivent être moins importantes et progres-
sives. Il ne s’agit plus, dès lors, d’un allégement de charges,
mais d’une méthode de calcul.

On peut estimer, d’autre part, que les allégements de
charges ne sont pas un sujet tabou. Mais ce n’est guère le
moment, en période de sortie de crise, de jouer avec le feu,
surtout lorsque le chômage repart à la hausse.

Je n’en dirai pas plus, mais je comprends votre logique,
d’ailleurs constante.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances.
Obsessionnelle !

M. Éric Woerth, ministre. Je n’irai pas jusque-là !

Je comprends votre logique de recherche d’économies.
Comme il est difficile d’en trouver à l’échelle de
100 000 euros, vous vous attachez à des éléments plus impor-
tants, ou aux niches. On peut d’ailleurs considérer, en l’occur-
rence, qu’il s’agit d’une forme de niche sociale.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je tiens tout d’abord à remercier les ministres, qui
ont été tous deux excellents.

Je crois pouvoir dire que j’ai fait mon travail : un travail
budgétaire, nécessairement fruste, pas très intelligent, consis-
tant à mettre, en face d’une charge permanente, une ressource
permanente. Lorsqu’on ne sait pas où trouver cette ressource,
on prend une grosse masse dont on extrait une petite fraction.
Je n’ai pas fait autre chose ! C’est, ni plus ni moins, la méthode
budgétaire classique, qui a le mérite d’exister, car elle permet à
l’État de tenir à peu près debout et nous est utile dans bien des
domaines.

J’ai compris que le ministre souhaitait faire entrer, lors de
l’examen de la programmation pluriannuelle, les 300 millions
d’euros dans le « zéro volume ». Le chiffre exact est en fait de
270 millions d’euros : il comprend les 168 millions d’euros de
charge supplémentaire, ainsi que le remboursement à la
sécurité sociale, un problème auquel je suis tellement sensi-

bilisé par mon collègue Alain Vasselle que je ne peux m’empê-
cher de signaler toute dette de cette nature dès que j’en prends
connaissance ! (Sourires.)

Le ministre nous a dit que cette somme serait résorbée à
compter de 2011, dans le cadre de la norme « zéro volume »,
car des économies seront dégagées à due concurrence ; je suis
donc satisfait.

Enfin, monsieur le président, je propose que l’on reprenne
le débat relatif aux allégements de charges lorsque Serge
Dassault sera présent, car, sur ce sujet, c’est une grande
voix qui nous manque en cet instant.

Dans ces conditions, je retire l’amendement n° 4 rectifié.

M. le président. L’amendement n° 4 rectifié est retiré.

Je mets aux voix l’article 2, modifié.

(L’article 2 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 2

M. le président. L’amendement n° 5, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Après l'article 2, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Au tableau B du 1 de l'article 265 du code des
douanes, le tarif : « 24,78 » mentionné à l'indice 53 est
remplacé par le tarif : « 28,71 ».

II. - Le I entre en vigueur le 1er janvier 2010.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cet amendement tend à corriger une scorie qui avait
échappé au Conseil constitutionnel. (Exclamations amusées sur
les travées de l’UMP.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Je tiens tout d’abord à remercier
M. le rapporteur général d’avoir retiré l’amendement n° 4
rectifié.

Je suis favorable au présent amendement, sous réserve que la
disposition entre en vigueur, non pas de manière rétroactive à
compter du 1er janvier, mais à la date de promulgation du
collectif budgétaire.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. D’accord !

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 5
rectifié, présenté par M. Marini, au nom de la commission des
finances, et ainsi libellé :

Après l'article 2, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Au tableau B du 1 de l'article 265 du code des douanes,
le tarif : « 24,78 » mentionné à l'indice 53 est remplacé
par le tarif : « 28,71 ».

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l’article 2.
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L’amendement n° 38 rectifié, présenté par M. Patriat,
Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, MM. Angels,
Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, Krattinger,
Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés,
est ainsi libellé :

Après l'article 2, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Aux premier et troisième alinéas du 2 de
l'article 265 du code des douanes, les mots : « à l'indice
d'identification 11 » sont remplacés par les mots : « aux
indices d'identification 11 et 11 ter ».

II. - Dans le premier alinéa du 4 du même article, après
les mots : « indices d'identification 11 » sont insérés les
mots : «, 11 ter ».

La parole est à Mme Michèle André.

Mme Michèle André. Depuis le 1er avril 2009, un nouveau
carburant, le supercarburant 95‑E10, est distribué dans les
stations-service. Ce carburant, qui contient jusqu'à 10 % en
volume d’éthanol, doit permettre à la France de remplir son
objectif d’incorporation de 7 % de biocarburants dans les
carburants fossiles d’ici à la fin de 2010. Par conséquent, il
a vocation à se substituer aux traditionnels supercarburants
sans plomb.

Depuis le 1er janvier 2005, les régions perçoivent des
fractions de tarif de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers, la TIPP, applicables aux consommations de supercarbu-
rant et de gazole, fixées chaque année en loi de finances, en
compensation des transferts de compétence prévus par la
loi n°2004‑809 du 13 août 2004 relative aux libertés et
responsabilités locales. Ces fractions s’appliquent depuis le
1er avril 2009 au supercarburant 95‑E10.

Depuis le 1er janvier 2007, les régions ont également le
pouvoir de moduler le tarif de TIPP sur les carburants. Or
la rédaction en vigueur de l’article 265 du code des douanes ne
permet pas aux régions de percevoir le produit de la modula-
tion régionale des tarifs sur ce nouveau supercarburant.

Le présent amendement vise donc à corriger cette rédaction,
afin de mettre en cohérence l’assiette sur laquelle s’appliquent
les fractions de tarif attribuées à chaque région en loi de
finances au titre de la compensation des transferts de compé-
tences et l’assiette sur laquelle s’exerce la modulation régio-
nale.

Le pouvoir de modulation a été attribué aux régions pour
leur permettre une meilleure compensation des charges trans-
férées par l’État. Or leur pouvoir fiscal se trouve de fait
amputé s’il n’est pas applicable sur le nouveau carburant.
La correction que nous proposons est d’autant plus urgente
que les volumes de supercarburant classique diminueront à
l’avenir au profit du supercarburant 95-E10. Les régions
subiront donc une perte de leurs recettes de TIPP si
aucune modification législative n’était effectuée.

Au demeurant, la possibilité donnée aux régions par
l’article 94 de la loi de finances pour 2010 de majorer le
tarif de la TIPP dans le cadre du financement d’infrastructures
de transport durable s’applique sur une assiette incluant ce
nouveau supercarburant. Par conséquent, dans la situation
actuelle, lorsque les régions devront financer les infrastructures
de transport à la demande de l’État, elles pourront augmenter

la TIPP sur le carburant 95-E10. À l’inverse, cette modulation
leur serait impossible dans le cadre d’une meilleure compen-
sation des charges transférées.

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de
permettre aux régions de disposer du pouvoir de modulation
sur le carburant 95-E10.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Sous réserve de l’avis du Gouvernement, ce dispositif
me semble conforme au droit communautaire. Par ailleurs, il
a l’avantage de renforcer un peu l’autonomie fiscale des
régions,...

Mme Nathalie Goulet. ... qui en ont bien besoin !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. ... pour un total de ressources estimé à 18 millions
d’euros. Cette évolution paraît logique puisque ce nouveau
carburant devrait progressivement prendre le relais des tradi-
tionnels carburants sans plomb. Je me tourne donc vers le
Gouvernement avec un a priori plutôt bienveillant.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth,ministre. Cette nouvelle catégorie de carbu-
rants n’avait pas été prise en compte, car elle n’existait pas
lorsqu’a été décidée la modulation. Il est tout naturel de lui
appliquer cette modulation. L’avis est donc favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 38
rectifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l’article 2.

L’amendement n° 66 rectifié, présenté par M. P. Dominati
et Mme Procaccia, est ainsi libellé :

Après l'article 2, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le début du premier alinéa de l'article L. 311-15 du
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit
d'asile est ainsi rédigé :

« Tout employeur qui embauche un travailleur étranger
ou qui accueille un salarié détaché temporairement par
une entreprise non établie en France dans les conditions
prévues au titre VI du livre II de la première partie du
code du travail acquitte, ... (le reste sans changement) ».

La parole est à M. Philippe Dominati.

M. Philippe Dominati. L’article 155 de la loi de finances
pour 2009, qui a remplacé par une taxe la « contribution
forfaitaire » à la charge des employeurs de ressortissants étran-
gers instaurée en 1975, a repris, pour définir le fait générateur,
la terminologie de la loi de finances pour 1975. Or, depuis
1975, le détachement de travailleurs étrangers s’est largement
développé.

C’est la raison pour laquelle il semble utile de préciser, à
l’article L. 311-15 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile, que la taxe s’applique en matière de
détachement et qu’elle est due par l’employeur établi en
France qui accueille le détaché. Cet amendement constitue
donc une mesure de précision juridique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Sur cette précision qui lui paraît utile, la commission
s’en remet à l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 66
rectifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l’article 2.

AUTRES DISPOSITIONS

Articles additionnels avant l'article 3

M. le président. L'amendement n° 37, présenté par
M. Patriat, Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André,
MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé,
Krattinger, Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent,
Todeschini et les membres du groupe socialiste, apparentés et
rattachés, est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le II de l'article 1er de la loi n° 2004‑809 du 13 août
2004 relative aux libertés et responsabilités locales est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La période d'expérimentation prévue au premier
alinéa est prorogée jusqu'au 31 décembre 2010. Les
schémas régionaux de développement économique sont
mis en œuvre par les conseils régionaux jusqu'à cette
date ».

La parole est à Mme Michèle André.

Mme Michèle André. La loi du 13 août 2004 a permis aux
régions, dans le cadre de leur principale compétence, à savoir
le développement économique, d’élaborer un schéma régional
de développement économique afin de définir les orientations
stratégiques du territoire en matière économique.

Lors de son élaboration, ce document fait l’objet d’une
concertation avec les départements, les communes, leurs
groupements, ainsi qu’avec les chambres consulaires. Il doit
prendre en compte les conventions passées entre les régions,
les collectivités territoriales et l’ensemble des autres acteurs
économiques et sociaux du territoire. Il confère ainsi à la
région un rôle moteur en matière de développement écono-
mique, tout en faisant prévaloir sur le tutorat la concertation
entre les collectivités sur un même territoire.

Preuve de son utilité et de son succès : toutes les régions ont
réalisé un tel schéma, à la suite de discussions et de négocia-
tions constructives avec toutes les collectivités infrarégionales
volontaires.

Or ces schémas régionaux de développement économique
sont arrivés à leur terme à la fin de l’année 2009 ou l’attein-
dront prochainement, puisque la loi de 2004 avait prévu leur
mise en place à titre expérimental pour une durée limitée à
cinq ans.

À l’issue de cette période, la loi a prévu la réalisation d’un
bilan de ces schémas. Néanmoins, ce bilan quinquennal ne
pourra être réalisé, au mieux, avant la fin du premier
semestre 2010. Au regard de ses conclusions, il sera possible
de pérenniser ce dispositif.

Toutefois, pendant ce laps de temps, les territoires se
trouvent dépourvus de schéma de développement et ainsi
privés de toute coordination de leurs actions économiques.

Lorsque le schéma est mis en œuvre, il permet une déléga-
tion au profit des régions de la gestion des aides directes aux
entreprises. La fin de ce dispositif porterait un coup d’arrêt
brutal à l’action économique des régions.

Pour le moment, rien ne semble justifier une telle mesure,
particulièrement inutile si nous choisissons de reconduire le
dispositif, une fois son intérêt démontré par l’évaluation.

C’est la raison pour laquelle, par le biais de l’amendement
n° 37, nous proposons de proroger d’une année la période
d’expérimentation de ces schémas, autrement dit pendant
l’année 2010, au cours de laquelle seront renouvelées les
assemblées régionales. Le temps que les nouvelles équipes se
mettent en place et que leurs projets puissent voir le jour, il est
essentiel de ne pas priver de fondement juridique la coopéra-
tion entre les collectivités territoriales.

De plus, à l’heure où les cofinancements sont constamment
la cible de critiques, ce dispositif permet justement d’encadrer
leur mise en œuvre en octroyant aux régions la qualité de chef
de file en matière économique.

Enfin, l’article 35 du projet de loi de réforme des collecti-
vités territoriales, examiné tout récemment par le Sénat,
prévoit que dans un délai de douze mois après la promulga-
tion de la loi qui sera adoptée, une loi devra préciser « la
répartition des compétences des régions et des départements
ainsi que les règles d’encadrement des cofinancements entre
les collectivités territoriales ». Au mieux, cette loi ne pourra
être adoptée avant l’été 2011. Dans l’intervalle, l’adoption de
l’amendement n° 37 permettrait de prolonger les mécanismes
de concertation actuels, pendant une durée limitée à une
année, sans que pour autant cela préjuge les conclusions des
débats à venir.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. N’ayant jamais siégé dans une instance régionale, j’ai
de la peine à me faire une opinion concrète sur ce sujet. Mais,
puisqu’il s’agirait de proroger l’expérimentation des schémas
régionaux de développement économique, même si le lien
avec le projet de loi de finances rectificative est ténu, et que
la disposition est assez littéraire, je m’en remets à l’avis du
Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Bien que cette mesure n’ait guère

de lien avec le collectif budgétaire, le Gouvernement s’en
remet à la sagesse de la Haute Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 37.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, avant l'article 3.

L'amendement n° 40 rectifié, présenté par Mme Demontès,
M. Massion, Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André,
MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé,
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Krattinger, Masseret, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés,
est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Après l'article 200 quater B du code général des
impôts, il est inséré un article 200 quater C ainsi rédigé :

« Art. 200 quater C. - 1. Les contribuables domiciliés en
France au sens de l'article 4 B peuvent bénéficier d'un
crédit d'impôt sur le revenu au titre des dépenses effecti-
vement supportées pour réduire la vulnérabilité à des aléas
technologiques de leur habitation principale.

« Ce crédit d'impôt s'applique aux dépenses payées
pour la réalisation de travaux prescrits aux propriétaires
d'habitation au titre du IV de l'article L. 515‑16 du code
de l'environnement.

« 2. Le crédit d'impôt s'applique pour le calcul de
l'impôt dû au titre de l'année du paiement de la
dépense par le contribuable.

« 3. Pour un même logement, le montant des dépenses
ouvrant droit au crédit d'impôt ne peut excéder, au titre
d'une période de trois années civiles consécutives, la
somme de 30 000 €.

« 4. Le crédit d'impôt est égal à 40 % du montant des
dépenses.

« 5. Les 60 % du montant des dépenses restants
pourront faire l'objet d'avances remboursables ne
portant pas intérêt versées, tel que prévu à l'article 244
quater U.

« 6. Les travaux mentionnés au 1 s'entendent de ceux
figurant sur la facture d'une entreprise.

« Le crédit d'impôt est accordé sur présentation des
factures, autres que les factures d'acompte, des entreprises
ayant réalisé les travaux et comportant, outre les mentions
prévues à l'article 289, l'adresse de réalisation des travaux,
leur nature ainsi que la désignation et le montant des
travaux mentionnés au 1.

« 7. Le crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur le
revenu après imputation des réductions d'impôt
mentionnées aux articles 199 quater B à 200 bis, des
crédits d'impôt et des prélèvements ou retenues non
libératoires. S'il excède l'impôt dû, l'excédent est restitué.

« 8. Lorsque le bénéficiaire du crédit d'impôt est
remboursé dans un délai de cinq ans de tout ou partie
du montant des dépenses qui ont ouvert droit à cet
avantage, il fait l'objet, au titre de l'année de rembourse-
ment et dans la limite du crédit d'impôt obtenu, d'une
reprise égale à 40 % de la somme remboursée. Toutefois
aucune reprise n'est pratiquée lorsque le remboursement
fait suite à un sinistre survenu après que les dépenses ont
été payées.

« 9. Le crédit d'impôt s'applique aux dépenses payées
dans un délai de quatre ans à compter de l'approbation
du plan de prévention des risques technologiques prévu à
l'article L. 515‑15 du code de l'environnement.

II. - L'article 200 quater A du même code est ainsi
modifié :

1° Le b du 1 est abrogé ;

2° Dans le b du 5, les mots : « des travaux mentionnés
au b du 1 et » sont supprimés.

III. - Après le 1 de l'article 200 quater du même code, il
est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis. Le crédit d'impôt ne s'applique pas aux
dépenses payées ouvrant droit au bénéfice du crédit
d'impôt prévu à l'article 200 quater C. »

IV. - Après le 3° du 2 du I de l'article 244 quater U du
même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 4° Soit de travaux prescrits aux propriétaires d'habi-
tation au titre du IV de l'article L. 515‑16 du code de
l'environnement. »

V. - Les dispositions des I à IV ne s'appliquent qu'aux
sommes venant en déduction de l'impôt dû.

VI. - La perte de recettes résultant pour l'État de la
création d'une réduction d'impôt au titre des dépenses
payées pour la réalisation de travaux prescrits aux proprié-
taires au titre d'un plan de prévention des risques techno-
logiques, est compensée, à due concurrence, par la
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Marc Massion.

M. Marc Massion. Mes chers collègues, nous avons tous en
mémoire les images de la catastrophe survenue le 21 septembre
2001 dans l’usine AZF de Toulouse, au cours de laquelle
trente personnes ont trouvé la mort, des centaines d’autres
ont été blessées et des milliers de logements ont été dévastés.

Si nous ne pouvons récrire l’Histoire, il est néanmoins de
notre devoir de prendre toutes les mesures nécessaires pour
empêcher qu’un tel drame se reproduise. Tel était notamment
l’objet de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des
risques technologiques et naturels et à la réparation des
dommages. Les membres du groupe socialiste, après avoir
émis un vote positif en première lecture, s’étaient abstenus
lors du vote final de ce texte en raison du manque d’engage-
ment du Gouvernement.

Plus de six ans après l’adoption de cette loi, force est de
constater que nous avions raison et que tous les efforts restent
à mener. Ainsi, sur les quatre cent vingt plans de prévention
des risques technologiques, PPRT, qui doivent être réalisés,
seuls deux cents sont lancés et quatre, approuvés.

À titre d’exemple, sur le territoire de ma commune, est
implantée une usine AZF plus importante que celle de
Toulouse. Or la procédure du PPRT n’a toujours pas été
lancée et les mesures de sécurité ne sont pas adoptées. Locale-
ment, on m’explique que cela tient au fait que l’État n’a pas
d’argent. Alors, les mesures de sécurité pour les populations
concernées attendent…

Une fois défini, le PPRT peut prescrire des mesures
foncières, notamment le délaissement et l’expropriation
lorsque les personnes sont exposées à de graves dangers. Il
peut également prévoir des prescriptions obligatoires sur les
habitations et sur les constructions soumises à des aléas impor-
tants, même si ces dernières ont été construites avant l’implan-
tation de l’installation industrielle à l’origine des risques.

Pour les personnes concernées par l’obligation de réalisation
de travaux, la loi prévoit actuellement un crédit d’impôt sur le
revenu, que la loi de finances pour 2010 a d’ailleurs prorogé
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d’un an. Mais cette mesure paraît particulièrement inadaptée
à la situation financière des contribuables résidant dans le
périmètre de ces plans.

En premier lieu, le taux de 15 % de ce crédit d’impôt est
inadéquat, car les ménages résidant dans le périmètre d’un
PPRT sont rarement aisés ; ils ne disposent donc générale-
ment pas des disponibilités financières leur permettant de faire
face au financement des travaux prescrits. Or la réalisation de
ces travaux est obligatoire.

En second lieu, le plafond du crédit d’impôt, fixé à
5 000 euros pour une personne seule et à 10 000 euros
pour un couple, s’avère, lui aussi, inadapté à la réalité des
situations. En effet, le coût des travaux peut atteindre 10 % de
la valeur de l’habitation.

Enfin, l’expérience des PPRT montre que le système actuel
peut être ressenti par les particuliers comme profondément
injuste au regard des autres aides susceptibles d’être octroyées.
Ainsi, les industriels peuvent bénéficier d’une subvention de
l’État ou des collectivités atteignant 67 % des mesures de
prévention qu’ils réaliseraient.

C’est la raison pour laquelle nous proposons d’améliorer ce
crédit d’impôt en relevant son taux à hauteur de 40 % des
dépenses, dans la limite d’un plafond rehaussé à 30 000 euros
par logement, sans considération de la composition du foyer.
Les 60 % de dépenses non prises en compte pour le bénéfice
du crédit d’impôt pourraient être financés via l’éco-prêt à taux
zéro.

Tout en restant fidèles à nos convictions – le développe-
ment des crédits d’impôt, qui doivent tous être évalués au
regard de leur efficacité économique et sociale –, nous vous
proposons de moderniser celui qui est ici en question, afin
qu’il puisse véritablement bénéficier à l’ensemble de nos
concitoyens résidant dans le périmètre d’un PPRT.

Nous nous réjouissons que ce sentiment soit partagé par
nombre d’entre nous. En effet, un amendement identique
avait été déposé lors de l’examen la loi de finances rectificative
par trois collègues de la majorité, mais il n’avait pas été
soutenu. Plus récemment, les députés, sur l’initiative du
rapporteur, M. Pancher, ont adopté, à l’occasion de
l’examen en commission du développement durable et de
l’aménagement du territoire du projet de loi portant engage-
ment national pour l’environnement, un amendement
identique à la proposition que nous vous soumettons
aujourd’hui. Monsieur le ministre, votre collègue
M. Borloo, ministre d’État, s’est déclaré favorable à cette
mesure s’il se dégageait un consensus en séance publique.

Nous souhaiterions connaître aujourd’hui votre position sur
notre proposition d’un crédit d’impôt rénové.

J’ajouterai pour finir qu’aucune date n’étant pour l’heure
prévue pour l’adoption définitive du Grenelle 2, il est sans
doute plus sûr, si l’on souhaite sa mise en œuvre rapide,
d’adopter cette mesure à l’occasion de la discussion du
présent projet de loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cette disposition constitue une nouvelle niche
fiscale !

M. Jean-Louis Carrère. C’est une tuile fiscale ! (Sourires sur
les travées du groupe socialiste.)

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Comment voulez-vous, dans ces conditions, que la
commission n’émette pas un avis défavorable ?

Vous passez votre temps à nous expliquer que, tels Diogène
avec sa lanterne, vous cherchez 50 milliards d’euros…
M. Jean-Louis Carrère. Nous les avons trouvés !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Mais, en l’espèce, mon cher collègue, vous êtes en
train de creuser le déficit ! D’un côté, vous cherchez de
l’argent ; de l’autre, vous le dépensez ! Si on vous laissait
faire, vous en dépenseriez plus que vous ne pourriez en
trouver ! Nous le savons bien, car vous l’avez prouvé dans le
passé. (Marques d’approbation sur les travées de l’UMP.)

La commission émet donc un avis défavorable.
M. Jean-Louis Carrère. Vous, bien sûr, vous n’êtes que

vertu !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Il s’agit de l’extension d’un crédit

d’impôt. Un travail indéniable a été effectué sur ce sujet.
Cependant, la mesure proposée soulèverait un certain
nombre de difficultés au regard de l’article 200 quater B du
code général des impôts, qui permet la déductibilité d’un
certain nombre d’investissements.

En l’espèce, il s’agit d’une dépense obligatoire. Or un crédit
d’impôt relatif à une telle dépense correspond à une subven-
tion et non à une incitation, et la différence entre les divers
taux serait très élevée.

Cela dit, c’est un sujet dont le Gouvernement se préoccupe.
Ainsi, Chantal Jouanno a organisé une table ronde sur les
risques industriels dont les travaux seront suivis par un comité
stratégique installé auprès du Conseil supérieur des installa-
tions classées.

Quoi qu’il en soit, à ce stade, le Gouvernement émet un
avis défavorable.
M. le président. La parole est à M. Marc Massion, pour

explication de vote.
M. Marc Massion. Il s’agit tout de même de la vie des

gens…
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cela vaut pour tous les articles d’un projet de loi de
finances !
M. Marc Massion. … qui habitent à proximité d’usines

dangereuses !

Sur le territoire de ma commune se trouve une usine AZF.
Le PPRT n’a pas encore été établi. Cependant, un périmètre
Seveso a été défini dans lequel sont implantés un hyper-
marché, un complexe cinématographique, une brasserie, un
bowling, deux écoles.
M. Bruno Sido. Qui les a autorisés ?
M. Marc Massion. Et on y trouve aussi 4 000 habitants. Or

on ne peut rien faire dans ce périmètre. Les résidants ne savent
pas quels travaux effectuer dans leur habitation parce que,
depuis la loi de 2003, l’État n’a pas été capable de mettre en
place un PPRT.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cela ne nécessite pas un crédit d’impôt !
M. Marc Massion. Que se passera-t-il si le Sénat ne donne

pas suite à notre proposition ? Nos concitoyens ont l’obliga-
tion d’aménager leur résidence afin de faire face aux aléas
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technologiques, mais encore faut-il qu’ils puissent assumer les
dépenses occasionnées, ce qui n’est pas le cas de la plupart
d’entre eux, comme je l’ai indiqué précédemment. Par consé-
quent, ils vont demander le rachat de leur maison, comme ils
en ont le droit. Normalement, l’opération de rachat est
réalisée par le biais d’un fonds alimenté par l’industriel
concerné, par la commune et par l’État. Pour ce qui
concerne le cas particulier de ma commune, on m’a déjà
précisé que l’État ne disposait pas de moyens financiers à
cette fin. Quant à l’industriel, nul ne sait s’il acceptera de
contribuer… La charge financière sera donc, encore une fois,
supportée par la collectivité locale.

Je pense que vous ne prenez pas vos responsabilités !
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Notre collègue Marc Massion a raison, mais le crédit
d’impôt est-il le bon instrument ?

Mes chers collègues, je souhaite vous citer le cas de la
commune de Trosly-Breuil, située dans la vallée de l’Aisne,
sur le territoire de laquelle un établissement est classé Seveso.
Un atelier de menuiserie implanté à proximité de ce site
emploie une quinzaine de personnes. Le chef d’entreprise
souhaite déménager pour installer sa société 250 mètres
plus loin. Son établissement serait toujours dans le périmètre
de protection, mais les contraintes seraient allégées. L’admi-
nistration accepte que son usine continue à fonctionner à
proximité immédiate de l’installation dangereuse, mais
refuse de lui octroyer le permis de construire lui permettant
d’édifier un établissement quelques mètres plus loin. Où est la
cohérence ?

Le principe de précaution conduit des agents de l’adminis-
tration à empiler, empiler, empiler sans fin les procédures.

Mme Nicole Bricq. Un vrai millefeuille !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Les maires ne savent plus comment faire !

Mais est-ce par la création d’un crédit d’impôt supplémen-
taire qu’il faut traiter ce problème ? Sincèrement, je ne le crois
pas. S’il y a une table ronde sur les PPRT – et c’est sans doute
utile –, il devrait être possible de dégager des solutions pour
des situations comme celle que nous évoquons.

Je connais d’ailleurs d’autres sites où la rigueur est moindre.
Tout dépend du service régional et du préfet qui interprètent
la réglementation. Quand c’est à Verberie, dans la circonscrip-
tion du ministre, cela se passe d’une certaine façon (Sourires.) ;
quand c’est à Trosly-Breuil, dans une autre circonscription,
cela se passe d’une autre façon ! Il est vrai que cela n’est pas
acceptable, et vous avez tout à fait raison de le souligner,
monsieur Massion. Mais ce n’est pas une raison pour créer
un crédit d’impôt !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 40
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 39, présenté par
Mme Demontès, est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'article 1383 G du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : «, à concurrence de
15 % ou de 30 % » et les deux dernières phrases sont
supprimés.

2° Après les mots : « et fixe un taux », la fin du
deuxième alinéa est ainsi rédigée : « d'exonération
variable pour les constructions situées dans le périmètre
visé au premier alinéa, en fonction de la nature des risques
auxquels le foncier bâti est exposé. »

III. - Les conséquences financières résultant pour les
collectivités locales de la fixation d'un taux variable d'exo-
nération de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour les
constructions situées dans le périmètre d'un plan de
prévention des risques technologiques, sont compensées
à due concurrence par une majoration de la dotation
globale de fonctionnement.

IV. - Les conséquences financières résultant pour l'État
de la majoration de la dotation globale de fonctionne-
ment sont compensées à due concurrence par la création
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

Cet amendement n'est pas soutenu.

Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une
discussion commune.

L'amendement n° 33 rectifié, présenté par M. Etienne, au
nom de la commission de la culture, est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le premier alinéa du I de l'article 1519 H du code
général des impôts est complété par les mots : « et des
stations appartenant aux éditeurs des services de radio
édités par une association et accomplissant une mission
de communication sociale de proximité visés au quator-
zième alinéa de l'article 29 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de
communication. »

II. - La perte de recettes pour l'État résultant du I est
compensée par la création, à due concurrence, d'une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

La parole est à M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour
avis.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avisde la commis-
sion de la culture, de l'éducation et de la communication. Cet
amendement vise à exclure les radios associatives dites « de
type A », selon la terminologie du Conseil supérieur de
l’audiovisuel, du champ des redevables de la taxe sur les
stations radioélectriques.

Si je vous fais cette proposition, ce n’est pas seulement parce
que ces stations n’étaient pas jusqu’ici soumises à la taxe
professionnelle. Naturellement, j’ai bien compris depuis hier
soir que ce seul fait ne pouvait pas constituer un argument
pour demander que ces radios sortent du champ des redeva-
bles, et j’en conviens moi-même.

En réalité, cet amendement me paraît nécessaire surtout
parce qu’il s’agit de radios non commerciales, et qu’on ne
voit pas la légitimité de fond qu’il y aurait à taxer un service
uniquement destiné à une programmation de communication
sociale et de proximité. En effet, les ressources de ces radios
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viennent principalement, et presque uniquement, du fonds de
soutien à l’expression radiophonique locale, géré par le minis-
tère de la culture et de la communication !

M. le président. L'amendement n° 118 rectifié, présenté par
Mme Morin-Desailly, est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. L'article 1519 H du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Le I est complété par les mots : « et des stations
relevant de la loi n° 86‑1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication ».

2° Le deuxième alinéa du III est supprimé.

II. La perte de recettes pour l'État résultant du I est
compensée par la création, à due concurrence, d'une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Le présent amendement
porte sur le même sujet. Plus large que le précédent, il vise
à exclure l’ensemble des services de communication audiovi-
suelle du champ des redevables de la taxe sur les stations
radioélectriques qui a été instituée à l’article 1519 H du
code général des impôts par la loi de finances pour 2010
du 30 décembre 2009 afin de compenser la suppression de
la taxe professionnelle.

Je rappelle que le texte adopté par l’Assemblée nationale en
première lecture, le 17 novembre 2009, visait seulement,
s’agissant de cette taxe, les opérateurs de téléphonie, et ne
concernait pas les services de radio et de télévision. Or le Sénat
a adopté un sous-amendement de deux de nos collègues,
tendant à inclure ces radios dans le champ de l’imposition
forfaitaire sur les entreprises de réseau, l’IFER.

Cette mesure, je le souligne, a été prise sans grande connais-
sance du modèle économique de ce secteur et sans étude
d’impact approfondie, alors même que ces radios devront
payer non seulement la contribution économique territoriale,
certes plafonnée à 3% de la valeur ajoutée, mais aussi cette
imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau qui, j’y
insiste, n’était absolument pas prévue à l’origine. Je trouve
dommage que ces sous-amendements aient été ainsi adoptés
sans étude préalable ni consultation des commissions compé-
tentes qui connaissent bien le secteur.

M. le président. L'amendement n° 36 rectifié, présenté par
Mmes Bricq et Alquier, MM. Le Menn et Marc,
Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon,
Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, Miquel,
Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le deuxième alinéa du III de l'article 1519 H du
code général des impôts est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Les stations destinées à la diffusion de services de
radios associatives et de radios locales, régionales et
thématiques indépendantes ne sont pas imposées.»

II. - Les conséquences financières résultant pour l'État
du I sont compensées à due concurrence par la création
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

MmeNicole Bricq. Cet amendement est dans la même veine
que les amendements nos 33 rectifié et 118 rectifié, mais il se
situe à mi-chemin. Le premier est très réduit, puisqu’il tend à
exclure uniquement les radios de type A le deuxième est
beaucoup plus large. Quant au nôtre, il vise deux catégories
de radios.

Pourquoi poser ce problème maintenant ? En commission
des finances, on m’a opposé que, avec la clause de revoyure
concernant les conséquences de la loi de finances pour 2010
portant suppression de la taxe professionnelle, il serait
toujours temps de se pencher sur le régime des IFER.

Il reste que nous sommes obligés de gérer l’adoption très
improvisée de la suppression de la taxe professionnelle, et de le
faire sans trop tarder. En effet, on s’aperçoit que ce qui
compenserait très partiellement la suppression de la taxe
professionnelle – je veux parler de toute la série d’IFER
concernant les entreprises de réseau des stations radioélectri-
ques – pénalisera la diffusion des radios associatives et
indépendantes, locales, régionales et thématiques « multiville ».

Nous voulons, quant à nous, exonérer ce type de radios. Si
nous ne le faisons pas, ces radios se retourneront vers les
collectivités locales. Mes collègues me disent d’ailleurs que
c’est déjà le cas.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Et les collectivités locales répondront : « Non » !
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste.)

Mme Nicole Bricq. Les collectivités locales seront donc
encore plus désavantagées. Et si elles se voient imposer une
phase d’austérité et de resserrement de leur budget que vous
annoncez, ces radios ne diffuseront plus, tant leur situation
économique est précaire. Dès lors, on pénalisera la vie locale et
tout un réseau qui maintient une certaine cohésion sociale.

C’est pourquoi nous plaidons pour exonérer de l’IFER ces
radios de type associatif, comme celles qui couvrent plusieurs
réseaux de ville. En Seine-et-Marne, par exemple, nous avons
deux radios locales actives et très écoutées, l’une au nord du
département, l’autre au sud. Ne prenons pas le risque de
désertifier un peu plus le territoire de nos départements !

Nous souhaitons donc, à l’occasion de l’examen du présent
projet de loi de finances rectificative, que soit révisé ce schéma
qui, d’après ce que j’ai compris, n’est pas encore arrêté par le
Gouvernement en ce qui concerne la totalité des IFER.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je souhaite rappeler deux principes.

Tout d’abord, nous avons fait la réforme de la taxe profes-
sionnelle à droit constant, ce qui signifie que les agents écono-
miques qui bénéficiaient d’une exonération ou d’une
réduction dans le cadre de la taxe professionnelle ont
retrouvé la même exonération ou la même réduction dans
le cadre de la contribution économique territoriale. C’est
simplement ce qui est demandé par le rapporteur pour avis,
M. Etienne, dans son amendement n° 33 rectifié.
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Ensuite, le second principe est le renvoi à ce que j’appellerai
la « loi de revoyure » de l’ensemble des sujets d’application de
la réforme de la taxe professionnelle. Or les amendements
nos 118 rectifié et 36 rectifié sont des amendements de
fond, qui font évoluer les dispositions qui étaient en
vigueur sous le régime de la taxe professionnelle. Pour nous
prononcer sur ces propositions, il nous faut une mise en
perspective avec des simulations.

Vous le savez, et l’on en entend beaucoup parler dans nos
départements, il y aura bien des ajustements à opérer en
matière d’IFER, qu’il s’agisse de l’énergie ou des télécommu-
nications. Il faut que nous soyons capables de mettre à plat
tout ce sujet. Le traiter de façon parcellaire ne serait certaine-
ment pas une bonne méthode.

Par conséquent, la commission émet un avis favorable sur
l’amendement n° 33 rectifié.

En revanche, elle demande le retrait des amendements
nos 118 rectifié et 36 rectifié, afin que nous puissions
débattre à nouveau de cette question à l’occasion de
l’examen de la loi de revoyure.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. S’agissant de l’amendement n° 33

rectifié, je précise que ne sont redevables de l’IFER que les
personnes disposant de stations radioélectriques pour les
besoins de leur activité professionnelle.

Dès lors, deux situations doivent être distinguées pour les
stations appartenant aux associations accomplissant une
programmation de communication sociale dite de proximité.

Dans le premier cas, les radios associatives qui n’étaient pas
redevables de la taxe professionnelle car elles n’exerçaient pas
d’activité lucrative ne sont pas assujetties à l’IFER, puisqu’elles
sont considérées comme ne disposant pas de station radio-
électrique pour les besoins de leur activité professionnelle.

Dans le second cas, les radios associatives exerçant une
activité lucrative, qui étaient redevables à ce titre de la taxe
professionnelle, sont assujetties à l’IFER dès lors qu’elles
disposent de stations pour les besoins de leur activité profes-
sionnelle.

L’IFER ne pénalisera pas les radios associatives qui n’étaient
pas incluses jusqu’à présent dans le champ d’application de la
taxe professionnelle. Tel est l’état actuel du droit.

Votre amendement, monsieur le rapporteur pour avis, peut
évidemment être adopté, et c’est au Parlement d’en juger,
mais il est déjà satisfait.

Quant aux amendements nos 118 rectifié et 36 rectifié, ils
visent à changer l’état du droit actuel et, comme M. le rappor-
teur général l’a très bien dit, ils relèvent du champ de la taxe
professionnelle. Le Sénat a particulièrement tenu à une clause
de rendez-vous, qui permettra d’aborder ce sujet ; n’allons
donc pas dénaturer ce rendez-vous !

Pour cette raison, le Gouvernement émet un avis défavo-
rable sur ces deux amendements.

M. le président. Madame Morin-Desailly, l'amendement
n° 118 rectifié est-il maintenu ?

Mme Catherine Morin-Desailly. J’avoue ne pas bien
comprendre le raisonnement qui nous est tenu.

M. le rapporteur général nous affirme qu’il s’agit bien d’une
question de fond et qu’il faut tout mettre à plat. Mais c’était
précisément avant l’instauration de cette taxe – elle n’était pas

prévue à l’origine dans le texte du Gouvernement, je tiens à le
souligner – qu’il aurait fallu mettre à plat ce dispositif et
examiner ses implications économiques pour l’ensemble du
secteur !

En effet, je le rappelle, ces radios qui payaient la taxe
professionnelle auront également à s’acquitter de la contribu-
tion économique territoriale.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Mais
pas sur la valeur ajoutée !

Mme Catherine Morin-Desailly. Elles pourront, de ce fait, se
trouver encore plus pénalisées.

Je rappelle également que l’IFER porte sur chaque
émetteur. On peut donc imaginer que l’instauration de
cette taxe pénalisera aussi un certain nombre de radios instal-
lées dans des régions montagneuses ou vallonnées, où la
couverture est rendue difficile par le relief et où des émetteurs
sont nécessaires pour que les émissions puissent être au
rendez-vous. À l’heure où nous discutons de la fracture
numérique et de l’égal accès de tous aux services audiovisuels,
vous mettez en place une taxe qui va pénaliser les radios
installées dans ces secteurs isolés ! Et cela, vous le faites à
l’heure où le lancement de la radio numérique terrestre est
en préparation et où ces radios devront supporter le coût
d’une double émission, analogique et numérique, et ce
pendant un certain temps !

Je le répète, avant d’adopter le sous-amendement, il aurait
fallu « mettre à plat » toutes ces questions. Encore une fois,
monsieur le rapporteur général, ce n’était pas un amendement
que vous aviez proposé dans le cadre du projet de loi de
finances.

Je maintiens donc notre amendement.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Je
voudrais tenter de vous convaincre, madame Morin-Desailly.

D’abord, les entreprises en cause seront soumises à la cotisa-
tion foncière des entreprises, qui est une fraction très allégée
du montant de la taxe professionnelle qu’elles acquittaient
jusqu’à la fin de l’année 2009.

Ensuite, elles ne paieront pas la cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises, car leur niveau de chiffre d’affaires
les en exonère ou leur permet un dégrèvement très significatif.

Je crois donc qu’il faut attendre de mesurer les effets de
l’IFER, comme cela a été prévu dans le cadre de l’examen de
la loi de finances pour 2010 que nous avons votée cet
automne.

Nous pourrions donc prendre rendez-vous à l’automne
prochain, lors de l’examen du projet de loi de finances pour
2011.

Sous le bénéfice de ces observations, peut-être pourriez
retirer votre amendement ?

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Je ne comprends pas le traitement diffé-
rencié qui est réservé à ces trois amendements, dont les dispo-
sitions participent pourtant de la même philosophie.
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Si l’amendement n° 33 rectifié peut être adopté à droit
constant, c’est qu’il est satisfait – vous l’avez d'ailleurs
souligné vous-même, monsieur le ministre – et, dans ce
cas, on pourrait demander à son auteur de le retirer. Si on
ne le fait pas, c’est parce qu’il tend à apporter une précision !

Je le rappelle, cet amendement vise les radios associatives de
catégorie A, qui bénéficient de ressources commerciales issues
de la publicité, de l’exploitation de leur marque ou de parrai-
nages, mais pour des montants inférieurs à 20 % de leur
chiffre d’affaires total.

Mme Morin-Desailly, quant à elle, réclame un élargisse-
ment total. Sa proposition me pose problème dans la mesure
où elle vise les réseaux nationaux, y compris ceux qui bénéfi-
cient d’une très large diffusion et qui réalisent des chiffres
d’affaires considérables ; je ne les citerai pas, car je ne veux pas
leur faire de publicité !

Mon souhait est différent, même si c’est à Mme Morin-
Desailly que l’on donne rendez-vous... Pour ma part, je
propose seulement d’exempter des radios appartenant aux
catégories A et B, ainsi qu’à une partie de la catégorie D,
dont les réseaux sont multiville. En effet, bien qu’elles ne
soient pas associatives à proprement parler, ces radios seront
affectées par le dispositif envisagé ici.

Je puis comprendre l’argument selon lequel il est nécessaire
de réviser l’IFER dans le cadre d’une réflexion globale sur les
différents secteurs.

Toutefois, monsieur le ministre, dans le cadre de la
commission spéciale sur le Grand Paris, dont notre collègue
Jean-Pierre Fourcade est le rapporteur, nous avons auditionné
vos services chargés de la législation fiscale. Or, en répondant à
une question annexe que nous leur posions, ceux-ci ont
souligné que la réflexion sur l’IFER applicable aux différents
réseaux n’avait pas du tout avancé au sein de votre adminis-
tration. Certaines grandes sociétés – cette fois encore, je ne
donnerai pas de noms ! – qui avaient en principe négocié avec
vos services leur contribution regimbent maintenant contre
cette dernière.

L’IFER appliqué aux différents réseaux pose donc un
problème global, certes, mais il s'agit d’une question de
survie pour ces radios. Si nous ne faisons rien, ces dernières
seront les victimes des conséquences néfastes de la suppression
improvisée de la taxe professionnelle. Au moins sera-t-il
démontré que cette réforme, ou du moins la substitution
de ressources à laquelle elle donne lieu, en est encore au
stade du bricolage !

M. le président. La parole est à Mme Morin-Desailly, pour
explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Monsieur le président de la
commission des finances, je vous ai écouté très attentivement
et je prends acte de vos propos et de vos promesses.

Comptez sur moi au moment de la « revoyure », d’autant
que, vous le savez, le groupe d’études du Sénat « Médias et
nouvelles technologies », dont je suis membre, travaille sur
l’ensemble des questions posées par la radio.

Au cours de l’année à venir, nous étudierons donc très
attentivement ce dossier, notamment pour y revenir le
moment venu, avec des chiffres et des données précises
grâce auxquels nous pourrons établir si ce dispositif affecte
négativement les services qui devaient en être exclus à
l’origine.

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement
n° 33 rectifié.

M. Éric Woerth, ministre. Je lève le gage.

M. le président. Il s'agit donc de l’amendement n°-
33 rectifié bis.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, avant l’article 3, et les amendements nos118 rectifié et
36 rectifié n'ont plus d'objet.

L'amendement n° 35, présenté par Mme Bricq, M. Marc,
Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon,
Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, Miquel,
Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Avant l'article 3, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Dans la dernière phrase du premier alinéa du III de
l'article 1519 H du code général des impôts, les mots : « à
compter du 1er janvier 2010 » sont supprimés.

II. - Les conséquences financières résultant pour l'État
de l'extension de la réduction de l'imposition forfaitaire
applicable aux stations radioélectriques installées avant le
1er janvier 2010, ayant fait l'objet d'un avis, d'un accord
ou d'une déclaration à l'Agence nationale des fréquences
et destinées à desservir les zones dans lesquelles il n'existe
aucune offre haut débit terrestre, sont compensées à due
concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. Gérard Miquel.

M. Gérard Miquel. Avec cet amendement, je reviens sur un
sujet qui a été longuement évoqué à l’occasion des débats sur
la suppression de la taxe professionnelle lors de l’examen du
projet de loi de finances pour 2010 : les conséquences pour les
collectivités territoriales de la nouvelle imposition forfaitaire
pesant sur les stations radioélectriques.

Comme nous le rappelions alors, le Gouvernement, par le
biais de son secrétaire d’État chargé du développement de
l’économie numérique, a présenté en octobre 2008 un plan
de développement dit « France numérique 2012 », dont
l’objectif est ambitieux : garantir l’accès de tous les Français
à l’Internet haut débit.

Nous nous en étions inquiétés à l’époque et, depuis lors,
nos doutes se sont vérifiés. Les collectivités territoriales sont
appelées à financer les investissements nécessaires à l’équipe-
ment du territoire, parfois pour la totalité de leur coût. Plus le
territoire rural se trouve éloigné, plus l’effort demandé à la
collectivité est important, puisque de tels investissements
massifs ne sont pas rentables pour le secteur privé.

Par conséquent, afin de ne pas pénaliser les collectivités
locales qui financent ces investissements, nous avions
souhaité, lors des débats sur le projet de loi de finances
pour 2010, exonérer les collectivités du paiement de l’IFER
lorsque les équipements sont destinés à desservir une zone
blanche, c’est-à-dire dépourvue d’offre haut débit.
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À la suite de nos discussions, notre proposition a été en
partie rejetée, puisque l’exonération mise en œuvre a été
limitée aux stations installées à compter du 1er janvier 2010.

Ainsi, les collectivités qui ont consenti des efforts financiers
importants pour équiper leurs territoires avant cette date sont
pénalisées, puisqu’elles devront, elles, s’acquitter de cet impôt !

De nombreux départements ont investi dans des équipe-
ments de ce type ; le mien leur a consacré plus de 10 millions
d’euros. Ces collectivités doivent ainsi faire face à une iniquité
de traitement inacceptable par rapport à celles qui n’auraient
pas encore effectué ces investissements.

Le projet de loi de finances rectificative dont nous discutons
aujourd’hui envisage comme des dépenses d’avenir les inves-
tissements consacrés au développement des réseaux à très haut
débit. Deux milliards d’euros leur sont ainsi impartis, dont
une partie, nous l’espérons, pourra servir à attribuer des
subventions aux collectivités désireuses d’équiper leurs terri-
toires.

Toutefois, d’ores et déjà, nous savons que cette somme ne
suffira pas à atteindre l’objectif fixé par le Gouvernement
d’une couverture à 100 % en très haut débit d’ici à 2025,
puisqu’un récent rapport d’étude de la DATAR, la délégation
interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attracti-
vité régionale, évalue à 8 milliards d’euros le besoin de finan-
cement public, sur les 18 milliards d’euros nécessaires au total.

Par conséquent, la participation financière des collectivités
sera indispensable. Monsieur le ministre, pouvez-vous conti-
nuer à sanctionner ainsi des collectivités territoriales qui ont
péché seulement par excès de réalisme, puisque leurs respon-
sables ont pensé, avant le Gouvernement, avant 2010, que le
développement du haut débit constituait une dépense
d’avenir ?

Pour notre part, nous ne pouvons admettre cette discrimi-
nation. C’est la raison pour laquelle, mes chers collègues, nous
vous proposons d’exonérer de l’IFER l’ensemble des stations
radioélectriques destinées à résorber les zones blanches, quelle
que soit leur date d’installation.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. On ne sera pas surpris que je me réfère de nouveau à
la clause de revoyure. Ce sujet, comme d’autres, devra être
traité en lien avec la réforme de la taxe professionnelle.

Il n’est pas possible d’adopter un amendement parcellaire
sachant qu’il faudra accomplir un travail global beaucoup plus
considérable. La commission émet donc un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Même avis.
M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel, pour

explication de vote.
M. Gérard Miquel. Monsieur le rapporteur général, j’ai bien

entendu votre explication.

Toutefois, je ne comprends pas la raison pour laquelle on a
introduit une exception pour les installations à venir.
M. Éric Woerth, ministre. Pour éviter les effets d’aubaine !
M. Gérard Miquel. La logique est pourtant la même. Par

conséquent, soit nous exonérons l’ensemble des installations
réalisées afin de résorber les zones d’ombre, soit nous n’en
exemptons aucune et nous discuterons des dispositifs qu’il
convient de mettre en place quand nous examinerons les
répercussions de la suppression de la taxe professionnelle.

Le dispositif me paraît d’un illogisme total !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 3

Est autorisée, au-delà de l’entrée en vigueur de la présente
loi, la perception de la rémunération de services instituée par
le décret n° 2009‑1648 du 23 décembre 2009 relatif à la
création d’une redevance océanique de navigation aérienne. –
(Adopté.)

Article 4

1 I. – La gestion des fonds versés à partir des
programmes créés par la présente loi de finances rectifi-
cative peut être confiée, dans les conditions prévues par le
présent article et nonobstant toute disposition contraire
de leurs statuts, à l’Agence nationale de la recherche ainsi
qu’à d’autres établissements publics de l’État et à des
sociétés dans lesquelles l’État détient directement ou
indirectement une majorité du capital ou des droits de
vote. La liste de ces autres établissements et de ces sociétés
est fixée par décret.

2 Après avis de la commission de surveillance, la Caisse
des dépôts et consignations peut également concourir à la
gestion de ces fonds, pour le compte de l’État ou des
établissements et sociétés mentionnés au premier alinéa.

3 II. – Les conditions de gestion et d’utilisation des
fonds mentionnés au I font, préalablement à tout verse-
ment, l’objet d’une convention entre l’État et chacun des
organismes gestionnaires ou, à défaut, d’un décret, qui
prévoit notamment :

4 1° Les objectifs à atteindre et les indicateurs mesurant
les résultats obtenus ;

5 2° Les modalités d’instruction des dossiers conformé-
ment à un cahier des charges approuvé par arrêté du
Premier ministre ;

6 3° La création d’un ou plusieurs comptes particuliers et
les modalités d’un suivi comptable propre ainsi que de
l’information préalable de l’État sur les paiements
envisagés ;

7 4° Le cas échéant, les conditions dans lesquelles les
fonds versés sont, pour un montant déterminé, conservés
pour produire intérêt par l’organisme gestionnaire ou par
le bénéficiaire auquel il les attribue.

8 Cette convention ou ce décret précise également les
modalités selon lesquelles l’État contrôle l’utilisation des
fonds et décide en dernier ressort de leur attribution.

9 Avant leur signature, les conventions prévues au
premier alinéa du présent II ainsi que les éventuels
avenants à ces conventions sont transmis aux commis-
sions chargées des finances de l’Assemblée nationale et du
Sénat.

10 Les fonds sont obligatoirement déposés chez un
comptable du Trésor, y compris ceux gérés par la
Caisse des dépôts et consignations pour le compte de
l’État ou des autres organismes mentionnés au I ainsi
que ceux relevant du 4° attribués par l’Agence nationale
de la recherche à leurs bénéficiaires. Le dépôt au Trésor
des fonds mentionnés au 4° ouvre droit à une rémunéra-
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tion dont les modalités et le taux sont fixés par arrêté
conjoint des ministres chargés de l’économie et du
budget.

11 II bis (nouveau). – Le Gouvernement présente, en
annexe générale au projet de loi de finances de l’année,
un rapport décrivant, pour les années précédentes, l’année
en cours et les années à venir, les conséquences sur les
finances publiques des investissements financés par les
crédits ouverts sur les programmes créés par la présente
loi de finances rectificative. Ce rapport présente en parti-
culier leurs conséquences sur le montant des dépenses
publiques, des recettes publiques, du déficit public et de
la dette publique, en précisant les administrations publi-
ques concernées.

12 III. – Le Gouvernement dépose chaque année
jusqu’en 2020, en annexe générale au projet de loi de
finances de l’année, un rapport relatif aux investissements
financés par les crédits ouverts sur les programmes créés
par la présente loi de finances rectificative. Pour chacune
des missions concernées, ce rapport présente notamment :

13 1° Les investissements prévus et en cours de réalisa-
tion, en justifiant le choix des projets et en présentant
l’état d’avancement des investissements ;

14 2° Les montants dépensés, les moyens financiers
prévus pour les années à venir, les modalités de finance-
ment mises en œuvre et, le cas échéant, les modifications
apportées à la répartition initiale des fonds ;

15 3° Les cofinancements publics et privés attendus et
obtenus ;

16 4° Les objectifs poursuivis et les résultats attendus et
obtenus, mesurés au moyen d’indicateurs précis dont le
choix est justifié ;

17 5° Les retours sur investissement attendus et obtenus,
ainsi que les méthodes d’évaluation utilisées ;

18 6° Le rôle des organismes mentionnés au I et au 4° du II,
le contenu et la mise en œuvre des conventions prévues au
premier alinéa du II, ainsi que les résultats du contrôle par
l’État de la qualité de la gestion de ces organismes.

19 Ce rapport est déposé sur le bureau des assemblées
parlementaires et distribué au moins cinq jours francs
avant l’examen par l’Assemblée nationale, en première
lecture, des crédits de la première des missions concernées.

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera, sur
l'article.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, l’article 4 porte sur la mise en
œuvre du grand emprunt. Il vise à la fois les conditions de
versement des sommes qui seront collectées et les critères
grâce auxquels on procédera à l’évaluation des dépenses réali-
sées.

Nous avons eu déjà l’occasion de pointer quelques-uns des
problèmes posés par ce grand emprunt, au regard desquels
l’importance de sa quotité et la dette publique supplémentaire
qu’il crée deviennent assez secondaires.

La question principale que pose le grand emprunt réside
bien plutôt dans la conception générale qu’il dessine de
l’intervention publique dans notre pays.

En réalité, le grand emprunt constitue le prolongement
utilitariste de la loi Pécresse relative aux libertés et aux respon-
sabilités des universités ; les procédures qui sont décrites dans
le présent article le laissent clairement entendre.

Ainsi, aux termes de l’article 4, les « conditions de gestion et
d’utilisation des fonds » intègrent : « [le] cas échéant, les
conditions dans lesquelles les fonds versés sont, pour un
montant déterminé, conservés pour produire intérêt par
l’organisme gestionnaire ou par le bénéficiaire auquel il les
attribue. »

On voudrait pousser les responsables de certaines univer-
sités ou organismes d’investigation à chercher dans des place-
ments de trésorerie de court terme les voies de
l’autofinancement de leurs investissements que l’on ne s’y
prendrait pas autrement !

En effet, tel est bien l’objectif du versement par anticipation
des fonds dévolus à telle ou telle dépense de recherche. Le
présent texte incite donc, dans une certaine mesure, les prési-
dents d’université à boursicoter, même s’il est fort probable
que les ressources mises à la disposition des établissements
seront drainées vers des placements obligataires, gérés, par
exemple, par la Caisse des dépôts et consignations.

Quant à l’évaluation du grand emprunt, elle semble bel et
bien circonscrite à une logique purement comptable !

Quand on lit avec précision le texte, on se rend compte que
les dépenses réalisées doivent produire des « retours sur inves-
tissement ». Les entreprises doivent y trouver leur compte en
termes de valeur ajoutée, tandis que les comptes publics
pourraient, pour leur part, bénéficier d’une nouvelle source
d’économies.

D’ailleurs, ce qui importe plus que tout dans le débat qui
nous occupe, semble-t-il, c’est d’amener les établissements de
recherche et les universités à contracter des accords de
cofinancement avec des opérateurs et entreprises privés, ce
qui permettrait éventuellement à l’État, par le biais des écono-
mies budgétaires ainsi réalisées, de s’affranchir de ses propres
obligations.

Dans un univers comme celui de la recherche et de l’ensei-
gnement supérieur, qui est déjà largement victime du sous-
emploi, de la précarisation des conditions de travail de
nombreux chercheurs, enseignants et doctorants et des
retards qualitatifs accumulés en matière d’équipements et
d’infrastructures, une telle démarche va à l’encontre de
l’intérêt général.

Segmenter les activités de recherche, en laissant dépérir
celles qui n’entreront pas dans les priorités du présent texte
et en conditionnant la permanence des autres à l’importance
des cofinancements assurés par le secteur privé, ne saurait
recueillir notre approbation.

C'est pourquoi, si son contenu n’est pas infléchi, nous ne
pourrons évidemment pas voter cet article.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Agnès Labarre,
sur l’article.

Mme Marie-Agnès Labarre. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, je voudrais
revenir sur l’un des volets de la mise en œuvre du grand
emprunt prévue par ce projet de loi : l’enseignement
supérieur, la formation et la recherche.
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Sur les 35 milliards d’euros de crédits complémentaires
accordés au titre du grand emprunt, 11 milliards d’euros
seront attribués à l’enseignement supérieur et la formation
universitaire, dont 1 milliard d’euros pour le développement
de la formation en alternance et l’égalité des chances. Par
ailleurs, quelque 8 milliards d’euros seront impartis à la
recherche.

Avec un total de 19 milliards d’euros sur les 35 milliards
d'euros accordés, l’enseignement supérieur et la recherche
sont en apparence les grands gagnants du grand emprunt.
Si nous ne pouvons que nous en féliciter, nous ne devons
pas oublier qu’une telle somme n’est nécessaire qu’en raison
de l’insuffisance des engagements budgétaires accordés par
l’État depuis maintenant plusieurs années. Un retard doit
être rattrapé, de l’aveu même du Président de la République...

En outre, si de tels chiffres peuvent de prime abord enthou-
siasmer, vient ensuite le temps délicat du déchiffrage, et cet
exercice est moins réjouissant. En effet, il s’agit non pas
d’injecter des fonds dans les domaines qui en ont le plus
besoin, mais bien de soutenir certains secteurs jugés stratégi-
ques pour la prospérité future de l’économie française, ce qui
traduit une vision purement marchande de la richesse d’un
État.

Or s’il est un secteur où la richesse ne doit pas se mesurer
uniquement à l’aune de la rentabilité, c’est bien celui de la
connaissance et de la formation des esprits.

Ce grand emprunt a de quoi nous inquiéter.

L’enseignement supérieur est abondé à hauteur de
10 milliards d’euros supplémentaires. Ainsi, 7,7 milliards
d’euros sont consacrés à la création de campus d’excellence
de visibilité mondiale, 1,3 milliard d'euros à la poursuite de
l’opération Campus, le milliard d’euros restant étant attribué à
la constitution du campus scientifique et technologique
européen du plateau de Saclay.

L’essentiel de ce grand emprunt sera accordé à un nombre
très restreint d’établissements, tout au plus cinq à dix campus
universitaires d’excellence, sélectionnés selon des critères
préétablis, comme nous l’avons déjà fait remarquer.

L’opération Campus consiste à rénover un certain nombre
de locaux d’universitaires, là encore, préalablement sélec-
tionnés. Elle devait être financée à hauteur de 5 milliards
d’euros par la vente des actions d’EDF. Celle-ci n’ayant en
fait rapporté que 3,7 milliards d'euros, le grand emprunt est
un moyen astucieux d’attribuer à l’opération les fonds
manquants.

Quant à la recherche, dotée de 8 milliards d’euros, elle reste
ancrée dans la même logique élitiste et utilitaire. Le finance-
ment, d’une part, de laboratoires et d’équipements d’excel-
lence, à hauteur de 2 milliards d'euros, et, d’autre part, de la
recherche dans le secteur de la santé et des biotechnologies, à
hauteur de 2,4 milliards d'euros, doit permettre de dégager
des débouchés économiques importants.

On favorise ainsi la recherche appliquée au service de
l’économie libérale et l’on développe le partenariat public-
privé dans ce domaine. Le privé n’ayant rien à gagner dans
la recherche fondamentale, on marginalise cette dernière. La
recherche publique et son armée de CDD de niveau bac + 10
continueront de se partager des queues de cerises, et le service
public de la recherche mettra le second genou à terre !

Favoriser à outrance la recherche appliquée sur projets, c’est
méconnaître le fonctionnement de la recherche et de l’inno-
vation. Le Gouvernement mise tout sur la recherche incré-
mentale sur projets, alors que ce n’est pas elle qui est à
l’origine des grandes avancées technologiques. Ce n’est pas
parce qu’on a décrété vouloir lutter contre le cancer qu’on a
inventé la résonance magnétique nucléaire, l’un des équipe-
ments les plus importants dans le diagnostic de cette patho-
logie. On n’a pas plus inventé l’ampoule électrique en
cherchant à améliorer la bougie !

Ce grand emprunt reste donc marqué par l’idée de faire
émerger des pôles universitaires et de recherche prestigieux,
capables de rivaliser avec les grandes universités américaines.
On crée des pôles de compétitivité et d’excellence et on les
choisit en fonction de leur capacité à faire naître du profit.
Ainsi, au nom de la crise, on intègre la logique du privé dans
l’université et la recherche, on finance quelques grands pôles
au détriment de la formation du plus grand nombre.

En d’autres termes, on creuse les inégalités entre les forma-
tions, en laissant de côté la recherche et l’enseignement en
sciences sociales, en sciences humaines, disciplines qui, si elles
contribuent à l’enrichissement de la pensée, ont le défaut de
mal se vendre.

Par ailleurs, ces crédits seront distribués par des fondations
qui viendront « doubler » les organismes publics compétents.
Ils seront attribués sous la forme de dotations en capital. Par
conséquent, les sommes dégagées ne pourront être consom-
mées ; seuls le seront les intérêts, ce qui diminue considéra-
blement l’effet que les sommes annoncées peuvent avoir.
Nous sommes donc loin de l’accroissement annuel de
1,8 milliard d'euros promis par M. Sarkozy. Votre dotation
est un trompe-l’œil !

Je tenais à dénoncer ce véritable mirage que crée le grand
emprunt. Avantager une minorité au détriment du plus grand
nombre n’est en aucun cas un progrès. Ce n’est pas non plus
notre conception de la connaissance et de la formation.
M. le président. L'amendement n° 6 rectifié, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Alinéa 3

Rédiger ainsi cet alinéa :

II.- A. Pour chaque action du programme d'investisse-
ments, les conditions de gestion et d'utilisation des fonds
mentionnés au I font, préalablement à tout versement,
l'objet d'une convention entre l'État et chacun des
organismes gestionnaires. Cette convention, qui ne peut
être conclue pour une durée supérieure à dix ans, précise
notamment :

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il s’agit d’un amendement très modeste, qui tend à
prévoir que les conventions entre l'État et les organismes
chargés de la gestion des fonds d'avenir ne peuvent être
conclues pour une durée indéterminée. Certains projets
étant envisagés sur le long terme – c’est notamment le cas
des campus d'excellence –, il convient de prévoir une renégo-
ciation périodique des conventions.

Afin de permettre aux opérateurs de mettre rapidement en
œuvre le programme d'investissements, compte tenu de la
suite qu’il convenait de donner aux réunions préparatoires
avec vos services, monsieur le ministre, j’ai accepté de rectifier
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cet amendement pour que soit précisé qu'une convention
serait signée pour chaque action du programme d'investisse-
ments. Cela permettra de démarrer les projets qui sont d'ores
et déjà prêts, sans attendre les moins bons élèves, c'est-à-dire
sans attendre que l'ensemble du programme d'investissements
mis en œuvre par un même opérateur soit déterminé.

Monsieur le ministre, cet amendement n’est pas du pur
formalisme ! Le dispositif du grand emprunt, formulé de
manière si habile et intéressante, sera scruté de près par
tous les observateurs extérieurs. La dette et le déficit de
notre pays sont tels que 35 milliards d'euros de dettes supplé-
mentaires en 2010 pourraient, si les contreparties ne sont pas
prévues et gérées de manière extrêmement rigoureuse,
entraîner quelques difficultés de compréhension.

Notre souci est donc de montrer que le dispositif est
vertueux et que, s’il s’agit, certes, de fonds de dotations en
capital allouées à des opérateurs, notamment à des universités,
l’État, donc le Gouvernement et le Parlement, ne perd pas son
droit de regard : il veille à la bonne affectation des sommes et
est susceptible de demander des comptes. Au terme d’une
période que la commission a fixée à dix ans pour simplifier,
l’État doit être en mesure de renégocier, de confirmer, voire
de modifier, le cas échéant, les objectifs et les conditions de
rémunération.
M. le président. Le sous-amendement n° 62 rectifié,

présenté par MM. Charasse, Collin et Mézard, est ainsi
libellé :

Alinéa 3 de l'amendement n° 6

Après les mots :

à dix ans,

insérer les mots :

est publiée au Journal Officiel de la République
française et

La parole est à M. Michel Charasse.
M. Michel Charasse. Cet amendement est très simple. Dans

un souci de transparence et de clarté, il tend à prévoir que les
conventions visées à l’amendement n° 6 rectifié sont publiées
au Journal officiel.

Je précise, monsieur le président, pour gagner du temps,
que le sous-amendement n° 64 rectifié que j’ai déposé à
l’amendement n° 16 qui viendra en discussion dans un
instant a exactement le même objet. Je considère donc qu’il
est soutenu, et je ne le présenterai pas.
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur le sous-

amendement n° 62 rectifié ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. La commission émet un avis favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. J’émets un avis favorable sur

l'amendement n° 6 rectifié, car l’idée de la commission des
finances est bonne.

Dans le système de gestion de gouvernance, que je ne
rappellerai pas car chacun l’a en tête, il s’agit d’une avancée
forte pour deux raisons. D’une part, il est important de
considérer que les conventions ne peuvent pas être signées
sans visibilité, et, de ce fait, leur donner une durée maximale
de dix ans me paraît pertinent. D’autre part, il est utile
d’indiquer dans ces conventions les conditions de gestion et
les modalités d’utilisation des fonds.

Je m’interroge, en revanche, sur la pertinence du sous-
amendement n° 62 rectifié. En effet, les conventions seront
transmises au Parlement – je ne doute pas que les commis-
sions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat les
examineront avec soin – et mises en ligne. Par conséquent, je
me demande si leur publication au Journal officiel, qui risque
d’alourdir inutilement ce dernier, est opportune.

Toutefois, par souci de transparence, je ne peux m’y
opposer. Aussi, je m’en remets à la sagesse de la Haute
Assemblée.

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour
explication de vote.

M.Michel Charasse. Monsieur le ministre, la publication au
Journal officiel peut se faire par un simple avis d’information
renvoyant à la consultation du dossier dans les services compé-
tents.

Il revient au Gouvernement de déterminer quelle forme
prendra la publication. Celui-ci n’est pas obligé de publier
l’intégralité de la convention, mais il peut se contenter de la
mentionner, comme c’est déjà le cas aujourd’hui pour les
fondations reconnues d’utilité publique ou pour l’approbation
par la tutelle des budgets de certains établissements publics.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 62
rectifié.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 6 rectifié,

modifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 7, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Avant l'alinéa 4

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

1° A. Le programme d'investissements, présenté par
action, et le montant des fonds délégués à cet effet ;

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cet amendement est retiré, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n° 7 est retiré.

L'amendement n° 8, présenté par M. Marini, au nom de la
commission des finances, est ainsi libellé :

Alinéa 4

Après les mots :

à atteindre

insérer les mots :

par l'organisme gestionnaire

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il s’agit d’un amendement de précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Le Gouvernement émet un avis

favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8.

(L'amendement est adopté.)
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M. le président. L'amendement n° 99, présenté par
MM. Foucaud et Vera, Mme Beaufils et les membres du
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 4 :

Compléter cet alinéa par les mots :

notamment en termes d'emplois, de développement
d'équipes de recherche, de respect des normes sociales
et environnementales

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. L’évaluation du dispositif du grand
emprunt est assez nettement orientée par de simples considé-
rations budgétaires. Il suffit de prendre quelques-uns des
critères retenus pour s’en rendre compte.

Aux termes du paragraphe II bis de l’article 4 : « Le Gouver-
nement présente, en annexe générale au projet de loi de
finances de l’année, un rapport décrivant, pour les années
précédentes, l’année en cours et les années à venir, les consé-
quences sur les finances publiques des investissements
financés par les crédits ouverts sur les programmes créés par
la présente loi de finances rectificative. Ce rapport présente en
particulier leurs conséquences sur le montant des dépenses
publiques, des recettes publiques, du déficit public et de la
dette publique, en précisant les administrations publiques
concernées ». Voilà qui réduit singulièrement la portée des
investissements à leur seul rendement comptable.

Le paragraphe III, quant à lui, ne comporte que des critères
d’évaluation comptable.

Cette logique utilitariste imprègne donc lourdement le
débat sur le grand emprunt, alors même que la raison
d’être de l’investissement public est non pas de participer à
la réalisation d’objectifs plus ou moins arbitraires de réduction
des déficits, mais bien plutôt d’apporter à l’ensemble du corps
social les moyens complémentaires de son développement.

La recherche en matière d’énergie renouvelable n’a pas de
sens si elle se contente de confier à quelque université française
le soin d’éprouver tel ou tel mode de production d’énergie
solaire ou éolienne, en attendant qu’une entreprise n’acquière
et n’exploite le brevet qui découlera de ces travaux.

Elle n’a de sens qu’au regard des objectifs plus généraux des
politiques publiques en matière d’indépendance énergétique
du pays, de changements de mode de production d’énergie,
d’allégement à venir de la facture énergétique des ménages et
des entreprises

Dans le même ordre d’idées, engager de l’argent public dans
la numérisation de nos archives et bibliothèques publiques n’a
pas de sens si elle revient à nous soumettre à la prédominance
d’une entreprise américaine bien connue au lieu de faire valoir
la réalité de la francophonie au travers d’un mode de numéri-
sation qui nous serait propre.

Nous l’avons souligné, la recherche dans notre pays souffre
d’un profond développement de la précarité. Celle-ci affecte
autant les doctorants, les assistants, les équipes universitaires
en général que les activités de recherche et développement du
secteur marchand, largement sous-traitées dans des structures
soumises au seul vouloir des donneurs d’ordre.

Tels sont les paramètres que nous souhaitons voir figurer
dans le cadre de l’évaluation des dépenses ouvertes au titre du
grand emprunt.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Tout cela n’est somme toute que littérature.
Respecter les normes sociales et environnementales, c’est
tout simplement respecter la loi. Personne ne peut imaginer
que des conventions puissent sortir de l’ordre public et trans-
gresser les normes sociales et environnementales. Cela engage-
rait lourdement la responsabilité de leurs signataires !

Par ailleurs, il semble inutile de préciser qu’il faut mesurer
les résultats obtenus en termes d’emploi et de développement
d’équipes de recherche : cela va de soi ! Il s’agit d’un objectif
tellement évident que l’inscrire dans la loi revient à l’affaiblir.

C'est la raison pour laquelle la commission demande le
retrait de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Je partage la position du rappor-

teur général.

Le projet de loi de finances rectificative ne fixe aucun
indicateur précis, le 1° du II de l’article 4 mentionnant « les
objectifs à atteindre et les indicateurs mesurant les résultats
obtenus. », ce qui a une portée très large. Pour chaque
convention sera fixée la qualité des indicateurs qui seront
utilisés par le Parlement, le Gouvernement, le comité de
surveillance des investissements à venir et le commissariat
général à l’investissement.

Si les indicateurs en termes d’emploi me semblent néces-
saires, puisque tout le dispositif est orienté vers la croissance,
en revanche, des indicateurs relatifs au développement des
équipes de recherche me paraissent plus mystérieux : s’agit-il
d’augmenter leur nombre ou d’améliorer leurs résultats ?

Par ailleurs, le respect des normes selon la loi va de soi.

La mesure proposée n’est donc pas nécessaire ; elle alourdit
le texte tout en le rendant moins clair et, surtout, elle a pour
conséquence d’obérer la liberté de choisir les indicateurs
adaptés à chaque convention.

M. le président. Monsieur Vera, l'amendement n° 99 est-il
maintenu ?

M. Bernard Vera. Si ces indicateurs vont de soi, comment
pourraient-ils obscurcir le texte ? Par conséquent, je ne
comprends pas l’argumentation qui consiste à refuser
d’inscrire ces termes dans la loi.

Je maintiens donc mon amendement, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 99.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 56, présenté par
M. Adnot, est ainsi libellé :

Alinéa 5

Compléter cet alinéa par les mots :

qui devra, en sus des autres critères, prendre en compte,
notamment, l'impact en termes d'attractivité du territoire
national ainsi que la comparaison et l'articulation, le cas
échéant, avec les meilleures pratiques européennes

La parole est à M. Philippe Adnot.

M. Philippe Adnot. La réussite du grand emprunt dépendra
de notre capacité à l’utiliser par effet de levier, en particulier
pour la recherche et sa valorisation.
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L’objet de cet amendement est d’attirer l’attention sur la
nécessité d’harmoniser les procédures retenues avec les prati-
ques européennes, afin de faciliter l’accès à des fonds d’inves-
tissement internationaux, en particulier à des fonds
européens.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement est intéressant et très pertinent.

Je m’interroge toutefois au sujet de sa rédaction. Que
recouvre la formule : « l’articulation […] avec les meilleures
pratiques européennes » et quel est le caractère normatif de
cette disposition ?

Le Gouvernement saura certainement nous éclairer sur ce
point, et la commission se conformera à son avis.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Pour ma part, je suis également

dubitatif.

Certes, on ne peut que partager le souci de M. Adnot
d’améliorer l’attractivité des territoires par le biais de la dispo-
sition proposée.

Toutefois, cette précision, plutôt que d’être insérée dans la
loi elle-même, devrait figurer dans les conventions qui
régiront les relations entre le Gouvernement et chacun des
opérateurs chargés de la mise en œuvre des projets.

Toutes ces précisions inscrites dans la loi ont tendance à
rendre les projets plus lourds, plus administratifs, plus compli-
qués et moins créatifs. Or il importe de laisser une grande
marge de liberté aux opérateurs, dans le cadre très précis qui
leur est fixé, avec une convention indiquant le déroulement
du processus.

Cela étant, je ne m’oppose évidemment pas de manière
absolue à la prise en compte de l’attractivité du territoire au
moment de la sélection, et je m’en remets à la sagesse de la
Haute Assemblée.

M. le président.Monsieur Adnot, l’amendement n° 56 est-il
maintenu ?

M. Philippe Adnot. Il s’agit moins de considérer l’attractivité
du territoire que d’éviter que les conventions ne contiennent
des contre-indications à l’effet de levier escompté avec des
fonds ou des appels d’offre internationaux.

Aujourd’hui, loin d’être enfermés dans l’Hexagone, nos
laboratoires de recherche participent à des appels d’offre inter-
nationaux.

Si M. le ministre s’engage à veiller à la prise en compte de
cet aspect, je veux bien retirer l’amendement, car il n’est pas
dans mon intention d’alourdir le texte. Cet engagement
public me suffirait.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Je reconnais votre sagesse,

monsieur Adnot.

Je veillerai à ce que cette précision figure dans le texte de
chaque convention, puisqu’il est toujours préférable d’évoquer
ce qui semble aller de soi.

Je prends cet engagement. Il sera transmis au commissariat
qui a pour mission de coordonner et réaliser les conventions
pour le compte du Gouvernement.

M. Philippe Adnot. Je retire donc l’amendement, monsieur
le président !

M. le président. L’amendement n° 56 est retiré.

L'amendement n° 9, présenté par M. Marini, au nom de la
commission des finances, est ainsi libellé :

Alinéa 5

Compléter cet alinéa par les mots :

, ainsi que les dispositions prises pour assurer la trans-
parence du processus de sélection ;

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement a pour objet de prévoir, dans le
cadre de l'instruction des dossiers, la transparence de
l'ensemble du processus de décision afin d'éviter toute contes-
tation inutile sur le mode de sélection.

Cette transparence se traduit, notamment, par la publica-
tion des recommandations du comité de sélection de l'orga-
nisme gestionnaire, la publication de l’avis du commissaire
général à l'investissement, ainsi que la motivation de la
décision finale lorsque celle-ci diffère des recommandations
du comité de sélection.

Cette transparence doit, bien entendu, être assurée dans le
respect le plus strict du secret des affaires lorsqu’il s’impose et
des autres secrets protégés par la loi.

Ce commentaire de pure information a pour but d’éclairer
la nature et le contenu de cet amendement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Le Gouvernement est favorable à

cet amendement, très utile, car il partage le souci d’assurer et
d’inscrire dans le marbre la transparence du processus de
sélection des projets. Il est très important que ce processus
ne soit pas attaquable et qu’il soit réalisé en toute connaissance
de cause.

La transparence est assurée par la publicité des appels à
projet, l’association étroite des experts dans la procédure, la
publication de l’avis du commissaire général à l’investisse-
ment, la motivation de la décision du Gouvernement qui
renvoie à l’exercice du pouvoir exécutif, ainsi que par
l’action du comité de surveillance.

Nous devons assurer la transparence du processus de
décision tout en respectant la répartition des tâches et des
responsabilités.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 10, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Après l'alinéa 5

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

...° Les modalités de versement des fonds par l'orga-
nisme gestionnaire, ainsi que les conditions selon
lesquelles l'État contrôle l'utilisation des fonds et décide
en dernier ressort de leur attribution ;

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement vise les modalités de versement des
fonds. Il s’agit de procéder, autant que possible, par tranche et
après évaluation régulière de l’état d'avancement des différents
projets.
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Le Gouvernement émet un avis

favorable.
M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour

explication de vote.
M. Michel Charasse. Je suppose que l’expression « les

modalités de versement » dans l’amendement n° 10 couvre
les modalités et le rythme de versement des fonds, c'est-à-dire
des acomptes.

Je voudrais que le Gouvernement nous confirme bien que
l’on exclura, d’une façon générale, le versement des fonds en
totalité, en un seul acompte, dès le démarrage de la conven-
tion. En effet, si le bénéficiaire ne respecte pas ses obligations,
cela donnera sans doute lieu à une demande de reversement
des fonds alloués.

Monsieur le rapporteur général, l’expression « les modalités
de versement » désigne-t-elle bien les modalités et le rythme
de versement des fonds ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Oui, je vous le confirme !
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth,ministre. Le Gouvernement confirme égale-

ment cette interprétation : il s’agit bien des modalités et du
rythme de versement des fonds.

Les opérateurs touchent les fonds en bloc, puis ils procèdent
à des décaissements par tranche, comme le précise cet
amendement, en fonction des projets et selon un échéancier
de versement propre à chaque projet.
M. Michel Charasse. Avec vérification à chaque versement ?
M. Éric Woerth, ministre. Oui, monsieur le sénateur.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 10.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 11, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Après l'alinéa 5

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

...° Les modalités du suivi et de l'évaluation de la
rentabilité des projets d'investissement financés ainsi
que les conditions dans lesquelles est organisé, le cas
échéant, l'intéressement financier de l'État au succès
des projets ;

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. L'évaluation de la rentabilité des investissements et le
calcul du retour sur investissement constituent des enjeux
majeurs.

Les conventions entre l'État et les gestionnaires doivent
précisément détailler les procédures d'évaluation, notamment
l'organisation du reporting, afin que les informations remon-
tent comme il convient.

Pour que ces informations soient agrégées à l’échelon
national, il importe que les indicateurs, comme les procédures
d'évaluation, soient, autant que possible, partagés par
l'ensemble des organismes gestionnaires. Ces derniers
doivent appliquer une méthodologie identique ou, du
moins, homogène. Les conventions doivent permettre de
garantir cette unité de méthode.

Les modalités d'intéressement financier de l'État au succès
des actions conduites devront être intégrées de façon explicite
au texte des conventions.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Le Gouvernement, et en particu-

lier le ministre du budget, est très favorable à cet amende-
ment.

Il me semble important de préciser dans les conventions les
modalités d’évaluation du projet en termes de rentabilité
financière des investissements et de retour sur investissement,
ainsi que les modalités d’intéressement financier de l’État à
leur succès.
M. le président. La parole est à M. François Marc, pour

explication de vote.
M. François Marc. Cet amendement est particulièrement

important.

En effet, il fait écho à de nombreuses interrogations sur la
portée et les retombées du grand emprunt. Il s’agit tout de
même d’investissements qui nécessitent un budget de l’ordre
de 35 milliards d’euros.

Selon le dossier de presse du Gouvernement, grâce au
surcroît de croissance et de recettes à long terme, l’emprunt
national s’autofinancera à l’horizon de onze ans environ.

Cette affirmation suscite quelques interrogations : comment
peut-on réaliser une telle anticipation ? Comment l’étude
d’impact a-t-elle été menée pour aboutir à la perspective
selon laquelle des retombées suffisantes permettront d’équili-
brer la situation dans ce délai ?

Nous avons besoin de voir s’afficher rapidement des repères
sur le tableau de bord qui permettra d’observer les réalisations
concrètes du dispositif.

Par ailleurs, nous nous interrogeons sur le sens exact qui est
donné au concept de rentabilité. L’investissement à vocation
publique vise, au-delà de la rentabilisation financière stricto
sensu, à remplir une mission d’utilité globale et sociale. Dès
lors, une question se pose : comment évaluer la rentabilité
d’un investissement public dans cette perspective ?

Monsieur le ministre, vous vous êtes engagé à ce que des
indicateurs soient précisés et que des informations soient
fournies sur la rentabilité. Pourriez-vous nous donner, dès
aujourd'hui, des précisions sur la nature et les critères de
l’évaluation de la rentabilité globale et sociale, ainsi que sur
l’utilité de l’ensemble de ces investissements ? Cela nous
permettrait d’avoir une appréciation plus positive de
l’ensemble de ces investissements, afin d’éclairer notre vote
sur cet amendement.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Ces précisions sont dans l’amendement !
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Monsieur le sénateur, je ne me

lancerai pas dans un débat sur la rentabilité globale des inves-
tissements prévus, d’autant que Christine Lagarde vous a déjà
apporté un certain nombre de précisions, mais sachez que
vous trouverez des indications dans les fascicules jaunes qui
accompagnent systématiquement les documents budgétaires
soumis au Parlement.

Je tiens personnellement beaucoup à ce que cette rentabilité
puisse être évaluée, et j’imagine que vous partagez ce senti-
ment, car tel est finalement l’enjeu du grand emprunt : avoir,
au fur et à mesure de la concrétisation des projets, une
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perspective quant au retour sur investissement prévu et en
débattre sur des bases très claires. L’adoption de l’amende-
ment présenté par M. le rapporteur général va d’ailleurs dans
ce sens.

Ce type d’informations constitue un élément majeur dans la
prise de décision des différents comités d’expert et du comité
de surveillance, qui devront se prononcer sur l’éligibilité de tel
ou tel projet à l’emprunt.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 11.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement n° 12, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Alinéa 6

Remplacer les mots :

La création d’un ou plusieurs comptes particuliers

par les mots :

L’organisation comptable, en particulier la création
d’un ou plusieurs comptes particuliers,

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il s’agit d’un amendement de clarification rédaction-
nelle.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 12.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement n° 13, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Alinéa 7

Remplacer les mots :

un montant déterminé

par les mots :

un montant et une durée déterminés

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Par cet amendement plus substantiel, nous souhai-
tons aborder la question du « dénouement » de l’emprunt
national, ce qui nécessite de statuer sur le sort des dotations en
capital, ou fonds non consomptibles, attribuées dans le cadre
de cette opération.

Notre amendement a pour objet d’inscrire dans la loi le
caractère « réversible » du financement d’organismes par des
revenus versés par l’État en contrepartie du dépôt au Trésor
desdits fonds non consomptibles alloués par l’État à ces
organismes.

Cette réversibilité inclut une double possibilité : réviser le
montant de la rémunération du dépôt des dotations, en
fonction, tout simplement, des taux du marché ; reverser
ces dotations à l’État lorsque celles-ci ne sont pas transférées
en pleine propriété, point qui devra être apprécié à sa juste
mesure.

Afin de répondre à cette exigence de réversibilité, l’amen-
dement vise à prévoir que les dotations ne sont versées que
pour un montant et une durée déterminés.

Cette précision devrait permettre de garantir la protection
des intérêts budgétaires et patrimoniaux de l’État, en consi-
dérant les dotations en capital non consomptibles comme des
apports temporaires de fonds de l’État à différents gestion-
naires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. ÉricWoerth,ministre.Monsieur le rapporteur général, au

vu des échanges que nous avons depuis déjà de longues
minutes, je tiens tout d’abord à saluer le travail approfondi
et ô combien appréciable réalisé sur cette question de la
gouvernance par la commission des finances, même si, sur
cet amendement très précis, le Gouvernement ne vous suivra
pas et ne pourra émettre un avis favorable, et ce pour un
certain nombre de raisons.

Je commencerai néanmoins par souligner un point d’accord
entre nous : il convient en effet de laisser à l’État la possibilité
de réviser le montant de la rémunération qu’il octroie sur les
dotations non consommables. Le dépôt au Trésor des fonds
concernés ouvre en effet droit à une rémunération dont les
modalités et le taux sont fixés par arrêté conjoint des ministres
chargés de l’économie et du budget.

Grâce à ce mécanisme périodique de révision de la rémuné-
ration des dotations, le dispositif gagnera en souplesse et
jouera évidemment à plein puisque l’arrêté pourra être
modifié si nécessaire. Sur ce volet important de votre amende-
ment, vous avez donc, me semble-t-il, satisfaction.

Vous souhaitez, par ailleurs, consacrer le principe selon
lequel les dotations sont versées pour une durée déterminée.
Je note que vous avez défendu la même idée sur les niches :
elle a d’ailleurs été adoptée et nous sommes en train de la
mettre en œuvre.

Pour autant, nous sommes ici dans un domaine quelque
peu différent. Si je peux comprendre que vous ne soyez pas
favorables à un dispositif totalement figé, il ne me paraît pas
souhaitable de poser dès à présent une règle générale en ce
sens.

Pour étayer mon propos, je prendrai l’exemple des campus
d’excellence, pour lesquels les universités choisies recevront
des fonds.

L’idée du Président de la République, qu’il a exposée devant
les Français avant que le Gouvernement ne la reprenne, est de
faire émerger des campus attractifs sur le plan mondial. Il
s’agit d’un objectif que nous sommes nombreux à partager,
mais dont la réalisation, à l’évidence, va prendre un certain
temps : tout ne se fera pas d’une rentrée à l’autre, et il faudra
beaucoup d’opiniâtreté pour y parvenir.

Nous avons prévu dans le texte de loi un encadrement très
précis de l’utilisation des fonds, avec un processus de sélection
rigoureux et une période probatoire de trois ans préalable à
tout transfert de dotations aux campus.

Passé cette période, il est indispensable que les universités
concernées puissent s’engager dans des projets de long terme.
Pour être durablement compétitives, celles-ci doivent pouvoir
offrir des rémunérations pérennes au titre des enseignements
et attirer ainsi des chercheurs de très haut niveau. Il ne s’agit
donc pas de financer des opérations ponctuelles. Nous ne
sommes pas dans la même logique que l’opération Campus,
que j’ai eu l’occasion de rappeler hier.
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Ces universités doivent également être en mesure d’attirer
des cofinancements privés, grâce au fameux effet de levier que
j’ai évoqué. Et pour ce faire, il faut évidemment un engage-
ment durable.

Mais il est d’autres cas de figure pour lesquels la situation
sera différente.

Dans le cadre du programme « Transports et urbanisme
durables », géré par la Caisse des dépôts et consignations, il est
ainsi prévu 400 millions d’euros de dotations non consomma-
bles. Puisque la propriété de ces fonds, dont la nature
juridique exacte devra être précisée, n’est pas transférée,
j’imagine que de telles sommes peuvent aisément être
reprises : ce qu’une loi de finances fait, une autre peut le
défaire.

De même, parmi les fonds que l’Agence nationale de la
recherche pourra allouer aux futurs instituts hospitalo-univer-
sitaires, il y a 700 millions d’euros de dotations non consom-
mables.

Ces deux exemples le montrent, en réalité, ce que le légis-
lateur fait, il peut le défaire. Au cas où les projets ne répondent
pas aux attentes, sont trop ambigus et ne produisent aucun
résultat tangible, l’argent doit pouvoir être récupérable. S’il est
évidemment souhaitable de prévoir de telles voies de sortie,
celles-ci ne doivent pas être généralisées, au risque de fragiliser
les fonds réservés aux universités.

En réalité, le Gouvernement a fait le choix du pragmatisme.
C’est la raison pour laquelle je ne suis pas favorable à cet
amendement, dont je comprends l’objectif mais sans en
partager les termes, tout du moins pour les raisons et les
cas que je viens d’exposer.
M. le président. La parole est à M. le président de la

commission des finances.
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances.

Monsieur le ministre, je vous remercie de toutes vos préci-
sions. Au fond, l’État reste propriétaire de ses capitaux, à
charge pour lui d’apprécier l’usage qui en est fait. Il est le
véritable détenteur des fonds non consomptibles.
M. Michel Charasse. Le dépositaire !
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Plus

que cela, car il les met à disposition, en donne par délégation
l’usufruit pour une durée qui n’est pas fixée. Or s’il apparais-
sait, chemin faisant, que leur usage était détourné de sa
vocation première, l’État pourrait, me semble-t-il, remettre
en cause cette convention.
M. Michel Charasse. Bien sûr !
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Au

bénéfice de ces précisions et confirmations, nous pourrions,
monsieur le rapporteur général, retirer cet amendement.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Tout à fait !
M. le président. L’amendement n° 13 est retiré.

L’amendement n° 14, présenté par M. Marini, au nom de
la commission des finances, est ainsi libellé :

Alinéa 8

Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il s’agit d’un amendement de conséquence.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 14.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant

l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 15, présenté par M. Marini, au nom de
la commission des finances, est ainsi libellé :

Alinéa 9

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés :

B. Avant leur signature, les conventions prévues au
premier alinéa du présent II ainsi que les éventuels
avenants à ces conventions sont transmis aux commis-
sions chargées des finances et aux autres commissions
compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat.

Les commissions chargées des finances font connaître
leur avis au Premier ministre dans un délai de sept jours à
compter de la notification qui leur a été faite du projet de
convention.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il s’agit d’un amendement important pour les trois
commissions compétentes que sont la commission des
finances, la commission de l’économie et la commission de
la culture, puisque celui-ci porte sur les conditions de notre
association au suivi de l’opération « grand emprunt ».

En premier lieu, nous proposons d’étendre aux trois
commissions la procédure de transmission des projets de
convention déjà introduite par l’Assemblée nationale.

En second lieu, nous souhaitons prévoir un avis des
commissions chargées des finances sur ces projets. Nous
nous sommes en réalité fondés sur le précédent existant en
matière de décrets d’avances. Cette procédure nous semble en
cohérence avec l’esprit de la loi organique relative aux lois de
finances.

Monsieur le ministre, vous vous livrez finalement à une
opération non pas de « débudgétisation » – je sais que vous
n’aimez pas ce terme ! –, mais de cantonnement : vous créez
dans le budget de l’État un canton – juridique, pas électoral !

Mme Nicole Bricq. Oh !
M. Michel Charasse. Géré par un conseiller territorial ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il s’agit d’un compte particulier, régi par des règles
particulières, mais qui demeure au sein du patrimoine de la
personne morale « État ».

En raison de ce cantonnement des fonds de l’emprunt
national, une vigilance particulière des commissions des
finances est indispensable. À supposer que nous en ayons le
goût et les moyens, ce que j’ose espérer, il ne serait pas
acceptable que nous disposions sur ces fonds de capacités
d’investigation moindres que sur les crédits des missions et
des programmes constituant le budget général de l’État.

Les commissions des finances devraient être en mesure de
vérifier que les documents contractuels précisent de manière
satisfaisante le régime de délégation des fonds aux gestion-
naires, les conditions de conservation, les modalités de verse-
ment des fonds aux porteurs de projet, le suivi comptable des
fonds, l’évaluation des investissements financés, l’intéresse-
ment au retour financier.
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Bref, comme l’aurait dit en d’autres temps Michel Charasse,
notre souhait est d’éviter qu’on ne mange la grenouille !
(Sourires) Autrement dit, il ne saurait y avoir, à l’intérieur
de ce canton, des procédures plus souples, voire plus
laxistes que dans le budget de l’État tel qu’il fonctionne en
vertu de la loi organique relative aux lois de finances.

M. le président. L’amendement n° 63 rectifié, présenté par
MM. Charasse et Collin, Mme Laborde et M. Mézard, est
ainsi libellé :

Alinéa 9

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés :

Les commissions chargées des finances et les autres
commissions compétentes de l’Assemblée nationale et
du Sénat reçoivent, pour information et avant leur signa-
ture, les conventions prévues au premier alinéa du II,
ainsi que leurs éventuels avenants.

Les commissions chargées des finances peuvent adresser
au Premier ministre toutes observations qui leur parais-
sent utiles à propos de ces conventions et de leurs
avenants.

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Avec l’amendement n° 15, que M. le
rapporteur général vient de défendre, et mon amendement
n° 63 rectifié, nous sommes au cœur du contrôle parlemen-
taire sur l’emprunt.

Je crains que l’amendement de M. le rapporteur général,
dont je comprends et partage les motivations, n’aille au-delà
des limites autorisées par les textes constitutionnels et organi-
ques.

En matière de contrôle parlementaire des lois de finances,
c’est en effet la loi organique relative aux lois de finances qui
pose les bases. Il faut distinguer deux éléments.

D’abord, il faut distinguer les éléments d’information, que
le Parlement peut, librement, exiger et obtenir, y compris
dans les lois de finances ou les lois de finances rectificatives,
qui ont d’ailleurs le caractère de lois de finances.

Ensuite, il y a les interventions que le Parlement peut
demander dans l’exercice et le contrôle du pouvoir réglemen-
taire d’exécution de la loi de finances. Mes chers collègues,
monsieur le rapporteur général, permettez-moi de vous le
dire, en la matière, les prérogatives des uns et des autres et
leurs limites sont très clairement posées par la loi organique
elle-même.

Lorsque vous demandez, monsieur le rapporteur général,
que les conventions soient transmises aux commissions parle-
mentaires, c’est de l’information : il n’y a pas d’obstacle à votre
souhait du côté de la loi organique et, donc, de la Constitu-
tion.

Lorsque, en revanche, vous suspendez la signature pendant
sept jours, le temps pour les commissions de donner un avis,
je crois que vous empiétez sur le domaine que la Constitution
réserve à la loi organique.

Monsieur le rapporteur général, vous avez vous-même cité
l’exemple des décrets d’avances en indiquant que votre
amendement n° 15 est, en quelque sorte, une copie du
système retenu par la loi organique pour les décrets
d’avances. C’est effectivement la même chose, sauf que,
pour les décrets d’avances, les pouvoirs du Parlement sont
prévus par la loi organique.

Une décision du Conseil constitutionnel datant, je crois, de
février 1968 me fait d’ailleurs craindre qu’on puisse considérer
que le législateur interfère dans un pouvoir qui n’est pas le
sien : je veux parler du libre exercice du pouvoir réglementaire
par le Gouvernement.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Le juge constitutionnel est redoutable !

M. Michel Charasse. Certes, mes chers collègues, on peut
toujours prévoir une information des commissions – c’est le
premier alinéa de l’amendement n °15, qui ne pose aucun
problème. On peut tout aussi bien penser que, en pratique,
le Gouvernement prendra l’habitude d’attendre quelques
jours, le temps que les commissions réagissent et fassent
éventuellement connaître leur opinion.

Mais si la pratique est une chose, la contrainte législative en
est une autre. C’est la raison pour laquelle je propose, par mon
amendement n° 63 rectifié, que les conventions soient trans-
mises avant signature, conformément au souhait de la
commission des finances, aux « commissions chargées des
finances et aux autres commissions compétentes » – il n’y
a pas de changement par rapport à l’amendement n° 15, sinon
une modification rédactionnelle.

Mais il est précisé, dans le deuxième alinéa de mon amende-
ment, que les commissions destinataires « peuvent adresser au
Premier ministre toutes observations qui leur paraissent
utiles », sans fixer de délai et sans contraindre le Gouverne-
ment à attendre sept jours pour pouvoir apposer sa signature
sur la convention. En effet, cher Philippe Marini, le deuxième
alinéa de votre amendement me paraît se situer en dehors des
limites de l’épure constitutionnelle et organique !

C’est la raison pour laquelle j’ai la faiblesse de considérer
que mon amendement, qui va moins loin que celui de la
commission des finances mais qui peut aboutir en pratique au
même résultat, est beaucoup plus conforme au texte de la
Constitution et de la loi organique que l’amendement n° 15
de M. le rapporteur général, étant entendu que nous poursui-
vons, lui et moi, le même objectif.

M. le président. Les amendements nos 28 et 46 sont identi-
ques.

L'amendement n° 28 est présenté par M. Etienne, au nom
de la commission de la culture.

L'amendement n° 46 est présenté par M. Retailleau, au
nom de la commission de l'économie.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Alinéa 9

Remplacer les mots :

aux commissions chargées des finances

par les mots :

aux commissions compétentes

La parole est à M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour
avis, pour présenter l’amendement n° 28.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment prévoit la transmission des projets de convention entre
l'État et les organismes attributaires des crédits aux différentes
commissions parlementaires compétentes, plutôt qu’aux
seules commissions chargées des finances. Il importe, en
effet, d’associer toutes les commissions concernées à cette
information et à ce contrôle.
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M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau, rappor-
teur pour avis, pour présenter l’amendement n° 46.
M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avide la commission de

l'économie, du développement durable et de l'aménagement du
territoire. s Cet amendement, identique au précédent, exprime
un souhait commun aux trois commissions permanentes, des
finances, de l’économie et de la culture, de se voir transmettre
ces conventions.
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les

amendements nos 63 rectifié, 28 et 46 ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Ces amendements, d’une grande valeur, ont pour
auteurs d’éminentes personnes, qui les ont travaillés avec
beaucoup de soin.
M. Daniel Raoul. Cela commence bien ! (Sourires.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cela rend mon rôle extrêmement difficile à cette
heure !

Cela étant dit, nous pouvons nous accorder, me semble-t-il,
sur le fait que les différentes commissions doivent recevoir
l’information. Il est tout aussi évident que la commission des
finances a, en matière de suivi des fonds, des obligations qui
sont de sa nature propre et qui correspondent aux responsa-
bilités qu’elle exerce.

Après les explications que j’ai entendues, je me demande si
l’amendement le plus synthétique, voire syncrétique ne serait
pas l’amendement n° 63 rectifié de M. Charasse. Étayé par
une analyse constitutionnelle plus approfondie, il me semble
de nature à satisfaire nos trois commissions permanentes. Je
suis donc prêt à m’y rallier.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Le parallèle, habile, avec la procé-

dure des décrets d’avance, qui oblige à recueillir un avis de la
commission des finances, n’est pas total, et vous le savez très
bien, même si vous poussez le raisonnement jusqu’au bout.
En effet, le décret d’avance modifie le vote du Parlement, et il
est naturel qu’il y ait une procédure au cours de laquelle l’avis
formel de la commission est demandé. En l’occurrence, nous
ne sommes pas dans ce cas.

Les uns et les autres, nous souhaitons éviter toute confusion
entre l’exécutif et le législatif. Le rôle de l’exécutif, c’est de
gouverner et de proposer. Celui du législatif, c’est de voter la
loi et de contrôler l’exécutif. C’est là un point très important à
mes yeux.

C’est pourquoi je n’étais pas favorable au fait d’imposer à
une commission de rendre un avis. Elle peut toujours le faire.
Pourquoi donc le lui imposer ? Ce qui me gênait, c’était non
pas le délai de sept jours, à mon sens tout à fait suffisant, mais
le risque de confusion entre la responsabilité de l’exécutif et
celle du législatif en ce domaine.

J’en arrive à l’amendement n° 63 rectifié, qui me paraît
superfétatoire.

À partir du moment où le Gouvernement envoie les textes
des conventions à la commission des finances et aux deux
autres commissions compétentes, nul ne peut empêcher ces
destinataires de donner un avis et de le faire parvenir à qui bon
leur semble au sein de l’exécutif : au Premier ministre, aux
ministres concernés. Les commissions peuvent également
procéder à des auditions immédiates concernant cette conven-
tion. Personne ne peut empêcher la commission concernée
d’agir comme elle l’entend.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. De faire une conférence de presse ! (Sourires.)
M. Éric Woerth,ministre. Elle est libre d’examiner ou non la

convention en question, d’inviter rapidement tel ou tel
responsable à venir en parler. Nous sommes bien dans une
logique du contrôle de l’exécutif.

Je n’ai pas d’opposition de principe à l’encontre de cet
amendement, sinon qu’il me paraît assez curieux d’inscrire
dans la loi qu’on peut faire des observations au Premier
ministre.

Le plus important est que la loi précise, au cas où les
amendements identiques nos 28 et 46 seraient adoptés, que
les textes sont transmis à vos commissions. Après, elles font ce
qu’elles veulent du texte, conformément au rôle du Parle-
ment.
M. le président. La parole est à M. le président de la

commission des finances.
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Pour

tenir compte de ces observations et dissiper toute ambiguïté
dans les relations toujours excellentes et confiantes entre les
différentes commissions permanentes compétentes et la
commission des finances, je suggère une rectification de
l’amendement n° 63 rectifié afin que la rédaction soit la
suivante : « Les commissions concernées peuvent adresser au
Premier ministre […] ».
M. le président. Monsieur Charasse, que pensez-vous de

cette suggestion ?
M. Michel Charasse. J’étais sur le point de proposer moi-

même cette modification pour aller dans le sens des amende-
ments identiques nos 28 et 46. Il est beaucoup plus simple
d’écrire : « Les commissions compétentes peuvent adresser
[…] ».

Je voudrais faire observer à M. le ministre que la seule
contrainte posée au Gouvernement par l’amendement n° 63
rectifié consiste à transmettre les conventions avant leur signa-
ture. Cela me paraît compatible avec la loi organique, puisque
cela n’interdit pas au Gouvernement de signer, à la limite, le
jour où il transmet la convention. De ce point de vue, nous
sommes dans le domaine du pur contrôle parlementaire par le
biais de l’information.

Ensuite, si les commissions jugent utile d’adresser au
Gouvernement des observations – c’est ce que dit le
deuxième alinéa de mon amendement –, elles le font. C’est
leur vocation, mais on en reste là !

Et, avec la rectification suggérée par M. le président Arthuis,
toutes « les commissions concernées » sauront qu’il leur faut
transmettre en urgence au Gouvernement toutes observations
qui leur paraissent utiles.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Très bien !
M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 63

rectifié bis, présenté par MM. Charasse et Collin,
Mme Laborde et M. Mézard, et ainsi libellé :

Alinéa 9

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés :

Les commissions chargées des finances et les autres
commissions compétentes de l'Assemblée nationale et
du Sénat reçoivent, pour information et avant leur signa-
ture, les conventions prévues au premier alinéa du II,
ainsi que leurs éventuels avenants.
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Les commissions concernées peuvent adresser au
Premier ministre toutes observations qui leur paraissent
utiles à propos de ces conventions et de leurs avenants.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je retire l’amendement n° 15.

M. le président. L’amendement n° 15 est retiré.

Que pense la commission de la culture de cette rédaction ?

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Je suis
favorable à cet amendement n° 63 rectifié bis, et, en cas
d’adoption de ce dernier, je retirerai l’amendement n° 28.

M. le président. Et qu’en pense la commission de
l’économie ?

M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Je suis également
favorable à cet amendement ; en cas d’adoption de ce dernier,
je ferai comme M. Etienne et retirerai l’amendement n° 46.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur
l’amendement n° 63 rectifié bis ?
M. Éric Woerth, ministre. Aux termes de cette nouvelle

rédaction, les commissions concernées peuvent faire des
observations au Premier ministre sur le fondement d’un
texte transmis aux commissions avant signature. Pour moi,
l’avis est implicitement entendu par la saisine.

Le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 63
rectifié bis.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Les amendements nos 28 et 46 sont donc

retirés.

L'amendement n° 16, présenté par M. Marini, au nom de
la commission des finances, est ainsi libellé :

Avant l'alinéa 10

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

C. Les conditions de gestion et d'utilisation des fonds
conservés pour produire intérêt attribués par l'Agence
nationale de la recherche font également, préalablement
à tout versement et selon les modalités prévues au II,
l'objet d'une convention entre l'Agence nationale de la
recherche et l'organisme bénéficiaire.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il s’agit de préciser le régime des sous-conventions
entre l’Agence nationale de la recherche, l’ANR, et les bénéfi-
ciaires des crédits qu’elle va subdéléguer.

L'ANR, qui devrait se voir allouer 17,6 milliards d'euros au
titre de l'emprunt national, a vocation à reverser 12,7
milliards d'euros à d'autres gestionnaires dont on ne
connaît pas encore nécessairement la structure juridique
précise. Celle-ci pourra être variable d’une opération à l’autre.

L'importance de ce reversement, qui correspond majoritai-
rement à des dotations non consomptibles, montre que la
même attention doit être portée aussi bien à la contractuali-
sation entre l'État et les organismes gestionnaires qu’entre ces
derniers et les éventuels « opérateurs de second rang ». En
effet, il convient notamment de fixer les conditions dans
lesquelles les dotations en capital, non consomptibles, leur
sont versées et sont rémunérées par l'État.

C’est particulièrement essentiel compte tenu des volumes
que je viens d’évoquer et du fait que l’ANR, organisme
remarquable, est appelée à vraiment changer d’échelle avec
cette opération du grand emprunt. Elle a besoin d’être
confortée et de disposer d’un cadre propre à assurer un
suivi efficace de ces différents investissements, notamment
sur le plan budgétaire.
M. le président. Le sous-amendement n° 64 rectifié,

présenté par MM. Charasse, Collin et Mézard, est ainsi
libellé :

Alinéa 3 de l'amendement n° 16

Après les mots :

l'objet d'une convention

insérer les mots :

publiée au Journal Officiel de la République française
et conclue

La parole est à M. Michel Charasse.
M. Michel Charasse. Je l’ai déjà défendu, monsieur le prési-

dent.
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur le sous-

amendement n° 64 rectifié ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth,ministre. Le Gouvernement est favorable au

sous-amendement n° 64 rectifié.

Quant à l’amendement n° 16 concernant les conventions de
deuxième rang de l’ANR avec les bénéficiaires de fonds in
fine, le Gouvernement émet un avis favorable sous réserve
d’une rectification visant à préciser que ces conventions de
deuxième rang seront soumises à l’approbation de l’État.
M. le président. Monsieur le rapporteur général, que

pensez-vous de cette suggestion ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. J’y suis favorable, monsieur le président, et je rectifie
mon amendement en ce sens.
M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 16

rectifié, présenté par M. Marini, au nom de la commission des
finances, et ainsi libellé :

Avant l'alinéa 10

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

C. Les conditions de gestion et d'utilisation des fonds
conservés pour produire intérêt attribués par l'Agence
nationale de la recherche font également, préalablement
à tout versement et selon les modalités prévues au
présent II, l'objet d'une convention entre l'Agence natio-
nale de la recherche et l'organisme bénéficiaire soumise à
l'approbation de l'État.

Je mets aux voix le sous-amendement n° 64 rectifié.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16

rectifié, modifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 17, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :
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Alinéa 10

I. - Faire précéder le début de cet alinéa de la mention :

II bis A. -

II. - Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :

Les commissions chargées des finances de l'Assemblée
nationale et du Sénat sont informées trimestriellement de
la situation et des mouvements des comptes des
organismes gestionnaires sur lesquels sont déposés les
fonds.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Le cantonnement, qui résulte de la délégation des
crédits en une seule fois, en 2010, à différents organismes
gestionnaires, nécessite pour être contrôlé un suivi comptable
strict, afin de garantir l'étanchéité entre ce canton, c'est-à-dire
les fonds issus de l'emprunt national, et les autres ressources
des opérateurs, qui peuvent eux-mêmes émarger sur différents
programmes de crédits de l’État, ou bénéficier de ressources
privées. Une telle exigence justifie l'obligation faite à chaque
gestionnaire de déposer les fonds reçus au titre de l'emprunt
sur un compte particulier au Trésor.

L’amendement vise donc à prévoir que la situation de ces
comptes et leurs mouvements soient portés trimestriellement
à la connaissance des commissions parlementaires chargées des
finances. L'information régulière du Parlement devrait faciliter
le contrôle de l'emprunt par ce dernier, en particulier les
travaux des rapporteurs spéciaux.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Le Gouvernement est favorable à

cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 18, présenté par

M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Après l'alinéa 10

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Les redéploiements modifiant la répartition initiale des
fonds entre les différentes actions du programme d'inves-
tissements sont approuvés par le Premier ministre, après
information des commissions chargées des finances et des
autres commissions compétentes de l'Assemblée nationale
et du Sénat.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Selon l’exposé des motifs du projet de loi, le bilan
annuel de l’exécution du programme d'investissements
d’avenir pourra conduire, « le cas échéant, à un redéploiement
des crédits en cas de performance insuffisante ».

Cet amendement a pour objet de clarifier et d’organiser
cette procédure.

L’autorisation parlementaire étant donnée au regard d’une
ventilation de l’emprunt national par programme et par
action, toute décision de redéploiement significatif des
fonds entre les actions du programme d'investissement
devrait être portée préalablement à la connaissance des
commissions des finances du Parlement, ainsi qu’à celle des
autres commissions compétentes.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Je me suis interrogé sur cet

amendement, sachant que le présent projet de loi de
finances rectificative ne contient lui-même aucune précision
sur l’éventuel redéploiement des fonds.

Le Gouvernement émet néanmoins un avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 18.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 57, présenté par

M. Adnot, est ainsi libellé :

Après l'alinéa 10

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Les bénéficiaires de l'Agence nationale de la recherche
peuvent, notamment, être des sociétés financières d'inno-
vation. Les règles applicables à l'agrément du capital, au
ratio d'emprise, au rythme d'investissement et au renou-
vellement périodique du portefeuille des sociétés finan-
cières d'innovation sont fixées dans des conditions
prévues par décret.

La parole est à M. Philippe Adnot.
M. Philippe Adnot. Le grand emprunt va permettre à la

France de se doter de campus et de laboratoires internationaux
d’excellence, mais la valorisation des travaux de ces institu-
tions constitue un enjeu majeur. Pour cela, nous devons
disposer d’outils en parfait état de fonctionnement.

L’objet de cet amendement est de rendre le plus opéra-
tionnel possible l’un de ces outils, à savoir les sociétés finan-
cières d’innovation, au moyen d’un léger toilettage des
dispositions qui les régissent, ce que vous devriez pouvoir
accepter sans difficultés, monsieur le ministre.

Je précise que j’ai travaillé à l’élaboration de cet amende-
ment avec différents organismes tels que l’Institut national de
la santé et de la recherche médicale, l’INSERM, ou l’Institut
national de recherche en informatique et en automatique,
l’INRIA.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Dans le cadre de l’emprunt national, il est prévu
d’allouer un milliard d’euros environ à un fonds national de
valorisation de la recherche, afin notamment de financer
l’implantation de sociétés de valorisation sur de grands sites
universitaires. Il s’agit d’une somme absolument considérable
pour de tels outils.

Il semblerait que les conditions juridiques et financières
d’intervention de ces sociétés soient toujours en cours d’exper-
tise. La société financière d’innovation est sans doute l’une des
voies possibles, mais je souhaiterais que M. le ministre, en
réponse à l’amendement présenté par M. Philippe Adnot,
nous dise ce qu’il en pense.

En effet, la démarche du grand emprunt est essentiellement
celle d’une valorisation de la recherche technologique. Il s’agit
de créer un effet de levier grâce à des fonds publics, de susciter
des coopérations, mais aussi, sans doute, de faire appel en
partie à des ressources issues de l’épargne publique, via les
marchés financiers.

Quand on sait ce que furent les péchés de jeunesse de
certains outils issus des universités, y compris des meilleures
– Philippe Adnot aura compris mon allusion –, il y a lieu
d’être prudent, de bien encadrer ce type d’outils et de faire en
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sorte qu’ils soient entre les mains de professionnels. À l’occa-
sion de ce débat, M. le ministre pourrait donc utilement nous
préciser de quelle manière il envisage le lancement de ces
actions de financement de la valorisation.

Plus généralement, à propos de ce grand emprunt, nous
devons tous réaliser que nous n’avons pas le droit à l’erreur.
J’ai la conviction qu’il peut être très vertueux et très utile, à
condition d’encadrer les procédures sans pour autant tuer
l’initiative et l’innovation, ce qui permettra à ce dispositif
de transition entre l’administration de la recherche et le
marché de fonctionner de manière efficace et harmonieuse.

Il me semble que nous y avons veillé, mais nous savons tous
que c’est non seulement une question d’argent, mais aussi de
culture et de disponibilité des moyens humains. Philippe
Adnot a mis l’accent sur un point important.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth,ministre. Monsieur Adnot, je vous remercie

de l’intérêt que vous portez aux sujets liés à l’innovation.

Nous sommes ici en marge du grand emprunt. Par
principe, le véhicule des sociétés financières d’innovation
n’est pas exclu des financements de l’Agence nationale de la
recherche.

Je crois comprendre que vous nous invitez à revoir le décret
de 1992 régissant ces sociétés, notamment en ce qui concerne
le capital agréé et la possibilité de le libérer progressivement.

Je prends l’engagement de revoir les dispositions réglemen-
taires qui s’appliquent à ces sociétés, après avoir étudié le
dossier avec Christine Lagarde.

En contrepartie, je vous serais reconnaissant de bien vouloir
retirer cet amendement.

M. le président.Monsieur Adnot, l'amendement n° 57 est-il
maintenu ?

M. Philippe Adnot. Compte tenu de l’engagement qui vient
d’être pris, je le retire, monsieur le président.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, j’attire toutefois
votre attention sur le point suivant : on ne devra pas se
contenter de quatre ou cinq organismes de valorisation. Il
s’agit non pas de débattre d’une question de périmètre
administratif adéquat, mais de s’assurer qu’aucun excellent
projet, aucune possibilité de valorisation ne nous échappe.

Nous passerions à côté de notre sujet si nous ne savions pas
utiliser tous les bons outils dont nous disposons, qu’il s’agisse
des sociétés financières ou des fondations, qu’elles soient
partenariales, universitaires ou d’une autre nature. Multiplions
les outils et ne nous enfermons pas dans des périmètres qui
pourraient nuire à l’efficacité !

M. le président. L'amendement n° 57 est retiré.

Je suis saisi de trois amendements identiques.

L'amendement n° 19 rectifié est présenté par M. Marini, au
nom de la commission des finances.

L'amendement n° 29 rectifié est présenté par M. Etienne,
au nom de la commission de la culture.

L'amendement n° 45 rectifié est présenté par M. Retailleau,
au nom de la commission de l'économie.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Avant l'alinéa 11

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :

II bis B.- Le commissaire général à l'investissement
veille, sous l'autorité du Premier ministre, à la cohérence
de la politique d'investissement de l'Etat. Il est chargé de
la mise en œuvre du programme d'investissements
d'avenir financé par les crédits ouverts par la présente
loi de finances rectificative.

Le comité de surveillance des investissements d'avenir,
qui comprend notamment quatre députés et quatre
sénateurs représentant la commission des finances et les
autres commissions compétentes, désignés par le prési-
dent de leur assemblée respective, évalue la rentabilité des
investissements ainsi que leur impact socio-économique
et culturel, et dresse un bilan annuel de l'exécution du
programme.

Il s'appuie en tant que de besoin sur le commissaire
général à l'investissement et sur les organismes chargés de
la gestion des fonds consacrés aux investissements
d'avenir. Il transmet chaque année au Parlement et au
Premier Ministre un rapport sur ses travaux.

Un décret précise les conditions d'application du
présent paragraphe.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter
l’amendement n° 19 rectifié.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement vise à clarifier la répartition des
compétences entre le commissaire général à l'investissement et
le comité de surveillance des investissements d’avenir.

Le commissaire général, placé sous l'autorité du Premier
ministre, serait chargé de la mise en œuvre du programme
d'investissements d'avenir.

Le comité de surveillance comprendrait quatre députés et
quatre sénateurs, afin que les commissions compétentes
puissent être représentées.
Mme Nathalie Goulet. Et la commission des affaires étran-

gères ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Et pourquoi pas la Délégation aux droits des
femmes ? (Sourires.)
Mme Michèle André. Très bonne idée ! (Nouveaux sourires.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Et la commission des affaires européennes ? Et celle
des affaires sociales ?
M. Michel Charasse. Et le groupe chasse et pêche ? (Mêmes

mouvements.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Mes chers collègues, sachons raison garder ! Restons-
en à la commission saisie au fond du présent projet de loi de
finances rectificative et aux deux commissions saisies pour
avis.

Selon cet amendement, le comité de surveillance serait
chargé de l'évaluation des investissements et du bilan
annuel de l'exécution du programme, lequel pourrait
conduire, le cas échéant, notamment en cas de performance
insuffisante, à des recommandations de redéploiements de
crédits.

Afin de remplir sa mission, le comité, dont les réunions
devraient au moins être trimestrielles dans un premier temps,
s'appuierait en tant que de besoin sur le commissaire général à
l'investissement et sur les organismes chargés de la gestion des
fonds consacrés aux investissements d’avenir. Outre la rédac-
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tion d'un rapport annuel, il devrait pouvoir adresser, à tout
moment utile, des recommandations au commissaire général à
l'investissement.

Le renforcement du comité de surveillance nous paraît
nécessaire, car c’est l’instance à laquelle participe le Parlement
et c’est la seule vraie association possible sur le plan institu-
tionnel, en dehors du cadre des contrôles, de la représentation
nationale à la gouvernance de l’emprunt national.

La séparation des responsabilités de sélection et d'évaluation
permettra d'éviter les conflits d'intérêt. On ne saurait
admettre, monsieur le ministre, que le commissaire général
à l’investissement ait à la fois un rôle de préparation et
d’évaluation de ses propres choix. Ce serait manifestement
le mettre en porte-à-faux, ce qu’il a d’ailleurs reconnu au cours
de son audition devant la commission des finances. Il faut
donc bien séparer les rôles.

Sous réserve des apports, certainement excellents, de nos
collègues des commissions de la culture et de l’économie, la
rédaction de cet amendement me semble équilibrée.

M. le président. Le sous-amendement n° 65 rectifié,
présenté par MM. Charasse, Collin et Mézard, est ainsi
libellé :

Alinéa 3 de l'amendement n° 19

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :

Il n'a pas la qualité d'ordonnateur des dépenses et des
recettes de l'Etat.

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Il faut qu’il soit bien entendu que le
commissaire général à l’investissement, quelles que soient ses
qualités, que je ne mets pas en doute, ne saurait être l’ordon-
nateur des dépenses et recettes de l’État.

Évidemment, si M. le ministre nous confirme qu’il n’en est
pas question, j’aurai mauvaise grâce à insister. Toutefois, dans
le silence du texte, je préfère que les choses soient précisées.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Etienne,
rapporteur pour avis, pour présenter l’amendement n° 29
rectifié.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Dans l’évalua-
tion telle qu’elle vient d’être excellemment présentée par M. le
rapporteur général, il est question de retour sur investisse-
ment, sous-entendu par rapport aux contrats de programma-
tion, d’innovation ou de recherche qui avaient pu être
déposés.

Or bon nombre de retours sur investissement ont un carac-
tère social ou culturel qu’il conviendrait également de ne pas
négliger.

À vouloir trop diaphragmer l’appréciation de l’évaluation,
on en oublierait certains attendus qui ont toute leur place
dans le cadre de l’évaluation de ce genre de programme.

M. le président.La parole est à M. Bruno Retailleau, rappor-
teur pour avis, pour présenter l'amendement n° 45 rectifié.

M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Cet amendement,
identique aux précédents, s’inscrit dans le même esprit.

La commission de l’économie tient énormément à
l’exigence de contrôle démocratique et parlementaire.

La séparation des deux fonctions – d’une part, l’évaluation
pour le comité de surveillance et, d’autre part, l’instruction et
la sélection pour le commissaire général à l’investissement –
va dans le sens d’une clarification des compétences de ces deux
instances.

En outre, l’augmentation du nombre de députés et de
sénateurs de sorte que l’ensemble des commissions compé-
tentes des deux assemblées soient représentées au sein du
comité de surveillance permet de répondre à la nécessité
d’un meilleur contrôle parlementaire.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Les amendements de la commission de la culture et
de la commission de l’économie sont identiques à l’amende-
ment de la commission des finances. En réalité, il vaudrait
mieux parler, monsieur le président, d’un amendement
commun aux trois commissions.
M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. C’est un comité

de liaison ! (Sourires.)
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. En effet, mon cher collègue !

Le sous-amendement n° 65 rectifié me semble, à ce stade,
nécessiter un avis du Gouvernement.

En effet, s’agissant de l’engagement des dépenses, les
responsables de programmes seront désignés ordonnateurs
des dépenses pour les nouveaux programmes créés dans le
cadre de la loi de finances rectificative. Au sein des opérateurs
et autres organismes gestionnaires des crédits, sous réserve des
règles particulières de gouvernance et des dispositifs arrêtés
dans le cadre des conventions avec l’État, les ordonnateurs
seront, en pratique, les responsables administratifs de ces
organismes.

J’avoue ne pas avoir bien perçu la nécessité absolue de ce
sous-amendement, et je serai très attentif à l’avis du Gouver-
nement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. ÉricWoerth,ministre. Le sous-amendement n° 65 rectifié

de M. Charasse vise à apporter une précision.

Je tiens à souligner que le commissaire général n’a absolu-
ment pas le rôle d’ordonnateur. Cette qualité appartient au
responsable du programme pour le versement des fonds aux
organismes, puis, au sein de chacun de ces organismes, sur des
projets bien définis, les responsables administratifs et finan-
ciers adéquats.
M. le président. Monsieur Charasse, le sous-amendement

n° 65 rectifié est-il maintenu ?
M. Michel Charasse. Je retire ce sous-amendement,

monsieur le président, puisque le fait que le commissaire
général n’est pas ordonnateur signifie qu’il ne dispose pas
du pouvoir de réquisitionner le comptable lorsque ce
dernier ne veut pas payer.
M. le président. Le sous-amendement n° 65 rectifié est

retiré.
Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M. ÉricWoerth, .ministreS’agissant des amendements identi-
ques nos 19 rectifié, 29 rectifié et 45 rectifié, quelle que soit la
qualité de leurs auteurs, le Gouvernement émet un avis
défavorable, et je le regrette infiniment.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Quel choc !

1400 SÉNAT – SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2010



M. Éric Woerth, ministre. Monsieur le rapporteur général,
passé ce choc, je suis certain que mon explication vous ira
droit au cœur ! (Sourires.)

En premier lieu, le problème est de savoir qui évalue.

Le projet de loi tel qu’il est rédigé précise que le commis-
saire général à l’investissement veille à l’évaluation a priori et a
posteriori des investissements, ce qui entre d’ailleurs bien dans
son rôle et celui de son adjoint. Il exerce, en particulier, les
responsabilités suivantes : il prépare les décisions du Gouver-
nement relatives aux contrats ; il coordonne l’instruction des
projets d’investissement et formule des avis et propositions ; il
veille à l’évaluation, a priori et a posteriori, des investissements,
et notamment de leur rentabilité – cela doit aussi vous aller
droit au cœur !– ; enfin, il dresse un bilan annuel de l’exécu-
tion du programme. Il s’agit donc bien d’un rôle d’animateur
du processus.

Or pour lui permettre de remplir ce rôle de façon cohérente
et si possible efficace, il doit évaluer. L’évaluation est une
nécessité et la garantie du choix pertinent des investissements
a priori et a posteriori. Cela signifie non pas qu’il mène lui-
même l’évaluation, même s’il en a la possibilité, mais qu’il
veille à ce que chaque dispositif soit correctement évalué à un
moment donné dans le cadre d’un processus qui a recueilli
son accord.

Je ne vois pas là de conflits d’intérêt. Le commissaire général
est en position de gardien au regard des organismes qui
engagent les projets sur le plan opérationnel. Ces projets ne
sont pas les siens, et ce n’est pas lui qui prend les engage-
ments. Il fait faire, sans agir en direct. Il est, quant à lui, je le
répète, l’animateur de l’ensemble de la démarche.

Il doit s’interroger sur l’efficacité des projets. C’est ce qu’on
appelle l’évaluation. Il ne faudrait pas lui retirer une partie de
ses outils pour le faire !

Par ailleurs, il est chapeauté par le comité de surveillance qui
est chargé de donner une opinion, de surveiller le dispositif
général, de vérifier notamment que tous les fonds sont
engagés dans le droit fil de l’objectif présenté. Ce comité
peut, lui aussi, demander une évaluation.

Aucun de ces organismes n’est totalement entravé, car il
s’agit de leur permettre d’être mieux éclairés. Ainsi, le
commissaire peut demander que l’évaluation soit refaite s’il
le juge nécessaire.

Il serait dommage de lui refuser ce rôle d’évaluation. Le
commissaire est en effet au cœur du système ; il est respon-
sable. À ce titre, lors des auditions par les commissions parle-
mentaires, il doit être en possession d’évaluations suffisantes
ou démontrer qu’il veille à ce qu’elles existent et qu’elles sont
suffisamment solides pour étayer une opinion demandée par
le Parlement, lequel exercera un contrôle extrêmement actif.

Telles sont les raisons pour lesquelles il me semble logique
de laisser la possibilité de l’évaluation au commissaire général.

En second lieu, s’agissant de la composition du comité de
surveillance, vous demandez la présence de plus de deux
députés et deux sénateurs.

Passer à quatre députés et à quatre sénateurs, comme vous
en exprimez le souhait, pousserait probablement à augmenter
la taille du comité de surveillance. On serait tenté d’accroître
le nombre de personnalités qualifiées, actuellement au
nombre de six, hormis le nombre de coprésidents,

MM. Michel Rocard et Alain Juppé, personnalités uniques.
Le comité de surveillance serait un peu lourd et trop large
pour émettre une opinion.

Je préconise une formation restreinte et équilibrée, présidée
par les deux anciens Premiers ministres qui ont rédigé le
rapport, et comprenant deux députés et deux sénateurs,
ainsi que six personnalités qualifiées. Ce comité, composé
ainsi de douze membres, aura la capacité d’exercer une surveil-
lance.

Il y aura toujours la tentation d’augmenter son effectif, mais
ce serait contre-productif par rapport aux objectifs qui lui sont
assignés. Peut-être faut-il d’abord le laisser vivre, avant de se
poser la question de sa composition ?

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il faut dans toute discussion parlementaire, si l’on
veut qu’elle se déroule bien, des temps pour l’unanimité, des
temps pour la convivialité et des temps pour la contradiction.
Il faut assumer cette dernière, d’autant qu’elle est provisoire !

Il faut aussi penser à la commission mixte paritaire et la faire
vivre ! (Sourires.)

M. Éric Woerth, ministre. C’est un truc de parlementaires !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. C’est notre souci !

Monsieur le ministre, sans dénaturer votre dispositif dont
tous les aspects positifs ont été mis en relief par les différents
rapporteurs tout au long de cette discussion, il s’agit d’ouvrir
la discussion avec nos collègues députés sur le point concer-
nant l’articulation des compétences du commissaire général et
du comité de surveillance.

Je tiens à dire d’emblée que le commissaire général nous
inspire une grande confiance. En effet, nous l’avons vu à
l’œuvre comme médiateur du crédit dans la phase la plus
difficile de la crise. Ceux qui le connaissaient déjà n’ont pas
été surpris, et les autres ont pu observer son caractère extrê-
mement concret, pugnace, qui lui a permis de faire vérita-
blement avancer les choses et de contribuer à sauvegarder des
milliers d’emplois dans notre pays. Par conséquent, le
commissaire général bénéficie dans cette enceinte d’une cote
extrêmement favorable.

Cependant, monsieur le ministre, puisque l’on doit tout se
dire, permettez-moi de souligner un fait qui a froissé quelques
épidermes au Parlement. Nous nous avons un épiderme, et il
faut le ménager ! Or publier le décret le 22 janvier alors même
que la loi n’est pas votée, cela provoque une petite brûlure !

M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Absolument !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Nous en conservons une petite trace, même si elle
n’est ni très douloureuse ni dramatique en comparaison de
traumatismes bien plus graves.

Puisque les trois commissions ont travaillé d’un commun
accord à l’élaboration de cet amendement, laissons au moins
vivre ce dernier jusqu’à la commission mixte paritaire !

M. JeanArthuis, président de la commission des finances.Oui !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Woerth,ministre. Je tiens à répondre à M. le rappor-
teur général pour dissiper tout malentendu entre le Gouver-
nement et le Sénat.
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Il est vrai que le décret a été publié le 22 janvier dernier,
mais il confie au commissaire général à l’investissement un
rôle plus large que sa mission liée au grand emprunt. Tout en
se consacrant essentiellement à ce dernier, le commissaire en
sera néanmoins déconnecté, car il assurera la cohérence de la
politique d’investissement de l’État.
Mme Nicole Bricq. C’est encore plus grave !
M. Éric Woerth, ministre. J’espère que cette explication

mettra un peu de baume sur votre sensibilité épidermique !
(Sourires sur les travées de l’UMP.)
M. le président.La parole est à M. Bruno Retailleau, rappor-

teur pour avis.
M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Monsieur le

ministre, c’est une question de gouvernance.

Sans utiliser le terme « débudgétisation »,…
Mme Nicole Bricq. Si ! C’est le mot qui convient !
M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. … le « cantonne-

ment » décrit par M. le rapporteur général risque de priver le
Parlement d’une très grande partie de ses moyens de contrôle
sur les sommes qui seront déléguées immédiatement après que
le Sénat aura voté le projet de loi de finances rectificative, s’il
recueille une majorité de voix, ce dont je ne doute pas.

Il s’agit simplement de clarifier la gouvernance en indiquant
que le commissaire ne peut être juge et partie, instruire et
évaluer ses choix. C’est la raison pour laquelle ces amende-
ments tendent à séparer les fonctions du commissaire et celles
du comité de surveillance.

Par ailleurs, je veux souligner un parallélisme des formes.
Vous avez bien noté que les trois commissions se sont
associées pour déposer certains amendements. Je ne vois
donc pas au nom de quoi les commissions compétentes de
la culture et de l’économie de l’Assemblée nationale et du
Sénat ne pourraient pas être représentées au sein du comité de
surveillance.

C’est une façon de renforcer le contrôle du Parlement sur
un emprunt important et des investissements décisifs pour
notre pays.
M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour

explication de vote.
M. Philippe Adnot. Mes chers collègues, certains d’entre

vous auront remarqué que, ces derniers temps, je n’ai pas
beaucoup soutenu le Gouvernement. (Sourires.) Pour
autant, je vais le faire maintenant.

Nous devons bien comprendre que tout le monde va
vouloir un petit bout du grand emprunt, si bien que le
risque majeur sera celui du saupoudrage et que la vraie
mission du commissaire consistera dans l’arbitrage et le
choix. Or, pour pouvoir choisir, le commissaire aura certes
besoin d’expertise, mais il devra aussi être en mesure d’évaluer
le possible retour sur investissement et la pertinence du choix.

Nous ne pouvons donc pas lui retirer l’évaluation, et ne
pouvons pas réduire son rôle. En revanche, bien sûr, nous
interviendrons dans le contrôle, dans le suivi des actions à
conduire.

Si nous ne procédons pas ainsi, ce sera très lourd et ineffi-
cace. Chaque ministère voudra garder sa petite part, chaque
organisme voudra avoir son petit bout, et si l’on déshabille le
commissaire, il ne pourra pas être efficace.

Je voulais vous apporter mon soutien sur ce point, monsieur
le ministre.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour
explication de vote.
Mme Nicole Bricq. Nous contestons le recours à l’emprunt :

c’est une position de fond que nous avons essayé de défendre
hier, notamment, et encore aujourd’hui en début d’après-
midi.

Sur le point précis qui nous occupe en ce moment, je me
contenterai de rappeler au ministre les termes du premier
alinéa de l’article 24 de la Constitution : « Le Parlement
vote la loi. Il contrôle l’action du Gouvernement. Il évalue
les politiques publiques. » Tout est dit.
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 19 rectifié, 29 rectifié et 45 rectifié.

(Les amendements sont adoptés.)
M. le président. L’amendement n° 100, présenté par

MM. Foucaud et Vera, Mme Beaufils et les membres du
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 16

Rédiger comme suit cet alinéa :

4°. - Les objectifs poursuivis et les résultats obtenus,
notamment en termes de développement des équipes de
recherche, d’emploi et de respect des normes sociales et
environnementales ;

La parole est à M. Bernard Vera.
M. Bernard Vera. Cet amendement a déjà été défendu.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Le même sujet a été abordé voilà quelques instants à
l’occasion de l’examen de l’amendement no 99, et je crois que
celui-ci appelle le même avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 100.

(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’article 4, modifié.

(L’article 4 est adopté.)

Article additionnel après l’article 4

M. le président. L’amendement n° 88, présenté par
Mmes M. André et Bricq, MM. Marc, Angels, Auban,
Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, Krattinger, Masseret,
Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini et les
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est
ainsi libellé :

Après l’article 4, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I ‑ L’article 257 du code général des impôts est ainsi
modifié :

a) Le début de l’antépénultième alinéa du 1 du 7° est
ainsi rédigé : « de locaux d’établissements mentionnés aux
2°, 6° et 7° du I de l’article L. 312‑1 du code de l’action
sociale et des familles, agissant sans but lucratif et dont la
gestion est désintéressée, lorsqu’ils assurent l’accueil de
jour ou l’hébergement d’enfants mineurs à titre perma-
nent ou temporaire ou, lorsqu’ils hébergent… (le reste
sans changement) » ;
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b) Après le mot : « portant », la fin de la première phrase
du 7° sexies est ainsi rédigée : « sur les locaux d’établisse-
ments mentionnés aux 2°, 6° et 7° du I de l’article
L. 312‑1 du code de l’action sociale et des familles,
agissant sans but lucratif et dont la gestion est désinté-
ressée, lorsqu’ils assurent l’accueil de jour ou l’héberge-
ment d’enfants mineurs à titre permanent ou temporaire
ou, lorsqu’ils hébergent des personnes handicapées à titre
permanent ou temporaire ou, lorsqu’ils hébergent des
personnes âgées à titre permanent ou temporaire s’ils
remplissent les critères d’éligibilité au prêt prévu à
l’article R. 331‑1 du code de la construction et de l’habi-
tation, et qui font l’objet d’une convention entre le
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représen-
tant de l’État dans le département. »

II ‑ Après les mots : « apports de locaux », la fin du 3
septies du I de l’article 278 sexies du même code est ainsi
rédigée : « destinés à l’hébergement ou l’accueil de jour
dans les établissements mentionnés au 2°, 6° et 7° du I de
l’article L. 312‑1 du code de l’action sociale et des
familles, agissant sans but lucratif et dont la gestion est
désintéressée, lorsqu’ils assurent l’accueil de jour ou
l’hébergement d’enfants mineurs à titre permanent ou
temporaire ou, lorsqu’ils hébergent des personnes handi-
capées à titre permanent ou temporaire ou, lorsqu’ils
hébergent des personnes âgées à titre permanent ou
temporaire s’ils remplissent les critères d’éligibilité au
prêt prévu à l’article R. 331‑1 du code de la construction
et de l’habitation, et qui font l’objet d’une convention
entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le
représentant de l’État dans le département. »

III ‑ Les I et II s’appliquent aux locaux acquis,
aménagés ou construits à compter de l’entrée en
vigueur de la présente loi.

IV - La perte de recettes résultant pour l’État du I ci
dessus est compensée à due concurrence par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme Michèle André.

Mme Michèle André. L’amendement que nous présentons
ici vise à réparer un oubli malheureux dans la loi no 2009-879
du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires.

En effet, cette loi, promulguée au cours de l’été dernier, a
permis à nombre d’établissements et services sociaux et
médico-sociaux de bénéficier du taux réduit de la TVA sur
la construction de biens immobiliers nécessaires à leur activité,
que ce soit ou non pour l’hébergement de leurs pensionnaires.

Toutefois, la rédaction de la loi mentionnée ci-dessus a
abouti à exclure de ce dispositif les établissements accueillant
des mineurs handicapés et à n’en faire bénéficier que les seuls
établissements accueillant des adultes handicapés ou âgés.

La direction générale des finances publiques, interrogée par
telle association de parents de handicapés, a étrangement
répondu, sur le seul fondement de la forme du texte législatif,
que « l’application du taux réduit [était] réservée aux seuls
établissements agissant à but non lucratif, dont la gestion est
désintéressée et qui font l’objet d’une convention à cette fin
entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le repré-
sentant de l’État dans le département », précisant que « la
mesure s’appliqu[ait] aux établissements assurant un héberge-
ment de jour et de nuit permanent ou temporaire » et que

« les établissements se limitant à proposer un accueil de jour
[n’étaient] pas considérés comme entrant dans le champ de la
mesure ».

Pourquoi pas ! Tout cela est bel et bon ! Mais en quoi ces
formulations privent-elles du taux réduit de la TVA les établis-
sements accueillant des mineurs handicapés ?

Pourquoi la direction générale de l’action sociale du minis-
tère du travail, se fondant sur les arguments que j’ai cités
précédemment, affirme-t-elle que « les établissements héber-
geant des enfants handicapés n’entrent donc pas dans le
champ d’application du dispositif de TVA à taux réduit
prévu par l’article 45 de la loi [instituant le droit au
logement opposable], la loi DALO. Ils sont en revanche
désormais éligibles, en vertu du II de l’article 124 du projet
portant réforme de l’hôpital […], pour les opérations inter-
venant à l’effet de la loi sur la partie de leurs locaux dédiée à
l’hébergement » ?

Pourquoi de telles contradictions ? Pourquoi une telle
confusion ? Il est grand temps, mes chers collègues, d’y
mettre fin et de clarifier cette situation !

En conséquence, nous vous demandons de voter le présent
amendement, qui vise simplement à réparer un oubli malheu-
reux, aux conséquences aussi absurdes qu’inéquitables, et que
personne ne peut ni comprendre ni expliquer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je suis assez perplexe, car cette demande, déjà
formulée à plusieurs reprises par Mme Michèle André,
paraît étayée par des arguments de bon sens. Toutefois,
lorsque l’on examine l’annexe III de la directive 2006/112/
CE du 28 novembre 2006, on observe que le taux réduit n’est
autorisé que dans le cas du logement social ; or la notion
d’« accueil de jour » ne relèverait pas de la catégorie
« logement social ».

Peut-être, monsieur le ministre, pouvez-vous nous apporter
des éléments d’information sur ce sujet ou nous indiquer s’il
est possible d’entamer des démarches interprétatives auprès de
la Commission de l’Union européenne, ce qui permettrait à
Mme André, je l’espère, d’avoir quelques assurances et, à ce
stade, de retirer son amendement ?

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth,ministre. L’avis du Gouvernement n’est pas
favorable, pour la simple raison que la directive européenne
l’en empêche. En effet, elle vise le logement, c’est-à-dire les
lieux où il est notamment possible de passer la nuit : les
accueils de jour ne sont donc pas considérés comme apparte-
nant à cette catégorie.

Les établissements assurant l’hébergement des adultes
handicapés ou âgés et des mineurs handicapés, lorsqu’ils
permettent un accueil permanent, bénéficient du taux
réduit de 5,5 %. Dans ces cas, madame la sénatrice, votre
demande est satisfaite par la législation actuelle.

Pour les accueils de jour, c’est vrai, le taux de la TVA est de
19,6 %, pour la bonne raison qu’il n’est pas possible d’appli-
quer le taux réduit.

Mme Nicole Bricq. Ubu !

M. Éric Woerth, ministre. Vous le savez, celui-ci n’est
possible que dans un certain nombre de cas limitativement
énumérés. C’est ainsi, et nous ne pouvons rien y faire.
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M. le président. La parole est à Mme Michèle André, pour
explication de vote.

Mme Michèle André. Monsieur le ministre, je pense qu’il
n’est pas question seulement d’accueil de jour : il est question
d’accueillir des personnes.

Ainsi, alors que le taux réduit est maintenant applicable aux
établissements accueillant les personnes adultes, il serait refusé
à ceux qui hébergent les enfants, les mineurs ! C’est étrange !

Aussi, monsieur le ministre, je vous demande de nous aider
à clarifier le sens du terme « hébergement ». Que les personnes
hébergées soient des adultes ou des mineurs, on devrait
pouvoir appliquer la même disposition !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Woerth,ministre. Sur le fond, je ne suis évidemment
pas opposé à votre amendement. Malheureusement, nous
sommes là dans le juridisme.

Si un établissement héberge des enfants handicapés, il
pourra bénéficier de la TVA à 5,5 % pour ses travaux de
construction, de rénovation, etc. S’il assure uniquement un
accueil de jour, il ne sera pas considéré comme un établisse-
ment d’hébergement !

Il m’est tout à fait possible de demander à la direction de la
législation fiscale de nous repréciser ce que signifie le terme
« hébergement », et c’est bien volontiers que je le ferai. Cela
étant, il faut examiner les cas précis que vous visez, et je suis
bien sûr prêt à le faire, car chacun pose un problème d’inter-
prétation différent.

M. le président. Madame André, l’amendement n° 88 est-il
maintenu ?

Mme Michèle André. Les explications de M. le ministre
vont plutôt dans le sens d’un traitement identique des diffé-
rents cas et, sur la base des échanges qui viennent d’avoir lieu,
je pourrais sans doute retirer cet amendement.

Toutefois, les précisions et les assurances que j’ai demandées
me sont vraiment nécessaires ; surtout, au-delà de ma
personne, les associations qui accueillent des mineurs en
ont besoin.

Je retire donc cet amendement, sous le bénéfice du travail
approfondi qu’a évoqué M. le ministre.

M. le président. L’amendement n° 88 est retiré.

Article 4 bis

1 I. – À l’intitulé de la section 1 du chapitre II du titre
III du livre III du code de la recherche, après le mot :
« atomique », sont insérés les mots : « et aux énergies
alternatives ».

2 II. – Aux articles L. 332‑1, L. 332‑2, L. 332‑3,
L. 332‑5 et L. 332‑6 du code de la recherche, après les
mots : « Commissariat à l’énergie atomique », sont insérés
les mots : « et aux énergies alternatives ».

3 III. – Les mots : « Commissariat à l’énergie atomique »
sont remplacés par les mots : « Commissariat à l’énergie
atomique et aux énergies alternatives » dans toutes les
dispositions législatives en vigueur.

M. le président. L’amendement n° 20, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il s’agit de supprimer un cavalier budgétaire.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth,ministre. Le maire de Chantilly est toujours

très sensible à tout ce qui est cavalerie (Sourires.), mais, en
l’occurrence, le Gouvernement estime que l’amélioration de la
dénomination actuelle du CEA, qui, de « Commissariat à
l’énergie atomique », deviendrait « Commissariat à l’énergie
atomique et aux énergies alternatives » – CEA², si l’on peut
dire ! (Nouveaux sourires.) –, n’est pas un cavalier : il s’agit
simplement de mettre le nom du CEA en accord avec le rôle
qu’il sera appelé à jouer dans le domaine des investissements
d’avenir, et qui représente un élargissement de ses missions.
Dans la mesure où le CEA recevra 900 millions d’euros de
crédits dans le cadre de l’emprunt national, cela me paraît plus
précis et plus cohérent.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Je regrette que M. Charasse ne soit pas à l’instant
parmi nous.
Mme Nathalie Goulet. C’est toujours regrettable !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il nous aurait donné une interprétation plus
autorisée !
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Une

consultation !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Monsieur le ministre, si vous aviez utilisé dans
l’article 4 l’expression « Commissariat à l’énergie atomique
et aux énergies alternatives » – personne n’est choqué par cette
appellation ! –, par exemple en écrivant : « Le Commissariat à
l’énergie atomique et aux énergies alternatives recevra telle
somme », cela n’aurait soulevé aucun problème. Vous
pouviez le faire ! Mais, devant un article spécifique qui est
de pure dénomination – et même si je le regrette, car je n’ai
pas d’hostilité sur le fond –, il est de mon devoir de signaler
qu’il s’agit d’un cavalier budgétaire. Si nous l’acceptons pour
le CEA, nous devrons l’accepter pour tout et n’importe quoi,
et l’on pourra, dans une loi de finances, dénommer une place
publique ou que sais-je encore ! On peut avoir beaucoup
d’imagination !

Sincèrement, monsieur le ministre, cet article est un cavalier
budgétaire.
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Vial, pour

explication de vote.
M. Jean-Pierre Vial. Monsieur le président, j’ai bien des

scrupules à venir discuter l’argumentation du tenant de
l’orthodoxie de la doctrine du Sénat qu’est le rapporteur
général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Il faut bien qu’il y en ait un !
M. Jean-Pierre Vial. J’ai lu très attentivement le compte

rendu de la discussion qui a eu lieu en commission des
finances.

Je formulerai deux observations.

La première, qui ne devrait pas soulever de difficulté, porte
sur le fait que le nom du CEA relève bien du domaine
législatif,…
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M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il a été créé par une ordonnance de 1945, signée de
la main du général de Gaulle, qui a valeur législative !

M. Jean-Pierre Vial. … puisque, dans sa jurisprudence, le
Conseil d’État considère – c’est d’ailleurs un revirement de sa
position – que le CEA constitue à lui seul une catégorie
distincte d’établissement public, et donc que toutes les
mesures, y compris concernant son nom, relèvent bien de
la loi.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Absolument ! C’est vrai depuis 1945 !

M. Jean-Pierre Vial. C’est en Savoie que, le 9 juin dernier, le
Président de la République a choisi d’annoncer sa volonté
d’accompagner la politique du Grenelle, mais cette fois-ci
dans le cadre concret de la recherche de la filière industrielle,
et d’émettre le vœu que le CEA puisse changer de nom. Peut-
être est-ce la raison pour laquelle je me crois autorisé à me
demander, puisqu’il a, à cette occasion, longuement expliqué
son ambition pour le pays, dans quelle mesure il n’avait pas
pensé créer un commissariat aux énergies alternatives ou
renouvelables distinct du CEA. Mais on ne crée pas une
telle structure du jour au lendemain !

Mes chers collègues, nous sommes tous convaincus que le
CEA a beaucoup apporté à la France sur le plan nucléaire,
qu’il s’agisse du nucléaire militaire ou du nucléaire civil.

Nous nous accordons tous aujourd'hui, je l’espère, à recon-
naître que notre pays a commis une erreur majeure voilà vingt
ans en suspendant cette filière, plutôt qu’en la mettant, au
nom du principe de précaution, sous embargo, dans un
cocon. Nos concurrents ont mis ces années à profit pour
nous prendre, sur le plan international, des marchés les uns
après les autres ; nous avons des exemples récents en la
matière.

Mme Nathalie Goulet. Tout à fait !

M. Jean-Pierre Vial. Pourtant, notre pays existait sur le
marché des énergies renouvelables, du solaire notamment
– une filière qui me passionne ! – et sur bien d’autres
encore. Que s’est-il passé ?

Il y a quinze ans, des dizaines et des dizaines d’entreprises
œuvraient dans le secteur du solaire thermique. Mais, aujour-
d'hui, elles ne sont plus que deux : Giordano, une entreprise
située dans le sud de la France qui a été sauvée par EDF, et
Clipsol en Savoie, qui l’a tout autant été il y a quelques mois
par GDF-Suez. Si ces deux entreprises n’avaient pas été sauve-
gardées, nous ne compterions plus aujourd'hui, en France,
une seule entreprise dans ce domaine.

Voilà également quinze ans, Photowatt était l’une des trois
premières entreprises dans le secteur du photovoltaïque. Mais
si le CEA et le CNRS ne se mobilisent pas aujourd'hui pour
développer le silicium métallurgique, celle-ci disparaîtra !

À cet égard, je suis heureux que vous ayez souligné hier,
monsieur le ministre, votre attachement à la filière aluminium
lorsque j’ai évoqué la situation du groupe Rio Tinto.

Lorsque Alcan a racheté Pechiney, il a vendu PEM,
Péchiney Electrométallurgie, à l’espagnol Villar Mir, qui est
actuellement en train de développer une filière vouée à la
disparition, en convertissant le silicium métallurgique en
silicium photovoltaïque.

M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Absolument !

M. Jean-Pierre Vial. En soulignant hier, au cours de la
discussion générale, que l’aluminium pouvait être sauvé, je
pensais justement à PEM, qui ne disparaîtra pas grâce aux
Espagnols. Et s’ils ont investi dans ce domaine, c’est parce la
filière va être sauvé par le CEA qui a développé une recherche
du CNRS.

Très sincèrement, je veux bien que l’on parle ici d’un
cavalier.

J’ai suivi avec beaucoup de passion les débats relatifs au
Grenelle de l’environnement et je considère que ce grand
emprunt est un outil susceptible de mettre en œuvre cette
politique. Aujourd'hui, au cours de notre débat, il a beaucoup
été question de gouvernance et de mobilisation de fonds, et
j’ai d’ailleurs voté avec une grande retenue nombre d’amen-
dements qui nous ont été présentés. Mais le plus important,
c’est la rapidité avec laquelle il faut mobiliser l’argent…

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. Jean-Pierre Vial. … sur des projets importants. Or, si
l’on n’a pas de porteurs de projets, il ne restera rien de ce
grand emprunt. Aujourd'hui, seuls le CNRS, le CEA…

M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Le CNES !

M. Jean-Pierre Vial. … et une poignée de grands industriels
– plus de cinq, moins de dix ! – sont capables, en France, de
relever le défi.

J’ai terminé mon intervention hier en soulignant qu’il est de
la responsabilité du Gouvernement de mobiliser la recherche
et les industriels.

Ainsi, ce sont les Allemands – et personne d’autre ! – qui
ont lancé le grand projet Desertec dans le désert subsaharien.
Lorsque l’Europe a décidé de se fixer comme objectif 20 %
d’énergies renouvelables, l’Allemagne a fait adopter, au niveau
européen, une modification de la réglementation parce qu’elle
savait qu’elle ne pourrait pas respecter cet engagement en se
cantonnant sur son propre territoire et qu’elle devrait donc
aller à l’extérieur.

Excusez-moi, mes chers collègues, de parler avec tant de
passion, mais j’estime que nous devons avoir la même
ambition que le général de Gaulle lorsqu’il a créé le CEA !
Si nous ne l’avons pas, nous nous serons simplement fait
plaisir en votant une belle loi ; dans le cas contraire, on ne
pourra plus parler de cavalier !

Certes, M. le rapporteur général a peut-être raison – je ne
dis pas que le Gouvernement a eu tort de présenter cette
disposition de cette façon ! –, mais nous devons faire passer
un message. Plus de soixante ans après avoir créé le CEA pour
relever le défi nucléaire, il s’agit de dire que le Parlement est
prêt à s’engager pour relever ce nouveau défi. Nous donnerons
ainsi à ce texte une ambition politique ! (Applaudissements sur
les travées de l’UMP. – Mme Nathalie Goulet et M. Philippe
Adnot applaudissent également.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Le rapporteur général n’est pas seulement le gardien
des barrières au-delà desquelles les cavaliers ne doivent pas
circuler ! Je ne sais pas si vous le savez, mon cher collègue,
mais j’ai passé dix ans, de 1979 à 1989, au CEA. Les énergies
renouvelables ne sont pas nouvelles pour cet organisme ; celui-
ci a beaucoup fait pour ce secteur durant cette décennie.
Ayons une certaine mémoire des faits : c’est André Giraud
qui fut à l’initiative de cette politique.
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Le CEA a assuré, dans les années soixante-dix, une mission
de diversification, puis de valorisation industrielle et a
consacré, bien avant d’autres, beaucoup d’argent dans
l’énergie solaire et… en a aussi perdu énormément ! Il en a
été de même pour l’éolien, des équipes étant même devenues
spécialistes des structures ruiniformes des grandes éoliennes !
Mais sans doute fallait-il passer par ces stades intermédiaires.

En tout cas, ce n’est pas avec le grand emprunt que le CEA
commencera à développer les énergies alternatives ! Cet
organisme œuvre dans le domaine du biomédical et est à la
pointe de tous les nouveaux matériaux, quels que soient leurs
usages, qu’il s’agisse du CEA militaire ou du CEA civil. Alors
que l’on ne me dise pas – c’est pour cette raison que je réagis,
car nous sommes d’accord à 100 % sur le fond ! – que ces
deux mots supplémentaires sont nécessaires pour conclure un
accord ! Bon nombre d’accords ont été conclus depuis trente
ans !

Mais si vous voulez voter ce cavalier budgétaire, mes chers
collègues, je n’en serais pas choqué. Je n’ambitionne pas du
tout de siéger au Conseil constitutionnel… (Sourires.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 20.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 4 bis.

(L'article 4 bis est adopté.)

Article additionnel après l'article 4 bis

M. le président. L'amendement n° 34, présenté par
M. Alduy, est ainsi libellé :

Après l'article 4 bis, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Dans le troisième alinéa du a) du 1 du II de
l'article 1640 B du code général des impôts, après les
mots « délibérations applicables en 2009 relatives aux
bases de taxe professionnelle », sont ajoutés les mots
« et du coefficient de revalorisation des valeurs locatives
cadastrales pour 2010 visé au zd) de l'article 1518 bis. ».

II. - Les pertes de recettes résultant pour l'État du I ci-
dessus sont compensées à due concurrence par la création
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Jean-Paul Alduy.
M. Jean-Paul Alduy. Certaines informations qui me sont

remontées du terrain m’ont conduit à déposer cet amende-
ment.

Un certain nombre d’EPCI ont eu la surprise de constater
que les administrations départementales considèrent que le
coefficient de revalorisation des valeurs locatives cadastrales
pour 2010 – plus 1,2 % – ne serait pas pris en compte pour
la détermination des bases de la taxe professionnelle de 2010,
et ne serait donc pas pris en considération pour la compensa-
tion relais 2010.

Cette interprétation est fondée sur le fait que la taxe profes-
sionnelle de 2010 est calculée « dans les conditions en vigueur
au 31 décembre 2009 », alors que le coefficient de revalori-
sation ne s’applique qu’au 1er janvier 2010.

Je signale, au passage, que cela porte sur près de 17 % des
bases totales de taxe professionnelle. Cette non-prise en
compte du coefficient de revalorisation forfaitaire des
valeurs locatives cadastrales dans le calcul de la compensation

relais pour 2010 n’est donc pas conforme à l’esprit dans lequel
le texte a été voté, à savoir une neutralisation de la réforme
en 2010 pour les collectivités locales.

Cette situation est d’autant plus étonnante que la revalori-
sation sera effectivement appliquée à la cotisation foncière des
entreprises acquittée par les entreprises et perçue par l’État
en 2010. L’État percevra donc une revalorisation de 1,2 %,
mais ne la répercutera pas sur les collectivités locales.

Je ne développerai pas plus longuement mon argumenta-
tion, car vous avez compris, mes chers collègues, que cet
amendement vise à prendre en compte le coefficient de revalo-
risation forfaitaire des valeurs locatives cadastrales pour 2010
pour la détermination des bases de taxe professionnelle servant
au calcul de la compensation relais.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cette précision intéressante nous semble indispen-
sable et elle est conforme à l’esprit du texte que nous avons
voté en décembre dernier. J’espère que le Gouvernement va
nous le confirmer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Je tiens à remercier Jean-Paul
Alduy d’avoir levé ce lièvre, si je puis dire.

Il est parfaitement clair pour le Gouvernement que le
coefficient de revalorisation de 1,2 % des bases locatives
cadastrales pour 2010 s’applique aux bases 2010 pour le
calcul de la compensation de taxe professionnelle 2010. Je
ne sais pas si tel ou tel service a mal interprété les choses.
Mais en tant que responsable de ces services je vous indique
que l’actualisation de 1,2 % s’applique évidemment sur les
bases 2010. Nous le ferons savoir à la direction générale des
finances publiques. Vous avez donc satisfaction, monsieur le
sénateur. Dans ces conditions, le Gouvernement lève le gage.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement n° 34
rectifié.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel est
inséré dans le projet de loi de finances rectificative, après
l’article 4 bis.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures
quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante, est reprise à
vingt et une heures quarante-cinq, sous la présidence de M. Jean-
Léonce Dupont.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LÉONCE DUPONT
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté par
l’Assemblée nationale, de finances rectificative pour 2010.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus
au titre II.
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Article 5 et état A

1 I. – Pour 2010, l’ajustement des ressources tel qu’il résulte des évaluations révisées figurant à l’état A annexé à
la présente loi et le supplément des charges du budget de l’État sont fixés aux montants suivants :

2 (En millions d’euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes. 1 124 32 737

À déduire : Remboursements et dégrèvements -1 194 -1 194

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes 2 318 33 931

Recettes non fiscales 1 017

Recettes totales nettes / dépenses nettes 3 335 33 931

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des
collectivités territoriales et des Communautés
européennes

Montants nets pour le budget général 3 335 33 931 -30 596

Évaluation des fonds de concours et crédits
correspondants

Montants nets pour le budget général, y
compris fonds de concours 3 335 33 931

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens

Publications officielles et information adminis-
trative

Totaux pour les budgets annexes

Évaluation des fonds de concours et crédits
correspondants :

Contrôle et exploitation aériens

Publications officielles et information adminis-
trative

Totaux pour les budgets annexes, y compris
fond de concours

Comptes spéciaux

Comptes d’affectation spéciale 1 940 1 940 0
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2 (En millions d’euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Comptes de concours financiers 1 000 -1 000

Comptes de commerce (solde)

Comptes d’opération monétaires (solde)

Solde pour les comptes spéciaux -1 000

Solde général -31 596

3 II. – Pour 2010 : 4 1° Les ressources et les charges de trésorerie qui
concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont
évaluées comme suit :

5 (En milliards d’euros)

Besoin de financement

Amortissement de la dette à long terme 29,5

Amortissement de la dette à moyen terme 53,5

Amortissement de dettes reprises par l’État 4,1

Déficit budgétaire 149,0

Total 236,1

Ressources de financement

Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor
et bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats
effectués par l’État et par la Caisse de la dette publique

188,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 2,5

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés 1,2

Variation des dépôts des correspondants 27,0

Variation du compte de Trésor 14,3

Autres ressources de trésorerie 3,1

Total 236,1

6 2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin
d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée
supérieure à un an est fixé à 105 milliards d’euros.

7 III. – Pour 2010, le plafond d’autorisation des
emplois rémunérés par l’État demeure inchangé.
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(En milliers d'euros)

NUMÉRO DE LIGNE INTITULÉ DE LA RECETTE
RÉVISION DES ÉVALUATIONS POUR

2010

1. Recettes fiscales

11. Impôt sur le revenu 1 512 000

1101 Impôt sur le revenu 1 512 000

13. Impôt sur les sociétés 1 900 000

1301 Impôt sur les sociétés 1 900 000

14. Autres impôts directs et taxes assimilées 30 000

1402
Retenues à la source et prélèvements sur les revenus

de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les
bons anonymes

450 000

1406 Impôt de solidarité sur la fortune 350 000

1497 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (affec-
tation temporaire à l'État en 2010) 10 000

1498 Cotisation foncière des entreprises (affectation
temporaire à l'État en 2010) -780 000

1499 Recettes diverses 0

16. Taxe sur la valeur ajoutée 1 070 000

1601 Taxe sur la valeur ajoutée 1 070 000

17. Enregistrement, timbre, autres contributions
et taxes indirectes -3 388 000

1706 Mutations à titre gratuit par décès 360 000

1760 Contribution carbone -4 039 000

1761 Taxe et droits de consommation sur les tabacs 291 000

2. Recettes non fiscales

26. Divers 1 017 114

2697 Recettes accidentelles 1 017 114

RÉCAPITULATION DES RECETTES DU BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d'euros)

NUMÉRO DE LIGNE INTITULÉ DE LA RECETTE RÉVISION DES ÉVALUATIONS POUR
2010

1. Recettes fiscales 1 124 000

11 Impôt sur le revenu 1 512 000
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(En milliers d'euros)

NUMÉRO DE LIGNE INTITULÉ DE LA RECETTE
RÉVISION DES ÉVALUATIONS POUR

2010

13 Impôt sur les sociétés 1 900 000

14 Autres impôts directs et taxes assimilées 30 000

16 Taxe sur la valeur ajoutée 1 070 000

17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes
indirectes -3 388 000

2. Recettes non fiscales 1 017 114

26 Divers 1 017 114

Total des recettes, nettes des prélèvements 2 141 114

II. - COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

NUMÉRO DE LIGNE DÉSIGNATION DES RECETTES
RÉVISION DES ÉVALUATIONS POUR

2010

Participations financières de l'État 1 940 000 000

06 Versement du budget général 1 940 000 000

M. le président. L'amendement n° 89, présenté par
Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, MM. Angels,
Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, Krattinger,
Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini
et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés,
est ainsi libellé :

II. - COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE,
Ligne 06, Versement du budget général

Majorer le montant de 360 000 000 €

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Cet amendement arrive en discussion
maintenant ; le service de la séance en a décidé ainsi. Mais il
est relatif à la taxe sur les bonus qui était au centre des débats
que nous avons eus cet après-midi.

Il faut bien comprendre ce qu’a fait le Gouvernement à
l’Assemblée nationale, une fois qu’il a été obligé d’admettre
que la volonté parlementaire était de financer le budget de
l’État avec le produit de la taxe.

Il a proposé un fléchage du produit de la taxe pour assurer,
souhait noble et louable que nous partageons, le financement
des PME via OSEO. Mais il a, me semble-t-il, opéré une
petite manipulation comptable.

En effet, alors qu’il nous dit que cela allait accroître le
financement aux PME, on constate, à l’issue du vote au
Palais-Bourbon, que les 500 millions d’euros pour OSEO
étaient déjà prévus initialement. Il ne s’agit donc pas d’une
somme supplémentaire.

Quand on fait le bilan, on s’aperçoit que les traders ne
paient rien, puisque ce sont les banques qui paient un peu,
et que OSEO ne gagne rien non plus, puisque les
500 millions d’euros figuraient déjà dans le projet de collectif
budgétaire et y demeurent.

Mais cela permet au Gouvernement de ne pas inscrire au
titre des recettes la taxe sur les bonus, procédé quand même
assez peu ordinaire, qui me paraît être une petite manipula-
tion comptable ! On ne peut donc pas dire, comme Mme la
ministre l’a encore affirmé tout à l’heure, qu’il y a plus pour
les PME !

Nous, nous voulons que le produit de la taxe sur les bonus
alimente le budget de l’État, mais de recettes vraiment supplé-
mentaires – c’est là qu’il y a une petite manipulation
comptable – et non sous la forme d’une diminution des
dépenses budgétaires, par rapport au financement qu’il était
prévu d’affecter à OSEO.

Constater qu’une dépense budgétaire de 500 millions
d’euros prévue par le collectif est réduite de 360 millions
d’euros grâce à la taxe ne nous empêche pas de faire la
distinction, qui doit être faite sur le plan budgétaire, entre
une majoration de recettes et une diminution de dépenses.

Voilà pourquoi nous avons déposé un amendement visant à
faire en sorte que le produit de la taxe ne remplace pas le
financement déjà prévu d’OSEO, mais alimente le budget de
l’État de recettes vraiment supplémentaires pour accroître, si
besoin est, les moyens de financement que l’État est en droit
de demander aux établissements de crédits.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La commission ne comprend pas très bien l’intérêt
de cet amendement.

En effet, les 270 millions d’euros qui représentent la recette
nette de l’opération bénéficient bien au budget de l’État. Le
produit de la taxe est, certes, affecté à OSEO, mais il permet
en quelque sorte de libérer un montant de subvention à due
concurrence, c’est-à-dire de 270 millions d’euros, qui n’est
plus nécessaire. Par conséquent, cela participe à une amélio-
ration du solde budgétaire de 270 millions d’euros.

Fallait-il passer par OSEO pour constater cette améliora-
tion ? Était-il préférable de rattacher ce nouveau produit fiscal
au budget général de l’État ? Pour moi, c’est neutre et cela n’a
strictement aucune importance. Ce qui importe, c’est bien de
réduire le solde de 270 millions d’euros et, à cet égard, nous
devons remercier nos collègues députés qui sont à l’origine de
cette écriture.

Je souhaite donc le retrait de cet amendement, qui ne me
semble pas nécessaire.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth,ministre. Même avis, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 89.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour

explication de vote sur l’article 5 et l’état A annexé.
M. Thierry Foucaud. Depuis le début de ce débat, on dit à

qui veut l’entendre que, grâce à d’astucieux procédés, la dette
publique n’est pas en situation de s’accroître, notamment
pour ce qui concerne le fameux grand emprunt.

Cette assertion est directement combattue par la seule
lecture des faits.

Ainsi, dans le texte de la loi de finances initiale pour 2010,
le besoin de financement de l’État était établi à 213,4 milliards
d’euros, dont 175 milliards d’euros d’émissions à moyen et
long termes.

Dans cet article 5, relatif à l’équilibre du budget, le besoin
de financement de l’État est porté à 236,1 milliards d’euros,
avec, notamment, une autorisation d’émission de titres de
moyen et long termes de 188 milliards d’euros. Il y a donc
bel et bien accroissement de 22,7 milliards d’euros de ce
besoin de financement qui va immanquablement conduire
à la progression du montant de la dette publique.

Au demeurant, et pour faire bonne mesure, le plafond de
variation de cette dette, fixé à 83,1 milliards d’euros en loi de
finances initiale, est porté à 105 milliards d’euros dans ce
collectif.

Pour aller vite, c’est bel et bien à un accroissement de la
dette publique qu’il va sans doute falloir nous préparer, avec
tout ce que cela implique, et en particulier le fait que nous
allons émettre 83 milliards d’euros pour amortir la dette
antérieure...

Cette course vers l’abîme, qui fait que la dette publique est
de moins en moins liée aux efforts d’équipement de la nation
et de plus en plus à la « digestion » elle-même de plus en plus
difficile des cadeaux et allégements fiscaux et sociaux
antérieurs, nous n’en voulons plus ! Par conséquent, nous
ne voterons pas cet article 5.

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l’article 5 et
de l’état A annexé.

(L'article 5 et l’état A sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble de la première partie du projet
de loi de finances rectificative pour 2010.

Je rappelle que, en application de l’article 47 bis du règle-
ment, lorsque le Sénat n’adopte pas la première partie d’un
projet de loi de finances, l’ensemble du projet de loi est
considéré comme rejeté.

(La première partie du projet de loi de finances rectificative
pour 2010 est adoptée.)

SECONDE PARTIE

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE IER

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2010

CRÉDITS DES MISSIONS

Article 6 et état B

1 I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2010, au titre du
budget général, des autorisations d’engagement et des
crédits de paiement supplémentaires s’élevant à
34 584 832 039 €, conformément à la répartition par
mission donnée à l’état B annexé à la présente loi.

2 II. – Il est annulé, au titre du budget général, des
autorisations d’engagement et des crédits de paiement
pour 2010 s’élevant à 1 848 042 029 €, conformément
à la répartition par mission donnée à l’état B annexé à la
présente loi.

ÉTAT B

RÉPARTITION DES CRÉDITS POUR 2010
OUVERTS ET ANNULÉS, PAR MISSION ET PAR
PROGRAMME, AU TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL

BUDGET GÉNÉRAL
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Action extérieure de l'État 13 616785 13 616 785

Action de la France en Europe
et dans le monde 7 433 318 7 433 318

Rayonnement culturel et
scientifique 4 997 461 4 997 461

Français à l'étranger et affaires
consulaires 1 186 006 1 186 006

Administration générale et
territoriale de l'État 15 215999 15 215 999

Administration territoriale 5 604 000 5 604 000

Vie politique, cultuelle et
associative 4 395 150 4 395 150

Conduite et pilotage des
politiques de l'intérieur 5 216 849 5 216 849

Agriculture, pêche,
alimentation, forêtet
affaires rurales

444 827539 444827 539 10 833228 10 833 228

Économie et développement
durable de l'agriculture,
de la pêche et des terri-
toires

444 827 539 444 827 539

Forêt 4 743 193 4 743 193

Sécurité et qualité sanitaires de
l'alimentation 3 845 891 3 845 891

Conduite et pilotage des
politiques de l'agriculture 2 244 144 2 244 144

Aide publique au
développement 23 419679 23 419 679

Aide économique et financière
au développement 22 761 398 22 761 398

Développement solidaire et
migrations 658 281 658 281

Anciens combattants,
mémoireet liens avec la
Nation

2 412353 2 412353

Liens entre la Nation et son
armée 384 769 384 769

Mémoire, reconnaissance et
réparation en faveur du
monde combattant

1 027 584 1 027 584
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Indemnisation des victimes
des persécutions antisé-
mites et des actes de
barbarie pendant la
seconde guerre mondiale

1 000 000 1 000 000

Culture 2 966500 2 966500

Patrimoines 2 000 000 2 000 000

Transmission des savoirs et
démocratisation de la
culture

966 500 966 500

Défense 56 520599 56 520 599

Environnement et prospective
de la politique de défense 859 345 859 345

Préparation et emploi des
forces 29 499 224 29 499 224

Soutien de la politique de la
défense 1 949 579 1 949 579

Équipement des forces 24 212 451 24 212 451

Direction de l'action du
Gouvernement 4 730486 4 730486

Coordination du travail
gouvernemental 4 000 000 4 000 000

Protection des droits et
libertés 730 486 730 486

Écologie, développementet
aménagement durables 3 600 000000 3 600 000000 113309411 113309 411

Infrastructures et services de
transports 81 579 528 81 579 528

Sécurité et circulation
routières 1 154 493 1 154 493

Sécurité et affaires maritimes 562 903 562 903

Urbanisme, paysages, eau et
biodiversité 7 558 267 7 558 267

Prévention des risques 7 062 615 7 062 615

Énergie et après-mines 7 930 184 7 930 184

Conduite et pilotage des
politiques de l'écologie,
de l'énergie, du développe-
ment durable et de la mer

7 461 421 7 461 421
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Démonstrateurs et plate-
formes technologiques en
énergies renouvelables et
décarbonées et chimie
verte

1 600 000 000 1 600 000 000

Transport et urbanisme
durables 1 000 000 000 1 000 000 000

Véhicule du futur 1 000 000 000 1 000 000 000

Économie 6 640 000000 6 640 000000 18 079723 18 079 723

Développement des entre-
prises et de l'emploi 13 217 922 13 217 922

Tourisme 1 089 002 1 089 002

Statistiques et études écono-
miques 236 095 236 095

Stratégie économique et fiscale 3 536 704 3 536 704

Croissance des petites et
moyennes entreprises 2 140 000 000 2 140 000 000

Développement de l'économie
numérique 4 500 000 000 4 500 000 000

Engagements financiers de
l'État 500 000000 500000 000 3 918918 3 918918

Charge de la dette et trésorerie
de l'État (crédits évaluatifs) 500 000 000 500 000 000

Majoration de rentes 3 918 918 3 918 918

Enseignement scolaire 500 000000 500000 000 14 733678 14 733 678

Enseignement scolaire public
du premier degré 2 500 000 2 500 000

Enseignement scolaire public
du second degré 5 500 000 5 500 000

Vie de l'élève 5 233 678 5 233 678

Enseignement privé du
premier et du second
degrés

500 000 500 000

Soutien de la politique de
l'éducation nationale 1 000 000 1 000 000

Internats d'excellence et
égalité des chances 500 000 000 500 000 000
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Gestion des finances
publiqueset des
ressources humaines

59 184971 59 184 971

Gestion fiscale et financière de
l'État et du secteur public
local

29 020 178 29 020 178

Gestion fiscale et financière de
l'État et du secteur public
local : expérimentations
Chorus

314 874 314 874

Stratégie des finances publi-
ques et modernisation de
l'État

4 225 419 4 225 419

Conduite et pilotage des
politiques économique et
financière

8 164 531 8 164 531

Conduite et pilotage des
politiques économique et
financière (hors Chorus)

1 044 968 1 044 968

Facilitation et sécurisation des
échanges 9 744 360 9 744 360

Fonction publique 4 179 734 4 179 734

Entretien des bâtiments de
l'État 2 490 907 2 490 907

Immigration, asile et
intégration 1 501877 1 501877

Intégration et accès à la natio-
nalité française 1 501 877 1 501 877

Justice 25 367598 25 367 598

Justice judiciaire 5 815 649 5 815 649

Administration pénitentiaire 12 846 174 12 846 174

Protection judiciaire de la
jeunesse 4 516 800 4 516 800

Accès au droit et à la justice 258 934 258 934

Conduite et pilotage de la
politique de la justice 1 870 719 1 870 719

Conduite et pilotage de la
politique de la justice
(hors Chorus)

59 322 59 322

Médias 13 564329 13 564 329
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Presse 6 500 000 6 500 000

Contribution au financement
de l'audiovisuel 7 064 329 7 064 329

Politique des territoires 6 926 211 6 926211

Impulsion et coordination de
la politique d'aménage-
ment du territoire

6 244 834 6 244 834

Interventions territoriales de
l'État 681 377 681 377

Recherche et enseignement
supérieur 21 900 000000 21 900 000000 125301976 125301 976

Formations supérieures et
recherche universitaire 27 637 029 27 637 029

Recherches scientifiques et
technologiques pluridisci-
plinaires

40 000 000 40 000 000

Recherche spatiale 12 362 971 12 362 971

Recherche dans les domaines
de l'énergie, du développe-
ment et de l'aménagement
durables

24 413 480 24 413 480

Recherche et enseignement
supérieur en matière
économique et industrielle

16 093 176 16 093 176

Recherche duale (civile et
militaire) 2 729 842 2 729 842

Recherche culturelle et culture
scientifique 1 300 000 1 300 000

Enseignement supérieur et
recherche agricoles 765 478 765 478

Instituts thématiques d'excel-
lence en matière d'énergies
décarbonées

1 000 000 000 1 000 000 000

Projets thématiques d'excel-
lence 3 050 000 000 3 050 000 000

Pôles d'excellence 15 350 000 000 15 350 000 000

Recherche dans le domaine de
l'aéronautique 1 500 000 000 1 500 000 000

Nucléaire de demain 1 000 000 000 1 000 000 000
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Relations avec les
collectivités territoriales 63 000 63 000

Concours spécifiques et
administration 63 000 63 000

Remboursements et
dégrèvements 1 194 000 000 1 194 000000

Remboursements et dégrève-
ments d'impôts d'État
(crédits évaluatifs)

1 134 000 000 1 134 000 000

Remboursements et dégrève-
ments d'impôts locaux
(crédits évaluatifs)

60 000 000 60 000 000

Santé 13 311767 13 311 767

Prévention et sécurité sanitaire 12 794 040 12 794 040

Offre de soins et qualité du
système de soins 517 727 517 727

Sécurité 28 498252 28 498 252

Police nationale 12 034 094 12 034 094

Gendarmerie nationale 16 464 158 16 464 158

Sécurité civile 3 998 820 3 998820

Intervention des services
opérationnels 2 085 369 2 085 369

Coordination des moyens de
secours 1 913 451 1 913 451

Solidarité, insertion et
égalitédes chances 4 500 4 500 60 769717 60 769 717

Lutte contre la pauvreté :
revenu de solidarité active
et expérimentations
sociales

51 061 560 51 061 560

Handicap et dépendance 4 500 4 500

Égalité entre les hommes et les
femmes 335 947 335 947

Conduite et soutien des politi-
ques sanitaires et sociales 9 372 210 9 372 210

Sport, jeunesse et vie
associative 7 271 724 7 271724

Sport 1 816 950 1 816 950
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(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT
ANNULÉS

Jeunesse et vie associative 3 652 205 3 652 205

Conduite et pilotage de la
politique du sport, de la
jeunesse et de la vie
associative

1 802 569 1 802 569

Travail et emploi 500 000000 500000 000 5 562832 5 562832

Amélioration de la qualité de
l'emploi et des relations du
travail

1 479 437 1 479 437

Conception, gestion et évalua-
tion des politiques de
l'emploi et du travail

4 083 395 4 083 395

Investissements dans la forma-
tion en alternance 500 000 000 500 000 000

Ville et logement 500 000000 500000 000 22 961596 22 961 596

Développement et améliora-
tion de l'offre de logement 9 629 380 9 629 380

Politique de la ville 13 332 216 13 332 216

Rénovation thermique des
logements 500 000 000 500 000 000

TOTAUX 34584 832039 34 584 832039 1 848042 029 1 848 042029

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, sur
l'article.
Mme Nathalie Goulet. Monsieur le président, je dévelop-

perai plus précisément l’amendement n° 70 et je renonce à
mon temps de parole sur cet article, ce qui fera gagner du
temps à la Haute Assemblée.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Bravo !

M. le président. L'amendement n° 119, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Mission « Action extérieure de l'État »

Modifier comme suit les annulations de crédits des
programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER L'ANNU-
LATION DE)

- (MINORER L'ANNU-
LATION DE)

+ (MAJORER L'ANNU-
LATION DE)

- (MINORER L'ANNU-
LATION DE)

Action de la France en Europe
et dans le monde

Rayonnement culturel et
scientifique 25 000 25 000

Français à l'étranger et affaires
consulaires
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(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER L'ANNU-
LATION DE)

- (MINORER L'ANNU-
LATION DE)

+ (MAJORER L'ANNU-
LATION DE)

- (MINORER L'ANNU-
LATION DE)

TOTAL 25000 25 000

SOLDE - 25 000 - 25 000

La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Suivant en cela Mme Nathalie

Goulet, je ferai également gagner du temps au Sénat en
disant que cet amendement comme le suivant no 120 ainsi
que l’amendement n° 121, qui viendra en discussion plus tard,
sont des dispositions techniques de réimputation de crédits.
M. le président. J’appelle donc en discussion ces deux autres

amendements présentés par le Gouvernement.

L'amendement n° 120 est ainsi libellé :

Mission « Administration générale et territoriale de
l'État »

Modifier comme suit les annulations de crédits des
programmes :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER
L'ANNULATION DE)

- (MINORER L'ANNU-
LATION DE)

+ (MAJORER
L'ANNULATION DE)

- (MINORER L'ANNULA-
TION DE)

Administration territoriale

Vie politique, cultuelle et
associative 10 000 10 000

Conduite et pilotage des
politiques de l'intérieur

TOTAL 10000 10 000

SOLDE 10000 10 000

L'amendement n° 121 est ainsi libellé :

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Modifier comme suit les annulations de crédits des
programmes :

(En euros)

Concours spécifiques et
administration 15 000 15 000

TOTAL 15 000 15 000

SOLDE 15000 15 000

Quel est l’avis de la commission ? M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La commission émet un avis favorable sur ces trois
amendements.
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+ (MAJORER
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L'ANNULATION DE)

- (MINORER L'ANNULA-
TION DE)



M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 119.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 120.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 121.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 22, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Mission « Écologie, développement et aménagement
durables »

Modifier comme suit les ouvertures de crédits supplé-
mentaires :

(En euros)

Infrastructures et services de
transports

Sécurité et circulation
routières

Sécurité et affaires maritimes

Urbanisme, paysages, eau et
biodiversité

Information géographique et
cartographique

Prévention des risques

Énergie et après-mines

Conduite et pilotage des
politiques de l'écologie,
de l'énergie, du développe-
ment durable et de la mer

Démonstrateurs et plate-
formes technologiques en
énergies renouvelables et
décarbonées et chimie
verte

300.000.000

300.000.000

Transport et urbanisme
durables 300.000.000 300.000.000

Véhicule du futur

TOTAL 300.000.000 300.000.000 300.000.000 300.000.000

SOLDE 0 0

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cet amendement porte sur un transfert de
300 millions d’euros vers le programme « Transport et
urbanisme durables ».

Monsieur le ministre, il a pour objet de vous questionner de
façon tout à fait pressante à propos du lancement du canal à
grand gabarit Seine-Nord Europe.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Très
important !
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M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Dans sa sagesse, la commission Juppé-Rocard a
estimé que les infrastructures de transport n’étaient pas
porteuses de croissance potentielle. Admettons-le ! Mais cela
n’a évidemment rien de certain.

Il n’en reste pas moins que le développement de nos terri-
toires dépend, dans une très large mesure, de leur désencla-
vement par rapport aux grands courants d’échanges européens
et que la plurimodalité des transports de marchandises, sur
laquelle il est convenu de faire des discours avec des trémolos
dans la voix, n’avancera véritablement que si les efforts
d’investissement de la puissance publique et de ses partenaires
sont suffisants.

Je rappelle, monsieur le ministre, que le projet Seine‑Nord
Europe représente un devis de l’ordre de 4,2 milliards d’euros.
Une part de 2,3 milliards d’euros serait traitée dans le cadre
d’un partenariat public-privé. Le début de la réalisation, qui
s’étalerait sur un certain nombre d’années, est prévu pour les
années 2012-2013.

Le maître d’ouvrage de la liaison est Voies navigables de
France, VNF, qui a besoin de lancer le dialogue compétitif
entre les entreprises. Deux groupements sont intéressés. Les
travaux qu’ils doivent effectuer pendant une durée d’environ
dix‑huit mois permettront de mieux qualifier les solutions
techniques et économiques nécessaires pour cette part de
l’ouvrage, qui englobe, en particulier, plusieurs plateformes
multimodales.

Grâce au péage qui seront acquittés par les usagers, le projet
Seine-Nord Europe aura une certaine rentabilité. L’État doit
participer par le biais de l’AFITF, l’Agence de financement
des infrastructures de transport de France, et l’Union
européenne a donné un accord ferme de participation.
Restent les collectivités territoriales. À cet égard, le ministre
d’État Jean-Louis Borloo, dont on connaît l’énergie et l’entre-
gent, a su obtenir, au mois de mai dernier, l’accord des
présidents des conseils régionaux, qui ont signé un protocole
pour 500 millions d’euros. Aujourd’hui, sur un devis total de
4,2 milliards d’euros dont l’estimation, antérieure à l’appel
d’offres, n’a pu être révisée par les participants pour tenter de
trouver des économies – ce n’est pas du tout impossible ! –,
manquent 300 millions qui seraient imputés aux départe-
ments traversés et à ceux de l’Île-de-France.

Je vous le dis tout net, monsieur le ministre, je comprends
la position des présidents des conseils généraux, qui ne
s’empressent pas de donner une réponse favorable. En effet,
en l’état actuel, quelle que soit leur tendance, ils ont sans
doute une visibilité financière à long terme perfectible.

Comme tous les conseils généraux en question sont présidés
par des personnalités de même tendance politique, condi-
tionner le lancement du dialogue compétitif à leur accord
complet au plan de financement, c’est naturellement se
condamner à ne rien faire.

Pour ma part, j’ai entendu le Président de la République
dire, le 3 février 2009 : « Le dossier Seine-Nord Europe
dormait profondément et durablement et n’avait d’ailleurs
aucune chance, sans le Grenelle de l’environnement, de s’en
tirer. […] L’État n’attend pas, l’État avance. »

Il ajoutait, le 29 avril 2009 : « Avec la décision de réaliser le
canal Seine-Nord Europe inscrite dans le Grenelle de l’envi-
ronnement, le bassin de la Seine sera désenclavé dès 2015. »

Le 12 juin 2009, il affirmait : « Au nom de la crise et des
déficits, je ne couperai pas dans les investissements de la
France ». C’est d’ailleurs le constat que nous pouvons faire
avec le présent projet de loi de finances rectificative. Il préci-
sait : « C’est vrai pour les TGV, c’est vrai pour le canal Seine-
Nord Europe. Tout le monde vantait le transport fluvial et,
depuis vingt ans, pas un coup de pioche pour le canal Seine-
Nord. À quoi cela sert-il de faire des discours vibrants sur les
transports écologiques si l’on n’en tire aucune conséquence ?

M. Bruno Sido. On ne fait plus rien, alors !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Nous trouverons les moyens pour faire les investis-
sements dont nous avons besoin. »

Enfin, le 16 juillet 2009, il déclarait : « Il faut creuser le
canal Seine-Nord Europe – le premier canal en France depuis
la Seconde Guerre mondiale – pour ouvrir la vallée de la Seine
et le Grand Paris, vers l’Europe du Nord. »

Monsieur le ministre, la commission a estimé possible de
trouver ces 300 millions d’euros manquants par le biais du
grand emprunt, eu égard aux sommes importantes qui vont
en résulter. Tout à l’heure, en examinant un autre amende-
ment, nous ferons en effet la liste des dépenses dont l’urgence
n’apparaît pas clairement et pour lesquelles la description
précise des projets laisse à désirer.

Ces 300 millions d’euros, susceptibles d’assurer le bouclage
du plan de financement, me semblent bien utiles par les
temps qui courent. Naturellement, il s’agit d’un amendement
d’appel destiné à connaître l’état exact d’avancement du
projet. Je me permets toutefois de souligner un point : si
l’on veut que la liaison démarre concrètement au cours du
premier semestre de l’année 2012 (Mme Nicole Bricq
s’exclame), le dialogue compétitif doit intervenir dès demain.
C’est mécanique : chacun connaît les délais et les contraintes
de procédure !

Mes chers collègues, la question est posée. J’espère qu’elle
est susceptible d’intéresser plusieurs d’entre vous.

M. Bruno Sido. Oh oui !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. En tout état de cause, monsieur le ministre, je suis
suspendu à vos lèvres ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth,ministre. Monsieur le rapporteur général, je
ne saurais résister à cet appel ! (Nouveaux sourires.)

Vous devriez aborder ce sujet avec M. Borloo, qui est
beaucoup plus compétent que moi en la matière. Je
souhaite cependant vous apporter un certain nombre
d’éléments sur ce sujet que vous connaissez parfaitement.

Vous proposez d’allouer au programme « Transport et
urbanisme durables » 300 millions d’euros, que vous prenez
sur le programme « Démonstrateurs et plateformes technolo-
giques en énergies renouvelables et décarbonées et chimie
verte »,…

M. Bruno Sido. C’est pourtant intéressant !

M. Éric Woerth, ministre. … en vue de financer les infra-
structures de transport et, en particulier, le projet de canal
Seine-Nord Europe, auquel vous êtes très attaché, comme je
le suis moi-même. La question que vous posez au travers de
cet amendement est tout à fait légitime.
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Pourquoi le grand emprunt ne finance-t-il aucune infra-
structure de transport ? Nous suivons en cela les recomman-
dations de la commission Juppé-Rocard, au sein de laquelle
cette question a fait l’objet, vous le savez tous, d’un vrai débat.

La commission a voulu accorder la priorité à la recherche et
à l’innovation, ce qui a conduit à ne pas privilégier les inves-
tissements en infrastructures, en particulier de transport, qui
ont vocation à être financées assez naturellement par la voie
budgétaire. Il s’agit de résister à la logique du cantonnement,
en faisant en sorte que le grand emprunt soit porteur de valeur
ajoutée. Le contenu en innovation technologique est en
grande partie la clef de lecture de cet emprunt, donc de ces
différents investissements.

Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, le Gouver-
nement avait accentué l’effort d’investissement dans les infra-
structures de transport durables.

Pour ce qui concerne les transports en commun, un appel à
projets de 800 millions d’euros a été lancé.

Est prévue la réalisation de lignes à grande vitesse : Tours-
Bordeaux – grâce à la participation, dans une logique proche
de celle que vous venez d’évoquer, des collectivités locales,
qu’il a parfois été difficile de réunir –, Bretagne–Pays-de-la-
Loire, la deuxième phase de Paris-Strasbourg, ainsi que le
contournement de Nîmes et de Montpellier. Dois-je
rappeler à cet égard que le député-maire de Bordeaux
n’était pas totalement insensible à la ligne Tours-Bordeaux,
qui a fait l’objet d’un certain nombre de discussions ?

Quant au projet Seine-Nord Europe, Michel Rocard, très
attentif au développement du transport fluvial, n’y était pas
non plus totalement indifférent !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. C’est vrai ! Le canal débouche à Conflans‑Sainte‑Ho-
norine !

M. Éric Woerth, ministre. Si ces 300 millions d’euros
venaient abonder le programme « Transports et urbanisme
durables », le projet Seine-Nord Europe serait tout de même
soumis à une sélection, dans le cadre, notamment, d’un appel
à projets, conformément à la logique du grand emprunt. Il me
semble difficile de préjuger, dès aujourd’hui, le financement
du ou des projets d’infrastructures qui seraient sélectionnés.
Bien que le canal Seine-Nord Europe constitue un investisse-
ment emblématique, serait-il pour autant retenu ?

Par ailleurs, prélever cette somme sur les crédits consacrés
au fonds « démonstrateurs » de l’ADEME nuirait à des projets
très concrets.

En réalité, cet amendement vise à attirer l’attention sur les
difficultés de financement du projet Seine-Nord Europe et,
surtout, sur l’urgence du lancement des procédures dans ce
cadre.

Ce projet doit être réalisé – le Président de la République l’a
rappelé avec constance – en partenariat public-privé, la
maîtrise d’ouvrage étant confiée à Voies navigables de
France. Le coût des investissements est estimé à 4,2 milliards
d’euros, auxquels s’ajoute le paiement de loyers pour couvrir
les dépenses liées à la maintenance et à l’exploitation du canal
sur la durée du partenariat public-privé.

Je rappellerai brièvement le plan de financement. La
subvention d’investissement représente 2,1 milliards d’euros,
tandis que l’Union européenne contribue au projet à hauteur
de 333 millions d’euros. Le protocole d’intention signé en

mars 2009 entre l’État et les collectivités prévoit des subven-
tions d’investissement de 900 millions d’euros de part et
d’autre, soit 1,8 milliard d’euros au total.

Le loyer d’investissement de 2,1 milliards d’euros est pris en
charge par Voies navigables de France et, donc, indirectement
par l’État, qui assure majoritairement le financement de VNF.
Au total, l’État assure les deux tiers du financement réel, les
collectivités locales, un tiers. Les régions ont confirmé leur
participation à hauteur de 600 millions d’euros. Restent, vous
le savez mieux que quiconque, les 300 millions d’euros des
départements. Or les départements refusent, semble-t-il,
d’apporter cette contribution, ce qui entraîne une situation
de blocage.

Le Gouvernement est très attentif au respect du plan de
financement et au principe du cinquante-cinquante, sur
lequel s’appuyait d’ailleurs le projet de ligne à grande vitesse
Tours‑Bordeaux. Malgré des difficultés identiques pour
l’obtention définitive des accords, les négociations ont finale-
ment abouti et les départements ont fini par souscrire au
projet.

Si le Gouvernement ne souhaite pas lancer aujourd’hui le
dialogue compétitif, c’est parce qu’il ne tient pas à se retrouver
face à un plan de financement non finalisé, qui le contrain-
drait à un moment donné à prendre en charge les
300 millions d’euros d’investissement des départements. La
contribution de l’État passerait ainsi de 900 millions à
1,2 milliard d’euros !

J’espère que, une fois le chamboulement provoqué par les
élections régionales passé, dans un contexte politique apaisé,
Jean-Louis Borloo, qui a su convaincre les régions, réussira à
faire de même avec les départements. À partir de là, le
dialogue compétitif pourra être lancé.

Monsieur le rapporteur général, je n’ai pas d’autres éléments
aujourd’hui en ma possession. Le Gouvernement, qui est
assez prudent, ne veut pas envoyer aux départements le
signal d’une prise en charge par l’État de ces 300 millions
d’euros. Je le répète, il souhaite que le principe du cinquante-
cinquante soit respecté.

M. le président. La parole est à M. René Beaumont, pour
explication de vote.

M. René Beaumont. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, sur ce sujet, j’abonderai dans
le sens de M. le rapporteur général.

Cet amendement est plus qu’un amendement d’appel, c’est
un amendement d’appel au secours de toute la voie d’eau !
Philippe Marini vient de le dire, cela fait soixante ans qu’on
n’a pas investi le moindre centime en France dans la voie
d’eau à grand gabarit.

Certains de mes collègues me disent encore parfois que les
péniches sont dépassées. Mais bien sûr ! La voie d’eau,
aujourd’hui, c’est le grand gabarit. Or, depuis soixante ans,
la France n’a pas investi dans du grand gabarit rentable. Nous
possédons simplement des bouts de grands gabarits. Ainsi, de
la Méditerranée jusqu’à Chalon-sur-Saône, que je connais
bien, mais cela s’arrête là ! Cette voie étant en cul-de-sac, le
trafic est relativement limité. Le tronçon de la Seine jusqu’à
Paris fonctionne un peu mieux, mais c’est également un cul-
de-sac.

On a la chance, avec le projet Seine-Nord Europe, de
pouvoir bénéficier d’un raccordement complet au réseau
européen, en particulier par l’Escaut. C’est le début d’un
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véritable maillage de la France avec des liaisons à grand
gabarit. Le maillage sera à peu près complet lorsque les
tronçons Saône–Moselle puis Seine–Saône auront été
réalisés. (M. Bruno Sido s’exclame.) Il existe donc de grands
projets.

Cela étant dit, en matière de transport fluvial nous accusons
un retard très important. Les Hollandais transportent 40 % de
leur fret par voie d’eau. Certes, la Hollande formant un
polder, les voies d’eau y sont très nombreuses, ce qui
facilite ce mode de transport. Mais les Allemands, qui ont
un pays au relief tout à fait comparable au nôtre, transportent
23 % de leur fret par voie d’eau, tandis que nous n’en sommes
qu’à 2,5 %.

Le trafic fluvial augmente sans arrêt, mais moins rapide-
ment que le trafic global. De fait, sa part relative décroît. En
dix ans, elle est passée de 4 % à 2,5 %.

Pourtant, ce mode de transport est écologique. Un
bâtiment équipé d’un moteur de 600 chevaux, soit l’équiva-
lent de deux moteurs de camion, suffit pour transporter
4 400 tonnes, soit l’équivalent de 150 camions. En outre,
les temps de transport sont tout à fait comparables à ce que
permet le transport routier.

Notre pays a toujours considéré que le transport du fret
était d’abord l’affaire de la SNCF. Or on sait ce qu’est devenu
le fret ferroviaire. Il est donc grand temps que des opérateurs
français ou étrangers viennent compléter – j’emploie le mot
« compléter » pour être correct – l’offre de la SNCF en la
matière.
Mme Nathalie Goulet. Suppléer ses carences !
M. René Beaumont. Tout le monde critique le transport

routier, mais on continue à construire des autoroutes et aucun
effort n’est fait en faveur du transport fluvial, qui est pourtant
essentiel.

Monsieur le ministre, c’est un appel au secours que je lance.
Bien sûr, la proposition d’affecter ces 300 millions d'euros au
financement du canal à grand gabarit Seine–Nord Europe n’a
pas pour objet de déposséder ceux qui doivent profiter de ces
crédits. Cela étant, à n’en point douter, un certain nombre
d’entre eux voteront contre cet amendement. Nous dépossé-
dons en effet quelques-uns…
M. Bruno Sido. Pas seulement quelques-uns !
M. René Beaumont. Si, uniquement ceux qui, comme vous-

même, cher collègue, sont concernés par des plateformes !

Monsieur le ministre, les élus attachés au transport fluvial
vous demandent quelle solution vous envisagez. Depuis bien
longtemps, l’AFITF a consommé tous ses crédits pour 2009
et 2010, sans rien consacrer à la voie d’eau. À défaut pour
l’Agence de pouvoir y affecter 300 millions d'euros l’année
prochaine, il vaudrait mieux conseiller au Président de la
République de ne plus parler de transport fluvial et dire
que l’on tire un trait définitif sur ce mode de transport.

Alors même que le canal Seine–Nord Europe a été déclaré
d’utilité publique le 12 septembre 2008, il n’est pas acceptable
de ne dégager aucun moyen financier pour sa réalisation. Le
dialogue compétitif dont vient de parler M. le rapporteur
général, c’est un dialogue compétitif dans le cadre d’un parte-
nariat public-privé.

Deux entreprises, françaises, ont répondu à l’avis d’appel
public à la concurrence. Chacune d’elles a missionné une
équipe de cinquante ingénieurs, qui attendent l’arme au
pied ce dialogue compétitif. Vous imaginez bien que ces

deux entreprises ne sont pas prêtes à attendre deux ou trois
ans que Bercy se décide à débloquer les fonds nécessaires. Il
faudra bien se décider un jour ! Ou alors, autant dire tout de
suite, de façon franche et directe, qu’on ne construit plus de
voies d’eau dans ce pays ! Si, malgré tout, une volonté se fait
jour, celle-ci devra se concrétiser au plus tard avant la fin de
l’année, sinon le projet Seine–Nord Europe sera mort-né.

La situation des voies d’eau en général, du canal Seine–
Nord Europe en particulier, est à la fois complexe et drama-
tique, en particulier pour les collectivités concernées.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Monsieur le sénateur, l’État n’est

pas en cause. Celui-ci s’est engagé à accorder une subvention
de 900 millions d’euros. L’AFITF, aujourd'hui, ne dispose
plus guère de fonds. La question est désormais celle de la
capacité de l’État à renflouer le budget de l’Agence, en atten-
dant la mise en place de la taxe satellite sur les camions.

La clef du financement de Seine-Nord, c’est aujourd’hui
300 millions sur 4,2 milliards d’euros.
M. René Beaumont. Exact !
M. Éric Woerth, ministre. Voilà pourquoi, très intelligem-

ment, M. le rapporteur général propose le redéploiement de
300 millions d’euros. Mais ce sont les 300 millions d’euros
des départements ! Je ne vais pas une nouvelle fois entrer dans
le débat entre les collectivités territoriales et l’État, mais je
tiens à rappeler qu’un accord était intervenu entre celui-ci et
les collectivités traversées par le canal Seine–Nord Europe
pour un financement à parts égales de ce dernier. Le même
type d’accord a d’ailleurs été conclu pour la réalisation d’autres
infrastructures. Cet accord doit être mis en œuvre et les
300 millions d’euros manquant à ce jour devront être
trouvés auprès des départements. D’ailleurs, nous n’avons
jamais été aussi proches d’un accord financier définitif.
Nous parviendrons à boucler le financement du canal
comme nous sommes parvenus à boucler celui des lignes
TGV.

Jusqu’à récemment, l’État n’avait jamais adopté une
position claire. Or le Président de la République s’est
engagé au nom de l’État. Mais il ne peut pas s’engager au
nom des départements, auxquels il appartient d’apporter les
300 millions d’euros qui manquent. Le secrétaire d’État
chargé des transports a pris son bâton de pèlerin et les
choses sont désormais tout à fait claires.
M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour

explication de vote.
M. Bruno Sido. En fait, M. Marini n’a pas déposé cet

amendement au titre de ses fonctions de rapporteur général
de la commission des finances…

Tout le monde attend depuis plus de vingt ans la réalisation
de ce canal à grand gabarit. Comme vient de le dire M. le
ministre, jamais nous n’avons été aussi proches d’un accord
sur son financement, puisque manquent seulement 10 % de
celui-ci. Par conséquent, monsieur Beaumont, à n’en point
douter, une solution sera trouvée pour la réalisation de ce
canal. C’est le rapporteur du Grenelle de l’environnement qui
vous le dit ! D’ailleurs, il existe d’autres projets de canaux à
grand gabarit.

Il est évident que ce canal Seine–Nord Europe est porteur
de croissance potentielle – personne ne saurait dire le
contraire, monsieur le rapporteur général – et de développe-
ment durable, puisque sa réalisation irait tout à fait dans le
sens des objectifs du Grenelle de l’environnement. Ce projet
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Seine–Nord Europe lui est d’ailleurs antérieur, puisqu’on en
parle depuis vingt ou trente ans. En outre, il devrait être
rentable, puisque VNF percevra le produit des péages lui
permettant de l’entretenir et d’assurer son développement.

Michel Rocard, l’un des deux anciens Premiers ministres
chargés de définir les priorités de ce grand emprunt, est venu
s’exprimer devant l’Office parlementaire d’évaluation des
choix scientifiques et technologiques, l’OPECST, dont je
suis membre. Comme le rappelait tout à l’heure notre
collègue Jean-Claude Etienne, il a saisi cette occasion pour
nous informer qu’il n’était pas question que ce grand emprunt
soit consacré à la réalisation d’infrastructures. On comprend
bien que s’il avait fallu financer des ronds-points et des lignes à
grand vitesse, c’est non plus 35 milliards d’euros qui auraient
dû être empruntés, mais le quadruple.

J’ai bien entendu le brillant plaidoyer pro domo de
M. le rapporteur général en faveur de ce grand canal, qui
prend racine à Conflans-Sainte-Honorine, passe par
Compiègne (Sourires), avant de rejoindre le nord de la
France. Or les 300 millions d’euros qu’il est envisagé de
transférer sont notamment destinés à financer des projets
très porteurs visant à transformer, toujours dans le cadre
des décisions issues du Grenelle de l’environnement, les
agrocarburants et les biocarburants de deuxième et de
troisième génération afin de fabriquer du kérosène, de
l’agro-diesel ou du biodiesel. L’objectif est que la France
devienne autonome, à terme, dans le domaine des énergies
liquides.

Si cet amendement était adopté, beaucoup de projets portés
par certains de nos petits camarades, dont quelques-uns sont
diligentés par le Commissariat à l’énergie atomique et aux
énergies alternatives, ne seraient plus financés. Par consé-
quent, même si je ne cherche pas à faire du prosélytisme, je
tiens à dire que je ne voterai pas cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Marcel Deneux, pour
explication de vote.

M. Marcel Deneux. Après tout ce qui a été dit sur ce canal
Seine–Nord Europe, j’ai hésité à prendre la parole, mais,
puisque le département dont je suis l’élu, la Somme,
apporte la plus grande partie des terres agricoles nécessaires
à sa réalisation, il est de mon devoir de m’exprimer.

Voilà dix-sept ans que nous avons conçu ce projet, en
relation d’abord avec M. Pons, puis avec M. Gayssot. À
l’époque, certains nous disaient que la réalisation d’un tel
ouvrage était impossible en France car notre pays ne
comptait plus un seul ingénieur ayant mis un canal en eau.
Malgré tout, Philippe Marini, moi-même et d’autres élus nous
sommes rendus à Bruxelles, avons constitué des associations,
pour finalement parvenir au résultat que nous connaissons
aujourd’hui.

J’avais cru que la déclaration d’utilité publique mettait enfin
un terme au processus de réflexion. Monsieur le ministre,
maintenant que le financement de ce canal est à peu près
assuré, permettez-moi de vous dire que ce sont non pas les
collectivités territoriales qui se font tirer l’oreille, qui ont
organisé l’assèchement de l’AFITF, mais l’État. En outre,
nous avons entendu des discours enflammés sur la manière
de relier Le Havre à Paris ; eh bien permettez-moi de vous dire
que ce canal permettra de relier Le Havre au Danube et à
Hambourg.

Ces arguments me paraissent de nature à vous permettre
d’obtenir ces 300 millions d’euros auprès de qui vous savez.

Pour ma part, je souhaite que l’amendement de M. Marini
soit adopté.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 69, présenté par

Mme N. Goulet et M. Zocchetto, est ainsi libellé :

Mission « Écologie, développement et aménagement
durables »

Modifier comme suit les ouvertures de crédits supplé-
mentaires :

(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

Infrastructures et services de
transports 55 000 000 55 000 000

Sécurité et circulation
routières

Sécurité et affaires maritimes

Urbanisme, paysages, eau et
biodiversité

Prévention des risques

Énergie et après-mines
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(En euros)

PROGRAMMES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

Conduite et pilotage des
politiques de l'écologie,
de l'énergie, du développe-
ment durable et de la mer

Démonstrateurs et plate-
formes technologiques en
énergies renouvelables et
décarbonées et chimie
verte

55.000.000 55.000.000

Transport et urbanisme
durables

Véhicule du futur

TOTAL 55.000.000 55.000.000 55.000.000 55.000.000

SOLDE 0 0

La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. L’objet de cet amendement est
quelque peu similaire, dans son inspiration, à celui que
vient de défendre brillamment M. le rapporteur général,
mêmes si les sommes en cause et les enjeux sont bien
moins importants. Il s’agit en effet du contournement de
Saint-Denis-sur-Sarthon, sur la nationale 12, dossier
pendant depuis plus de soixante ans.

Monsieur le ministre, après avoir beaucoup hésité, je me
suis finalement résolue à déposer cet amendement de
mauvaise humeur, que je ne défendrai pas plus avant, en
constatant que M. le rapporteur général, lui aussi, en
déposait un relatif aux transports. L’exemple vient de haut !
(Sourires.)

Le désenclavement du nord de la Mayenne – je regrette que
Jean Arthuis se soit absenté – de l’ouest de l’Orne et du sud
de la Manche, vers le Mont-Saint-Michel, par la sécurisation
de l’axe qui relie Paris à la Bretagne du nord par Alençon et
Pré-en-Pail, est l’un des derniers points noirs de circulation du
Grand ouest. Cela fait exactement soixante ans que la
promesse de ce contournement nous a été faite, sans qu’elle
ait été honorée jusqu’à présent. Une somme de 12,5 millions
d’euros avait été débloquée pour ces travaux, mais le reste du
financement a été suspendu par Dominique Bussereau, en
dépit de la promesse qu’il nous avait faite, après ces prédé-
cesseurs, qu’il s’agisse de M. Pons, de M. Gayssot et de bien
d’autres.

Actuellement, il manque 55 millions d’euros pour financer
ce contournement, et je sais bien, après avoir entendu ce qui
vient d’être dit, que cet argent ne proviendra pas du grand
emprunt. Néanmoins, je tenais à présenter cet amendement,
car je crains que rien ne soit fait jusqu’à tant qu’un accident
extrêmement grave se produise à Saint-Denis-sur-Sarthon. Je
ne voudrais pas me sentir coupable d’avoir failli à mon devoir
d’appeler votre attention sur cette question.

Tout à l’heure, l’un de nos collègues a déclaré vouloir lancer
un SOS. Je ne doute pas, monsieur le ministre, que vous
relaierez auprès de Dominique Bussereau ma demande que ce
contournement soit enfin réalisé.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Selon M. Sido, les 300 millions d’euros sont indis-
pensables à l’ADEME. Pourtant, les projets qui lui sont
confiés dans le cadre de l’emprunt national ne se caractérisent
pas par une grande nouveauté par rapport aux programmes
qu’elle a déjà conduits à la suite du Grenelle de l’environne-
ment.

Je ne vois pas la spécificité des dépenses issues du grand
emprunt par rapport à celles qui ont vocation à être couvertes
par le budget normal. Qu’il y ait un lobby de l’ADEME, à
l’instar d’autres lobbies, soit ! Mais que l’on ne me fasse pas
croire qu’il y a une logique d’affectation pour ces crédits !

Par ailleurs, l’ADEME sera-t-elle capable d’absorber ces
crédits ? C’est loin d’être certain. Nous vérifierons et nous
dirons ce qu’il en est. L’ADEME bénéficie déjà, dans ses
deux domaines d’action, de financements substantiels, par
l’augmentation de ses dotations pour charges de service
public et par l’affectation directe de recettes de la taxe
générale sur les activités polluantes. Cela représente, au titre
de l’année 2010, rien de moins que 511 millions d’euros.

L’ADEME est un établissement qui mérite toute la sollici-
tude du Sénat mais les collectivités locales obtiennent généra-
lement très peu de financements de sa part sans doute en
raison de ses frais de structure et des aléas de leur chemine-
ment.

M. le président. Quel est l’avis de la commission au sujet de
la commune de Saint-Denis-sur-Sarthon ?

M. PhilippeMarini, rapporteur général. Je m’en remets à l’avis
du Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Éric Woerth, ministre. Mme Goulet a exprimé une
certaine mauvaise humeur à propos de la rénovation de la
route nationale 12.

L’investissement sur cette route dans le cadre du PDMI
s’élève à 38 millions d’euros. Certes, cela n’est pas tout à fait
suffisant pour financer le contournement de Saint-Denis-sur-
Sarthon, mais cette somme n’est pas négligeable. Chacun
connaît ce type de problèmes dans son département. Nous
avons tous, ici ou là, des contournements qui attendent.

Il s’agit d’un amendement de contournement, et non d’un
amendement de cantonnement. (Sourires.) Aussi, le Gouver-
nement ne peut émettre un avis favorable, bien que je ne
puisse probablement pas contester la légitimité de cette dévia-
tion.
M. le président.Madame Goulet, l’amendement n° 69 est-il

maintenu ?
Mme Nathalie Goulet. Monsieur le ministre, je vous

remercie de votre réponse. Cet amendement était également
présenté par François Zocchetto, sénateur de la Mayenne, ce
qui n’est pas étonnant puisque la Mayenne est concernée par

ce contournement. L’investissement qui a été réalisé a trait à la
liaison entre Mortagne-au-Perche et Paris. Pour ma part,
j’attirais votre attention plus spécifiquement sur la partie
qui va vers le Mont-Saint-Michel.

Cela étant dit, je retire cet amendement. Mais n’étant pas
une femme de renoncement, nous reviendrons un jour ou
l’autre sur ce brillant sujet qu’est le contournement de Saint-
Denis-sur-Sarthon.

M. le président. L'amendement n° 69 est retiré.

L'amendement n° 30, présenté par M. Etienne, au nom de
la commission de la culture, est ainsi libellé :

Mission « Économie »

I. - Créer le programme :

Numérisation des contenus patrimoniaux culturels,
éducatifs et scientifiques

II. - En conséquence, modifier ainsi les crédits des
programmes :

(En euros)

PROGRAMMES
AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

AUTORISATIONS
D'ENGAGEMENT

CRÉDITS DE PAIEMENT
CRÉDITS DE
PAIEMENT

+ - + -

Développement des entre-
prises et de l'emploi

Tourisme

Statistiques et études écono-
miques

Stratégie économique et fiscale

Croissance des petites et
moyennes entreprises

Développement de l'économie
numérique 750.000.000 750.000.000

Numérisation des contenus
patrimoniaux culturels,
éducatifs et scientifiques

750.000.000 750.000.000

TOTAL 750.000.000 750.000.000 750.000.000 750.000.000

SOLDE 0 0

La parole est à M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour
avis.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Sur les 2,5
milliards d’euros consacrés au développement des usages,
services et contenus, 750 millions sont alloués à la numérisa-
tion des contenus patrimoniaux, culturels, éducatifs et scien-
tifiques.

Cet amendement, dont le principe est accepté par le rappor-
teur pour avis Bruno Retailleau, vise simplement à créer, au
sein de la mission « Économie », un programme dédié à ces
actions spécifiques de numérisation, afin de différencier, d’une
part, les sommes nécessaires aux équipements, c’est-à-dire les
contenants, les fameux tuyaux, et, d’autre part, les sommes
destinées à la numérisation des contenus. Nous craignons en
effet, en l’état actuel, que les contenants ne cannibalisent
l’argent des contenus, qui migreraient alors vers ce que l’on
appelle « l’informatique en nuages ».
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Monsieur le ministre, pouvez-vous nous préciser les affec-
tations et les engagements afin que l’argent aille bien là où il
est prévu ?
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. La commission des finances et la commission de la
culture font le même constat : le fléchage des actions au sein
d’un programme paraît purement indicatif. Cela peut
d’ailleurs nuire à une bonne compréhension du système
d’affectation des fonds de l’emprunt.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Absolument !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Aussi, vous le comprenez, nous abordons ce sujet,
sinon avec inquiétude, du moins avec une certaine incrédulité.
En effet, nous ne savons pas si ce que l’on nous dit corres-
pondra à la réalité.

Mme Nicole Bricq. Bien sûr !
M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Voilà !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Nous n’en savons strictement rien !

Par votre réponse, monsieur le ministre, il s’agit de s’assurer
que les 750 millions d’euros prévus pour la numérisation de
contenus seront bien utilisés à cet effet.

Ces crédits seraient gérés par le nouveau fonds national
pour la société numérique, lui-même géré par la Caisse des
dépôts, sous le contrôle du commissaire général à l’investisse-
ment. Un montant de 750 millions d’euros, ce n’est pas
négligeable. Il serait donc utile de savoir si l’affectation
indiquée est purement informative ou si elle constitue un
véritable engagement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Je voudrais rassurer à la fois
M. Jean-Claude Etienne et M. le rapporteur général : c’est
un engagement.

L’idée, ce n’est pas de saucissonner tous les programmes, ce
qui serait beaucoup trop lourd, c’est d’avoir des programmes
suffisamment structurants. Le programme « développement
de l’économie numérique » comporte deux actions distinctes,
l’une sur les contenants, les tuyaux comme vous l’avez dit, et
l’autre sur les contenus. L’État s’est exprimé à plusieurs
reprises sur le problème de la numérisation des contenus et
en a fait une priorité. Je m’engage donc sans difficulté parti-
culière sur l’enveloppe de 750 millions d’euros concernant la
numérisation des contenus dans le programme sur le dévelop-
pement de l’économie numérique. Les choses sont claires : il y
a bien 750 millions d’euros qui seront consacrés au projet de
numérisation des contenus culturels.
M. le président. L’avis du Gouvernement est donc défavo-

rable ?
M. Éric Woerth, ministre. L’amendement est satisfait.
M. le président. L’amendement n° 30 est-il maintenu ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Compte tenu de la réponse de M. le ministre, il
devrait pouvoir être retiré !
M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Je le retire,

monsieur le président.
M. le président. L'amendement n° 30 est retiré.

L'amendement n° 21, présenté par M. Marini, au nom de
la commission des finances, est ainsi libellé :

Mission « Enseignement scolaire »

Modifier comme suit les ouvertures de crédits supplé-
mentaires :

(En euros)

PROGRAMMES
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT
SUPPLÉMENTAIRES OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTS

+ (MAJORER
L'OUVERTURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

+ (MAJORER
L'OUVERTURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

Enseignement scolaire public
du premier degré

Enseignement scolaire public
du second degré

Vie de l'élève

Enseignement privé du
premier et du second
degrés

Soutien de la politique de
l'éducation nationale

Internats d'excellence et
égalité des chances 300.000.000 300.000.000

TOTAL 300.000.000 300.000.000

SOLDE - 300.000.000 - 300.000.000
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La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cet amendement a pour objet de diminuer de 300
millions d’euros les ouvertures de crédits proposées sur la
mission « Enseignement scolaire ». En effet, ces crédits ne
nous ont pas semblé justifiés au regard des critères de
l’emprunt national.

Dans le présent projet de loi de finances rectificative, il est
proposé d'ouvrir 500 millions d'euros de crédits de paiement
sur la mission « Enseignement scolaire », dont 200 millions
pour les internats d’excellence – c’est un programme bien
identifié et qui, je crois, correspond à un vrai projet de
société – et 300 millions d’euros, attribués sous forme de
subventions, pour renforcer l’égalité des chances et développer
la culture scientifique. C’est merveilleux,…

M. Bruno Sido. Ah oui !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances.…mais c’est assez global et assez ronflant. Qu’en est-
il concrètement ?

Tout d’abord, l'emploi de ces fonds n'est pas précisé. La
justification au premier euro de cette action est la suivante :
« Cette action vise à financer diverses actions ministérielles ou
interministérielles favorisant la mixité sociale et l'égalité des
chances et à développer l'accès à la culture scientifique, en
particulier pour les jeunes de condition sociale modeste ».
Tout le monde, bien sûr, applaudit. Nous souhaiterions
cependant en savoir un peu plus, au-delà des bonnes inten-
tions.

Les précisions que j’ai demandées au ministère de l'éduca-
tion nationale ne permettent ni de clarifier les intentions en la
matière, ni de justifier en quoi ces dépenses doivent être
financées par l'emprunt national. En effet, on m’a répondu
ceci : « les dépenses devraient concerner des actions en vue du
développement de ressources pédagogiques adaptées, ou
d'outils d'aide à l'orientation par exemple pour répondre
aux objectifs d'égalité des chances, de développement de la
culture scientifique et d'accès aux formations scientifiques ».

Ensuite, l'imprécision sur le fond se double d'une impréci-
sion sur la forme puisque les modalités d'attribution de ces
crédits ne sont pas déterminées. En effet, selon les réponses du
ministère de l'éducation nationale, il n'est pas prévu que les
300 millions d'euros soient gérés par l'ANRU. Le ministère
de l'éducation nationale n'a toutefois pas été en mesure
d'indiquer précisément les modalités de gestion de ces
crédits : « tant les projets retenus que les critères d'attribution
des subventions feront l'objet d'arbitrages interministériels en
cours de gestion ».

Enfin, cette action n'est pas évaluée, les indicateurs proposés
au titre du nouveau programme « Internats d'excellence et
égalité des chances » créé au sein de la mission « Enseignement
scolaire » concernant exclusivement la politique relative aux
internats d'excellence.

Depuis, j’ai reçu d’autres documents en provenance d’un
établissement public de constitution récente, Universcience.
Celui-ci compte consommer beaucoup d’argent pour « assurer
le rayonnement de la culture scientifique et technique » – 150
millions d’euros –, lancer un appel à projets pour « donner
une nouvelle impulsion à la culture scientifique et technique
sur tout le territoire » – 75 millions d’euros –, lancer un appel
à projets pour « la rénovation de l’enseignement scientifique à
l’école et au collège » – 25 millions d’euros. Quelle que soit la
noblesse des objectifs visés, ces documents me semblent avoir

été rédigés assez vite, car on y trouve un certain nombre de
lieux communs, que personne ne saurait contredire, et des
estimations « au doigt mouillé ».

Tout cela, pardonnez-moi de le dire, monsieur le ministre,
ne paraît pas très sérieux pour une action qui est censée être
un investissement d’avenir et être porteuse de quelques
retours pour l’État.

Cet amendement résulte donc du constat quelque peu
désappointé du vague et du flou entourant cet objectif.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth,ministre.On retrouve toujours 300 millions

d’euros, c’est une somme fétiche !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. On pourrait en faire autre chose !

M. Éric Woerth, ministre. Je ne suis pas loin de le penser
moi-même,…

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Ah !
M. ÉricWoerth,ministre.…mais ce que je pense a, au fond,

peu d’importance.

Vous avez raison, ce crédit n’est pas totalement affecté, je ne
peux vous contredire sur ce point. Toutefois, cela donne un
peu de respiration à l’emprunt. Les projets qui seront financés
par ces 300 millions d’euros seront mis en place selon les
mêmes procédures que celles qui s’appliquent aux projets du
grand emprunt, c’est-à-dire selon une sélection rigoureuse, un
processus de validation et un opérateur pour chacun d’entre
eux. Vous avez reçu un document d’un opérateur récent,
Universcience : ce document n’engage que lui. Les projets
seront également sélectionnés au fil du temps. Il n’y a pas
de dérogation aux règles transversales, lesquelles s’appliquent à
tous les projets qui seront adoptés dans le cadre du grand
emprunt.

Suggérons quelques éléments qui, dans ce grand emprunt,
pourraient concrétiser la volonté de renforcer l’égalité des
chances. Il serait par exemple intéressant de compléter les
moyens destinés aux internats d’excellence, pour atteindre le
nombre de 20 000 places. Vous le dites vous-mêmes, les
internats d’excellence sont un très bon projet.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Absolument !

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Tout à fait !
M. Éric Woerth, ministre. Il est très important que nous

puissions sortir les jeunes d’un milieu, les amener à réussir
plus facilement. C’est formidable qu’on puisse le faire. Les
internats d’excellence représentent donc la première priorité
de ce programme et c’est donc d’abord à eux que sera consacré
cet argent, si nécessaire.

Une autre piste pourrait être l’investissement immobilier en
faveur des structures qui participent au renforcement de
l’égalité des chances et qui ont besoin d’une aide au démar-
rage, tels que les dispositifs « deuxième chance », y compris les
lycées expérimentaux qui s’adressent à un public différent des
internats d’excellence. Nous pourrions aussi nous focaliser sur
les maisons de santé, qui participent à la résorption des inéga-
lités territoriales dans les quartiers.

L’investissement dans des structures culturelles et scientifi-
ques – c’est sans doute le document que vous avez reçu,
monsieur le rapporteur général – n’a pas été imaginé par le
Gouvernement, il correspond à une option envisagée par la
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commission Juppé-Rocard. Il faut l’étudier très sérieusement.
Nous verrons si les critères répondent à ceux du grand
emprunt. Mais il se dégagera des idées différentes de celles
qui président habituellement à la budgétisation.

On peut aussi penser à l’investissement dans le capital d’une
fondation dédiée à l’égalité des chances, à côté des fonds privés
qui œuvrent déjà en ce domaine. Dans ce cas, il s’agirait de
crédits non consommables.

Il existe un certain nombre de pistes, dont l’imprécision à ce
stade est normale. Elles seront précisées par les opérateurs et
seront instruites dans le cadre des règles applicables à tous les
projets du grand emprunt.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Je me demande si, au moins à titre provisionnel, il ne
serait pas préférable d’affecter la totalité des crédits, c’est-à-dire
500 millions d’euros, aux internats d’excellence.

Si le Sénat estime que cette solution est la bonne, il faut
trouver un support adapté. Il conviendrait de rectifier l’amen-
dement, mais ce n’est pas aisé dans la mesure où les crédits
sont inscrits sur deux actions différentes au sein du même
programme.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Je ne voudrais pas que M. le

rapporteur général interprète mal mes propos. L’intention
du Gouvernement n’est pas de saturer le programme « Inter-
nats d’excellence et égalité des chances » sur les internats
d’excellence.

Ces internats sont notre première priorité et ont été prévus
à cet effet 200 millions d’euros. Si d’autres besoins se font
jour, il faudra bien évidemment aller plus loin. J’ignore si
nous y consacrerons 200, 250, 300 ou 350 millions d’euros.
Pour répondre à votre question, j’ai essayé d’expliquer qu’il
pouvait exister d’autres priorités concrètes.

Ces 500 millions d’euros, au sein desquels figurent les
crédits pour les internats d’excellence, constituent un
impératif sur le plan de l’équité et de la cohésion sociale.
C’est la concrétisation de l’idée selon laquelle les 35 milliards

d’euros du grand emprunt concernent aussi l’investissement
immatériel, mais qui peut se traduire par des bâtiments néces-
saires à la réalisation d’un projet sélectionné, et la cohésion
sociale.

L’affectation de ces crédits est nécessairement plus floue que
l’investissement destiné à financer une action précise sur un
campus d’excellence identifié ou dans un secteur de recherche
déterminé.

À ce stade, l’important est, me semble-t-il, de nous fixer des
objectifs. Ensuite, nous laisserons jouer le processus de la
sélection naturelle, ces crédits venant s’ajouter à ceux que
l’État consacre déjà dans son budget à ces actions.

M. le président. Monsieur le rapporteur général, l'amende-
ment n° 21 est-il maintenu ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Non, je le retire, monsieur le président. Cependant,
cette discussion me laisse un arrière-goût amer. En fait, on
vote un lapin dans un sac : on ne connaît ni le montant des
crédits ni leur affectation !

S’agissant de la mission « Enseignement scolaire », nous
avons affaire à un catalogue de vœux pieux. Il concerne des
choses qui auraient très bien pu figurer dans le budget normal.

Quant aux internats d’excellence, qui sont un objectif précis
et qui constituent, en principe, une priorité du Gouverne-
ment, l’arbitrage s’est établi au niveau de 200 millions, ce qui
est probablement très inférieur aux besoins.

Mes chers collègues, tout cela montre bien que le processus
de l’emprunt demeure perfectible et qu’il devra faire l’objet
d’un suivi sans concessions en matière d’appels d’offres et
d’affectations de crédits.

M. le président. L'amendement n° 21 est retiré.

L'amendement n° 70, présenté par Mme N. Goulet, est
ainsi libellé :

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Modifier comme suit les ouvertures de crédits supplé-
mentaires :

(En euros)

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

Formations supérieures et
recherche universitaire

Recherches scientifiques et
technologiques pluridisci-
plinaires

Recherche spatiale

Recherche dans les domaines
de l'énergie, du développe-
ment et de l'aménagement
durables
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(En euros)

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

+ (MAJORER L'OUVER-
TURE DE)

- (MINORER L'OUVER-
TURE DE)

Recherche et enseignement
supérieur en matière
économique et industrielle

1 000 000 000
1 000 000 000

Recherche duale (civile et
militaire)

Recherche culturelle et culture
scientifique

Enseignement supérieur et
recherche agricoles

Instituts thématiques d'excel-
lence en matière d'énergies
décarbonées

Projets thématiques d'excel-
lence

Pôles d'excellence

Recherche dans le domaine de
l'aéronautique

Nucléaire de demain 1 000 000 000 1 000 000 000

TOTAL 1000000 000 1 000000 000 1 000000 000 1 000000000

SOLDE 0 0

La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. Les Chantiers de l’Atlantique
connaissent une crise majeure. La récente décision de
mettre les salariés en chômage technique pour
430 000 heures inquiète la population et les élus.

Ce site est en danger alors que cette entreprise est un des
fleurons de notre compétence. Les ingénieurs étudient actuel-
lement des solutions de diversification pérennes, notamment
dans le domaine des énergies marines renouvelables.

À ce jour, il n’existe en France aucune capacité industrielle
dédiée à ces nouvelles technologies. Le centre de compétences
industrielles doit venir compléter la plateforme technologique
des énergies marines qui sera installée à Brest. Le marché de
l’éolien off shore en Europe est appelé à être multiplié par 40
en dix ans. Saint-Nazaire dispose d’une position centrale sur la
façade atlantique pour le développement des champs
d’éoliennes prévus en France.

Le triptyque gagnant de l’industrie, c’est la production, la
formation, la recherche et développement.

L’amendement no 70 est un amendement d’appel. Je
souhaite que les fonds du grand emprunt contribuent à la
restructuration et au renouvellement des activités des
Chantiers de l’Atlantique, vitrine du savoir-faire français et

poumon de toute la région de Saint-Nazaire, mais aussi des
territoires environnants de par l’activité des nombreuses entre-
prises de sous-traitance.

C’est la raison pour laquelle le présent amendement – et je
suis ouverte à toute suggestion de rectification – vise à trans-
férer des crédits du programme « Nucléaire de demain » vers
le programme « Recherche et enseignement supérieur en
matière économique et industrielle », c’est-à-dire vers
l’emploi d’aujourd’hui.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La commission est toujours favorable à la réduction
des aides.

M. Thierry Foucaud. Cela dépend pour qui !

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Il est bien entendu préférable que les entreprises se
débrouillent seules.

Cela dit, elle souhaite entendre l’avis du Gouvernement
avant de se prononcer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth,ministre. Cet amendement vise à redéployer
les crédits de 1 milliard d’euros ouverts au programme
« Nucléaire de demain », afin de développer la construction
navale.
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Madame Goulet, 100 millions d’euros sont inscrits au
programme « Véhicule du futur » – « véhicule » ne signifie
pas nécessairement « voiture » ; « véhicule » veut dire
« véhicule » et pas obligatoirement hybride. Ces crédits finan-
ceront les process de recherche et d’innovation en matière de
construction navale. (Mme Nathalie Goulet fait un signe
dubitatif.) Vous faites la moue, madame, mais il s’agit d’un
soutien important. En effet, 100 millions d’euros, ce n’est pas
négligeable.
Mme Nathalie Goulet. C’est moins que les 300 millions

d’euros de M. le rapporteur général !
M. Éric Woerth, ministre. Certes ! Mais ces 100 millions

d’euros, vous les avez, alors que ses 300 millions d’euros,
M. le rapporteur général les cherche. On peut lui faire
confiance, il va les trouver. (Sourires.)

Par ailleurs, une partie des 1,6 milliard d’euros inscrits au
programme « Démonstrateurs et plateformes technologiques
en énergies renouvelables et décarbonées et chimie verte » – le
terme « démontrateurs » est, je l’admets, un peu obscur – est
affectée à l’ADEME pour lui permettre de développer les
énergies renouvelables, et donc les énergies marines.

Madame Goulet, des actions déjà financées vont dans votre
sens. Dans ces conditions, il ne semble pas nécessaire de
remettre en cause l’ensemble du programme « Nucléaire de
demain ».
M. le président. La parole est à M. le président de la

commission des finances.
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances.

Monsieur le ministre, outre les véhicules du futur, les
Chantiers de Saint-Nazaire pourraient travailler sur l’aména-
gement des plateformes pétrolières, car il y a là un potentiel
non négligeable.

Peut-être conviendrait-il que l’État donne une petite impul-
sion pour concrétiser des projets de cette nature et redonner
ainsi de l’espoir aux collaborateurs des chantiers et aux salariés
des entreprises sous-traitantes qui, sans apport de commandes
nouvelles, risquent d’être voués au chômage. Si leur savoir-
faire venait à disparaître, il est à craindre que nous ne
puissions le réactiver dans les années qui viennent.

Monsieur le ministre, le Gouvernement doit prêter une
attention toute particulière aux projets que les Chantiers de
Saint-Nazaire pourraient être amenés à mettre en œuvre dès
les prochains mois.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Au-delà des remarques du prési-

dent de la commission des finances, je voudrais vous dire,
madame Goulet que vous pourriez lire, si vous ne l’avez pas
fait, la page 62 du projet : on y parle bien de « navire du
futur », on évoque la possibilité de la réalisation d’un ou
plusieurs navires démonstrateurs intégrant et validant des
briques technologiques, etc. On essaie de mettre la France

sur les rails, si je puis dire, d’un navire du futur, en indiquant
quels pourraient être les critères. C’est assez précis et cela
répond assez bien à vos préoccupations.
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour

explication de vote.
MmeNathalie Goulet. J’ai renoncé à m’exprimer sur l’article

6 afin de pouvoir intervenir plus longuement sur cet amende-
ment.

Le temps des projets ne coïncide pas avec le temps des
salariés des Chantiers de l’Atlantique. Les victimes des
430 000 heures de chômage technique ne peuvent pas
attendre le commissaire général à l’investissement ou un
« navire du futur » espérant la venue du vaisseau de
M. Spock avant de retrouver du travail.

Le Fonds stratégique d’investissement est propriétaire de
34 % des Chantiers de l’Atlantique. Les énergies renouvela-
bles, d’origine marine en particulier, et les éoliennes qui sont
en cours d’expérimentation constituent un créneau de
développement et de diversification pérennes.

Si le « navire du futur » n’a pas plus d’acheteurs que le
Rafale, il restera en cale, mais sans l’appui d’une structure
financière comparable à celle des entreprises Dassault.

Monsieur le ministre, il faut étudier une mesure urgente
permettant de fournir du travail aux salariés et, à tout le
moins, d’apporter des crédits ou des financements relais aux
activités des Chantiers de l’Atlantique.

C’est très important, et pas seulement en termes de prospec-
tive ou de développement d’un ou plusieurs démontrateurs de
« navire du futur » évoqué à la page 62 du projet que vous
avez citée et qui ne m’avait pas échappé.

Monsieur le ministre, j’attire votre attention sur la situation
sociale et économique dramatique de la région de Saint-
Nazaire. Aux Chantiers de l’Atlantique, les cales et les
carnets de commande sont vides. Que faire, sinon saisir le
commissaire général à l’investissement chargé de piloter
l’exécution du grand emprunt et le Fonds stratégique d’inves-
tissement, qui, je le répète, détient plus de 34 % des parts des
Chantiers de l’Atlantique ?

Cela étant dit, je retire mon amendement, qui, je le répète,
était un amendement d’appel.
M. le président. L’amendement no 70 est retiré.

L'amendement n° 112 rectifié, présenté par MM. Ferrand
et Badré, Mme Bout, MM. Carle et Cointat, Mme B. Dupont,
M. Gaillard, Mme Garriaud-Maylam, MM. Gouteyron,
Guerry et Cantegrit, Mme Dini, MM. J.L. Dupont, Duver-
nois et Frassa, Mme Procaccia et M. Revet, est ainsi libellé :

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Modifier comme suit les ouvertures de crédits supplé-
mentaires :
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(En euros)

PROGRAMMES
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT
SUPPLÉMENTAIRES OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTS

+ MAJORER L'OUVER-
TURE DE

- MINORER L'OUVER-
TURE DE

+ MAJORER L'OUVER-
TURE DE

- MINORER L'OUVER-
TURE DE

Formations supérieures et
recherche universitaire

Recherches scientifiques et
technologiques pluridisci-
plinaires

Recherche spatiale

Recherche dans les domaines
de l'énergie, du développe-
ment et de l'aménagement
durables

Recherche et enseignement
supérieur en matière
économique et industrielle

Recherche duale (civile et
militaire)

Recherche culturelle et culture
scientifique

Enseignement supérieur et
recherche agricoles

Instituts thématiques d'excel-
lence en matière d'énergies
décarbonées

Projets thématiques d'excel-
lence 150 000 000 150 000 000

Pôles d'excellence 150 000 000 150 000 000

Recherche dans le domaine de
l'aéronautique

Nucléaire de demain

TOTAL 150 000 000 150 000 000 150 000 000 150 000 000

SOLDE 0 0
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M. André Ferrand. L’internationalisation de notre enseigne-
ment supérieur et de notre recherche est un objectif claire-
ment identifié du grand emprunt. Nous avons besoin
d’étudiants étrangers, de scientifiques en particulier.
M. Jacques Legendre, président de la commission de la

culture, de l'éducation et de la communication. C’est vrai !

M. André Ferrand. Nous avons la grande chance de disposer
à l’étranger d’un réseau de quelque 450 écoles, dont beaucoup
de lycées, qui accueille 240 000 élèves dont 60 % d’étrangers.
Il s’agit d’une réserve extraordinaire.
Or, force est de constater que les élèves étrangers qui

accomplissent toute leur scolarité dans notre système
éducatif poursuivent rarement leurs études dans notre ensei-
gnement supérieur.
Cet amendement vise donc à permettre la création, dans

une trentaine de lycées français de l’étranger sélectionnés, de
classes préparatoires adaptées de niveau bac + 2, qui seraient
diplômantes au niveau L1 et L2 et qui constitueraient un sas
avec l’enseignement supérieur en France.
Ces sortes de propédeutiques, de classes préparatoires

seraient directement liées aux campus d’excellence, de sorte
que leurs élèves pourraient soit présenter les concours des
grandes écoles de ces campus ou ceux des moyennes écoles,
soit entrer à l’université.
L’intérêt d’un tel dispositif serait, premièrement, de nous

permettre enfin de tirer parti des pépinières de talents étran-
gers que sont nos lycées de l’étranger.

Deuxièmement, nous ferions entrer dans notre enseigne-
ment supérieur non pas des étudiants directement issus de
l’enseignement scolaire, dont le taux d’échec est extrêmement
élevé, mais des étudiants à bac + 2.
Troisième et dernier de ses aspects positifs – mais ce ne

serait pas le moindre, et il serait également conforme à l’esprit
du grand emprunt –, le dispositif assurerait un effet de levier,
car les entreprises à l’étranger participeraient probablement
plus volontiers à des cofinancements dès lors qu’elles sauraient
pouvoir compter sur des partenaires publics.
Je dois vous dire, monsieur le ministre, que ce dispositif a

été très bien accueilli dans les milieux universitaires ou par les
responsables de grandes écoles auxquels je l’ai présenté et j’ai
déjà enregistré plusieurs marques très concrètes de l’intérêt
qu’il soulève, intérêt dont attestent d’ailleurs également le
nombre et la qualité des cosignataires de cet amendement.

La difficulté est maintenant de franchir la mise en œuvre. Il
appartiendra aux acteurs intéressés par le projet de faire preuve
de créativité et il faut donc les encourager, monsieur le
ministre. C’est ce que j’attends de vous. Nous avons, en
quelque sorte, besoin de votre bénédiction pour aller de
l’avant.

Vous l’avez compris, il s’agit là d’un investissement d’avenir
s’il en est, car le but est d’enrichir notre enseignement
supérieur puis notre recherche grâce à un vivier de talents
étrangers dont le système d’enseignement français à l’étranger
a assuré la formation scolaire. Monsieur le ministre, je compte
sur votre appui ! (MM. Jacques Legendre et Auguste Cazalet
applaudissent.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Le renforcement de l’attractivité internationale de
l’enseignement supérieur français, sujet auquel la commission

est elle-même sensible, est un objectif que soutient le minis-
tère de l'enseignement supérieur et de la recherche, comme en
témoignent les indicateurs choisis pour évaluer les campus
d’excellence.

Quant aux lycées français à l’étranger, ils représentent sans
aucun doute un vivier de talents qui pourraient être mis
davantage à profit, et la constitution de passerelles entre ces
établissements et les campus d’excellence peut contribuer, de
façon pertinente, à l’internationalisation de notre enseigne-
ment supérieur.

La commission, sur la question soulevée par notre collègue
André Ferrand, s’en remet à l’avis du Gouvernement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Monsieur Ferrand, je connais

votre attachement à l’enseignement français hors de nos
frontières et je peux d’ailleurs en témoigner, car nous nous
sommes plusieurs fois rencontrés à l’étranger.

L’idée que vous développez, pour laquelle vous vous battez
depuis quelque temps déjà, intéresse en effet.

Bernard Kouchner, qui vous a écrit récemment, s’est ainsi
mis en contact avec le ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche, lequel réfléchit à un dispositif qui permet-
trait de mettre en place un parcours diplômant post-bac dans
les lycées français à l’étranger.

J’ai pour ma part bon espoir que l’on parvienne à une
solution ; je ne sais encore ni laquelle, ni dans quelles condi-
tions, mais c’est une nécessité puisqu’il s’agit de la compéti-
tivité et du rayonnement de la France à l’étranger.

Cependant, retirer 150 millions d’euros à Ariane 6 soulève
tout de même quelques difficultés : s’il est normal que la
recherche spatiale bénéficie du grand emprunt,…
M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Absolument !
M. Éric Woerth, ministre. … il serait en revanche assez

logique que le financement de classes post-bac dans les
lycées français à l’étranger relève du budget général de l’État.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. En effet.
M. Éric Woerth, ministre. Je l’ai dit, je ne peux m’opposer à

votre amendement sur le fond, mais je ne peux pas non plus
accepter que les crédits affectés au développement du lanceur
Ariane 6 soient diminués de 150 millions d’euros pour assurer
le lancement de l’enseignement supérieur à l’étranger.

Je vous propose donc, monsieur Ferrand, que nous nous
revoyions assez rapidement avec le ministre des affaires étran-
gères et la ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche pour étudier la manière concrète d’avancer sur ce
sujet, qui, tout le monde en convient, est un vrai sujet et je
vous remercie donc de l’intérêt que vous y portez.
M. le président. La parole est à M. André Ferrand, pour

explication de vote.
M. André Ferrand. Monsieur le ministre, je vous suis très

reconnaissant de cette réponse qui, vous l’avez compris, est
celle que j’attendais. Il est clair que je n’en veux ni au CNES
ni à Ariane 6 – et je tiens d’ailleurs vivement à rassurer à cet
égard mon ami Christian Gaudin, qui, j’en suis sûr, aurait été
à mes côtés pour défendre le développement de l’enseigne-
ment supérieur français à l’étranger s’il n’avait farouchement
défendu, et il a eu raison, le CNES et Ariane 6 ! (Sourires.) –,
mais il fallait bien gager cet amendement qu’évidemment je
retire.
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M. le président. L'amendement n° 112 rectifié est retiré.

La parole est à M. Thierry Foucaud, pour explication de
vote sur l'article 6 et l’état B annexé.
M. Thierry Foucaud. Notre premier motif de désaccord sur

cet article 6 est qu’il vise à procéder, au-delà de la mise en
œuvre des dépenses liées à l’emploi des ressources tirées de la
levée du grand emprunt, à de nouvelles coupes dans les crédits
budgétaires votés en loi de finances initiale.

Ce sont en effet plus de 1,8 milliard d’euros de crédits qui
sont annulés, et les annulations frappent l’ensemble des chapi-
tres budgétaires, comme si on effectuait une sorte de réduc-
tion forfaitaire sur l’ensemble des lignes sans être trop
regardant quant aux conséquences.

Ce collectif consacrerait donc une fois encore l’annulation
de la réserve de précaution, ce qui soulève tout de même de
sérieuses questions sur le sens de nos discussions budgétaires
antérieures, notamment, bien sûr, la discussion des crédits en
loi de finances initiale.

Deuxième motif de désaccord, l’accroissement de la
dépense publique, quand il est entériné, se produit dans le
cadre quasi exclusif du grand emprunt, les sommes engagées
au titre des autorisations de programme étant assez manifes-
tement imprécises, comme plusieurs de mes collègues l’ont
d’ailleurs dit.

Le Gouvernement a donc choisi de ne pas envisager de
rentrées fiscales supplémentaires qui soient dignes de ce
nom et de ne pas procéder à une véritable remise en
question de la dépense fiscale. Il a donc opté pour un endet-
tement complémentaire de l’État, endettement qui, nous
l’avons souligné, risque fort de se révéler producteur de
profits…pour les entreprises.

Troisième motif de désaccord, les investissements adossés
au grand emprunt s’avèrent être des opérations sélectionnées,
sur des créneaux précis, en dehors de toute cohérence de la
démarche de recherche de nos établissements publics comme
de nos universités.

Ainsi mobilise-t-on des moyens importants pour les inter-
nats d’excellence en matière scolaire, tandis que l’on poursuit
la politique de suppression de postes dans l’ensemble des
établissements de l’enseignement primaire et secondaire.

De même, on met en avant les « campus d’excellence » – je
pense évidemment au site de Saclay, pleinement intégré au
projet du Grand Paris –, alors que la grande majorité de nos
universités continueront à vivre dans la précarité du fait de la
faiblesse de leurs moyens de fonctionnement.

Si quelques étudiants et techniciens travaillent à la concep-
tion d’un véhicule du futur qui, peut-être, sera fabriqué en
dehors des frontières nationales, il n’est pas certain que nous y
trouverons tout à fait notre compte...

Bref, les choix sélectifs opérés par l’article 6, entièrement
tendus vers des applications industrielles génératrices de
profits pour quelques groupes privés bien connus, ne nous
paraissent pas, malgré leur caractère séduisant, répondre
pleinement aux attentes générales, d’autant qu’il faudra proba-
blement ajouter au service de la dette du grand emprunt le
crédit d’impôt recherche dont bénéficieront, là encore, sans
difficulté les entreprises cocontractantes.

Pour toutes ces raisons, nous ne voterons pas l’article 6.

M. le président. Je mets aux voix, modifié, l'ensemble de
l’article 6 et de l’état B annexé.

(L'article 6 et l’état B sont adoptés.)

Article 7 et état C

Il est ouvert aux ministres, pour 2010, au titre des comptes
spéciaux, des autorisations d’engagement et des crédits de
paiement supplémentaires s’élevant à 2 940 000 000 €,
conformément à la répartition par compte donnée à
l’état C annexé à la présente loi.

ÉTAT C

RÉPARTITION DES CRÉDITS POUR 2010 OUVERTS
ET ANNULÉS, PAR MISSION ET PAR PROGRAMME,

AU TITRE DES COMPTES SPÉCIAUX

I. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D’ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE
PAIEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTS

AUTORISATIONS
D’ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE
PAIEMENT ANNULÉS

Participations financières de
l’État 1 940 000000 1 940000000

Opérations en capital intéressant les
participations financières de
l’État

1 940 000 000 1 940 000 000

TOTAUX 1940 000000 1 940000000
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II. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

(En euros)

MISSION / PROGRAMME

AUTORISATIONS
D’ENGAGEMENT

SUPPLÉMENTAIRES
OUVERTES

CRÉDITS DE PAIEMENT
SUPPLÉMENTAIRES

OUVERTS

AUTORISATIONS
D’ENGAGEMENT

ANNULÉES

CRÉDITS DE PAIEMENT
ANNULÉS

Prêts et avances à des
particuliers ou à des
organismes privés 1 000 000 000 1 000 000000

Prêts aux petites et moyennes
entreprises 1 000 000 000 1 000 000 000

Totaux 1 000000 000 1 000 000000

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l’article 7 et
de l’état C annexé.

(L'article 7 et l’état C sont adoptés.)

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

Article 8

1 I. – Le code rural est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 741-5 est ainsi rédigé :

3 « Art. L. 741-5. – L’article L. 741-16 s’applique aux
cotisations dues au titre des allocations familiales. » ;

4 2° L’article L. 741-16 est ainsi modifié :

5 a) Les I et II sont ainsi rédigés :

6 « I. – Les employeurs relevant du régime de protec-
tion sociale des professions agricoles sont exonérés des
cotisations patronales dues au titre des assurances
sociales pour les travailleurs occasionnels qu’ils emploient.

7 « Les travailleurs occasionnels agricoles sont des salariés
dont le contrat de travail relève du 3° de l’article L. 1242-2
du code du travail pour des tâches temporaires liées au
cycle de la production animale et végétale, aux travaux
forestiers et aux activités de transformation, de condition-
nement et de commercialisation de produits agricoles
lorsque ces activités, accomplies sous l’autorité d’un
exploitant agricole, constituent le prolongement direct
de l’acte de production.

8 « Cette exonération est déterminée conformément à
un barème dégressif linéaire fixé par décret et tel que
l’exonération soit totale pour une rémunération mensuelle
inférieure ou égale au salaire minimum de croissance
majoré de 150 % et devienne nulle pour une rémunéra-
tion mensuelle égale ou supérieure au salaire minimum de
croissance majoré de 200 %. Pour le calcul de l’exonéra-
tion, la rémunération mensuelle et le salaire minimum de
croissance sont définis dans les conditions prévues aux
quatrième et cinquième phrases du premier alinéa du
III de l’article L. 241‑13 du code de la sécurité sociale.

9 « II. – Les demandeurs d’emploi inscrits à ce titre sur
la liste mentionnée au 3° de l’article L. 5312-1 du code du
travail depuis une durée fixée par décret sont assimilés à

des travailleurs occasionnels lorsqu’ils sont recrutés par
contrat à durée indéterminée par un groupement
d’employeurs exerçant des activités mentionnées au I. » ;

10 b) Au III et à la première phrase du IV, les références :
« aux I et II » sont remplacées par la référence : « au I » ;

11 c) Au premier alinéa du VI, les mots : « les taux réduits
de cotisations mentionnés au I et » sont supprimés et les
mots : « de leur application » sont remplacés par les mots :
« d’exonération » ;

12 d) Au second alinéa du VI, les mots : « des taux réduits
», « auxdits taux réduits » et « ils se sont appliqués » sont
respectivement remplacés par les mots : « de l’exonéra-
tion », « à ladite exonération » et « elle s’est appliquée » ;

13 e) Il est ajouté un VII ainsi rédigé :

14 « VII. – Le bénéfice des dispositions du présent article
ne peut être cumulé avec celui d’une autre exonération
totale ou partielle de cotisations patronales ou l’applica-
tion de taux spécifiques, d’assiettes ou montants forfai-
taires de cotisations, à l’exception des exonérations
prévues aux articles L. 741-5 et L. 751-18 du présent
code et de la déduction forfaitaire prévue à l’article
L. 241-18 du code de la sécurité sociale. » ;

15 3° Après l’article L. 741-16, il est inséré un article
L. 741-16-1 ainsi rédigé :

16 « Art. L. 741-16-1. – I. – Les caisses de mutualité
sociale agricole se substituent, selon les modalités définies
au II, aux employeurs de travailleurs définis aux I et II de
l’article L. 741-16 pour le paiement de la part patronale
des cotisations suivantes, dues pour l’emploi de ces
mêmes salariés :

17 « 1° La participation des employeurs au développe-
ment de la formation professionnelle continue, prévue à
l’article L. 6331-1 du code du travail ;

18 « 2° La cotisation de la retraite complémentaire obliga-
toire des salariés versée aux institutions de retraite complé-
mentaire mentionnées à l’article L. 727-2 du présent
code ;

19 « 3° La cotisation versée à l’Association pour la gestion
du fonds de financement, rendue obligatoire, en applica-
tion des articles L. 911-3 et L. 911-4 du code de la
sécurité sociale, par l’arrêté du 23 décembre 2009
portant extension et élargissement de l’accord relatif à la
prorogation de l’accord du 13 novembre 2003 conclu le
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23 mars 2009 par les organisations signataires de la
convention collective du 14 mars 1947 et de l’accord
interprofessionnel de retraite complémentaire du
8 décembre 1961 ;

20 « 4° La cotisation versée à l’Association nationale pour
l’emploi et la formation en agriculture, rendue obligatoire,
en application de l’article L. 2261-15 du code du travail,
par l’arrêté du 15 septembre 2006 portant extension d’un
avenant à l’accord collectif national de travail sur l’emploi
dans les exploitations et entreprises agricoles ;

21 « 5° La cotisation versée au Conseil des études, recher-
ches et prospectives pour la gestion prévisionnelle des
emplois en agriculture et son développement, dénommé
PROVEA, rendue obligatoire, en application de l’article
L. 2261-15 du code du travail, par l’arrêté du
28 octobre 2002 portant extension d’un accord collectif
national de travail sur les saisonniers, sur diverses dispo-
sitions sur les contrats à durée déterminée et sur l’orga-
nisation de la gestion prévisionnelle de l’emploi en
agriculture ;

22 « 6° La cotisation versée à l’Association pour le finan-
cement de la négociation collective en agriculture, rendue
obligatoire, en application de l’article L. 2261-15 du code
du travail, par l’arrêté du 26 mars 1992 portant extension
d’un accord national relatif à l’organisation de la négocia-
tion collective en agriculture ;

23 « 7° La cotisation due au titre du fonctionnement du
service de santé et de sécurité au travail prévue à l’article
L. 717-2-1.

24 « II. – Cette prise en charge est calculée selon les
modalités et le barème dégressif prévus à l’article
L. 741-16.

25 « Cette prise en charge donne lieu à compensation
intégrale par l’État. Elle est cumulable avec le bénéfice des
exonérations totales ou partielles de cotisations patronales
ou salariales prévues aux articles L. 741-5, L. 741-16 et
L. 751-18 du présent code ainsi qu’avec la déduction
forfaitaire prévue à l’article L. 241‑18 du code de la
sécurité sociale. » ;

26 4° Le deuxième alinéa de l’article L. 751-10 est
supprimé ;

27 5° L’article L. 751-18 est ainsi rétabli :

28 « Art. L. 751-18. – L’article L. 741-16 s’applique aux
cotisations dues au titre des accidents du travail. » ;

29 6° (nouveau) Au 1° de l’article L. 725‑24, les mots :
« de taux réduits » sont remplacés par les mots : « d’exoné-
ration ».

30 II. – Le présent article s’applique aux cotisations dues
au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2010.

M. le président. L'amendement n° 101, présenté par
MM. Foucaud et Vera, Mme Beaufils et les membres du
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Thierry Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Cet article 8 est, à la vérité, un étrange
objet.

En effet, le secteur de l’agriculture est marqué depuis
plusieurs années – et ce fut singulièrement vrai en 2009 –
par une profonde exacerbation de la concurrence entre pays
européens, concurrence qui n’a, au demeurant, pas grand-
chose de libre ni de non faussé.

Dans les faits, alors même que certains exploitants ne
semblent pas toujours rechigner à utiliser une main-d’œuvre
sous-payée et parfois non déclarée, l’agriculture française se
retrouve en position de faiblesse face à la concurrence d’autres
pays de l’Union – je pense notamment à l’Espagne et à
l’Italie – qui ont fait du dumping social la source de la renta-
bilité de leur production.

Les moindres garanties offertes aux salariés agricoles, saison-
niers ou réguliers, et le recours massif à une main-d’œuvre
extracommunautaire, qui subit des conditions sociales
indignes du XXIe siècle et dont le recrutement se déroule
bien souvent de la pire des façons, constituent le principal
argument de vente des produits italiens et hispaniques, qui
envahissent l’ensemble des marchés européens et dont la
production standardisée échappe d’ailleurs assez souvent au
mode naturel de culture.

En conséquence, l’agriculture française, malgré ses atouts et
notamment la qualité de ses produits, malgré des process de
production de moins en moins consommateurs de produits
phytosanitaires et de plus en plus respectueux de l’environne-
ment, se trouve victime du développement du hors-sol d’un
côté et du « moins-disant » social de l’autre.

Dans un secteur comme celui-ci où la valeur ajoutée est
pour le moins faible, cette situation conduit à la déstabilisa-
tion de l’ensemble de la filière. Or, quelle réponse propose-t-
on aujourd’hui ? Eh bien, l’article 8 prévoit tout bonnement
de faire en sorte que le « moins-disant » social puisse s’appli-
quer aux emplois saisonniers agricoles en tendant à exonérer
les exploitations du paiement des cotisations sociales afférentes
à l’emploi des salariés agricoles concernés !

De fait, on creuse un peu plus le déficit de la sécurité sociale
tout en légalisant, d’une certaine manière, par une exonéra-
tion de charges tous les comportements peu respectueux des
règles du jeu qui pouvaient d’ores et déjà avoir cours dans
notre pays.

On s’engage là dans une course vers l’abîme en matière de
conditions de travail et de rémunérations avec nos concurrents
les plus « vifs » sur ces créneaux de production, c’est-à-dire les
pays du sud de l’Union, alors qu’il vaudrait sans doute mieux
que nous œuvrions à l’échelle européenne pour relever le
niveau des garanties et des normes sociales applicables au
travail salarié agricole !

C’est donc pour refuser ce dumping social légalisé que nous
vous invitons, mes chers collègues, à adopter notre amende-
ment de suppression de l’article 8.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Je peine un peu à comprendre, car l’article 8, qui
s’inscrit dans un contexte de crise grave de l’agriculture, est
fait pour accroître le niveau de l’emploi grâce à la baisse du
coût du travail, pour mieux lutter contre le recours contre le
travail clandestin en incitant les employeurs à déclarer leurs
salariés.
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Je suis donc surpris, mon cher collègue, que votre groupe ait
déposé un amendement de suppression de cet article,
amendement auquel la commission est naturellement tout à
fait défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. ÉricWoerth,ministre. Le Gouvernement est évidemment

très défavorable à l’amendement n° 101.

Tout d’abord, l’agriculture attend beaucoup de ce projet de
loi de finances rectificative. Les salaires n’étant pas élevés dans
ce secteur, il faut évidemment faciliter les choses. La compé-
tition internationale intense qui règne dans ce domaine rend
la situation très difficile pour les agriculteurs. Au travers de
l’article 8, le Gouvernement propose une mesure éminem-
ment sociale et utile pour l’agriculture. Aussi, je m’étonne de
cet amendement de suppression.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 101.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 124, présenté par le

Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 7

Après la référence :

L. 1242‑2

insérer les mots :

ou de l'article L. 1242‑3

II. - Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

Les contrats de travail, en vigueur au 1er janvier 2010,
conclus avec des groupements d'employeurs pour une
durée indéterminée et ouvrant droit à l'application des
dispositions du I de l'article L. 741‑16 du code rural dans
sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la présente
loi bénéficient de l'exonération prévue au même article
dans sa rédaction issue de la présente loi.

La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Il s'agit d'un amendement de

précision pour l'application de la mesure d’exonération
« travailleurs occasionnels-demandeurs d’emploi » dite
« TO-DE », aux entreprises d'insertion et aux groupements
d'employeurs.

Les entreprises d’insertion pourront bénéficier des exonéra-
tions pour l’emploi, sous contrat à durée déterminée, ou
CDD, de travailleurs occasionnels et de demandeurs
d’emploi dans l’agriculture. Ce dispositif concerne 6 000
salariés affiliés au régime agricole et employés par diverses
structures d’insertion, qui, sans ces allégements de charges,
ne peuvent plus fonctionner.

Par ailleurs, cet amendement vise à éviter que les groupe-
ments d’employeurs qui bénéficient actuellement des exoné-
rations TO-DE pour l’emploi de salariés sous contrat à durée
indéterminée, ou CDI, et pas seulement sous contrat à durée
déterminée, ne soient pénalisés par la nouvelle mesure.
L’amendement prévoit donc que pour les CDI déjà existants
les groupements d’employeurs continuent de bénéficier de
l’exonération TO-DE selon les modalités prévues par
l’article 8. Cela permettra de préserver les 7 600 emplois
salariés actuels au sein des groupements d’employeurs.

Pour les nouvelles embauches, en revanche, l’exonération
TO-DE ne s’appliquera qu’aux CDD et aux CDI conclus
avec d’anciens demandeurs d’emploi.

Ces deux précisions n’ont pas d’impact financier. L’évalua-
tion du coût de la mesure de l’article 8 intégrait en effet déjà
en base les entreprises d’insertion et les CDI des groupements
d’employeurs ; nous avons eu tout à l’heure une discussion sur
le fait que la nouvelle mesure coûtait 168 millions d’euros, et
les mesures déjà acquises dans ce cadre-là représentent environ
300 millions d’euros.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. La commission est favorable à un amendement qui se
justifie par la volonté de réduire la précarité de ces personnels.

Cela étant dit, je me pose une question sur le surcoût
budgétaire. J’ai compris qu’il avait déjà été pris en compte
dans l’estimation générale de la mesure prévue à l’article 8,
soit 168 millions d’euros par an. Ai-je bien compris, monsieur
le ministre ?
M. Éric Woerth, ministre. Oui, c’est bien ça !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Dans ces conditions, l’avis de la commission est
favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 124.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 43 rectifié, présenté par

MM. César, Trucy et J. Gautier et Mme Malovry, est ainsi
libellé :

I. - Alinéa 7

Remplacer les mots :

au cycle de

par le mot :

à

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... - La perte de recettes résultant pour les organismes de
sécurité sociale du présent article est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. François Trucy.
M. François Trucy. À cet instant, je m’exprime au nom de

M. César.

La référence au cycle qui figure dans le texte est, vous l’aurez
noté, beaucoup trop réductrice et ne révèle pas la réelle
activité des exploitants agricoles.

De plus, le maintien des termes « au cycle » manque de
cohérence avec la suite de l'article, et particulièrement avec les
travaux forestiers qui, eux, ne sont pas précédés du terme
« cycle ».

Enfin, cette référence au cycle de production n'est pas
habituellement utilisée pour définir les productions agricoles
et végétales et ne figure pas dans les articles du code rural
relatifs au travail salarié. Dès lors, ces termes peuvent être
source de problèmes d'interprétation et d'insécurité juridique.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. La commission comprend l’inspiration de Gérard
César mais trouve qu’il va un peu loin : avec la disposition
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gouvernementale, le surcoût est de l’ordre de 168 millions
d’euros, alors que, avec l’amendement de notre collègue César,
il s’élèverait à 400 millions d’euros. Cela paraît tout de même
beaucoup par les temps qui courent.

Aussi, la commission souhaite le retrait de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Je comprends bien la volonté du
sénateur César partagée par le sénateur Trucy, mais cet
amendement introduit une plus grande insécurité juridique.

Les termes « cycle de production » ont été ajoutés au texte à
la demande du Conseil d’État parce que les exonérations de
charges prévues ici concernent les travailleurs saisonniers. S’il
n’y a pas référence à un cycle, à une saisonnalité de la produc-
tion, il n’y a pas d’emploi saisonnier, et l’application des
exonérations de charges s’appuie alors sur d’autres notions
juridiques. C’est la raison pour laquelle nous avons introduit
cette notion, qui doit être maintenue si l’on veut sécuriser
juridiquement la mesure.

M. le président. Monsieur Trucy, l’amendement n° 43
rectifié est-il maintenu ?

M. François Trucy. Je suis accablé de mon indignité. Je retire
l’amendement, et tâcherai de consoler M. César demain.
(Sourires.)

M. le président. L’amendement n° 43 rectifié est retiré.

Je mets aux voix l'article 8, modifié.

(L'article 8 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 8

M. le président. L'amendement n° 31, présenté par
M. Etienne, au nom de la commission de la culture, est
ainsi libellé :

Après l'article 8, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Au a) du III de l'article 220 sexies du code général
des impôts, les mots : « sous forme d'avances à valoir sur
les recettes d'exploitation des œuvres » sont supprimés.

II. - Les dispositions du I ne s'appliquent qu'aux
sommes venant en déduction de l'impôt dû.

III. - La perte de recettes résultant pour l'État du I ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour
avis.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Les rémuné-
rations des auteurs d’œuvres cinématographiques ou audiovi-
suelles peuvent prendre des formes très diverses : il peut s’agir
d’avances sur recettes, qui sont éligibles pour le calcul du
crédit d’impôt, mais également de rémunérations forfaitaires,
de prime d’inédit ou de prime d’exclusivité, lesquelles ne sont
pas éligibles au dispositif de crédit d’impôt.

Il est donc proposé, au travers de cet amendement, de viser
les rémunérations des auteurs au sens large, et non exclusive-
ment celles qui prennent la forme d’avances à valoir sur les
recettes d’exploitation des œuvres.

En effet, dans la pratique, les auteurs sont de plus en plus
rétribués sous la forme d’avances à valoir sur les recettes
d’exploitation des œuvres, ce qui vient introduire un biais
considérable dans les rapports entre les auteurs et les produc-
teurs.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cher collègue, sauf erreur de ma part, cet amende-
ment a déjà été proposé par la commission de la culture, de
l’éducation et de la communication lors de l’examen du
troisième projet de loi de finances rectificative pour 2009.

Nous nous en étions remis à la sagesse du Sénat. Je réitère
cette position, en rappelant que l’assouplissement sollicité n’a
qu’un impact en trésorerie et n’accroît pas le coût global du
crédit d’impôt.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. ÉricWoerth,ministre. Je suis un peu dubitatif, parce qu’il
s’agit de l’extension d’un crédit d’impôt dont on modifierait
l’assiette, si je comprends bien.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Oui, c’est
bien cela.

M. Éric Woerth, ministre. Je considère que l’assiette peut
d’ailleurs être plus importante. Je ne sais pas si ce changement
n’a aucun impact sur le plan financier. Un tel changement
peut en avoir un. Mais tout cela est relativement peu impor-
tant, puisque cette disposition semble être adaptée à la
manière dont les auteurs sont rémunérés aujourd’hui.

À l’instar de M. le rapporteur général, je m’en remettrai à la
sagesse du Sénat.

M. le président. Monsieur le ministre, levez-vous le gage ?

M. Éric Woerth, ministre. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 31
rectifié, présenté par M. Etienne, au nom de la commission de
la culture, et qui est ainsi libellé :

Après l'article 8, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Au a) du III de l'article 220 sexies du code général des
impôts, les mots : « sous forme d'avances à valoir sur les
recettes d'exploitation des œuvres » sont supprimés.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 8.

L'amendement n° 32 rectifié, présenté par M. Etienne, au
nom de la commission de la culture, est ainsi libellé :

Après l'article 8, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le e quater du 1 de l'article 238 bis du code général
des impôts est ainsi rédigé :

« e quater) Des éditeurs de services de communication
audiovisuelle au sens de l'article 2 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
et affectés au financement de programmes éducatifs et
culturels au sens de l'article 28 de la loi précitée. »
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II. - La perte de recettes pour l'État résultant du I est
compensée par la création, à due concurrence, d'une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

La parole est à M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour
avis.

M. Jean-Claude Etienne, rapporteur pour avis. Le présent
amendement vise à élargir à l'ensemble des chaînes la dispo-
sition relative au renforcement du mécénat en faveur des
sociétés nationales de programmes que le Sénat avait
adoptée dans la loi du 5 mars 2009 relative à la communica-
tion audiovisuelle et au nouveau service public de télévision.

L'édifice juridique est en effet assez fragile du fait d'une
distorsion de concurrence entre les chaînes publiques et
privées au regard du droit européen et il paraît urgent de le
consolider afin de permettre à France Télévisions de bénéficier
davantage du mécénat.

L’amendement proposé a en outre pour grand intérêt
d'inciter les grandes chaînes privées à investir davantage
dans les programmes culturels – c’est ce qui a été débattu
et largement soutenu à la commission de la culture – et de ne
pas laisser France Télévisions être le seul responsable de la
diffusion de ce type de programmes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Ce sujet est un peu complexe. L’amendement vise à
étendre le dispositif du mécénat des programmes culturels
audiovisuels, qui avait été prévu pour les sociétés nationales
de programmes, à l’ensemble des chaînes privées.

Il faut rappeler que ce régime est récent, puisqu’il a été créé
par la loi du 5 mars 2009 relative à la communication audio-
visuelle et au nouveau service public de télévision.

Il permet aux entreprises de bénéficier d’une réduction
d’impôt égale à 60 % des montants versés pour financer les
programmes audiovisuels culturels des « sociétés nationales de
programmes » : France Télévisions, Radio France, France 24,
TV5 Monde et RFI.

À mon avis, le Gouvernement va avoir un problème
juridique assez délicat à résoudre. En effet, il existe une
ambiguïté sur la conformité au droit communautaire du
dispositif du mécénat des émissions culturelles des sociétés
nationales de programmes.

Le domaine de l’audiovisuel étant très concurrentiel, cette
nouvelle mesure de mécénat pourrait être qualifiée d’aide
d’État sélective si elle introduit une distorsion de concurrence
non justifiée, notamment entre France Télévisions et les
chaînes privées.

Ce risque empêche la mise en œuvre effective du dispositif,
privant ainsi France Télévisions, qui n’a plus de publicité,
d’un financement utile, alors que ses contraintes de program-
mation culturelle sont importantes et que son déficit peine à
se résorber dans le cadre du nouveau modèle économique.

France Télévisions a déposé une demande de rescrit fiscal le
10 juin 2009 afin de lever toute incertitude sur la nouvelle
disposition, demande restée pour le moment sans réponse.

La solution proposée par la commission de la culture face à
cette insécurité juridique consiste à supprimer l’éventuelle
distorsion de concurrence en étendant le dispositif à
l’ensemble des chaînes privées.

Avant même de proposer l’extension du dispositif, dont le
coût se situerait entre deux et trois millions d’euros s’agissant
d’Arte, et à un million d’euros pour les chaînes privées, je
souhaiterais vous interroger, monsieur le ministre, sur la
position du Gouvernement vis-à-vis de Bruxelles.

La mesure relative au mécénat audiovisuelle a-t-elle bien été
notifiée à la Commission européenne ?

Est-il possible qu’elle soit jugée compatible, dans la mesure
où elle compense une contrainte financière particulière, à
savoir celle de la suppression de la publicité ?

Le mérite de l’amendement présenté par M. Etienne serait
en effet de vous permettre de répondre à ces questions, afin
que nous soyons capables de comprendre dans quelle situation
nous nous trouvons et que France Télévisions dispose d’un
peu plus de visibilité.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. ÉricWoerth,ministre. Je ne suis pas du tout en mesure de

répondre aux questions que vous avez posées sur France
Télévisions et l’aide d’État, monsieur le rapporteur général.
Je veillerai à vous fournir les renseignements nécessaires, mais,
pour l’heure, je ne sais pas où en est le rescrit, ni s’il s’agit ou
non d’une aide d’État. Je n’ai aucun élément à vous commu-
niquer sur le sujet.

En tout cas, s’agissant de l’amendement lui-même, le
Gouvernement émet un avis défavorable.

En effet, à l’origine, le mécénat a été admis pour France
Télévisions dans le cadre de la suppression de la publicité, et
constitue donc une ressource supplémentaire possible pour le
groupe. En revanche, la question ne se pose pas pour les
chaînes privées, qui disposent de leurs propres sources de
financement. La mesure prévue dans cet amendement consti-
tuerait donc une extension abusive du régime du mécénat aux
sociétés privées.

S’agissant de la télévision publique, le sujet est en cours de
discussion à Bruxelles, c’est d’ailleurs la raison pour laquelle le
groupe France Télévisions n’a pas encore reçu de réponse
quant à sa demande de rescrit.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 32

rectifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 8.

L’amendement n° 91, présenté par MM. Arthuis,
C. Gaudin et Adnot, est ainsi libellé :

Après l'article 8, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le III de l'article 244 quater B du code général des
impôts est ainsi modifié :

1° À la fin de la première phrase, les mots : «, qu'elles
soient définitivement acquises par elles ou remboursables »
sont supprimés ;

2° La dernière phrase est supprimée.

II. - Le I n'est applicable qu'aux sommes venant en
déduction de l'impôt dû.

III. - Les I et II s'appliquent aux crédits d'impôt
calculés au titre des dépenses de recherche exposées à
compter du 1er janvier 2010.
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IV. - La perte de recettes pour l'État résultant de
l'inclusion des dépenses de recherche soutenues par des
avances remboursables dans l'assiette du crédit d'impôt
recherche est compensée à due concurrence par la
création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Jean Arthuis.

M. Jean Arthuis. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je dois vous avouer que j’ai
beaucoup hésité avant de déposer cet amendement avec
mes collègues Christian Gaudin et Philippe Adnot. Cette
mesure crée, en effet, un prélèvement sur le budget de
l’État que l’on peut chiffrer à 75 millions d’euros. Toutefois,
à terme, son impact budgétaire est absolument neutre.

Il s’agit d’inclure dans l’assiette du crédit d’impôt recherche
les avances d’OSEO dont bénéficient les entreprises, généra-
lement des PME et souvent des jeunes entreprises innovantes,
comme c’était le cas jusqu’à la loi de finances pour 2008.
Nous avions modifié le dispositif existant, au travers de
l’article 69 de cette loi de finances, sur les recommandations
pressantes de la Cour des comptes. Auparavant, les avances
étaient comprises dans l’assiette des dépenses prises en compte
pour le calcul du crédit d’impôt recherche. Or la Cour des
comptes avait relevé que l’Agence nationale de valorisation de
la recherche, l’ANVAR, rencontrait des difficultés pour
assurer le suivi des avances et qu’il existait un risque de
mauvaise utilisation des fonds publics.

Le législateur ayant tiré les conséquences de ces constata-
tions, l’avance a donc été soustraite de l’assiette du crédit
d’impôt recherche. Autrement dit, lorsque son projet aboutis-
sait, l’entreprise restituait le montant de l’avance qui était, dès
lors, pris en compte dans le calcul du crédit d’impôt
recherche. Lorsque la recherche échouait, en revanche, l’entre-
prise conservait l’avance et ne pouvait prétendre au bénéfice
du crédit d’impôt recherche sur le montant de cette avance.

Afin de stimuler la recherche et de privilégier l’innovation
en donnant un surcroît d’oxygène à ces entreprises, qui sont
généralement des PME et de jeunes entreprises innovantes,
nous proposons que cette avance – qui n’est pas une subven-
tion puisqu’elle n’apparaît pas dans les fonds propres de
l’entreprise, mais une dette ! – soit neutre, et que le crédit
d’impôt recherche soit calculé sur le montant effectif du
projet. Si la recherche aboutit, l’entreprise rembourse
l’avance ; dans ce cas, l’assiette a été judicieusement calculée
pour établir le montant du crédit d’impôt recherche. En
revanche, si le projet échoue, l’entreprise conserve l’avance
et doit rembourser le crédit d’impôt recherche qu’elle a
perçu, pour un montant sans doute supérieur à l’avance
consentie.

Il s’agit donc de donner un nouveau souffle à l’effort de
recherche fourni par de nombreuses petites entreprises, en
particulier de jeunes entreprises innovantes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Cette proposition est tout à fait judicieuse, car les
jeunes entreprises innovantes bénéficiaires d’avances rembour-
sables d’OSEO sont les plus pénalisées par l’exclusion de leurs
dépenses de recherche de l’assiette de leur crédit d’impôt
recherche. La Cour des comptes avait toutefois considéré
que l’intégration des avances remboursables dans l’assiette
du crédit d’impôt recherche revenait à accorder une aide
sur une aide ; ce point de vue a également sa logique.

Il me semble donc indispensable, face à cette contradiction,
de connaître la position du Gouvernement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Je rappelle que le crédit d’impôt

recherche est déjà coûteux : 4 milliards d’euros ! Quant au
régime proposé, qui consiste à revenir au mode de calcul
antérieur, il avait été critiqué en son temps par la Cour des
comptes, qui avait relevé un certain nombre de dérives.
Certaines sociétés, par exemple, ne remboursaient jamais
l’avance. C’est pourquoi il a été décidé, ensuite, que l’on
pouvait bénéficier du dispositif du crédit d’impôt recherche
au moment du remboursement et non lors du versement de
l’avance remboursable.

J’ignore si le dispositif existant pose de réels problèmes de
trésorerie aux entreprises ; elles touchent tout de même bien, à
un moment donné, cette avance. Je rappelle en effet qu’il ne
s’agit pas d’un décaissement, qui intervient au moment du
remboursement.

J’ajoute que, dans le cadre du plan de relance, le Gouver-
nement a fait un pas en avant : il a accordé une aide de
trésorerie aux entreprises en proposant que le crédit d’impôt
recherche soit immédiatement remboursable.

Je ne dispose pas du chiffrage de cette proposition, mais elle
ne me semble pas souhaitable. Je suppose qu’elle doit avoir un
certain coût à un moment donné, dans la mesure où il s’agit
d’une anticipation. Quoi qu’il en soit, la Cour des comptes a
estimé qu’un tel dispositif pouvait donner lieu à des abus,
certaines entreprises bénéficiant d’un crédit d’impôt recherche
et ne remboursant jamais l’avance. Par ailleurs, dans le cas du
plan de relance, les problèmes de trésorerie sont réglés par le
dispositif même du crédit d’impôt recherche.

Pour toutes ces raisons, j’émets un avis défavorable, même
si nous pouvons débattre des modalités de calcul de ce dispo-
sitif.
M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour

explication de vote.
M. Philippe Adnot. Je tiens à remercier le président de la

commission des finances d’avoir surmonté ses hésitations et
d’avoir accepté de déposer cet amendement avec Christian
Gaudin et moi-même.

Il n’est pas seulement question ici d’une dépense, mais des
résultats que celle-ci peut produire. On peut d’ailleurs
observer qu’il existe des dépenses de même montant qui
sont loin d’entraîner des effets équivalents.

Certes, la disposition que nous proposons augmentera de
75 millions d’euros les dépenses liées au crédit d’impôt
recherche, qui coûte déjà 4 milliards d’euros. Mais l’enjeu
est de taille : il s’agit d’aider les petites entreprises innovantes à
franchir un cap décisif. Ces 75 millions sont sûrement plus
productifs en termes d’emplois qu’une bonne partie du crédit
d’impôt recherche !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Toujours plus !
M. Philippe Adnot. Lorsque nous avons modifié les règles du

crédit d’impôt recherche, nous avons tous constaté un extra-
ordinaire avantage compétitif pour les très grandes entreprises,
puisqu’il y a eu déplafonnement et une importante consom-
mation de crédits.

Si nous nous soucions vraiment de l’avenir, de ce qui va
permettre à un certain nombre d’entreprises de provoquer le
développement d’autres entreprises ou de se développer elles-
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mêmes, ces 75 millions d’euros sont essentiels, en termes de
production de richesses. Nous ne devons donc pas considérer
seulement la dépense que cette proposition induit.

Je me réjouis donc du dépôt de cet amendement, que j’avais
déjà proposé, car il est fondamental dans le cadre du grand
emprunt et permettra le développement d’entreprises.

J’aurai l’occasion de le redire, en présentant un autre
amendement, rien ne serait plus grave que d’initier des recher-
ches, de lancer et de valoriser des projets d’entreprises, puis
d’être incapables d’accompagner leur développement parce
que l’on aurait rejeté ce type de mesure.

Vous devez soutenir cet amendement, mes chers collègues,
car il est porteur de croissance et d’avenir.
M. le président. La parole est à M. Christian Gaudin, pour

explication de vote.
M. Christian Gaudin. Nous avons beaucoup parlé d’excel-

lence et des moyens de l’atteindre au cours de cette séance,
notamment lors de l’examen de l’article 4. Il en est également
question ici, puisque cet amendement tend à favoriser les
petites et moyennes entreprises innovantes, celles qui bénéfi-
cient de l’avance remboursable d’OSEO et qui sont suscepti-
bles de bénéficier du crédit d’impôt recherche.

Actuellement chargé d’une mission d’évaluation du crédit
d’impôt recherche, je constate que les PME profitent d’une
façon assez marginale de l’enveloppe de 4 milliards d’euros
consacrés à ce dispositif. L’intégration de l’avance rembour-
sable d’OSEO dans l’assiette du crédit d’impôt recherche
nous permettra de faciliter l’accès des petites entreprises à ce
dispositif.

Nous avons auditionné les représentants d’OSEO ; ils nous
ont confirmé que cet organisme était tout à fait en mesure,
désormais, d’assurer le suivi des avances accordées aux entre-
prises, notamment celles dont le projet a échoué afin qu’elles
n’intègrent pas le montant de ladite avance dans le crédit
d’impôt recherche. Il serait vraiment dommage de ne pas
saisir cette occasion de favoriser l’accès des PME au crédit
d’impôt recherche !
M. le président. La parole est à M. Jean Arthuis, pour

explication de vote.
M. Jean Arthuis. Je rappelle, tout d’abord, que les critiques

de la Cour des comptes s’appuyaient sur le constat d’une
gestion calamiteuse des avances. L’ANVAR était en effet
incapable d’assurer le suivi des opérations. Aujourd’hui,
tout est en rentré dans l’ordre ; ces critiques n’ont donc
plus d’objet.

Ensuite, l’enveloppe du crédit d’impôt recherche, qui repré-
sente en effet environ 4 milliards d’euros, bénéficie pour
l’essentiel aux très grandes entreprises.

Notre collègue Christian Gaudin accomplit actuellement
des diligences afin d’évaluer les résultats de ce dispositif.
J’émets l’hypothèse, pour ma part, que certaines grandes
entreprises, qui en ont bénéficié, ont largement externa-
lisé leurs travaux de recherche, notamment dans des pays
d’Europe centrale. J’aimerais avoir l’assurance que les
dépenses prises en compte correspondent bien à des travaux
menés en France. À l’inverse, les jeunes entreprises innovantes
et les PME que nous souhaitons soutenir conduisent essen-
tiellement leurs travaux sur le territoire national et participent
au renforcement du potentiel économique de notre pays.

Enfin, l’avance d’OSEO est un prêt, qui ne se transforme
en subvention que si le projet échoue.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons voulu
déposer cet amendement. J’ajoute qu’au terme du délai de
sept années prévu pour la restitution des avances lorsque le
projet a abouti, l’opération est parfaitement neutre pour les
finances de l’État.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth, ministre. Je suis quelque peu surpris, pour

ne pas dire plus. Au royaume de la subvention, la créativité est
infinie ! On nous propose un crédit d’impôt sur une avance
sans intérêt consentie par l’État. À un moment donné, il faut
arrêter !

Le crédit d’impôt recherche est un dispositif très puissant,
puisque les dépenses éligibles ont été multipliées. Je sais bien
que l’on peut toujours aller plus loin. Le déficit n’est jamais
que de 149 milliards d’euros !

Je ne comprends pas votre raisonnement. OSEO accorde
une avance, sans intérêt. L’entreprise n’effectue donc un
décaissement et ne supporte une charge qu’au moment où
elle rembourse cette avance. Si l’on opte pour votre solution,
l’entreprise qui ne rembourse jamais ou qui cesse ses activités
pour une raison quelconque aura tout de même bénéficié du
crédit d’impôt recherche. Ce n’est pas normal ! Je ne peux pas
être favorable à cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Hier soir, lorsque nous avons présenté
un amendement concernant le crédit d’impôt recherche, il
nous a été opposé que ce n’était pas le moment et qu’on
n’allait pas recommencer à « bricoler ». Notre amendement a
donc été rejeté.

Le présent débat, finalement identique à celui d’hier soir,
quoique plus long en raison de la qualité du premier signataire
de l’amendement n° 91, montre qu’il est urgent de faire la
clarté sur le crédit d’impôt recherche.

Cette mesure coûte au budget de l’État 4 milliards d'euros,
mais, contrairement aux promesses faites, rien ne garantit
qu’elle touche sa cible, à savoir les PME innovantes, exporta-
trices, celles dont manque cruellement notre appareil
productif.

M. le rapporteur général a souligné dans son rapport écrit
que ce coût est équivalent aux dépenses financées annuelle-
ment par l’emprunt sur la période 2010-2014. Le crédit
d’impôt recherche était donc peut-être le moteur suffisant
pour propulser la recherche, pour autant qu’il atteigne sa
cible, je le répète, et cela reste à démontrer.

Ce sujet est systématiquement abordé à chaque discussion
d’un projet de loi de finances. Lors de l’examen de la loi de
finances initiale, le Sénat a demandé un rapport sur le crédit
d’impôt recherche.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Nous allons l’avoir !

Mme Nicole Bricq. Il est grand temps que nous en dispo-
sions, sinon, chaque fois que nous examinerons un texte
financier, ce débat resurgira, et à juste titre.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Éric Woerth,ministre. Madame Bricq, les lois de finances

étant nombreuses, les occasions sont multiples de rouvrir le
débat. Quoi qu’il en soit, le dispositif actuel date de 2008.

Mme Nicole Bricq. Non, il a été réformé en 2008, mais il
date d’avant !
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M. Éric Woerth, ministre. Je parle en l’occurrence du dispo-
sitif puissant qui offre un avantage fiscal dégressif pouvant
atteindre 50 %. Sur ce dispositif-là, nous n’avons pas
beaucoup de recul.

Le Gouvernement a bien l’intention de procéder à une
évaluation, dont s’occupe d’ores et déjà M. Christian
Gaudin. Comme l’a indiqué M. le président de la commission
des finances, il faut vérifier l’absence d’abus, de contourne-
ments. Globalement, les entreprises considèrent que le dispo-
sitif est positif. Par conséquent, ne nous en privons pas !
Cependant, s’il peut être amélioré, faisons-le, et vérifions
qu’il n’est pas source d’abus.

L’amendement n° 91 compliquerait au contraire la situa-
tion. Pour l’instant, conservons le crédit d’impôt recherche tel
qu’il est. Nous aviserons au moment de son évaluation.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 91.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 8.

Article 9 (nouveau)

1 Le I de l’article 1723 quater du code général des
impôts est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase du troisième alinéa, le mot :
« dix-huit » est remplacé par le mot : « douze » ;

3 2° À la seconde phrase du même alinéa, le mot :
« trente-six » est remplacé par le mot : « vingt-quatre » ;

4 3° Au quatrième alinéa, les mots : « de dix-huit mois
en dix-huit mois » sont remplacés par les mots : « de
douze mois en douze mois ». – (Adopté.)

Articles additionnels après l'article 9

M. le président. L'amendement n° 55 rectifié, présenté par
M. Adnot, est ainsi libellé :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. ‑ Dans la première phrase du 2 du VI de l'article 199
terdecies‑0 A du code général des impôts, la date :
« 31 décembre 2010 » est remplacée par la date :
« 31 décembre 2013 ».

II. ‑ Dans la deuxième phrase du VI bis de l'article 199
terdecies‑0 A du code général des impôts, la date :
« 31 décembre 2010 » est remplacée par la date :
« 31 décembre 2013 ».

III. ‑ Dans la première phrase du 3ème alinéa du VI ter
de l'article 199 terdecies‑0 A du code général des impôts,
la date : « 31 décembre 2010 » est remplacée par la date :
« 31 décembre 2013 ».

IV. ‑ La perte de recettes résultant pour l'État des I à III
ci-dessus est compensée, à due concurrence, par la
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Philippe Adnot.

M. Philippe Adnot. Quoi que nous en pensions les uns et les
autres, le grand emprunt peut être une occasion importante
pour le développement de l’activité économique, sous réserve

que la recherche, sa valorisation, le financement des jeunes
entreprises, bref, toute la chaîne soit assurée d’une manière
régulière et continue.

Or la date limite de l’ensemble des instruments financiers
d’accompagnement des entreprises est aujourd’hui proche, ce
qui est inquiétant. L’amendement n° 55 rectifié a donc pour
objet de prolonger la durée des véhicules d’investissement.

Si demain, grâce au grand emprunt, la recherche et diffé-
rents projets pouvaient être dynamisés mais qu’à la suite des
premiers tours de table les financements adéquats n’étaient
pas dégagés, les entreprises concernées rechercheraient une
valorisation à l’étranger, ce qui est déjà très souvent le cas à
l’heure actuelle.

Il s’agit d’assurer la continuité de la chaîne de financement
et de prolonger la durée de vie des instruments financiers de
capital-risque.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Sincèrement, il n’y a pas urgence, puisque ce régime
continue à s’appliquer jusqu’au 31 décembre prochain. Par
conséquent, nous aviserons lors de l’examen du projet de loi
de finances pour 2011 !

Ce n’est pas parce que la mise en place de l’emprunt
national passe par un collectif budgétaire qu’il faut « recycler »
les arguments avancés lors de l’adoption de la précédente loi
de finances, ou anticiper les débats qui se dérouleront au
moment de l’examen de la suivante !

Or prolonger la durée d’un dispositif sans l’avoir au
préalable évalué n’est pas de bonne méthode, et n’est pas
non plus conforme aux principes que la commission des
finances s’efforce d’appliquer. Par conséquent, mon cher
collègue, je vous demande de bien vouloir retirer l’amende-
ment n° 55 rectifié.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth,ministre. Même avis, monsieur le président.

M. le président. Monsieur Adnot, l'amendement n° 55
rectifié est-il maintenu ?

M. Philippe Adnot. Le raisonnement est tout de même
extrêmement grave ! Ainsi donc, il faudrait attendre la date
de péremption des instruments financiers pour les recon-
duire ? Mais ces dispositifs demandent préparation, organisa-
tion, anticipation ! Alors que l’on met en place un grand
emprunt afin de dynamiser certains secteurs, on organise
dans le même temps la rupture de la chaîne d’investisse-
ment…

Monsieur le ministre, de grâce, à tout le moins, faites un
signe s’agissant d’instruments de financement essentiels pour
le fonctionnement et le développement des entreprises les plus
créatrices de valeur. Vous pouvez tout de même raisonnable-
ment avoir quelques propos encourageants à l’endroit de toute
une filière de l’industrie financière qui a besoin de savoir dès
maintenant qu’elle disposera encore de tels instruments après
le 31 décembre 2010 !

Nous ne pouvons pas attendre l’examen du prochain projet
de loi de finances ! Comment vouloir créer les conditions du
développement sans garantir un accompagnement financier ?
Voilà qui est extraordinaire !

M. le président. La parole est à M. le ministre.
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M. Éric Woerth,ministre. Monsieur le sénateur, s’il n’y avait
pas ce collectif, nous ne nous poserions pas ce type de
question ! Voilà quelque temps, les projets de loi de
finances rectificative étaient assez rares…

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Surtout au mois de février !

M. Éric Woerth, ministre. … et la question resurgissait en
tant que de besoin à chaque mois d’octobre, de projet de loi
de finances initiale en projet de loi de finances initiale.

Sachez que le Gouvernement examinera de façon positive
toutes les niches fiscales, y compris celle que nous étudions en
cet instant. Si elle se révèle suffisamment efficace pour les
fonds propres des PME, il n’y a aucune raison qu’elle soit
visée particulièrement.

Laissez-nous aujourd’hui trouver 2 milliards d'euros pour
diminuer les dépenses de l’État, et nous aviserons lors du
projet de loi de finances. Si, après évaluation, le dispositif se
révèle positif, et vous le connaissez mieux que moi, il n’y aura
pas de raison de le remettre en cause.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 55
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 23, présenté par
M. Marini, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'article 200 quater du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Le 2° du b du 1 est complété par les mots : «, de
volets isolants ou de portes d'entrée donnant sur l'exté-
rieur » ;

2° Le 3° du même b est complété par les mots : «, ainsi
que l'acquisition de matériaux de calorifugeage de tout ou
partie d'une installation de production ou de distribution
de chaleur ou d'eau chaude sanitaire » ;

3° Dans la cinquième ligne de la première colonne du
tableau du d du 5, après le mot : « thermodynamiques »,
sont ajoutés les mots : « dédiées à la production d'eau
chaude sanitaire ».

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Le présent amendement vise à apporter deux clarifi-
cations au régime du crédit d'impôt en faveur du développe-
ment durable, réformé dans le cadre de la troisième loi de
finances rectificative pour 2009.

Les paragraphes 1° et 2° tendent à dissiper une ambiguïté
quant au taux de crédit d'impôt applicable aux volets isolants,
aux portes d'entrée et aux matériaux de calorifugeage. L'amen-
dement précise que ce taux sera, d’une part, de 15 % pour les
volets isolants, dont l'usage n'est pas systématique en journée,
et pour les portes d'entrée, dont le coefficient de transmission
thermique requis par la réglementation est peu exigeant et,
d’autre part, de 25 % pour les matériaux de calorifugeage.

Le 3° dispose que le bénéfice du taux majoré à 40 % est
réservé aux seules pompes à chaleur dédiées à la production
d'eau chaude sanitaire, ou « chauffe-eau thermodynamiques »,

le taux applicable aux autres types de pompes à chaleur
baissant de 40 % à 25 %, conformément à l'intention
exprimée par le législateur à la fin de l'année 2009.

Ces clarifications ont pour objet d’éviter une interprétation
trop dispendieuse pour le budget de l’État des dispositions
votées.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Favorable, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 23.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 9.

L'amendement n° 24 rectifié, présenté par M. Marini, au
nom de la commission des finances, est ainsi libellé :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. – À la première phrase du troisième alinéa du I de
l'article 238 octies du code général des impôts, les mots :
« ayant fait l'objet de la perception de la taxe sur la valeur
ajoutée dans les conditions prévues au 2 de l'article 266,
au 1 de l'article 269, à l'article 285 et au 2 de l'article 290 »
sont remplacés par les mots : « pour lesquels un engage-
ment de construire prévu au I du A de l'article 1594-0 G
a été souscrit ».

II. - Au 1° du II de l'article 256 du même code, le mot :
« meuble » est supprimé.

III. - L'article 257 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 257. - I. - Les opérations concourant à la produc-
tion ou à la livraison d'immeubles sont soumises à la taxe
sur la valeur ajoutée dans les conditions qui suivent.

« 1. Sont assimilés à des biens corporels et suivent le
régime du bien immeuble auquel ils se rapportent :

« 1° Les droits réels immobiliers, à l'exception des
locations résultant de baux qui confèrent un droit de
jouissance ;

« 2° Les droits relatifs aux promesses de vente ;

« 3° Les parts d'intérêts et actions dont la possession
assure en droit ou en fait l'attribution en propriété ou en
jouissance d'un bien immeuble ou d'une fraction d'un
bien immeuble ;

« 4° Les droits au titre d'un contrat de fiducie repré-
sentatifs d'un bien immeuble.

« 2. Sont considérés :

« 1° Comme terrains à bâtir, les terrains sur lesquels des
constructions peuvent être autorisées en application d'un
plan local d'urbanisme, d'un autre document d'urba-
nisme en tenant lieu, d'une carte communale ou des
dispositions de l'article L. 111‑1‑2 du code de l'urba-
nisme ;

« 2° Comme immeubles neufs, les immeubles qui ne
sont pas achevés depuis plus de cinq années, qu'ils résul-
tent d'une construction nouvelle ou de travaux portant
sur des immeubles existants qui ont consisté en une
surélévation ou qui ont rendu à l'état neuf :

« a) Soit la majorité des fondations ;

SÉNAT – SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2010 1443



« b) Soit la majorité des éléments hors fondations
déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage ;

« c) Soit la majorité de la consistance des façades hors
ravalement ;

« d) Soit l'ensemble des éléments de second œuvre tels
qu'énumérés par décret en Conseil d'État, dans une
proportion fixée par ce décret qui ne peut être inférieure
à la moitié pour chacun d'entre eux.

« 3. Sont également soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée :

« 1° Lorsqu'elles sont réalisées par des personnes
assujetties au sens de l'article 256 A :

« a) Sans préjudice des dispositions du II, les livraisons
à soi-même d'immeubles neufs lorsque ceux-ci ne sont
pas vendus dans les deux ans qui suivent leur achève-
ment ;

« b) Les livraisons à soi-même des travaux immobiliers
mentionnés au III de l'article 278 sexies ;

« 2° Lorsqu'elles sont réalisées, hors d'une activité
économique visée à l'article 256 A, par toute personne,
dès lors assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée à ce titre :

« a) La livraison d'un immeuble neuf lorsque le cédant
avait au préalable acquis l'immeuble cédé comme
immeuble à construire ;

« b) La livraison à soi-même des logements visés aux 9
et 11 du I de l'article 278 sexies.

« II. - Les opérations suivantes sont assimilées, selon le
cas, à des livraisons de biens ou à des prestations de
services effectuées à titre onéreux.

« 1. Sont assimilés à des livraisons de biens effectuées à
titre onéreux :

« 1° Le prélèvement par un assujetti d'un bien de son
entreprise pour ses besoins privés ou ceux de son
personnel ou qu'il transmet à titre gratuit ou, plus généra-
lement, qu'il affecte à des fins étrangères à son entreprise,
lorsque ce bien ou les éléments le composant ont ouvert
droit à une déduction complète ou partielle de la taxe sur
la valeur ajoutée. Toutefois, ne sont pas visés les prélève-
ments effectués pour les besoins de l'entreprise pour
donner des cadeaux de faible valeur et des échantillons.
Le montant à retenir pour l'imposition des prélèvements
correspondant aux cadeaux de faible valeur est fixé par
arrêté. Cette limite s'applique par objet et par an pour un
même bénéficiaire ;

« 2° L'affectation par un assujetti aux besoins de son
entreprise d'un bien produit, construit, extrait, trans-
formé, acheté, importé ou ayant fait l'objet d'une acqui-
sition intracommunautaire dans le cadre de son entreprise
lorsque l'acquisition d'un tel bien auprès d'un autre
assujetti, réputée faite au moment de l'affectation, ne
lui ouvrirait pas droit à déduction complète parce que
le droit à déduction de la taxe afférente au bien fait l'objet
d'une exclusion ou d'une limitation ou peut faire l'objet
d'une régularisation ; cette disposition s'applique notam-
ment en cas d'affectation de biens à des opérations situées
hors du champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée ;

« 3° L'affectation d'un bien par un assujetti à un secteur
d'activité exonéré n'ouvrant pas droit à déduction,
lorsque ce bien a ouvert droit à une déduction
complète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée
lors de son acquisition ou de son affectation conformé-
ment au 2° ;

« 4° La détention de biens par un assujetti ou par ses
ayants droit en cas de cessation de son activité écono-
mique taxable, lorsque ces biens ont ouvert droit à déduc-
tion complète ou partielle lors de leur acquisition ou de
leur affectation conformément au 2°.

« 2. Sont assimilées à des prestations de services effec-
tuées à titre onéreux :

« 1° L'utilisation d'un bien affecté à l'entreprise pour les
besoins privés de l'assujetti ou pour ceux de son personnel
ou, plus généralement, à des fins étrangères à son entre-
prise, lorsque ce bien a ouvert droit à une déduction
complète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée ;

« 2° Les prestations de services à titre gratuit effectuées
par l'assujetti pour ses besoins privés ou pour ceux de son
personnel ou, plus généralement, à des fins étrangères à
son entreprise.

« 3. Un décret en Conseil d'État définit les opérations
désignées ci-dessus ainsi que le moment où la taxe devient
exigible.

« III. - Sont également soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée :

« 1. La cession d'aéronefs ou d'éléments d'aéronefs par
les compagnies de navigation aérienne mentionnées au 4°
du II de l'article 262 à d'autres compagnies ne remplissant
pas les conditions fixées à cet article. Les modalités
d'application de cette disposition sont fixées, en tant
que de besoin, par des arrêtés du ministre chargé de
l'économie et des finances ;

« 2. Les biens et produits mentionnés aux 2° et 3° du II
de l'article 262 lorsqu'ils cessent d'être utilisés dans les
conditions prévues par cet article. Les modalités d'appli-
cation de cette disposition sont fixées, en tant que de
besoin, par des arrêtés du ministre de l'économie et des
finances ;

« 3. La contribution à l'audiovisuel public ;

« 4. Les sommes attribuées par les sociétés de courses au
titre des gains de course réalisés par les entraîneurs pour
les chevaux dont ils sont propriétaires. »

IV. - L'article 257 bis du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : «, les prestations de
services et les opérations mentionnées aux 6° et 7° de
l'article 257 » sont remplacés par les mots : « et les presta-
tions de services » ;

2° Le deuxième alinéa est supprimé.

V. - Le II de l'article 258 du même code est ainsi
rédigé :

« II. - Le lieu des opérations visées au I de l'article 257
et au 5° bis de l'article 260 se situe en France lorsqu'elles
portent sur des immeubles situés en France. »

VI. - L'article 260 du même code est ainsi modifié :

1° Le 5° est ainsi rédigé :
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« 5° Les personnes qui consentent un bail visé au 1° bis
de l'article 261 D ; »

2° Après le 5°, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé :

« 5° bis Les personnes qui réalisent une opération visée
au 5 de l'article 261 ; ».

VII. - L'article 261 du même code est ainsi modifié :

1° Au a du 1° du 3, les mots : « 13° et 15° » sont
remplacés par les mots : « 1 et 2 du III » ;

2° Le 5 est ainsi rédigé :

« 5. 1° Les livraisons de terrains qui ne sont pas des
terrains à bâtir au sens du 1° du 2 du I de l'article 257 ;

« 2° Les livraisons d'immeubles achevés depuis plus de
cinq ans. » ;

3° Au troisième alinéa du b du 1° du 7, les références :
« 7° et 7° bis » sont remplacées par la référence : « I ».

VIII. - Après le 1° de l'article 261 D du même code, il
est inséré un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis Les locations d'immeubles résultant d'un bail
conférant un droit réel ; ».

IX. – Au 3° du II de l'article 262 du même code, les
mots : « ou sur les fleuves internationaux » sont
supprimés.

X. - L'article 266 du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa du 2, les mots : « entrant dans le
champ d'application du 7° » sont remplacés par les mots :
« mentionnées au I » ;

2° Les 5 et 6 sont ainsi rédigés :

« 5. Lorsque le bail à construction est soumis à la taxe
sur la valeur ajoutée, la base d'imposition est constituée
par la valeur du droit de reprise des immeubles qui
doivent revenir au bailleur abstraction faite, le cas
échéant, de l'indemnité de reprise stipulée au profit du
preneur et du montant des loyers, lesquels sont imposés
par ailleurs dans les conditions du a du 1.

« 6. En ce qui concerne les livraisons à soi-même de
travaux immobiliers visées au b du 1° du 3 du I de
l'article 257, la taxe sur la valeur ajoutée est assise sur le
prix de revient total des travaux. » ;

3° Le 7 est abrogé.

XI. - L'article 268 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 268. - S'agissant de la livraison d'un terrain à
bâtir, ou d'une opération mentionnée au 2° du 5 de
l'article 261 pour laquelle a été formulée l'option
prévue au 5° bis de l'article 260, si l'acquisition par le
cédant n'a pas ouvert droit à déduction de la taxe sur
la valeur ajoutée, la base d'imposition est constituée par la
différence entre :

« 1° D'une part, le prix exprimé et les charges qui s'y
ajoutent ;

« 2° D'autre part, selon le cas :

« - soit les sommes que le cédant a versées, à quelque
titre que ce soit, pour l'acquisition du terrain ou de
l'immeuble ;

« - soit la valeur nominale des actions ou parts reçues en
contrepartie des apports en nature qu'il a effectués.

« Lorsque l'opération est réalisée par un fiduciaire, les
sommes mentionnées aux deux précédents alinéas
s'apprécient, le cas échéant, chez le constituant. »

XII. - L'article 269 du même code est ainsi modifié :

1° Le 1 est ainsi modifié :

a) Les c et e sont abrogés ;

b) Le b est ainsi rédigé :

« b) Pour les livraisons à soi-même visées au a du 1°
du 3 du I de l'article 257, au moment de la livraison qui
intervient lors du dépôt à la mairie de la déclaration
prévue par la réglementation relative au permis de
construire ; »

c) Le d est ainsi rédigé :

« d) Pour les livraisons à soi-même de travaux immobi-
liers visées au b du 1° du 3 du I de l'article 257, au
moment de l'achèvement de l'ensemble des travaux.

« Toutefois, par dérogation au précédent alinéa, le fait
générateur de la taxe intervient au dernier jour de chaque
trimestre pour les livraisons à soi-même de travaux
d'entretien effectués au cours de ce trimestre. » ;

2° Le 2 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa du a est ainsi rédigé :

« Pour les livraisons et les achats visés au a du 1 et pour
les opérations mentionnées aux b et d du 1, lors de la
réalisation du fait générateur ; »

b) Après le a, il est inséré un a bis ainsi rédigé :

« a bis) Pour les livraisons d'immeubles à construire,
lors de chaque versement des sommes correspondant aux
différentes échéances prévues par le contrat en fonction
de l'avancement des travaux ; »

c) Le b est abrogé ;

d) Après le c, il est inséré un c bis ainsi rédigé :

« c bis) Pour le bail à construction, lors de sa conclusion
s'agissant de la valeur du droit de reprise visée au 5 de
l'article 266 et, s'il y a lieu, lors de l'encaissement pour les
loyers ; ».

XIII. - Le II de l'article 270 du même code est ainsi
rédigé :

« II. - La liquidation de la taxe exigible au titre des
livraisons à soi-même mentionnées au a du 1° du 3 du I
de l'article 257 peut être effectuée jusqu'au 31 décembre
de la deuxième année qui suit celle au cours de laquelle
est intervenu l'achèvement de l'immeuble. Elle est
déclarée sur la déclaration mentionnée à l'article 287
dans les conditions fixées par un décret en Conseil
d'État. »

XIV. - À l'article 278 ter du même code, la référence :
« 19° » est remplacée par la référence : « 4 du III ».

XV. - L'article 278 sexies du même code est ainsi
rédigé :

« Art. 278 sexies. - La taxe sur la valeur ajoutée est
perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui concerne :
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« I. - Les opérations suivantes réalisées dans le cadre de
la politique sociale :

« 1. Les livraisons de terrains à bâtir consenties aux
organismes d'habitations à loyer modéré visés à
l'article L. 411‑2 du code de la construction et de l'habi-
tation ou aux personnes bénéficiaires, au moment de la
livraison, d'un prêt mentionné à l'article R. 331‑1 du
même code pour la construction de logements visés
aux 3° et 5° de l'article L. 351‑2 du même code ;

« 2. Les livraisons de logements sociaux neufs à usage
locatif mentionnés aux 3° et 5° de l'article L. 351‑2 du
code de la construction et de l'habitation et qui bénéfi-
cient de la décision favorable prise dans les conditions
prévues aux articles R. 331‑3 et R. 331‑6 du même code à
compter du 1er octobre 1996, et dont l'ouverture de
chantier est intervenue à compter de cette date, lorsque
l'acquéreur bénéficie pour cette acquisition d'un prêt
prévu à l'article R. 331‑1 du même code et a conclu
avec l'État une convention en application du 3° ou
du 5° de l'article L. 351‑2 du même code ;

« 3. Le premier apport de logements sociaux à usage
locatif dont la construction a fait l'objet d'une livraison à
soi-même mentionnée au II du présent article, réalisé
dans les cinq ans de l'achèvement de la construction au
profit d'un organisme d'habitations à loyer modéré visé à
l'article L. 411‑2 du code de la construction et de l'habi-
tation, à la condition que l'acte d'apport prévoie le trans-
fert de la société cédante à la société bénéficiaire de
l'apport, du prêt prévu à l'article R. 331‑1 du même
code et de la convention mentionnée au 3° ou au 5° de
l'article L. 351‑2 du même code ;

« 4. Les livraisons de logements destinés à être occupés
par des titulaires de contrats de location-accession conclus
dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du
12 juillet 1984 définissant la location-accession à la
propriété immobilière, qui font l'objet, dans des condi-
tions fixées par décret, d'une convention et d'une décision
d'agrément prise par le représentant de l'État dans le
département ;

« 5. Les livraisons de logements aux structures d'héber-
gement temporaire ou d'urgence faisant l'objet d'une
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des
locaux et le représentant de l'État dans le département
et destinées aux personnes visées au II de l'article L. 301‑1
du code de la construction et de l'habitation ;

« 6. Les livraisons de logements sociaux à usage locatif à
l'association mentionnée à l'article L. 313‑34 du code de
la construction et de l'habitation, lorsqu'elle a conclu avec
l'État une convention en application du 4° de
l'article L. 351‑2 du même code ;

« 7. Les livraisons de logements à usage locatif à l'asso-
ciation mentionnée à l'article L. 313‑34 du même code
ou à des sociétés civiles immobilières dont cette associa-
tion détient la majorité des parts, situés dans des quartiers
faisant l'objet d'une convention prévue à l'article 10 de la
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de
programmation pour la ville et la rénovation urbaine et
destinés à être occupés par des ménages dont le total des
ressources n'excède pas le montant mentionné à
l'article R. 391‑8 du même code ;

« 8. Les livraisons de locaux aux établissements
mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312‑1 du
code de l'action sociale et des familles, agissant sans but
lucratif et dont la gestion est désintéressée, de même pour
la seule partie des locaux dédiée à l'hébergement s'agissant
des établissements mentionnés au 2° du I du même
article L. 312‑1, lorsqu'ils hébergent à titre permanent
ou temporaire des personnes handicapées, ou des
personnes âgées remplissant les critères d'éligibilité au
prêt prévu à l'article R. 331‑1 du code de la construction
et de l'habitation, et que ces locaux font l'objet d'une
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des
locaux et le représentant de l'État dans le département ;

« 9. Les livraisons de terrains à bâtir et les cessions de
droit au bail à construction, en vue de l'acquisition de
logements neufs à titre de première résidence principale
dans le cadre d'une opération d'accession à la propriété
assortie d'une acquisition différée du terrain, ainsi que les
livraisons d'immeubles et les travaux réalisés en applica-
tion d'un contrat unique de construction de logement
dans le cadre d'une opération d'accession à la propriété
sous le bénéfice d'un prêt à remboursement différé
octroyé par un organisme associé collecteur de l'Union
d'économie sociale du logement mentionné à
l'article L. 313‑18 du code de la construction et de l'habi-
tation dès lors que, dans un même programme de
construction ou pour un même constructeur et pour
des caractéristiques équivalentes, le prix de vente ou de
construction hors taxe des logements n'excède pas celui
des logements pour lesquels le taux réduit ne s'applique
pas.

« Les logements mentionnés à l'alinéa précédent
s'entendent des logements neufs, destinés à être affectés
à l'habitation principale de personnes physiques, si ces
personnes accèdent pour la première fois à la propriété au
sens du I de l'article 244 quater J, si elles bénéficient d'une
aide à l'accession sociale à la propriété attribuée par une
ou plusieurs collectivités territoriales ou un groupement
de collectivités territoriales du lieu d'implantation du
logement et si la somme des revenus fiscaux de référence,
au sens du 1° du IV de l'article 1417, des personnes
destinées à occuper ce logement ne dépasse pas les
plafonds de ressources prévus pour les titulaires de
contrats de location-accession mentionnés au 4 ;

« 10. Les cessions de droits immobiliers démembrés de
logements sociaux neufs à usage locatif mentionnés aux 3°
et 5° de l'article L. 351‑2 du code de la construction et de
l'habitation, lorsque l'usufruitier bénéficie d'un prêt
prévu à l'article R. 331‑1 du même code et a conclu
avec l'État une convention en application du 3° ou
du 5° de l'article L. 351‑2 du même code ;

« 11. Les livraisons d'immeubles et les travaux réalisés
en application d'un contrat unique de construction de
logement dans le cadre d'une opération d'accession à la
propriété à usage de résidence principale, destinés à des
personnes physiques dont les ressources à la date de
signature de l'avant-contrat ou du contrat préliminaire,
ou à défaut, à la date du contrat de vente ou du contrat
ayant pour objet la construction du logement, ne dépas-
sent pas les plafonds prévus à la première phrase du
huitième alinéa de l'article L. 411‑2 du code de la
construction et de l'habitation et situés dans des quartiers
faisant l'objet d'une convention prévue à l'article 10 de la
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loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée ou entièrement
situés à une distance de moins de 500 mètres de la limite
de ces quartiers ;

« 12. Les apports des immeubles sociaux neufs aux
sociétés civiles immobilières d'accession progressive à la
propriété effectués dans les conditions prévues aux
articles L. 443‑6‑2 et suivants du code de la construction
et de l'habitation ;

« II. - Les livraisons à soi-même d'immeubles dont
l'acquisition aurait bénéficié du taux réduit en application
du I.

« III. - Les livraisons à soi-même de travaux d'amélio-
ration, de transformation, d'aménagement ou d'entretien,
autres que l'entretien des espaces verts et les travaux de
nettoyage, lorsqu'ils ne bénéficient pas du taux réduit de
la taxe sur la valeur ajoutée en application de
l'article 279‑0 bis et dans la mesure où ces travaux
portent sur les locaux mentionnés aux 2 à 8 du I. »

XVI. - Le a du 2 de l'article 279‑0 bis du même code
est ainsi rédigé :

« a) Qui concourent à la production d'un immeuble
neuf au sens du 2° du 2 du I de l'article 257 ; ».

XVII. - L'article 284 du même code est ainsi modifié :

1° Le II est ainsi modifié :

a) À la première phrase du premier alinéa, les
références : « aux 2, 3, 3 bis, 3 ter, 3 quater, 3 quinquies,
3 sexies, 3 septies, 3 octies, 5, 6 ou 7 du I » sont remplacées
par les références : « aux 2 à 12 du I, ainsi qu'au II » ;

b) À la troisième phrase du premier alinéa, la référence :
« au dixième alinéa du c du 1 du 7° de l'article 257 » est
remplacée par la référence : « au 4 du I de l'article 278
sexies », et les références : « au quinzième alinéa du c du 1
du 7° de l'article 257 » et « au deuxième alinéa du 3 octies
du I de l'article 278 sexies » sont remplacées par la
référence : « au 9 du I de l'article 278 sexies » ;

c) Au début du dernier alinéa, les mots : « Pour les
opérations mentionnées au 2 du I de l'article 278 sexies
s'agissant des seules opérations visées aux dixième et
quinzième alinéas du c du 1 du 7° de l'article 257 ainsi
qu'aux 3 ter, 3 octies, 6 et 7 du I de l'article 278 sexies, »
sont remplacés par les mots : « Pour les livraisons des
logements visés aux 4, 9, 11 et 12 du I de l'article 278
sexies, » ;

2° Au III, la référence : « 4 du I » est remplacée par la
référence : « III ».

XVIII. - L'article 285 du même code est abrogé.

XIX. - Au III de l'article 289 du même code, la
référence : « 19° de l'article 257 » est remplacée par la
référence : « 4 du III de l'article 257 ».

XX. - L'article 290 du même code est abrogé.

XXI. – Au 1° de l'article 293 C du même code, les
références : « au 7° et au 7° bis » sont remplacées par la
référence : « au I ».

XXII. - Au c de l'article 296 ter du même code, la
référence : « au seizième alinéa du c du 1 du 7° » est
remplacée par la référence : « au I ».

XXIII. - L'article 634 du même code est abrogé.

XXIV. - À l'article 730 du même code, la référence :
« 7° » est remplacée par la référence : « I ».

XXV. - L'article 852 du même code est abrogé.

XXVI. - L'article 1115 du même code est ainsi
modifié :

1° Les quatre premiers alinéas sont remplacés par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Sous réserve des dispositions de l'article 1020, les
acquisitions d'immeubles, de fonds de commerce ainsi
que d'actions ou parts de sociétés immobilières réalisées
par des personnes assujetties au sens de l'article 256 A
sont exonérées des droits et taxes de mutation quand
l'acquéreur prend l'engagement de revendre dans un
délai de cinq ans.

« En cas d'acquisitions successives par des personnes
mentionnées à l'alinéa précédent, le délai imparti au
premier acquéreur s'impose à chacune de ces personnes. » ;

2° À l'avant-dernier alinéa, les mots : « la condition de
revente » sont remplacés par les mots : « l'engagement de
revendre » ;

3° Au dernier alinéa, les mots : « la condition de revente
visée au b » sont remplacés par les mots : « l'engagement
de revendre visé au premier alinéa ».

XXVII. - L'article 1384 A du même code est ainsi
modifié :

1° À la première phrase du deuxième alinéa du I, les
références : « des 2, 3 ou 5 du I de l'article 278 sexies »
sont remplacées par les mots : « du 2 ou du 10 du I de
l'article 278 sexies ou des dispositions du II du même
article pour les logements mentionnés aux 3° et 5° de
l'article L. 351‑2 du code de la construction et de l'habi-
tation » ;

2° À la deuxième phrase du même alinéa, les mots :
« visées au 5 de l'article 278 sexies » sont remplacés par les
mots : « mentionnées au 10 du I de l'article 278 sexies » ;

3° À la première phrase du I quater, les références :
« des 2 et 3 quinquies du I de l'article 278 sexies » sont
remplacées par les mots : « du 6 du I de l'article 278 sexies
ou des dispositions du II du même article pour les
logements mentionnés au 4° de l'article L. 351‑2 du
code de la construction et de l'habitation ».

XXVIII. - L'article 1594 F quinquies du même code est
ainsi modifié :

1° Le A est ainsi rédigé :

« A. - À l'exception de celles qui sont visées au I du A de
l'article 1594‑0 G, les mutations à titre onéreux de
terrains à bâtir et d'immeubles neufs mentionnés au 2°
du 2 du I de l'article 257 lorsqu'elles sont soumises à la
taxe sur la valeur ajoutée sauf application des modalités
prévues à l'article 268 ; »

2° Au début du B, les mots : « Sans préjudice de
l'application des dispositions du 7° de l'article 257, »
sont supprimés.

XXIX. - L'article 1594-0 G du même code est ainsi
modifié :

1° Le A est ainsi modifié :
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a) Le I est ainsi rédigé :

« I. - Les acquisitions d'immeubles réalisées par une
personne assujettie au sens de l'article 256 A, lorsque
l'acte d'acquisition contient l'engagement, pris par
l'acquéreur, d'effectuer dans un délai de quatre ans les
travaux conduisant à la production d'un immeuble neuf
au sens du 2° du 2 du I de l'article 257, ou nécessaires
pour terminer un immeuble inachevé. » ;

b) Le II est ainsi rédigé :

« II. - Cette exonération est subordonnée à la condi-
tion, que l'acquéreur justifie, à l'expiration du délai de
quatre ans, sauf application des dispositions du IV, de
l'exécution des travaux prévus au I.

« En cas d'acquisitions successives par des personnes
mentionnées au I, l'engagement pris par le cédant peut
être repris par l'acquéreur auquel s'impose alors le délai
imparti au cédant. La personne à laquelle s'impose l'enga-
gement mentionné au I peut, dans la limite de cinq
années à compter de la date à laquelle il a été souscrit
par le premier acquéreur, y substituer l'engagement de
revendre prévu à l'article 1115 qui est réputé avoir pris
effet à compter de cette même date.

« L'acquéreur d'un bien qui a pris l'engagement de
revendre prévu à l'article 1115 peut y substituer, avant
son échéance, un engagement de construire tel que prévu
au I du présent article. Cet engagement prend effet à
compter de la date à laquelle il est souscrit auprès de
l'administration et vaut accomplissement de l'engagement
de revendre. » ;

c) Le IV est ainsi rédigé :

« IV. - Sur demande de l'acquéreur, une prolongation
annuelle renouvelable du délai de quatre ans fixé au I
peut être accordée par le directeur des services fiscaux du
lieu de la situation des immeubles dans des conditions
fixées par décret. L'absence de notification d'un refus
motivé de l'administration dans les deux mois de la
réception de la demande vaut acceptation. » ;

d) Au IV bis, le mot : « troisième » est remplacé par le
mot : « premier » ;

2° Le premier alinéa du B est ainsi rédigé :

« Les opérations suivantes : ».

XXX. - Le deuxième alinéa de l'article 1692 du même
code est supprimé.

XXXI. - L'article 1787 du même code est abrogé.

XXXII. - Le 4 de l'article 1788 A du même code est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, lorsque l'opération mentionnée au premier
alinéa est une livraison à soi-même de biens prévue par
l'article 257, le montant de l'amende est multiplié par le
rapport entre les coûts ou les dépenses non grevés de taxe
sur la valeur ajoutée figurant dans la base d'imposition de
la livraison à soi-même telle qu'elle résulte de l'article 266
et la totalité de cette base d'imposition. »

XXXIII. - L'article 1829 du même code est abrogé.

XXXIV. - L'article L. 88 du livre des procédures fiscales
est abrogé.

XXXV. - L'article L. 176 du même livre est ainsi
modifié :

1° Le quatrième alinéa est supprimé ;

2° Au dernier alinéa, les références : « 2, 3, 3 bis, 3 ter,
3 octies, 4 ou 5 » sont remplacées par les références : « 2 à
12 ».

XXXVI. - Au deuxième alinéa du f du 1° du I de
l'article 31, aux a et b de l'article 296 ter, au a du 5°
du 1 du I de l'article 297, au premier alinéa du I de
l'article 809, au second alinéa du 2° du I de l'article 828,
au premier alinéa du I de l'article 1042 et au premier
alinéa du V de l'article 1509 du code général des
impôts, la référence : « 7°» est remplacée par la référence :
« I ».

XXXVII. - Au dernier alinéa de l'article L. 3211‑7 du
code général de la propriété des personnes publiques, la
référence : « 3 octies » est remplacée par la référence : « 9 »
et la référence : « 3 ter » est remplacée par la référence :
« 4 ».

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des finances.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Ce long amendement reprend le dispositif adopté par
l’Assemblée nationale le 2 décembre 2009 à l’article 55 de la
proposition de loi de simplification et d’amélioration de la
qualité du droit.

En effet, le calendrier de l’inscription de cette proposition
de loi à l’ordre du jour du Sénat demeure incertain. Or
l’adoption définitive de ces nouvelles dispositions en
matière de TVA immobilière présente un réel caractère
d’urgence. Dans ces conditions, il apparaît opportun de
tirer avantage de la discussion du présent projet de loi de
finances rectificative.

Le système national actuel de TVA immobilière n’est pas
conforme à la directive européenne du 28 novembre 2006
relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée.
Cette non-conformité n’est pas une nouveauté, mais on peut
aujourd’hui penser que le risque juridique d’une condamna-
tion de la France par le juge européen s’est sensiblement
renforcé.

La mise en conformité passe par cinq points principaux.

Le premier d’entre eux concerne la modification de la
définition du terrain à bâtir. Sera désormais considéré
comme terrain de cette nature celui qui figure comme tel
dans les documents d’urbanisme. La définition purement
fiscale d’un tel terrain sera donc abandonnée.

Les quatre autres points visent l’inversion du redevable de
la TVA, afin d’en revenir au droit commun, la fin de l’exoné-
ration de TVA pour les terrains à bâtir, la modification du
régime des marchands de biens et l’exigibilité de la taxe dans le
cas d’une vente en l’état futur d’achèvement.

L’amendement n° 24 rectifié se borne à reprendre et à
mettre en application les trois grands principes généraux de
la TVA. Ainsi, en principe, toutes les opérations sont taxables ;
toutefois, certaines peuvent être exonérées ; de ce fait, les
opérateurs peuvent se voir offrir la faculté d’opter néanmoins
pour la taxation à la TVA.

Le dispositif proposé a pour objet de « remettre d’aplomb »
la TVA immobilière française. À l’avenir, le redevable de
la TVA sera bien le vendeur du bien et non plus, comme
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c’est le cas aujourd’hui, son acquéreur. Ainsi, la TVA immobi-
lière respectera donc sa logique première : taxer l’acte de
consommation, ou ce qui s’y assimile.

La mise en conformité avec le droit européen permettra, par
ailleurs, d’éviter une évasion fiscale qui tend à se développer et
qui profite de la brèche ouverte du fait du décalage entre le
droit national et le droit communautaire.

En dépit de la complexité apparente du dispositif proposé,
la réforme sera sans incidence pour le particulier qui souhaite
acquérir un terrain pour y construire son habitation. En
revanche, elle comporte des éléments de simplification appré-
ciables, en matière de livraison à soi-même, par exemple.

En se contentant de rétablir la stricte logique de neutralité
fiscale propre à la TVA en tant qu’impôt de consommation, le
nouveau dispositif n’aura aucun impact sur le niveau de la
ressource fiscale de l’État.

Pour ce qui concerne les collectivités territoriales, la réforme
est neutre. Elle se borne à simplifier la gestion et la compré-
hension des règles existantes.

En bref, l’amendement n° 24 rectifié tend à une simplifi-
cation et à une mise en conformité de la TVA immobilière au
regard de la norme communautaire, sans que soient modifiés
les équilibres entre les particuliers et les opérateurs du marché
immobilier. En outre, je le répète, son incidence est neutre sur
le niveau des ressources de l’État et des collectivités territo-
riales.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Favorable, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 24

rectifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 9.

L'amendement n° 25, présenté par M. Marini, au nom de
la commission des finances, est ainsi libellé :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'article 260 B du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés :

« L'option s'applique à l'ensemble de ces opérations.
Elle peut être dénoncée à partir du 1er janvier de la
cinquième année qui suit celle au cours de laquelle elle
a été exercée.

« L'option ou sa dénonciation prend effet à compter du
premier jour du mois suivant celui au cours duquel elle
est formulée auprès du service des impôts. » ;

2° Les quatrième et cinquième alinéas sont supprimés.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement portant article additionnel est, en
quelque sorte, de la même veine que le précédent.

De façon générale, les opérations bancaires et financières
sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée, conformément
au code général des impôts et à la directive européenne du
28 novembre 2006, qui a été transposée.

Toutefois, aux termes de cette directive et de l'article 260 B
du code général des impôts, les opérations bancaires et finan-
cières peuvent, sur option du prestataire, être soumises à la
TVA, sauf pour une liste déterminée d'opérations énumérées
par ces dispositions.

Le présent amendement a pour objet d'assouplir le régime
de dénonciation de cette option : une fois exercée, cette
dernière s'appliquera pour une durée de cinq ans, y
compris l’année au cours de laquelle elle a été exercée,
donc, en pratique, pendant quatre ans et un mois au
minimum. Au terme de ce délai, l’option pourra être
dénoncée à tout moment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 25.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 9.

L'amendement n° 26, présenté par M. Marini, au nom de
la commission des finances, est ainsi libellé :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - L'article 277 A est ainsi modifié :

1° Le 2° du I est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « d'entrepôt fiscal » sont
supprimés ;

b) Le a est ainsi rédigé :

« a) Le régime fiscal suspensif ; »

c) Les b et c sont abrogés ;

d) Les deux premières phrases du dernier alinéa sont
ainsi rédigées :

« L'autorisation d'ouverture d'un régime mentionné au
présent 2° est délivrée par le ministre chargé du budget.
Cette autorisation détermine les principales caractéristi-
ques de l'entrepôt ou du régime fiscal suspensif demandé.
» ;

2° Au 3° du I, les mots : « régime d'entrepôt fiscal »
sont remplacés par les mots : « des régimes mentionnés au
2° » ;

3° Le 7° du I est ainsi rédigé :

« 7° a) Les livraisons de biens placés sous le régime de
l'admission temporaire en exonération totale des droits à
l'importation, du transit externe ou du transit commu-
nautaire interne, avec maintien du même régime ;

« b) Les importations de biens mentionnées au 3 de
l'article 294 et les importations de biens en provenance
d'une partie du territoire douanier de la Communauté
européenne exclue de son territoire fiscal qui rempliraient
les conditions pour bénéficier du régime d'admission
temporaire en exonération totale s'il s'agissait de biens
en provenance de pays tiers, ainsi que les livraisons de ces
biens, avec maintien du même régime ou situation ;
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« c) Les prestations de services afférentes aux livraisons
mentionnées aux a et b. » ;

4° Après le 3° du 3 du II, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° La taxe due conformément aux 1° à 3° ci-dessus est
assortie de l'intérêt de retard mentionné au III de l'article
1727 lorsque les biens placés sous un régime fiscal
suspensif, mentionné au a du 2° du I du présent
article, en vue de leur expédition ou de leur exportation
hors de France, sont reversés sur le marché national.

« L'intérêt de retard est calculé à compter du premier
jour du mois suivant celui au cours duquel la taxe
devenue exigible a été suspendue conformément au I
du présent article, jusqu'au dernier jour du mois précé-
dant celui au cours duquel les biens sont sortis du régime
fiscal suspensif. » ;

5° Au 4 du II, après les mots : « en vertu », sont insérés
les mots : « de l'article 262 ou » ;

6° Le III est ainsi modifié :

a) Après les mots : « ouverture d'un », la fin du premier
alinéa est ainsi rédigée : « régime mentionné au 2° du I
doit, au lieu de situation des biens : » ;

b) Au 1°, les mots : «, par entrepôt, » sont supprimés ;

c) Après le premier alinéa du 1°, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les assujettis peuvent être autorisés, sur leur
demande, à regrouper les informations contenues dans
les registres mentionnés ci-dessus dans une comptabilité
matières identifiant les biens placés sous les régimes visés,
ainsi que la date d'entrée et de sortie desdits régimes. » ;

d) Après le mot : « tenue », la fin du dernier alinéa du 1°
est ainsi rédigée : « des registres et de la comptabilité
matières ; »

B. - Au b du 3° de l'article 302 En effet, ter, les mots : «
un régime suspensif fiscal d'entrepôt national d'importa-
tion ou d'exportation » sont remplacés par les mots : « le
régime fiscal suspensif mentionné au a du 2° du I de
l'article 277 A » ;

C. - Le quatrième alinéa de l'article 1695 est ainsi
rédigé :

« La taxe sur la valeur ajoutée due lors de la sortie de
l'un des régimes mentionnés au 1°, au a du 2° et au 7°
du I de l'article 277 A ou lors du retrait de l'autorisation
d'ouverture du régime fiscal suspensif mentionné au a du
2° du I de l'article 277 A est perçue comme en matière de
douane. » ;

D. – Au II de l'article 1698 C, les mots : « un régime
d'entrepôt fiscal prévu aux a, b et c » sont remplacés par
les mots : « le régime fiscal suspensif prévu au a ».

II. - La première phrase du premier alinéa de l'article
L. 80 K du livre des procédures fiscales est ainsi rédigée :

« Pour rechercher les manquements aux obligations et
formalités auxquelles sont soumises les personnes autori-
sées à ouvrir un régime mentionné au 2° du I de
l'article 277 A du code général des impôts, les agents
des impôts ou des douanes, ayant au moins le grade de
contrôleur, peuvent, dans les conditions et selon les
modalités prévues aux articles L. 80 F et L. 80 G, se

faire présenter les registres et les factures, ainsi que tous les
documents pouvant se rapporter aux biens placés ou
destinés à être placés dans un tel régime et aux opérations
et prestations afférentes à ces biens. »

III. - Les I et II du présent article entrent en vigueur à
compter du 1er janvier 2011.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Avec cet amendement, nous entendons réformer et
simplifier le régime des entrepôts fiscaux.

Je rappelle que, dans le cadre de l’organisation des activités
de commerce international, un entrepôt fiscal désigne le
régime suspensif du paiement de la TVA pendant un laps
de temps déterminé.

L'article 277 A du code général des impôts n’institue pas
moins de cinq régimes distincts d'entrepôt fiscal permettant
d'effectuer des opérations en suspension du paiement de la
TVA pendant la durée du placement sous ce dispositif.

Le présent amendement tend à simplifier les trois régimes
d'entrepôts fiscaux qui relèvent de la direction générale des
douanes et droits indirects, soit l'entrepôt national d'exporta-
tion, l'entrepôt national d'importation et le perfectionnement
actif national, en leur substituant un seul et même régime : le
régime fiscal national suspensif.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances recti-
ficative, après l'article 9.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L'amendement n° 27 est présenté par M. Marini, au nom
de la commission des finances.

L'amendement n° 110 est présenté par MM. Ralite,
Foucaud et Vera, Mme Beaufils et les membres du groupe
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti
de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Après le chapitre VII octies du titre II de la première
partie du livre Ier du code général des impôts, il est inséré
un chapitre VII nonies ainsi rédigé :

« Chapitre VII nonies

« Taxe sur la publicité en ligne

« Article 302 bis KI.- I.- Il est institué une taxe due par
tout hébergeur de site de communication au public en
ligne établi dans un État membre de la Communauté
européenne qui fournit un service en France.

« II. - La taxe est assise sur le montant, hors taxe sur la
valeur ajoutée, des sommes versées par :

« 1° les annonceurs établis en France ou dans un autre
État membre de la Communauté européenne pour la part
diffusée en France de leurs messages publicitaires ;
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« 2° les utilisateurs établis en France pour l'achat de
prestations publicitaires.

« III. - Le taux de la taxe est de 1 %.

« IV. - Les redevables procèdent à la liquidation de la
taxe due au titre de l'année civile précédente lors du dépôt
de la déclaration mentionnée au 1 de l'article 287 du mois
de mars ou du premier trimestre de l'année civile.

« V. - La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés
et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les récla-
mations sont présentées, instruites et jugées selon les
règles applicables à cette même taxe. »

II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier
2011.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter
l’amendement n° 27.
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Mes chers collègues, nous abordons un peu tard un
point de principe qui est particulièrement important.

Il s’agit ici de créer une taxe sur la publicité en ligne.

Lors de la discussion de l’article 55 de la loi de finances
rectificative du 30 décembre 2008, relatif à la lutte contre la
fraude via internet, notre commission des finances s’était déjà
penchée sur le problème général de l'érosion des assiettes
fiscales liée au développement du commerce électronique et
à la montée en puissance des flux transfrontaliers de presta-
tions de services dématérialisés.

La commission a donc étudié une proposition formulée
dans un rapport intitulé Création et internet, qui a été remis
le 6 janvier dernier au Président de la République par
MM. Patrick Zelnik, Jacques Toubon et Guillaume Cerutti.

Aux termes de ce document, il est possible de créer une taxe
prenant pour assiette les revenus publicitaires en ligne des
sociétés établies dans l'Union européenne et suscités par l'uti-
lisation des services en ligne de ces dernières depuis la France.

Mes chers collègues, la disposition que je vous propose n’est
pas très imaginative : elle s’inspire très directement de la
proposition formulée par les auteurs du rapport remis au
Président de la République.

Après le dépôt de cet amendement, j’ai enregistré de multi-
ples réactions. Monsieur le ministre, des collaborateurs de
votre collègue chargée de l’économie m’ont assuré, non sans
une certaine commisération, que cette taxe n’atteindrait pas
son objectif, que ce n’est pas ainsi qu’il faudrait procéder. Que
ne formulent-ils pas des propositions plus opérationnelles,
puisque ce travail, en principe, leur est demandé depuis
plusieurs mois !

Toutefois, j’ai noté aussi des réactions d’approbation de la
part d’un grand nombre de professionnels des milieux
concernés.

Le texte qui est ici proposé est sans doute perfectible, mais
nous sommes au cœur de notre mission, me semble-t-il, en
traitant une telle question dans un collectif budgétaire. Mes
chers collègues, je vous demande donc de soutenir cette
démarche.

En effet, chemin faisant, nous avons fait bien des décou-
vertes. Nous nous sommes aperçus, premièrement, que la
mesure des revenus publicitaires du site Google était fort
complexe, car les algorithmes de calcul de la valeur des liens

dits « sponsorisés » relèvent encore quasiment du secret indus-
triel. Les annonceurs qui utilisent le moteur de recherche ne
connaissent pas eux-mêmes les modalités de détermination du
prix qu’ils ont à payer pour publier une annonce ou de la
rétribution qu’ils perçoivent au nombre de « clics » sur leur
bannière publicitaire. En d’autres termes, la transparence
règne ! (Sourires.)

Deuxièmement, le modèle économique de gratuité des
services, rendu possible par les revenus de la publicité, est
fondé sur la réactivité du marché en temps réel, sur lequel
Google, cette invention géniale, fonctionne comme une régie
publicitaire opérant toutes ses transactions en ligne, notam-
ment la souscription du service et le paiement, et cela sans
formalisation des termes du contrat.

Le cadre juridique de cette nouvelle économie, j’ai le regret
de le souligner, mes chers collègues, demeure particulièrement
opaque. On ne peut pas dire que la liberté contractuelle y soit
la règle...

Troisièmement, l’implantation des sièges sociaux des grands
sites et moteurs de recherche à l’étranger – en Irlande pour
Google, au Luxembourg pour Amazon –, fait clairement
obstacle à la territorialité de l’impôt.

Si Google possède un établissement stable en France, ce
qui, il faut le reconnaître, n’est pas le cas des autres grands
acteurs d’internet, son chiffre d’affaires déclaré de
40 millions d’euros ne concerne que la rétribution versée
par Google Irlande pour les services rendus par sa filiale
française.

Quid du nombre des annonceurs, institutionnels ou simples
particuliers, qui opèrent depuis la France ? À quel montant se
chiffre cette captation du marché publicitaire français ? Mes
chers collègues, je ne suis pas en état de répondre à ces
questions. Je poursuivrai bien sûr mes investigations
– j’espère que vous m’y aiderez, monsieur le ministre –,
mais je trouve singulier que nous ne parvenions pas à nous
documenter sur cette question.

Au total, il faut bien constater que, pour des questions
d’ordre technique et juridique, le dispositif issu des travaux
de la commission Zelnik, Toubon et Cerutti n’atteindrait
probablement pas sa cible : monsieur le ministre, comme
me l’ont fait remarquer charitablement les collaborateurs de
votre collègue du Gouvernement, cette taxe, telle qu’elle a été
conçue, ne concernerait pas les moteurs de recherche.

Il faut donc continuer à creuser le sujet. En effet, une telle
hémorragie fiscale et la situation de flou ou d’absence de
transparence dans laquelle nous nous trouvons justifient
que soit entreprise une véritable action en la matière, afin
que toutes les assiettes des revenus publicitaires en ligne
puissent être prises en compte, quel que soit le lieu d’implan-
tation des sites internet visibles en France.

Je rappelle que, dès le printemps 2009, la commission des
finances a demandé au cabinet Greenwich Consulting de
réaliser une étude consacrée à l’impact du développement
du commerce électronique sur les finances de l’État.

Monsieur le ministre, nous rendrons publique cette étude
au début du mois d’avril prochain, et nous demanderons aux
principaux acteurs économiques et administratifs de réagir aux
constats qui auront été dressés.

En invitant le Gouvernement « à lancer au plus vite une
expertise pour appréhender fiscalement les activités publici-
taires des grands portails de moteurs de recherche internatio-

SÉNAT – SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2010 1451



naux présents en France », le Président de la République s’est
placé exactement sur la même ligne que nous. Il considère à
juste titre que « cette fuite de matière fiscale est particulière-
ment dommageable ».

Le débat mérite d’être développé devant le Parlement. De
ce fait, monsieur le ministre, nous attendons votre pleine
coopération et celle de vos services, afin que puissent être
explorés les voies et moyens d’une meilleure continuité et
équité fiscales, quel que soit le support technique de la publi-
cité.

Pour conclure, mes chers collègues, tout en vous priant de
me pardonner d’avoir abusé de votre patience à cette heure
avancée, je rappellerai qu’en pareille matière il faut aller vite,
car, si l’État mettait plus d’un an à répondre à la question
posée par le Président de la République lui-même, il ne serait
pas, à mon sens, très efficace.

Nous avons, collectivement, une obligation de résultat, et
devons proposer au Parlement un dispositif qui fonctionne,
qui soit transparent et qui respecte, tout simplement, les
principes de la morale.

M. le président. La parole est à M. Jack Ralite, pour
présenter l'amendement n° 110.

M. Jack Ralite. Les jeunes utilisant Google disent : « C’est
épatant ! ». Les chercheurs qui y recourent s’exclament :
« C’est imparable ! ». Google a donc des vertus.

Pourtant, il y a un hic – ô combien ! –, dont on prend
conscience quand on voit ce qu’est Google, sa manière d’agir,
ses rapports avec la justice, notamment américaine, son art
d’éviter la fiscalité.

Google est hégémonique, use et abuse de positions
dominantes. En 2009, le chiffre d’affaires de l’entreprise a
été de 23 659 millions de dollars et son bénéfice de
6 524 millions de dollars, en hausse de 27,57 %.

Google, pour développer son plan de numérisation en
France, a agi secrètement avec la Bibliothèque de Lyon et
avec la Bibliothèque nationale de France. La firme a été prise
en défaut par des éditeurs américains et français, pour son
non-respect du droit d’auteur.

Google, par ses implantations – le Delaware aux USA,
l’Irlande pour l’Europe – choisit des lieux où la fiscalité est
extrêmement réduite...

Précisément, notre amendement, de même que celui de la
commission des finances, vise, conformément aux recomman-
dations de la mission Zelnik et aux déclarations faites par le
Président de la République lors de ses vœux au monde de la
culture, le 7 janvier dernier, à fiscaliser de façon normale
Google, notamment dans le domaine de la publicité, qui
constitue la ressource essentielle et massive de l’entreprise,
grâce au marché des « mots-clés », garantissant une publicité
très ciblée, l’apanage des grands groupes internationaux.

Le Président de la République a même affirmé que le
Gouvernement solliciterait sur cette question un avis de
l’Autorité de la concurrence.

Sur cette initiative, je nourris une certaine réserve, car,
comme l’a relevé la commission Tessier, une notion, celle
de « la facilité essentielle » est souvent utilisée en pareil cas :
en raison du coût dit « prohibitif » d’une solution de
rechange, par exemple européenne, le service devrait être
assuré ici par Google. Serait-ce un moyen d’éviter la taxe
que l’on déclare souhaiter ?

La taxation relève d’une volonté politique, non d’un jeu
pour la politique en plein vent ! Cette volonté politique doit
exiger de Bercy une étude stricte du chiffre d’affaires réalisé
par Google en France et des dépenses consenties par les
entreprises françaises sur ce moteur de recherche.

Une telle action serait décisive pour faire avancer l’esprit de
justice, mais aussi pour commencer à remettre en cause ce que
les grands groupes internationaux comme Google ont tissé
pour échapper aux fiscalités nationales.

La démarche française ferait jurisprudence et tirerait le fil de
la pelote du fonctionnement actuel de la mondialisation, ô
combien nocif.

Il faut missionner Bercy pour cette étude, le Sénat pouvant
apporter sa contribution, peut-être par une commission repré-
sentative de toutes ses commissions. C’est l’un des sens de cet
amendement.

Un dernier mot.

D’aucuns prétendent que cette taxe serait symbolique et ne
devrait produire que de 10 à 20 millions d'euros.
M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Ce

n’est pas mal !
M. Jack Ralite. Si ce n’était que cela, ce serait un ticket

d’entrée pour Google sur le marché français, alors que le
« petit grand emprunt », fonctionnant selon le partenariat
public-privé, lui offrirait au moins 200 millions d'euros sur
les 750 millions d'euros dont le débat de ce soir montre le flou
de la destination.

Le vote de cet amendement est donc marqueur d’un avenir
qui commence à rompre avec les liaisons dangereuses.

Enfin, selon nous, son adoption n’implique pas de traiter
nécessairement après avec Google, dont les conceptions en
matière de numérisation sont incompatibles avec les nôtres.

Lors du colloque organisé à la Bibliothèque nationale de
France le 8 janvier dernier, Robert Darnton, directeur de la
bibliothèque de Harvard, a fait un exposé rigoureux, très
sévère mais très digne sur Google, et le grand auditorium,
archi-plein, a applaudi chaleureusement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Woerth, ministre. Je remercie tout à la fois M. le

rapporteur général de nous permettre d’aborder ce sujet
complexe, dont nous ne ferons pas le tour ce soir, et
M. Ralite de la clarté de sa présentation.

Les recettes publicitaires en ligne représentent 2,1 milliards
d'euros – c’est une somme considérable –, dont la moitié à
peu près provient des liens sponsorisés, captés à 80 % environ
par Google. On le voit bien, il s’agit d’un acteur absolument
majeur et incontournable en ce domaine.

En proposant d’instaurer une taxe, monsieur le rapporteur
général, vous êtes en quelque sorte le premier à tirer !
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Oui, c’est mon caractère impatient ! (Sourires.)
M. Éric Woerth,ministre. C’est d’ailleurs pour cela que vous

avez déjà un texte à soumettre au Gouvernement.

Le rapport Zelnik n’a été remis qu’au mois de janvier
dernier au Président de la République. Celui-ci a demandé
à la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi de
formuler des propositions fiscales sur l’organisation de cette
taxe. Une expertise a été engagée en collaboration avec les
services du ministère de la culture et de la communication.
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Vous avez d’ailleurs souligné, monsieur le rapporteur général,
que ce travail n’était pas très avancé. S’il en est ainsi, c’est bien
parce que la demande est plus récente que vous ne le pensez.

Monsieur le rapporteur général, votre amendement n’est
pas sans poser problème et vous avez-vous-même mentionné
les difficultés qu’il suscitait.

La première difficulté concerne les hébergeurs. En effet, le
plus souvent, l’hébergeur n’est qu’un prestataire technique,
qui ne perçoit pas de recettes publicitaires.

La deuxième difficulté consiste à définir précisément ce que
l’on entend par « activité publicitaire sur internet ». C’est une
notion assez vaste et un domaine difficile à cerner. Le e-
marketing offre en effet un éventail de prestations nouvelles
de publicité et de promotion, comme les achats de mots-clés.

La troisième difficulté concerne les questions de territoria-
lité. Comment taxer des opérateurs qui s’établissent partout
en Europe, parfois même en dehors de l’Europe, et qui
s’adressent à des clients français avec des publicités portant
éventuellement sur des produits étrangers ? Cela pose un
véritable problème d’appréhension fiscale.

Nous devons également tenir compte de la faisabilité
technique du dispositif qui pourrait être instauré.

Enfin, il nous faut expertiser les conséquences économiques
d’une telle taxation.

Comme vous le constatez, monsieur le rapporteur général,
cela fait beaucoup de sujets à examiner, auxquels, pour la
plupart, vous répondez dans cet amendement d’appel extrê-
mement important. J’ignore s’il a fait l’objet de commentaires
critiques, mais, si ce fut le cas, c’est indéniablement à tort.

Il faut bien l’admettre, sur un sujet aussi complexe, vous
essuyez un peu les plâtres. Je ne suis pas sûr que nous
trouvions immédiatement la bonne solution, car des
problèmes de définition, de territorialité, de cible – quel est
l’interlocuteur que l’on taxe ? – se posent.

C’est extrêmement compliqué, mais il faut agir. Je pense
que M. Ralite partage ce constat. Sur ce point au moins, les
choses sont claires. Les orientations fixées par le Président de
la République au Gouvernement le sont aussi, dans le droit fil
de la mission confiée à M. Zelnik.

Sous ces réserves, le Gouvernement demande le retrait de
ces amendements identiques. Les services de mon ministère
pourraient se rapprocher de ceux de la commission des
finances, qui ont d’ores et déjà réalisé de très importantes
recherches, pour travailler en toute transparence sur ce sujet.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour
explication de vote.

M. Philippe Dominati. Je remercie M. le rapporteur général
de la commission des finances d’avoir posé ce problème, qui
est vaste et récurrent et qui ne se limite pas à ses seuls aspects
budgétaires.

M. Ralite l’a souligné, lors de la présentation de ses vœux
aux membres de la culture, le Président de la République a
affirmé sa volonté de saisir l’Autorité de la concurrence, à
l’instar d’autres pays européens, telles l’Allemagne et l’Italie,
qui sont confrontés aux mêmes problèmes. Pour ma part, je
suis en désaccord avec la méthode.

Comme M. Philippe Marini l’écrit dans son rapport, le
premier réflexe consiste à faire appel à l’Autorité de la concur-
rence, parce que la société dont il est question jouit d’un

quasi-monopole dans le domaine du moteur de recherche, à
hauteur de 91 %, et sera probablement en situation de
monopole sur le marché publicitaire dans deux ou trois ans.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Taxons d’abord, nous verrons ensuite !
M. Philippe Dominati. Dans ce contexte, un État qui

souhaite mettre en œuvre une politique fiscale pour dégager
des recettes nationales doit définir des critères stricts et
mesurer les déséquilibres que la taxation entraînera pour un
certain nombre de métiers.

Certes, il faut poser le problème, mais il ne faut pas se
contenter d’une taxe pour le résoudre immédiatement : la
dimension culturelle est importante, et les aspects budgétaires
du dossier ne rendent pas compte de l’ensemble de la problé-
matique. Par ailleurs, j’ai le sentiment que nous agissons trop
rapidement et par réflexe.

Je suis hostile à tout monopole, mais je pense que l’ouver-
ture du marché mérite d’abord un diagnostic précis.

M. le président.La parole est à M. Bruno Retailleau, rappor-
teur pour avis.

M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis. Le rapporteur
général et le président de la commission des finances ne
m’en voudront pas d’apporter une nuance au débat.

La question qui est posée est parfaitement légitime, mais je
veux m’assurer que la réponse que l’on souhaite y apporter
correspond à des objectifs circonscrits et précis et que les
modalités envisagées ne sont pas contre-productives.

Trois objectifs bien différents me semblent ressortir de cette
discussion.

S’agit-il de régler un problème de position dominante ?
Dans ce cas, il faudra que l’Autorité de la concurrence se
prononce. S’agit-il de régler un problème d’évasion de
matière fiscale ? S’agit-il de régler un problème de financement
de la culture en taxant les nouvelles technologies au profit des
anciennes ? S’il s’agit d’instaurer un financement, il convient
de préciser l’objectif visé.

J’attire l’attention de mes collègues sur le fait que les
modalités fiscales retenues peuvent être contre-productives.

Nous pensons tous à cette entreprise établie à Mountain
View en Californie qui jouit d’un quasi-monopole et qui
« aspire » une grande partie de la substance du marché publi-
citaire. Néanmoins, gardons-nous d’adresser à ceux qui
souhaitent se lancer dans les nouvelles technologies le signal
que notre pays serait le seul, ou l’un des seuls, à prévoir une
taxation particulière en la matière.

Google est l’arbre qui cache la forêt. Nous ne devons pas
oublier que de nombreux opérateurs qui sont apparus en
France ont moins de cinq ans et se verraient taxés alors
qu’ils peinent à parvenir à l’équilibre. C’est le cas de Daily-
motion, concurrent de YouTube, filiale de Google. Prenons
garde à ne pas lester de semelles de plomb la nouvelle
économie que nous souhaitons par ailleurs promouvoir et
développer !

Enfin, il nous faut veiller à ne pas donner une mauvaise
image de la publicité sur internet. Celle-ci permet à nombre
de petites et moyennes entreprises de faire sauter les barrières
aux entrées, contrairement à la publicité traditionnelle, qui
présente l’inconvénient d’être extrêmement coûteuse. En
outre, de récentes études économiques révèlent que la publi-
cité en ligne offre un très avantageux retour sur investisse-

SÉNAT – SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2010 1453



ment. Il s’agit donc d’une opportunité très intéressante pour
les nouveaux modèles économiques, notamment pour les
PME.

Le grand emprunt apporte de bonnes réponses. Ainsi,
destiner 750 millions d’euros à la numérisation d’ouvrages
et d’œuvres du patrimoine est une réponse offensive. En
outre, l’informatique en nuages pose la question de la souve-
raineté nationale, de l’accès à de grandes capacités de calcul
pour nos jeunes entreprises et nos PME. Là encore, il s’agit
d’une décision positive, puisque cela concerne notamment
Google et Amazon, dont il a été question tout à l’heure.

Le rapporteur général de la commission des finances a
excellemment posé la problématique ; à nous maintenant de
travailler et de laisser mûrir la réflexion.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Nous voterons ces amendements identi-
ques, car, depuis la loi du 1er août 2006 relative au droit
d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information,
dite « loi DADVSI », le groupe socialiste ne cesse de
demander la taxation d’internet. En vain.

Nous souscrivons à un grand nombre des propos de M. le
rapporteur général de la commission des finances. Il me
semble important de verser au débat un argument supplé-
mentaire s’agissant des jeunes.

Il se trouve que les jeunes sont habitués au téléchargement
illégal et illimité et, partant, sont rétifs à l’offre légale, qu’ils
jugent trop chère.

Selon le rapporteur général de la commission des finances,
le produit attendu de la taxe atteindrait environ 20 millions
d'euros, ce qui se rapproche du montant prévu dans le rapport
Zelnik. Cela pourrait aider au financement de la carte
Musique en ligne, permettant précisément aux jeunes un
téléchargement illimité mais légal.

Ces amendements identiques vont dans le sens de la sauve-
garde de l’industrie culturelle, d’un accès amélioré des jeunes
aux offres à contenu culturel et d’une plus grande égalité
fiscale des supports proposant ce type de contenus.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour
explication de vote.

M. Alain Fouché. Je trouve cet amendement excellent : il a le
mérite de poser le problème, alors que bien peu a été fait
depuis plusieurs mois dans ce domaine. J’ai cru comprendre
que M. le rapporteur général de la commission des finances
comptait le retirer. Dans ce cas, monsieur le ministre, quand
pensez-vous déposer un texte qui permettra de fiscaliser ces
activités et de dégager les ressources financières dont le pays a
besoin ?

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances. Les
deux amendements identiques présentent l’immense avantage
de poser les termes d’une problématique qui deviendra, n’en
doutons pas, extrêmement prégnante.

Le développement de l’économie numérique est une
évidence et il n’est pas question de faire le procès de
Google, dont les apports prodigieux sont difficilement contes-
tables.

En revanche, monsieur le ministre, au-delà des problèmes
de monopole et de concurrence, la matière fiscale n’est-elle
pas en train de se volatiliser ? Les groupes comme Google et
toutes les entreprises de l’économie immatérielle ne vont-ils
pas inventer une sorte de carte de la fiscalité pour s’établir là
où les conditions sont pour eux optimales ?

Le dispositif que nous vous proposons a ses limites : en
instituant une taxe de 1 %, nous atteindrons non pas
Google, mais bien plutôt ses utilisateurs et ses clients qui,
peut-être, auront un prix à payer de 1 % supérieur.

Monsieur le ministre, il faudrait préciser le concept d’entre-
prise numérique qui opère en France et qui, par conséquent,
perçoit en France un niveau de revenu constitutif d’un certain
bénéfice. Comment asseoir un impôt sur les bénéfices d’une
entreprise telle que Google ?

Une dimension du problème n’a pas encore été évoquée,
celle de la TVA. Aujourd’hui, Google a deux types de clients :
les particuliers et les entreprises. Je fais l’hypothèse que les
particuliers paient une TVA de 21 %, encaissée par l’État
irlandais et non par la France, alors que ces clients sont
domiciliés en France, tout cela probablement sur le modèle
d’un accord conclu pour faire plaisir au Luxembourg qui
continue à empocher la TVA sur l’économie immatérielle !
(M. Bruno Retailleau, rapporteur pour avis, sourit.)

M. Juncker nous rappelle à nos obligations d’équilibre
budgétaire, mais il nous fait les poches lorsqu’il s’agit de
l’économie numérique ! Amazon, eBay et quelques autres
sont implantés au Luxembourg : la TVA à 15 % est payée
par les clients français, mais perçue par le Grand-Duché !

Pour Google, le fonctionnement doit être identique :
l’Irlande empoche la TVA facturée aux clients français. Il
faudrait mener une enquête sur ce point particulier.

Par ailleurs, monsieur le ministre, j’aimerais savoir ce qu’il
en est pour les clients de Google qui sont des entreprises
assujetties à la TVA. Si Google facture de la TVA aux entre-
prises françaises, ces dernières peuvent-elles la récupérer,
puisqu’il s’agit d’une charge d’exploitation et que la TVA
doit être déductible ?

Nous avons tout un chantier à ouvrir et la commission des
finances vient de s’engager dans cette voie. Nous aurons
besoin de toute l’aide experte de la direction de la législation
fiscale et de vos services, monsieur le ministre, pour avancer.

Monsieur le rapporteur général, peut-être pourrions-nous, à
ce stade, retirer cet amendement.

J’apprécierais cependant que le Gouvernement nous
confirme son engagement de nous accompagner pour
avancer dans cette voie, et sans attendre. D’ailleurs, le sujet
dépasse les préoccupations nationales, c’est un vrai dossier
européen.

Dans les semaines qui viennent, j’aimerais que nous
puissions en débattre sur des bases documentées et en appor-
tant des réponses aux différentes questions posées ce soir.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des finances.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Notre amendement n’est pas encore suffisamment
abouti pour être transformé en loi et atteindre son objectif.
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Néanmoins, il est indispensable d’entreprendre cette étude
avec la ferme volonté d’aboutir d’ici quelques mois. D’ailleurs,
notre initiative a soulevé quelques espoirs. En voici un échan-
tillon.

La société civile des auteurs multimédias, la SCAM, qui
rassemble des réalisateurs, des auteurs d’entretiens et de
commentaires, des écrivains, des traducteurs, des journalistes,
des vidéastes, des photographes et des dessinateurs, m’écrit
aujourd’hui : « Votre amendement marque le point de départ
d’une vraie réflexion de fond concernant le financement de la
création à l’ère du numérique, dans le prolongement de la loi
“Création et internet”. L’économie du numérique ne peut
être fondée sur le déséquilibre actuel entre les revenus floris-
sants de certains opérateurs et ceux, dérisoires, des créateurs,
éditeurs, producteurs de contenus, qui donnent à internet sa
véritable valeur ajoutée. »

J’ai reçu par ailleurs un message de la société civile des
auteurs, réalisateurs et producteurs, l’ARP, dont le bureau
est constitué de personnes tout à fait éminentes. Elle se
félicite que la commission des finances du Sénat ait adopté
un amendement en faveur d’une taxation sur la publicité en
ligne et ajoute : « Cette position donne toute leur résonance
aux réflexions actuellement menées sur le financement de la
création à l’heure du numérique, dans la continuité du
rapport de la mission “Création et internet” ».

Il est indispensable de poursuivre le travail avec les profes-
sionnels, les collaborateurs des ministres – les vôtres, monsieur
le ministre du budget, et ceux de Mme Christine Lagarde –
et la direction de la législation fiscale, pour cheminer raison-
nablement sur cette voie et aboutir, avant la fin de l’année, à
un dispositif opérationnel.

Nous aurons bien entendu à nous préoccuper de l’aspect
communautaire de la question. La commission poursuivra son
étude pour élaborer un dispositif compatible avec le droit
communautaire.

Mes chers collègues, et je me tourne en particulier vers
M. Retailleau et M. Dominati, les problèmes de finances
publiques qui sont devant nous sont considérables. Dans ce
contexte, nous devons non seulement économiser mais aussi
créer des assiettes fiscales nouvelles et, à tout le moins, éviter
que celles qui existent ne souffrent d’attrition ou de détour-
nement du fait de technologies comme internet. L’enjeu est
essentiel pour nos finances publiques.

Lorsque nous publierons notre étude réalisée en collabora-
tion avec Greenwitch Consulting, nous tâcherons d’apprécier
l’ordre de grandeur de ce phénomène, qui, à l’échelle des
finances publiques, est loin d’être négligeable.

Merci infiniment, monsieur le ministre, de votre réponse
très concrète et argumentée, qui nous donne de l’espoir. Il est
toujours agréable d’ouvrir un chantier aussi important que
celui-ci !

C’est dans cet esprit que nous retirons notre amendement.

M. le président. L’amendement n° 27 est retiré.

Quel est désormais l’avis de la commission sur l’amende-
ment n° 110 ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Je me tourne vers M. Ralite. Mon cher collègue, il
serait souhaitable que nous cheminions d’un même pas. Ne
nous dissocions pas et tâchons, sur ce sujet, au moins, dans
une large mesure, de réaliser en quelque sorte une union
sacrée !

Dans cet esprit, peut-être pourriez-vous accepter de retirer
votre amendement. En effet, j’ai la conviction que, sur un
plan technique, cet amendement n’est pas plus susceptible
que le nôtre d’atteindre son objectif.

M. le président. Monsieur Ralite, l’amendement n° 110 est-
il maintenu ?

M. Jack Ralite. J’entends bien tous les arguments développés
par plusieurs de nos collègues, par le président de la commis-
sion des finances et par le rapporteur général, mais je n’arrive
pas à me résoudre à retirer cet amendement.

La raison en est très simple : ce soir, nous avons non pas un
débat technique, mais un débat politique. Depuis des années,
ce débat est posé. Dans cette enceinte même et au cours de
tant de réunions et de colloques auxquels j’ai participé, j’ai
toujours entendu dire par la majorité, avec des propos
nuancés : « Il va falloir étudier »… Dans le temps, on
disait : « On va créer une commission ». Aujourd’hui, on
renvoie à une étude. Mais l’étude « sur le sol » est faite, il
suffit de parler avec les gens.

J’ai reçu des messages sans doute identiques aux vôtres,
monsieur le rapporteur général. Trois m’ont été adressés
encore aujourd’hui. J’ai assisté, il y a quelques jours, à un
débat organisé par la SACD, la société des auteurs et compo-
siteurs dramatiques : il a porté presque essentiellement sur
cette question. M. Toubon, qui participait à ce débat, a
d’ailleurs montré une ferme assurance et la volonté d’aller
dans ce sens.

Demain, notre commission de la culture reçoit M. Marc
Tessier, le rapporteur de la commission sur Google. La
question est évoquée dans son rapport, auquel j’ai d’ailleurs
emprunté, pour le combattre, l’argument selon lequel,
puisqu’il serait prohibitif de vouloir faire comme Google,
nous devrions accepter ses conditions.

Bien sûr, ces mesures ont des défauts ; les grandes réformes
ne se sont jamais faites au cordeau, mais se sont construites sur
une base fondamentale.

Tout est dit dans l’argumentation du président de la
commission des finances. Tous ces grands géants ont tissé
une sorte de toile – c’est leur mondialisation -, qui court-
circuite tous les professionnels, tous les publics et tous les
États ! Alors, il faut un acte, même s’il n’est pas d’une
pureté extrême – en général, quand on est pur, on ne
réussit pas –, qui soit le fruit d’une volonté politique affirmée.

« Il serait dommage que nous nous séparions », me dit
M. Marini. Je lui répondrai : « Il serait dommage que vous
décidiez cette séparation en vous abstenant aujourd’hui » !

Cette politique de yo-yo, où l’on avance et retire des dispo-
sitifs, n’est pas une pratique parlementaire constructive. Aussi,
non seulement je maintiens cet amendement, mais notre
groupe demandera au Sénat de se prononcer par scrutin
public.

Rappelez-vous des difficultés rencontrées lors de la suppres-
sion de la publicité à la télévision, mesure appliquée avant que
nous en ayons discuté au Parlement. Le Conseil d’État vient
de régler la question, même si M. Lefebvre, UMP, fait
semblant de ne pas comprendre et prétend que rien n’est
changé.
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Nous avons saisi le Conseil d’État et nos collègues socialistes
ont saisi le Conseil constitutionnel. Les deux nous ont donné
raison : ce n’est pas bien que l’exécutif se soit substitué au
législatif, ce n’est pas bien que la télévision ait perdu de son
indépendance dans un vote obligé.

Le Conseil constitutionnel a avalisé la loi, mais il a ajouté,
dans un considérant n° 19, une réserve fondamentale : sans
compensation exacte, la télévision perd son indépendance.

Nous n’avons rien fait de merveilleux, nous avons simple-
ment osé ! Sur des questions aussi fondamentales, il faut que la
France ose et, quand elle aura créé un exemple, une jurispru-
dence, même un peu boiteuse, on commencera alors à
découdre cette espèce de monopole de faux droit qui tente
d’enserrer le monde, alors qu’ internet est l’une des plus belles
inventions humaines, malheureusement mal appliquée, à
cause de la pratique des propriétaires de ces grands groupes.
(M. Thierry Foucaud applaudit.)

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des finances.
Monsieur Ralite, je voudrais vous lancer un ultime appel.
Nous avons, sur le fond, une vraie convergence d’analyse et
de volonté politique, mais nous ne devons pas nous tromper
d’instrument. En votant cet amendement, nous risquons
d’afficher une sorte d’impuissance politique, à l’heure où
notre démocratie souffre d’un décalage trop fréquent entre
la parole politique et l’effectivité de l’action.

Il serait infiniment préférable que vous preniez part aux
travaux qu’a engagés la commission des finances sur ce
sujet. Vos collègues Thierry Foucaud et Bernard Vera
peuvent en témoigner, nous entendons avancer et formuler,
dans des délais raisonnables, des propositions précises afin que
nous disposions, demain, d’instruments suffisamment
efficaces pour atteindre les objectifs que nous partageons.

M. le rapporteur général l’a rappelé, du fait de la montée en
puissance de l’économie numérique, nous risquons de voir
s’évaporer nos assiettes fiscales. Il serait vraiment dommage
que vous nous demandiez de nous prononcer ce soir par un
vote dont l’issue donnerait l’apparence d’une fracture entre
nous, alors que, sur le fond, nous sommes, je le répète, en
profonde convergence.

Je souhaiterais donc vraiment que vous renonciez à ce
scrutin public.

M. le président. Monsieur Ralite, qu’en est-il en définitive
de l’amendement n° 110 ?

M. Jack Ralite. Monsieur le président, je voudrais bien
accéder à la demande du président de la commission des
finances, mais je ne le peux pas. À l’entendre, nous
risquons, en votant cet amendement, d’afficher notre impuis-
sance politique. Mais, en ne le votant pas, nous nous enfer-
mons dans une impuissance politique démissionnaire !

En tant que parlementaire, cet aspect de la politique me
hante. Combien de fois a-t-on entendu l’argument consistant
à dire que ce sera mieux demain ? Pour ma part, je souhaiterais
que ce soit un peu mieux aujourd’hui !

Si, humainement, il est toujours intéressant de constater
une convergence de vue, je suis au regret de vous indiquer que
je ne peux pas, en mon âme et conscience, retirer cet amende-
ment, car j’aime trop ce sujet et ce qu’il implique pour notre
pays et pour le monde entier.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 110 de
M. Ralite, tendant à insérer un article additionnel après
l’article 9.

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du
groupe CRC-SPG.

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de
même que l’avis du Gouvernement.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l’article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 153 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 164

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187

Le Sénat n’a pas adopté.

L’amendement n° 92, présenté par MM. Vial et Faure, est
ainsi libellé :

Après l’article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. ‑ L’article L. 2333‑52 du code général des collecti-
vités territoriales est abrogé.

II. ‑ La perte de recettes résultant pour les collectivités
territoriales du I ci-dessus est compensée, à due concur-
rence, par une majoration de la dotation globale de
fonctionnement.

III. ‑ La perte de recettes résultant pour l’État du II ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement n° 61 rectifié, présenté par MM. Charasse et
Collin, Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et
MM. Mézard, Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est
ainsi libellé :

Après l’article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Il est institué une Commission d’évaluation des
compensations versées par l’État aux collectivités territo-
riales et à leurs groupements en application des transferts
de compétences prévus par les lois de décentralisation.

Cette commission est chargée de dresser le bilan de
l’évolution et d’arrêter le montant des dépenses non
compensées par l’État correspondant aux compétences
transférées, en distinguant les dépenses obligatoires qui
résultent des mesures législatives ou réglementaires que les
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collectivités sont tenues d’appliquer et les dépenses facul-
tatives relevant de la libre appréciation des assemblées
locales.

II. - La commission, présidée par le Premier président
de la Cour de comptes, est composée de 30 membres,
soit :

- 15 membres représentant les ministères concernés
nommés par le Premier ministre,

- 4 députés désignés par l’Assemblée nationale,

- 3 sénateurs désignés par le Sénat,

- 8 élus locaux dont 3 présidents de conseil régional,
3 présidents de conseil général et 2 maires, dont un de
grande ville, désignés par leurs associations respectives.

III. - Le rapport de la commission devra être remis au
Premier ministre au plus tard le 1er octobre 2010.

La commission pourra faire toutes propositions utiles
pour modifier les dispositions législatives ou réglemen-
taires qui s’imposent aux collectivités territoriales et à
leurs groupements, ainsi que les modalités de calcul des
compensations.

Les résultats de ces travaux seront transmis à l’Assem-
blée nationale, au Sénat et à la Conférence nationale des
déficits publics.

IV. - La commission peut entendre toute personne
dont l’audition lui paraît utile. Son secrétariat est assuré
par la Cour des comptes qui peut solliciter notamment le
concours des services des ministères de l’intérieur et du
budget.

La parole est à M. Jacques Mézard.

M. Jacques Mézard. Nous connaissons tous à l’heure
actuelle les débats, et maintenant les litiges, découlant du
problème de l’évaluation des compensations versées par
l’État aux collectivités territoriales, en particulier aux départe-
ments, en application des transferts de compétences prévus
par les lois de décentralisation.

C'est la raison pour laquelle nous proposons d’instituer une
commission chargée d’évaluer ces compensations : ses attribu-
tions, sa composition et ses conditions de fonctionnement
sont précisées dans l’amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. La commission souhaiterait entendre le Gouverne-
ment sur ce sujet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Woerth, ministre. Monsieur Mézard, si le problème
mérite évidemment d’être posé, de nombreux éléments
doivent entrer en ligne de compte. Il s’agit non pas à cette
heure d’entrer dans le débat de fond - la question du respect
par l’État de ses obligations constitutionnelles est bien
connue -, mais plutôt de le purger d’un certain nombre de
malentendus, voire d’imprécisions.

Tel est précisément le rôle dévolu au groupe de travail sur
les transferts de charges et les relations entre l’État et les
collectivités locales qui a été créé lors de la récente réunion
de la Conférence nationale sur les déficits publics organisée
sous l’égide du Président de la République.

Les représentants des régions et des départements ont
décidé de ne pas participer à cette conférence. Qu’ils en
assument la responsabilité ! Une autre réunion est prévue en
avril prochain : une fois les régionales passées, peut-être choisi-
ront-ils d’y assister…En tout cas, je ne doute pas de la qualité
des travaux que mèneront les membres du groupe de travail
présidé par Gilles Carrez afin de remplir les objectifs fixés.

Pour cette raison, je ne suis pas favorable à votre amende-
ment.

M. le président. La parole est à M. François Marc, pour
explication de vote.

M. François Marc. Au regard de la situation actuelle, de plus
en plus conflictuelle, cet amendement nous paraît légitime,
d’autant que les défauts de financement de l’État envers les
collectivités territoriales sont aujourd’hui reconnus par la
justice.

Ainsi, dès 2005, le Conseil d’État avait annulé, pour
absence de bases juridiques valables, le transfert aux
communes de la gestion des demandes de cartes nationales
d’identité et de passeports. En 2007, il a reconnu les respon-
sabilités pécuniaires de l’État en le condamnant à verser des
compensations financières aux municipalités concernées.

Plus récemment, le Conseil d’État a reconnu, sur l’initiative
des départements de Seine-Saint-Denis et de Saône-et-Loire,
la défaillance de l’État dans la mise en place du Fonds national
de financement de la protection de l’enfance, dont la création,
prévue par la loi du 5 mars 2007, n’est toujours pas effective.

Dans ce contexte, mes chers collègues, vous en avez tous
conscience, la judiciarisation des relations entre l’État et les
collectivités territoriales est la marque de la crispation du
dialogue institutionnel dans notre pays. La construction
d’une nouvelle étape ne pourra avoir lieu tant que l’État
refusera de reconnaître sa responsabilité dans la hausse des
dépenses des collectivités locales et, par conséquent, sa dette à
leur égard.

C’est la raison pour laquelle il est urgent de traiter et de
régler ce problème. À nos yeux, le niveau du déficit de
compensation constaté pour 2008 – 3,8 milliards d’euros –
est suffisamment important pour que chacun ait à cœur de
clarifier les choses.

Je vous invite donc, mes chers collègues, à suivre nos collè-
gues du Rassemblement démocratique social et européen
quand ils proposent la création d’une telle commission, car
il y a urgence à agir.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour
explication de vote.

M. Alain Fouché. Ce que j’entends sur les travées socialistes
me surprend : le problème ne date tout de même pas
d’aujourd’hui ! Je siégeais déjà au conseil général de la
Vienne au moment des lois de décentralisation Mauroy : les
départements se sont vu alors confier la gestion des collèges,
mais sans jamais recevoir de compensations financières.

Cela fait des années que la situation perdure, et, que je
sache, personne n’a demandé jusqu’à présent la mise en place
d’une commission spécifique !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 61
rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. L'amendement n° 87 rectifié, présenté par
M. Repentin, Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André,
MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé,
Krattinger, Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent,
Todeschini et les membres du groupe socialiste, apparentés et
rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 9, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30
juin 2010, un rapport dans lequel sont exposés les résul-
tats concrets des dispositions de la loi de modernisation
de l'économie, du 23 juillet 2008, qui prévoient l'obli-
gation, pour les banques, d'utiliser leurs ressources issues
des livrets d'épargne A non centralisées par la Caisse des
dépôts et consignations pour financer les petites et
moyennes entreprises.

La parole est à Mme Nicole Bricq.
Mme Nicole Bricq. Cet amendement consiste à demander

au Gouvernement la présentation d’un rapport destiné à
éclairer le Parlement sur le financement des petites et
moyennes entreprises. En effet, un certain nombre de dispo-
sitions ont été prises et ne sont pas assumées. En tout cas, une
certaine opacité règne sur leur rendement.

Il s’agit ici précisément de vérifier si les banques respectent
l’obligation qui leur est faite aux termes de la loi LME
d’utiliser leurs ressources issues des dépôts sur les livrets
d’épargne A non centralisées par la Caisse des dépôts et
consignations pour les affecter au financement des PME.
Nous n’arrivons pas à faire la lumière à ce sujet.

Peut-être cet amendement brièvement défendu sera-t-il
satisfait par le travail que la commission des finances a
décidé de mener, sous l’autorité de son président, pour faire
la lumière sur cette mesure et sur d’autres qui visent à financer
les petites et moyennes entreprises. Je n’en dirai donc pas plus
à ce stade.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des

finances. Je confirme que ce sujet figure effectivement au
programme de travail de la commission et de ses rapporteurs
spéciaux pour 2010. Et je me tourne moi aussi vers le Gouver-
nement pour lui demander s’il dispose d’éléments d’informa-
tion de nature à satisfaire nos collègues du groupe socialiste.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. ÉricWoerth,ministre.Mesdames, messieurs les sénateurs,

la loi LME vous donne satisfaction, puisqu’elle prévoit un
observatoire de l’épargne réglementée.
Mme Nicole Bricq. Il ne fait rien !
M. Éric Woerth, ministre. Je vous laisse la responsabilité du

propos, mais je sais que cet observatoire, institué par un décret
en date du 4 décembre 2008, doit rendre, au cours des
prochains mois, son premier rapport au titre de l’année
2009, justement sur l’épargne réglementée.

Vous devriez donc avoir satisfaction même si, pour l’instant,
j’ai le sentiment que tel n’est pas le cas…
Mme Nicole Bricq. Personne n’est satisfait !
M. Éric Woerth,ministre. En tout cas, voilà les informations

dont je dispose.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 87

rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Vote sur l'ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du
projet de loi de finances rectificative, je donne la parole à
M. Albéric de Montgolfier, pour explication de vote.

M. Albéric de Montgolfier. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, il y a quelques semaines, nous
votions la loi de finances pour 2010, qui s’inscrivait dans un
contexte de « sortie de crise », pour reprendre les mots par
lesquels le Gouvernement le qualifiait à l’époque.

S’il convient de rester prudent, tant la situation économique
demeure fragile, nous constatons néanmoins que ce premier
collectif budgétaire pour 2010 semble confirmer cette appré-
ciation.

La situation de nos comptes publics s’est améliorée, notam-
ment grâce à une hausse des recettes collectées au titre de
l’impôt sur les sociétés à la fin de l’année 2009, qui résulte,
pour une grande part, de l’action volontariste du Gouverne-
ment, soutenu par sa majorité parlementaire.

La prévision de croissance, initialement établie à 0,75 %,
s’améliore, pour s’établir à 1,4 %, et nous pouvons envisager,
certes, avec prudence, une sortie de crise pour 2010.

Le projet de loi de finances rectificative que nous nous
apprêtons à voter l’encourage encore davantage au travers
d’un plan d’investissement sans précédent qui devrait nous
permettre, s’il est utilisé à bon escient -– ce sera notre rôle –
d’arracher de nouveaux moyens, de nouveaux points de crois-
sance absolument nécessaires pour parvenir à l’objectif que
s’est fixé le Gouvernement de faire passer notre déficit public
sous la barre des 3 % de PIB à l’horizon de 2013.

Sur le fond, le grand emprunt, c’est 35 milliards d’euros
d’argent public, avec un effet de levier estimé à plus
de 60 milliards d’euros d’investissement dans les secteurs
stratégiques d’avenir de notre économie : l’économie verte,
l’économie numérique et l’économie de la connaissance, les
PME, l’industrie compétitive et la recherche qui prépare
l’industrie compétitive de demain.

S’inscrivant dans la continuité du plan de soutien aux
banques, du plan de relance par l’investissement et de la
suppression de la part « investissements » de la taxe profes-
sionnelle, le grand emprunt va nous permettre de remédier au
manque de dynamisme et de compétitivité de notre économie
dû à un déficit d’investissement structurel dans notre pays.
N’oublions pas qu’il n’y a que 20 milliards d’euros d’inves-
tissement dans le budget de l’État, soit environ 5 % d’une
dépense brute de 370 milliards d’euros, même si les collecti-
vités investissent massivement aux côtés de l’État.

Sur la forme, sur 35 milliards d’euros, 22 milliards seule-
ment sont empruntés, et 13 milliards sont remboursés par les
banques.

Le grand emprunt n’atteindra donc pas les 100 milliards
d’euros que d’aucuns préconisaient à tort - c’eût été irrespon-
sable au regard de l’état de nos finances publiques ! Il ne sera
pas davantage levé auprès des Français, ce qui eût été égale-
ment trop coûteux.

Ce choix est pertinent. Il en est de même de celui de
minimiser l’effet de l’emprunt sur les comptes publics avec,
d’une part, la constitution d’actifs à hauteur de 72 % de ses
crédits, si l’on y inclut les avances remboursables, qui n’auront
donc qu’un impact très limité sur notre déficit public – de 2 à
3 milliards d’euros par an pendant à peu près cinq ans –, et,
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d’autre part, la compensation de la charge d’intérêts supplé-
mentaire par une diminution des dépenses de fonctionnement
de l’État, d’un montant de 500 millions d’euros en 2010.

Il s’agit d’apporter un soutien à la sortie de crise par des
investissements sans précédents pour créer de la croissance,
mais aussi de remédier aux causes de la crise, en tordant le cou
à de mauvaises habitudes, telle la prise inconséquente de
risques financiers.

Quelques semaines seulement après la mise en place de
mesures coercitives à l’encontre des banques, en matière
tant de secret fiscal que d’évasion fiscale, nous nous apprêtons
à voter une taxation exceptionnelle des bonus des profession-
nels des marchés financiers, y compris de leur hiérarchie.
Cette taxation ira, via OSEO, alimenter les fonds propres
des PME, qui furent sans doute les premières victimes de la
crise. À cet égard, la boucle est bouclée !

Pour toutes ces raisons, le groupe UMP votera avec convic-
tion ce projet de loi de finances rectificative pour 2010.
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. François Marc.

M. François Marc. Les arguments ont déjà été développés et
Mme Bricq avait indiqué, lors de la discussion générale, quel
était notre état d’esprit. Je pourrais donc me contenter de vous
confirmer d’une phrase que nous ne voterons pas ce projet de
loi de finances rectificative.

Permettez-moi cependant de m’étonner. Après nous avoir
fait voter, il y a peu, un déficit budgétaire très important, on
nous propose de l’alourdir encore de 35 milliards d’euros
supplémentaires, alors que le contexte exigerait, comme
nous l’avons suggéré, de faire marche arrière et de revenir
sur un certain nombre de mesures qui sont autant de
recettes abandonnées par l’État.

Les amendements que nous avons déposés n’ont pas eu
l’heur de plaire au Gouvernement, ce que nous regrettons.

Nous constatons incontestablement aujourd’hui une situa-
tion inquiétante, qui est encore aggravée par ce déficit
additionnel. Surtout, nous voyons un dessaisissement
coupable du Parlement dans l’ « agenciarisation » introduite
pour la gestion de ce dispositif, qui prive les parlementaires de
toute possibilité de regard ultérieur. Cela nous paraît très
inquiétant pour l’avenir.

Pour ces raisons, et pour bien d’autres que je ne dévelop-
perai pas ici, le groupe socialiste et les apparentés voteront
contre ce projet de loi de finances rectificative.

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, au terme de cette discussion,
je ferai d’abord observer que le cadrage macroéconomique
retenu semble, comme d’habitude, quelque peu surestimé.

Un grand quotidien du soir nous indique, en effet, dans son
édition de ce mercredi, que la France devrait se retrouver avec
une croissance en volume de son produit intérieur brut de
0,9%, et non de 1,4%, comme l’attend le Gouvernement.

Ces six dixièmes de point de différence, s’ils devaient être
parfaitement vérifiés, auraient, bien entendu, quelque impact
sur l’équilibre budgétaire global et, plus encore, sur la situa-
tion de l’emploi, toujours elle.

En effet, quand on sait que, avec 1,5 point de croissance, le
cadrage n’est pas encore suffisant pour éviter les suppressions
massives d’emplois, c’est encore plus évident avec une crois-
sance moindre !

Ce qui est, en revanche, évident, c’est que, quel que soit le
niveau de la croissance en 2010, il sera, de toute manière,
inférieur à celui de la récession enregistrée en 2009.

De fait, à la fin de 2010, notre PIB sera, au mieux, proche
de celui du milieu de l’année 2007.

Il faut dire que, après avoir connu une croissance de 2,3%
en 2007, nous sommes passés à 0,4% en 2008, avant de
chuter à moins 2,2 % en 2009 !

Bref, depuis deux ans et demi qu’ont été votées la loi TEPA,
les lois sur le pouvoir d’achat, la loi de modernisation de
l’économie, le texte sur le travail du dimanche et « l’assouplis-
sement » des 35 heures, la France fait du surplace en termes de
richesses créées !

Nous avons donc été témoins de profondes réformes,
présentées comme nécessaires et indispensables pour seule-
ment deux ou trois résultats patents.

Le premier est l’accroissement de notre déficit commercial
extérieur, preuve, s’il en était besoin, de l’absence de véritable
politique industrielle dans notre pays.

Le deuxième est la hausse continue du nombre des
chômeurs, notamment de celle des chômeurs dits « en fin
de droits », et qui, quand leur conjoint exerce toujours une
activité salariée ou professionnelle, ne vont même pas pouvoir
bénéficier du RSA !

Nous voyons un troisième et dernier résultat patent de cette
politique dans l’accroissement des déficits et de la dette
publique. Les pères de la rigueur, et ils sont nombreux ici,
qui nous ont dit pendant des années tout le mal qu’il fallait
penser des déficits publics se font plus discrets aujourd’hui,
alors que notre pays a, dans le même temps, largement
échappé aux normes européennes, normes dont, faut-il le
rappeler, se sont de longue date abstraits nos principaux
concurrents sur la scène mondiale ; je pense, bien sûr, aux
États-Unis, qui se moquent totalement de savoir si leur déficit
public fait plus ou moins de 3 %, puisque c’est l’ensemble de
leur économie qui est « portée » par l’endettement !

Et pourtant, quel piètre résultat aujourd’hui ! Pour faire
bouger de trente et un dixièmes de point notre PIB, c’est-à-
dire pour accroître la production intérieure de quelque
60 milliards d’euros, il nous faudra accepter un déficit
passant de 55 à 149 milliards d’euros, soit un creusement
de 100 milliards d’euros, ou peu s’en faut !

Quel gaspillage d’argent public, alors que ces sommes
seraient bien mieux utilisées si elles étaient destinées à venir
en aide aux collectivités locales les plus en difficulté, notam-
ment celles qui sont soumises aux effets des désastres sociaux
engendrés par la situation de notre pays.

Alors, bien entendu, on viendra nous dire que le présent
projet de loi de finances rectificative prévoit la mise en œuvre
d’un vaste programme d’investissements publics. Sauf que,
comme la discussion l’a amplement montré, le développe-
ment des potentiels de nos territoires sera inégal. Je vous
renvoie aux arguments que nous avons développés pendant
les débats.

Bref, rien dans ce collectif ne semble de nature à faire que ce
qui a créé la crise, et continue de la porter, disparaisse tout à
fait de notre environnement. Selon nous, la crise économique
est loin d’être terminée. Elle dure, malheureusement, depuis
près de quarante ans, avec simplement des phases de rémission
plus ou moins longues.
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Parce que vous n’employez pas les bons outils pour
remédier à cette situation, nous voterons contre ce collectif
budgétaire.

M. le président. La parole est à M. Christian Gaudin.

M. Christian Gaudin. À l’unanimité, le groupe de l’Union
centriste votera en faveur de ce projet de loi de finances
rectificative.

Notre attachement à la réduction de la dette n’est pas
synonyme de myopie. Nous savons qu’il faut investir
aujourd’hui pour prospérer demain, et nous avons expliqué
les fondements de notre conviction. Elle est solidement
étayée, je n’y reviens donc pas.

J’aimerais en revanche souligner la responsabilité que nous
endossons en levant ce grand emprunt : nous nous engageons
à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires pour rendre
les dépenses engagées rentables et productives.

L’effort d’investissement doit aller de pair avec un effort
considérable pour réduire nos dépenses de fonctionnement.
Nous prenons acte de la volonté affichée en ce sens par le
Gouvernement. Il nous semble urgent et absolument indis-
pensable d’agir.

L’effort d’investissement devra également aller de pair avec
une évaluation de nos dépenses fiscales, de leur coût et de leur
efficacité. C’est le travail que je mène au sein de la commission
des finances sur le crédit d’impôt recherche, et la même
démarche devrait prévaloir pour toutes nos dépenses fiscales.

Enfin, en engageant ces dépenses d’avenir, le Parlement a la
responsabilité de piloter la gestion des crédits ouverts par ce
projet de loi. Dans sa version initiale, le texte ne le permettait
pas suffisamment. L’Assemblée nationale et le Sénat ont utile-
ment renforcé le rôle du Parlement dans la gouvernance de
l’emprunt.

J’aimerais donc conclure mon propos en saluant le travail
accompli par la commission des finances, son président, son
rapporteur général ainsi que l’ensemble de ses collaborateurs.
Elle a notamment amélioré la transparence du processus de
sélection des projets, la clarté du mode de gouvernance et
l’information du Parlement. Nous saluons ces évolutions, qui
étaient tout à fait indispensables. (Applaudissements sur les
travées de l’Union centriste et de l’UMP, ainsi qu’au banc des
commissions.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des
finances. Nous serons très vigilants sur l’application de ce
texte. Nous nous sommes efforcés, avec votre soutien, mes
chers collègues, d’améliorer et de préciser la gouvernance des
sommes issues de cet emprunt national, et cela constituera
pour nous un thème important de contrôle dans les années à
venir.

Nous avons également pu susciter dans l’hémicycle deux
débats de fond, sur deux questions centrales pour nos finances
publiques. La première, sur laquelle il faudra à l’évidence
revenir, concerne les dégrèvements de charges sur les bas
salaires et les moyens salaires jusqu’à 1,6 SMIC. La
seconde, que nous avons commencé à débroussailler, vise la
taxation de certaines formes de l’économie numérique. Il ne
s’agit pas de délivrer un message anti-compétitif, mais il nous
faut lutter contre ces évasions d’assiette fiscale qui peuvent
rendre certains de nos impôts tout simplement virtuels. La
menace est bien réelle, mes chers collègues. Nous devons
prendre le problème à bras-le-corps, et trouver des solutions.

Vous nous avez beaucoup aidés dans l’examen de ce texte,
monsieur le ministre, ainsi que vos collaborateurs. Soyez-en
vivement remercié.

Je me permets également de remercier le président de la
commission des finances, ainsi que les rapporteurs pour avis
des commissions de la culture et de l’économie ; nous avons
cheminé ensemble et même créé un comité de liaison qui
nous a permis d’afficher nos complémentarités et d’obtenir un
succès important au sein de cette assemblée.

Enfin, je remercie l’ensemble de nos collègues, quelle que
soit leur appartenance politique, les uns pour nous avoir
généralement soutenus, les autres pour avoir alimenté le
débat de leurs arguments.

Ce projet de loi était le premier texte financier de l’année
2010. Nous vous donnons donc rendez-vous pour les
suivants, monsieur le ministre ! (Applaudissements sur les
travées de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi qu’au banc des
commissions.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi de finances
rectificative pour 2010.

En application de l'article 59 du règlement, le scrutin public
ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l'article 56
du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 154 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 171

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Le Sénat a adopté.

5

NOMINATION DE MEMBRES D'UNE
ÉVENTUELLE COMMISSION MIXTE

PARITAIRE

M. le président. Pour le cas où le Gouvernement déciderait
de provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 2010,
il va être procédé à la nomination des membres de cette
commission mixte paritaire.

La liste des candidats a été affichée ; je n’ai reçu aucune
opposition dans le délai d’une heure prévu par l’article 12 du
règlement.
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En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-
sentants du Sénat à cette éventuelle commission mixte
paritaire :

Titulaires : MM. Jean Arthuis, Philippe Marini, Albéric de
Montgolfier, Joël Bourdin, Mme Nicole Bricq, MM. Emond
Hervé et Thierry Foucaud.

Suppléants : MM. Philippe Dallier, Roland du Luart, Yann
Gaillard, Philippe Adnot, Yves Krattinger, Jean-Pierre
Masseret et Michel Charasse.

Cette nomination prendra effet si M. le Premier ministre
décide de provoquer la réunion de cette commission mixte
paritaire et dès que M. le président du Sénat en aura été
informé.

6

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée à
aujourd’hui, mercredi 17 février 2010, à quatorze heures
trente et le soir :

1. Désignation des membres de la commission d’enquête
sur le rôle des firmes pharmaceutiques dans la gestion par le
Gouvernement de la grippe A(H1N1).

2. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après
engagement de la procédure accélérée, tendant à amoindrir
le risque de récidive criminelle et portant diverses dispositions
de procédure pénale (n° 111, 2009-2010).

Rapport de M. Jean-René Lecerf, fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage
universel, du règlement et d’administration générale
(n° 257, 2009-2010).

Texte de la commission (n° 258, 2009-2010).

Avis de M. Nicolas About, fait au nom de la commission
des affaires sociales (n° 279, 2009-2010).

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 17 février 2010, à une heure
vingt-cinq.)

Le Directeur adjoint du service du compte rendu intégral,

FRANÇOISE WIART

QUESTION(S) ORALE(S)

REMISE(S) À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Désignation des membres de l’observatoire de la laïcité

n° 823 ‑ Le 25 février 2010 ‑ Mme Françoise LABORDE
attire l’attention deM. le Premier ministre sur la publication du
décret n° 2007‑425, le 25 mars 2007, tendant à instaurer
l’Observatoire de la laïcité, encore sans suite à ce jour. L’enga-
gement de créer cette structure a pourtant été pris, solennelle-
ment, en 2003, par le Président de la République afin d’alerter

les Français et les pouvoirs publics sur les risques de dérive ou
d’atteinte au principe de la séparation des églises et de l’État,
conjointement aux travaux de la commission Stasi sur la laïcité.

Selon les termes du décret, cette structure « réunit les données,
produit et fait produire les analyses, études et recherches, … » en
lien avec la laïcité. Censée remettre « chaque année au Premier
Ministre un rapport qui est rendu public », elle doit compter
parmi ses membres « deux députés et deux sénateurs désignés
respectivement par le président de l’Assemblée nationale et du
Sénat », mais aussi dix personnalités désignées en raison de leur
compétence et de leur expérience, ainsi que des représentants de
la haute administration des ministères concernés (intérieur,
affaires étrangères, éducation nationale, enseignement supérieur,
justice, santé, fonction publique, outre‑mer), assurant de fait une
approche transversale de la question.

Trois ans après la publication du décret, l’actualité soulève
régulièrement de nouvelles questions sur les conditions d’appli-
cation de la laïcité, en France.

Alors que la mission d’information parlementaire consacrée à
la question de la pratique du port du voile intégral sur le territoire
national vient de rendre ses conclusions, le 26 janvier dernier, il
est essentiel que la République se dote de cet Observatoire de la
laïcité, comme elle s’est dotée de la Haute autorité de lutte contre
les discriminations et pour l’égalité (HALDE) pour lutter contre
toute forme de discrimination. Il est urgent d’agir pour promou-
voir la laïcité, principe fondateur de notre République et de la
paix sociale en France, et de ne plus se contenter d’effets
d’annonce. C’est pourquoi, elle lui demande de désigner les
membres de l’Observatoire de la laïcité dans les meilleurs
délais, afin qu’ils se mettent, enfin, au travail.

Tarif d’achat de l’électricité produite à partir de la
biomasse

n° 824 ‑ Le 25 février 2010 ‑ Mme Bernadette BOURZAI
appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur
le climat, sur les tarifs d’achat de l’électricité produite à partir de
la biomasse. Le Président de la République s’est engagé à les
tripler. Mais l’arrêté tarifaire qui traduit cet engagement pose des
conditions si restrictives, notamment une puissance électrique
minimale de 5 mégawatts, que, dans la pratique, la plupart des
entreprises concernées, qui sont pourtant proches des ressources
du terrain et les mieux à même de mettre en œuvre des réseaux
de chaleur et d’électricité de proximité favorisant le développe-
ment local, perdent le bénéfice de cette annonce, qui est dès lors
réservé aux seuls grands groupes des secteurs du papier et de la
chimie.

Lors de la séance des questions cribles au Sénat, le 26 janvier
dernier, sur le thème « Copenhague, et après ? », il lui a répondu :
« les entreprises qui produisent plus de 5 mégawatts, et qui
bénéficient donc de tarifs plus élevés, puisque ceux‑ci ont été
triplés conformément aux engagements, possèdent des filtres à
particules. En dessous de ce seuil, elles n’en disposent pas. Or,
pour l’instant, nous ne souhaitons pas un développement massif
de la biomasse produite sans filtres à particules. Ce point fait
partie des difficultés que nous rencontrons, mais j’espère que
nous surmonterons bientôt cette contradiction. »

Elle lui fait remarquer si les centrales de forte puissance sont
soumises à une réglementation sur les poussières et les particules
très stricte, c’est également le cas pour les centrales et les chauf-
feries bois de plus faible puissance, au titre de la réglementation
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ICPE et, désormais, pour obtenir les aides du Fonds Chaleur.
L’ADEME impose en effet un seuil de 50 mg/Nm3 pour les
chaufferies collectives et de 30 mg/Nm3 pour les chaufferies
industrielles. Ces seuils exigent de mettre en place des filtres à
particules (électrofiltres, filtres à manche ou laveur/condenseur
de fumée). Classiquement, les niveaux de performances atteints

sont inférieurs à 10 mg/Nm3. Compte tenu de ces précisions,
elle lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre afin que les petites centrales bénéficient également de
tarifs d’achat avantageux qui reconnaissent objectivement les
efforts mis en œuvre afin de limiter les émissions de particules.
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance

du mardi 16 février 2010

SCRUTIN n° 153

sur l'amendement n° 110, présenté par M. Jack Ralite et les membres du
groupe communiste, républicain, citoyen et des sénateurs du parti de
gauche, tendant à insérer un article additionnel après l'article 9 du
projet de loi de finances rectificative pour 2010, adopté par l'Assem-
blée nationale

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186

Le Sénat n'a pas adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Pour : 24

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Contre : 3. - MM. Gilbert Barbier, Daniel Marsin, Aymeri de
Montesquiou

Abstention : 14

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Pour : 115

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Contre : 28
N'a pas pris part au vote : 1. - M. Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT
POPULAIRE (151) :

Contre : 150
N'a pas pris part au vote : 1. - M. Gérard Larcher - président du
Sénat

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 5
N'ont pas pris part au vote : 2. - MM. Gaston Flosse, Jean Louis
Masson

Ont voté pour :

Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni

Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette

Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline

Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima Boumediene-

Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel

Josette Durrieu
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy

Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Richard Tuheiava
André Vantomme
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Ont voté contre :

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont

Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc

Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
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Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Jean-Claude Etienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Christian Gaudin

Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François Le

Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry

Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Abstentions :

Nicolas Alfonsi
Jean-Michel Baylet
Michel Charasse
Jean-Pierre

Chevènement

Yvon Collin
Anne-Marie Escoffier
François Fortassin
Françoise Laborde
Jacques Mézard

Jean Milhau
Jean-Pierre Plancade
Robert Tropeano
Raymond Vall
François Vendasi

N'ont pas pris part au vote :

MM. Gérard Larcher - président du Sénat, Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance, Gaston Flosse et Jean Louis Masson.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 326
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 164

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 139
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.

SCRUTIN n° 154

sur l'ensemble du projet de loi de finances rectificative pour 2010, adopté
par l'Assemblée nationale

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 24

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Pour : 3. - MM. Gilbert Barbier, Daniel Marsin, Aymeri de
Montesquiou

Contre : 14

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Contre : 115

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 28

N'a pas pris part au vote : 1. - M. Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT
POPULAIRE (151) :

Pour : 150

N'a pas pris part au vote : 1. - M. Gérard Larcher - Président du
Sénat

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 5

Abstention : 1. - M. Jean Louis Masson

N'a pas pris part au vote : 1. - M. Gaston Flosse

Ont voté pour :

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont

Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc

Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
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Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Jean-Claude Etienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Christian Gaudin

Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François Le

Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry

Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette
Alain Anziani

Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel

Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin

Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima Boumediene-

Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Michel Charasse
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Jean-Pierre

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffier
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat

Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel

Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstention :

Jean Louis Masson.

N'ont pas pris part au vote :

MM. Gérard Larcher - Président du Sénat, Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance et Gaston Flosse.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 340
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 171

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 187
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.
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ABONNEMENTS

NUMÉROS
d'édition TITRES

TARIF
abonnement
France (*)

Euros
DÉBATS DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

03 Compte rendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an 176,20
33 Questions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an 123,70
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